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fonction de la situation des intéressés au 1°i janvier de l'année
considérée et sont dues pour l'année civile entière, lors même que
ceux-ci viendraient à cesser ou interrompre leur activité au cours
de ladite année. La règle de l'annualité des cotisations ainsi
prévue par le décret r. pour conséquence que les exploitants sont
exemptés da paiement des cotisations pour eux-mêmes et les
membres de leur famille au titre de l'année de leur assujettisse-
ment au régime agricole s'il effectue après lel ut janvier mais que
corrélativement la totalité des cotisations est due pour l'année de
cessation d'activité ou celle au cours de laquelle intervient le
décès. Toutefois, conformément aux dispositions du décret
n° 61-294 du 31 mars 1961 modifié, en cas d'activités simultanées
ou successives, la cotisation d'assurance maladie due par les per-
sonnes relevant du régime des non-salariés agricoles qui, soit
après avoir exercé simultanément une activité agricole non sala-
riée et une antre activité professionnelle, viennent à cesser la pre-
mière de ces activités ou bien qui, après avoir exercé une activité
agricole non salariée, prennent une autre activité professionnelle,
est czlculée au prorata de la fraction de l'année considérée com-
prise entre lel er janvier et le premier jour du mois civil suivant
la date de cessation de l'activité agricole non salariée. En outre,
il existe une exonération totale de cette cotisation() pour les chefs
d'exploitation ou aides familiales qui accomplissent leur service
national auId janvier de l'année considérée. Par ailleurs, en ce
qui concerne les cotisations dues par les retraités, celles-ci sont
désormais calculées en pourcentage des pensions de retraites
« servies » au cours de l'année, en application de l'article !7-II
de la loi du 23 janvier 1990 complémentaire à la loi relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social. La régie de l'annualité Qui peut certes paraître
rigoureuse, particulièrement pour les héritiers redevables des coti-
sations appelées au nom de la personne décédée, a cependant
peur conséquence de faciliter l'installation des jeunes agriculteurs
qui sont ainsi dispensés de cotisations pendant l'année au cours
de laquelle ils commencent leur activité, donc au moment où ils
ont à faire face à des investissements importants. Une proratisa-
tion systématique des cotisations ne pourrait se faire sans
remettre en cause cette règle de l'annualité et par conséquent
l'exonération dont bénéficient les jeunes qui s'installent. En tout
état de cause, la réforme en cours, de l'assiette des cotisations
sociales agricoles, n'est pas de nature, dans l'immédiat, à
apporter de modification dans le domaine évoqué par l'honorable
parlementaire.

Mutualité sociale agricole (retraites)

54671. - 2 mars 1992. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
les organismes sociaux s'accordent à reconnaître que la parité
entre le régime agricole et les autres régimes n'est pas toujours
atteinte. Il souhaite que l'harmonisation des retraites des agricul-
teurs sur celles des salariés soit obtenue non seulement par la
revalorisation des retrai tes proportionnelles, mais aussi et surtout
par celle de la retraite forfaitaire . Il lui demande en conséquence
que le montant de la retraite forfaitaire agricole ne soit plus cal-
culé sur le montant de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
(AVTS) mais sur le minimum contributif pour une pension
salarié de l'article L . 351-10 du code de sécurité sociale.

Réponse. - La pension de retraite des agriculteurs étant consti-
tuée non seulement de la retraite forfaitaire mais également de la
retraite proportionnelle, la question de l'alignement des retraites
agricoles sur celles des autres catégories socioprofessionnelles ne
peut se concevoir qu'en regard du montant cumulé de ces deux
éléments et non de l'un ou de l'autre considéré isolément. Sur ce
plan, les nouvelles modalités de calcul des cotisations et des
points de retraite proportionnelle permettent désormais aux
exploitants agricoles d'acquérir des droits à pension dans les
mêmes conditions et limites que les salariés du régime général.
Ainsi par exemple, pour les exploitants justifiant d'un revenu
professionnel compris entre 800 SMIC (environ 25 000 francs) et
deux fois le minimum contributif (69 773 francs), le nombre de
points attribués annuellement est de 30, ce qui permettra d'as-
surer aux intéressés, après trente-sept années et demie d'assu-
rance, un montant de pension, retraite forfaitaire et retraite pro-
portionnelle cumulées, de 36 096 francs (valeur 1992), comparable
audit minimum contributif dont bénéficient les salariés ayant
cotisé sur un revenu annuel moyen identique, soit 34 886 francs.
Par ailleurs, le régime agricole est marqué par une forte solidarité
en faveur des agriculteurs les plus modestes. C'est en raison de la
subsistance de très petitesexploitations, certaines inférieures à
6 hectares, etdégageanten moyenne unbénéfice fiscalau plus
égal à 400 fois le SMIC (environ 13 000 francs par an), que le
décret du6 septembre 1990fixant un nouveau barème depoints
de retraite proportionnelle àmaintenu unetranche minimum à

15 points. Du fait que les intéressés perçoivent par ailleurs la
retraite forfaitaire (15 520 francs par an), le régime agricole
garantit, moyennant de très faibles cotisations calculées sur une
assiette forfaitaire égale à 400 fois le SMIC et s'élevant au total à
2 000 francs par an, une pension de retraite qui ne peut être infé-
rieure à 25 808 francs par an (valeur aul L7 janvier 1992). Même
si cette pension peut apparaître modeste, elle demeure supérieure
à celle des salariés cotisant sur la base du même revenu, puisque
ces derniers ne peuvent prétendre qu'à la moitié du minimum
contributif, soit 17 443 francs. Le régime agricole garantissant
ainsi à ses ressortissants, à durée d'assurance et effort contributif
comparables, des retraites qui sont identiques, voire supérieures,
à celles des autres catégories de pensionnés, la mesure suggérée
par l'auteur de la question n'apparaît pas justifiée. En tout état
de cause, les perspectives financières à court et moyen terme du
régime agricole ne permettent pas d'envisager l'extension des
droits de retraite existant ou la création de nouveaux droits sans
contrepartie de cotisations.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

55273. - 16 mars 1992. - M. Gilbert Mathieu rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt qu'aux termes de
l'article 5 du code rural (article 34 de la loi no 90-85 du 23 jan-
vier 1990) l'exploitant peut se substituer au propriétaire pour
prendre en charge la participation ou la totalité des:rais engagés
par le remembrement, et que cet aménagement était alors assimilé
aux travaux d'amélioration exécutés par le preneur. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sur quelles bases, en fin de
bail, seront calculés ces frais, lorsqu'à l'entrée en jouissance il n'a
pas été drtssé l'état des lieux prescrit par l'article L.4 il-4 du
code rural.

Réponse. - L'article 5 du code rural prévoit que l'exploitant
peut se substituer au propriétaire pour prendre en charge la par-
ticipation ou la totalité des frais engagés dans le cadre d'opéra-
tions d'aménagement foncier et que dès lors cet aménagement est
assimilé aux travaux d'amélioration exécutés par le preneur. Les
règles relatives à l'indemnité au preneur sortant édictées au
livre IV, chapitre Ier, section IX du code rural sont applicables.
L'indemnité est fixée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L.411-71 dudit code. La preuve des améliorations apportées
par le preneur résulte normalement de l'état des lieux établi dans
les conditions de l'article L.411-4 du code rural lors de la
conclusion du bail. Cependant l'article R. 411-15 du même code
indique que cette preuve peut résulter de tout autre moyen de
preuve admis par le droit commun.

Chômage: indemnisation (politique et réglementation)

55456. - 16 mars 1992. - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des producteurs d'endives. Le 5 décembre 1991, les parte-
naires sociaux ont arrêté un train de mesures visant à rétablir
l'équilibre financier de l'assurance chômage. L'une des mesures
consiste à demander aux employeurs une contribution forfaitaire
de 1 500 francs pour frais de dossier à l'Unedic, pour toute rup-
ture d'un contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Cette disposi-
tion risque d'affecter grandement les exploitations endiviéres. En
effet, dans la région du Nord, une production génère en
moyenne un emploi par hectare d'endives pendant six à
huit mois par an. Ces emplois saisonniers constituent un impor-
tant facteur de maintien de la vie économique et sociale en
milieu rural, et procure, chaque année, du travail à une main-
d'oeuvre principalement féminine. Or, la majorité de ces emplois,
dépassant six mois, va se trouver concernée par la disposition
prise en faveur de l'Unedic. Cette contribution n'apparaît pas
adaptée aux caractéristiques, aux conditions en matière d'emploi
de la production de l'endive. Elle constitue une nouvelle charge,
qui est de nature à remettre en cause l'équilibre économique de
bon nombre d'exploitations, voire la suppression de toute une
catégorie d'emplois. En conséquence, ne serait-il pas envisageable
que les contrats de travail saisonniers, sur lesquels reposent toute
la production endivière, soient exemptés de cette mesure, dont les
effets 'seraient finalement en contradiction avec la politique
déclarée de lutte contre le chômage menée par le Gouverne-
ment ?

Réponse. - Comme le relève l'auteur de la question, la contri-
bution forfaitaire de 1 500 francs mise à la charge du dernier
employeur pour toutefin de contrat de travail d'une durée supé-
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rieure à siz mois a été créée par une délibération des partenaires
sociaux qui gèrent l'Unedic afin d'apporter une solution aux dif-
ficultés de financement que connais actuellement cet organisme
du fait de la montée du chômage en France et il était à cet égard
logique de pénaliser en particulier les fins de contrats de travail à
durée déterminée. Par ailleurs, cette cotisation a reçu une base
législative dans la loi du 31 décembre 1991 relative à la forma-
tion professionnelle et à l'emploi . Dans ces conditions, il est peu
probable que les autorités concernées, auxquelles le ministre de
l'agriculture et de la forêt a fait part des difficultés résultant de
la contribution Unedic pour les agriculteurs dont les productions
nécessitent la conclusion de contrats de travail saisonniers de
six mois et plus, puissent revenir sur cette mesure . Il convient
néanmoins de préciser que la contribùtion est due pour toute fin
de contrat ouvrant droit aux allocations de chômage. Or le chô-
mage saisonnier étant exclu de ce droit, les producteurs qui font
chaque année appel aux mêmes salariés à la même période ne
devraient donc pas être concernés par cette mesure.

Agriculture (aides et prêts : Ain)

55609 . - 23 mars 1992 . - M . Jacques Boyon signale à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt la situation particulière-
ment grave que connaissent les agriculteurs de son département à
la suite de l'arrêt du paiement des prêts bonifiés accordés par la
commission mixte de l'Ain durant le dernier trimestre 1991 . Ce
retard qui nuit gravement au crédit de l'Etat, car les banques
avaient reçu notification des décisions prises, aboutit paradoxale-
ment à alourdir les charges pesant sur ceux que le Gouvernement
voulait à juste titre aider . II lui demande donc de bien vouloir lui
donner l'assurance çue ces prêts dont le versement est ainsi
retardé ne s ' imputeront pas sur l'enveloppe 1992 et de lui indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre pour reprendre dans
les meilleurs délais les paiements promis.

Réponse. - Les prêts bonifiés constituent un instrument privi-
légié du soutien public à la restructuration de l'agriculture . Le
Gouvernement a arrêté à 13 500 millions de francs le montant
des enveloppes de prêts bonifiés pour 1992, marquant ainsi la
volonté des pouvoirs publics de soutenir l'investissement agricole
dans un contexte économique difficile . Les prêts d'installation et
les prêts de modernisation, catégories les plus bonifiées, mises en
place dans le cadre des procédures communautaires, représentent
comme l'an passé 75 p . 100 de l'enveloppe globale . Comparée à
l'enveloppe finale de 1991, l'enveloppe des prêts d'installation
des jeunes agriculteurs progresse de 2,5 p . 100 (125 millions de
francs). Celle des prêts aux CUMA augmente de 9,2 p . 100 en
vue de soutenir l'effort de rationalisation des investissements de
matériel agricole . Par rapport à la demande de prêts bonifiés
exprimée en 1991, déduction faite de la réduction des files d'at-
tente obtenue notamment sous l'effet de la mesure prise dans le
cadre du plan d'urgence du 9 octobre 1991, l'enveloppe des prêts
spéciaux de modernisation progresse de 15,4 p . 100 et celle des
prêts aux productions végétales spéciales (PPVE) de 17,7 p . 100.
Ainsi les volumes de prêts disponibles en 1992 n'ont-ils pas été
simplement alignés sur le niveau de la demande en net ralentisse-
ment en 1991 . Ils doivent répondre, en effet, aux besoins de
financement liés notamment à la reprise du capital d'exploitation
des bénéficiaires de la préretraite, à la remise à niveau des
exploitations reprises et aux investissements de protection de
l'environnement. 80 p . 100 des enveloppes de prêts bonifiés sont
immédiatement disponibles, et le solde sera utilisable en fin
d'année en fonction des besoins constatés . Les enveloppes dépar-
tementales de prêts bonifiés ont été notifiées le 16 mars 1992 aux
préfets, et les établissements de crédit sélectionnés pour les distri-
buer ont pu mettre en place les prêts à compter de cette date.
Les prêts réalisés en 1992 à partir d'autorisations de financement
qui ont été délivrées à la fin 1991 ne s'imputent en aucune
manière sur le quota de 1992 . Les compteurs départementaux de
gestion des prêts bonifiés sont débités une fois pour toutes lors
de la délivrance de l'autorisation de financement par le directeur
départemental de l'agriculture et de la forêt, c'est-à-dire, au cas
d'espèce, sur les quotas alloués au département de l'Ain en 1991.

Risques naturels (calamités agricoles)

56023. - 30 mars 1992 . - M. René Couveinhes appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation très difficile que connaissent les pruniculteurs qui se
trouvent, d'une part, en règlement judiciaire et, d'autre part,

sinistrés par le gel de 1991 . I1 semble en effet que le Crédit agri-
cole refuse aux intéressés l'avance à taux zéro sur l'indemnisation
« gel 1991 » . Une telle attitude aggrave leur situation qui, bien
que contrôlée dans le cadre du plan de redressement, se trouve
affaiblie. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos de la situation qu'il vient de lui rapporter et de lui
préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour faciliter l'in-
demnisation des pruniculteurs.

Réponse. - Les prêts sans' intérêt que consent le Crédit agricole
aux arboriculteurs ayant subi d'importantes pertes de récolte à la
cuite du gel d'avril 1991 ne constituent pas des avances sur
indemnisation. Leur octroi ou leur refus par cet organisme ban-
caire ne préjuge nullement la suite qui sera réservée par ailleurs
aux demandes d'indemnisation qu'ont pu formuler les arbori . ul-
teurs en situation de règlement judiciaire . Le Crédit agricole n'est
pas tenu de faire• droit à leur demande de prêt, la décision étant
en l'espèce de la seule responsabilité de cet organisme . En
revanche ces mêmes arboriculteurs, ou éventuellement le syndic
chargé de la liquidation de l'entreprise, pourront percevoir une
indemnisation du Fonds de garantie des calamités agricoles s'ils
répondent aux conditions prévues par la réglementation en
vigueur .

Mutualité sociale agricole (retraites)

56116. - 6 avril 1992 . - M. Jean de Gaulle attire l'attention
de M. :e ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion juridique des jardins à usage privé des agriculteurs . En effet,
aux termes de l'article 11 de la loi du 6 janvier 1986 relative à
l'abaissement à scixante ans de l'âge de la retraite en agriculture,
l'agriculteur retraité est autcrisé à poursuivre son exploitation
dans la limite du cinquième de la surface minimum d'installation
(SMI), sans qu'une telle mesure fasse obstacle au service des
prestations d'assurance vieillesse liquidées par un régime obliga-
toire. Or, selon les informations qui lui ont été communiquées, de
nombreux agriculteurs ont vu leur jardin à usage privé non seule-
ment inclus dans le revenu cadastral (faisant ainsi l'objet d'appel
de cotisations sociales) mais aussi pris en compte pour déter-
miner la surperficie des terres que l'agriculteur en retraite est en
droit de conserver. Une telle mesure lui semble d'autant plus iné-
quitable que, d'une part, elle ne respecte pas la définition juri-
dique du jardin à usage privé, c'est-à-dire « destiné à être cultivé
personnellement, en vue de subvenir aux besoins du foyer, à l'ex-
clusion de tout usage commercial » (article L . 561-1 du code
rural) et que, d'autre part, s'ajoutant à la surface minimum d'ins-
tallation, les agriculteurs qui dépassent la surface maximum auto-
risée peuvent se voir priver de tout ou partie des prestations d'as-
surance vie illesse . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour ne pas ajouter au désarroi
actuel des agriculteurs, tant retraités qu'en activité, des mesures
aussi préjudiciables.

Réponse. - La loi du 6 janvier 1986 impose effectivement une
obligation de cessation d'activité aux agriculteurs qui souhaitent
prendre leur retraite. Cette condition, pour être satisfaite, sup-
pose que les intéressés cèdent leurs terres à titre gratuit ou oné-
reux ou qu'ils s'engagent, s'ils entendent les conserver, à ne plus
les mettre en valeur dans un but économique . Les anciens exploi-
tants agricoles retraités sont toutefois autorisés à conserver une
superficie limitée de terres qu'il leur est loisible de mettre en
valeur pour la satisfaction de leurs besoins alimentaires per-
sonnels et ceux de leur famille. Cette parcelle, qui répond tout à
fait à ce que l'on entend habituellement par jardin à usage privé,
est fixée pour chaque département par le schéma directeur des
structures agricoles, sans la limite maximum du cinquième de la
surface minimum d'installation (SMI), A titre d'exemple, cette
parcelle est fixée à quatre hectares pondérés pour le département
des Deux-Sèvres, ce qui constitue une superficie relativement
importante pour des cultures essentiellement de subsistance et
non à caractère spéculatif. Pour déterminer la superficie de terre
que l'agriculteur est autorisé à conserver, il est tenu compte de
l'ensemble des terres dont il conserve la disposition et qui sont
susceptibles d'être mises en culture, y compris les jardins
potagers à l'égard desquels la loi ne prévoit pas de dérogation.
D'ailleurs, dans la pratique, il serait impossible de faire abstrac-
tion des jardins à usage privé dans la mesure où la superficie
desdits jardins n'est fixée par aucune norme au niveau national
ou départemental . En tout état de cause il n'est pas envisagé de
modifier les dispositions rappelées ci-dessus qui constituent déjà
pour les agriculteurs un aménagement notable à la réglementa-
tion des cumuls emploi-retraite appliquée à l'ensemble des caté-
gories socio-professionnelles . Quant à la définition qui est
énoncée à l'article L. 561-1 du code rural, elle ne concerne pas
les jardins d'agrément ou potagers détenus communément par
des particuliers mais vise spécifiquement les jardins dits
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« jardins-ouvriers » qui doivent être exploités dans le cadre d'une
association type loi de 1901 et qui relèvent d ' une réglementation
et d'un contexte social bien particuliers.

Agriculture (sociétés)

56127 . - 6 avril 1992. - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation particulière des concubins à l'égard de la réglementation
appiicable pour la constitution de GAEC ou de EARL . En effet,
la loi du 8 août 1962, article 1 «, alinéa 6, modifiée par la loi du
4 juillet 1980, prohibe les GAEC constitrés uniquement entre
deux époux . La situation des personnes vivant en concubinage
notoire est assimilée à celle d'époux par certains comités d'agré-
ment des GAEC . Cette position bien compréhensible, confirmée
par le comité national d'agrément des GAEC, n'. s'appuie sur
aucun support textuel et laisse une marge d 'appréciation qui
ouvre droit à l'arbitraire : à partir de quand le concubinage est-il
notoire et en quoi la notoriété mérite-t-elle d'avoir de l'in-
fluence ? Par contre, si les « concubins notoires » sont assimilés à
des époux au regard de la constitution des GAEC, on devrait
pouvoir en conclure qu'il serait normal de leur reconnaître égale-
ment cette qualité en cas de constitution d'une EARL, notam-
ment pour préserver à cette dernière son statut d'EARL de
famille . Or, ce n'est pas le cas actuellement . Il s'agit donc là
d'une anomalie flagrante qui place des concubins, désireux
d'exercer chacun et ensemble la profession d'agriculteur au sein
d'une exploitation gérée sous une forme juridique claire et trans-
parente, dans une situation inéquitable par rapport à celle de
couples unis par le mariage. Cela n'est pas sans conséquence fis-
cale, sociale, etc. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui donner une interprétation précise et équitable des textes visés.

Réponse. - Le GAEC, groupement agricole d'exploitation en
commun, créé par la loi du 8 août 1962 répond, à un double
objectif : d'une part, regrouper des exploitations afin d'en
accroître la rentabilité, d'autre part, améliorer les conditions de
travail des familles d'agriculteurs ainsi réunies . En effet le
regroupement des unités de travail permet aux exploitants de
mieux organiser leur travail, de suivre une formation et d'accéder
aux loisirs comme dans les autres secteurs socioprofessionnels,
sans mettre en péril l'économie de l'exploitation . Ce dernier
objectif ne pouvant être atteint lorsqu'un GAEC est constitué par
deux époux seuls, faute de réunion de familles d'exploitants, le
législateur a, en 1980, interdit la constitution de GAEC entre
époux . Pour les mêmes motifs, cette interdiction a été étendue
aux concubins notoires qui, selon les termes d'une jurisprudence
constante de la Cour de cassation sont un homme et une femme
non mariés ayant des relations stables, continues et connues de
tous . Cette interprétation propre aux GAEC n'a pas pour effet
d'assimiler purement et simplement des concubins à des époux et
de faire passer leur société dans le cadre des sociétés familiales.
De ce fait la dérogation accordée sur un plan fiscal aux EARL
familiales ne pouvait être étendue aux EARL constituées entre
des concubins notoires.

Mutualité sociale agricole (retraites)

56157 . - 6 avril 1992 . - M. Jean Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la législation
organisant en agriculture le non-cumul activité-retraite. En effet,
le non-cumul activité-retraite instauré en 1986 par la loi n° 86-19
était provisoire et devait cesser d'être appliqué au-delà du
31 décembre 1990. Aussi, pour aider à la compétitivité de l'agri-
culture française, et aider soit à l'installation de jeunes agricul-
teurs, soit à la restructuration des exploitations existantes, il lui
demande ses intentions quant à un maintien définitif de cette
législation.

Réponse. - Actuellement, le service d'une pension de retraite
aux ressortissants du régime agricole est subordonné à la cessa-
tion définitive de leur activité professionnelle . Cette interdiction
de poursuivre l'activité au titre de laquelle la pension est
demandée s'impose non seulement aux agriculteurs, mais à l'en-
semble des assurés sociaux, quel que soit le régime dont ils relè-
vent . Cette disposition, valable jusqu'au 31 décembre 1990, a été
prolongée une première fois jusqu'au 31 décembre 1991 . Les
exploitants agricoles retraités bénéficient cependant de mesures
dérogatoires qui leur permettent, sous certaines conditions, de
poursuivre leur activité agricole tout en bénéficiant de leur pen-

sion. Récemment saisi du problème de l'évaluation de cette poli-
tique, le Conseil économique et social a mis en évidence les diffi-
cultés pour en établir un bilan, en termes d'équilibre des régimes
d'assurance vieillesse, d'emploi, d'aménagement des zones rurales
et de transmissions des éxploitations . Son rapport relève le
manque d'informations actuellement disponibles pour saisir tous
les effets de cette réglementation . C'est pourquoi le Gouverne-
ment a proposé au Parlement, qui l'a accepté, de proroger, pour
une ;innée supplémentaire, le dispositif actuel, soit jusqu'au
31 décembre 1992 . Cette réglementation est, il faut le souligner,
cohérente avec la politique menée pour favoriser l'installation des
jeunes agriculteurs et la restructuration des exploitations agri-
coles . A cet égard, la création récente d'un régime de préretraite
agricole devrait constituer un atout majeur dans la réalisation de
cet objectif. Largement ouvert aux exploitants agricoles âgés qui
acceptent de cesser leur activité, le nouveau dispositif prévoit des
conditions à la reprise des terres et des bâtiments d'exploitation
visant à favoriser la restructuration . Cela étant, le problème sou-
levé s'inscrit dans le débat général sur l'avenir des régimes de
retraite et sur la situation des retraités dans la société.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

56158 . - 6 avril 1992. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences regrettables de la réforme des cotisations sociales
agricoles . En effet, cette réforme a assis leur calcul sur le revenu
de l'exploitation et non sur le seul revenu de l'exploitant, géné-
rant ainsi des situations particulièrement injustes . Aussi, les agri-
culteurs souhaiteraient : une déduction du revenu de la rémuné-
ration du capital d'exploitation et du foncier en propriété : une
véritable déduction pour investissement non plafonnée et non
réintégrable ; une prise en compte des résultats déficitaires ; et
une déduction du revenu des annuités des prêts de consolidation.
Il demande donc quelles initiatives sont prévues afin de faire
aboutir ces revendications, reflets de l'inquiétude plus large et
persistante du monde agricole face à un avenir de plus en plus
difficile.

Réponse . - La loi permettant de poursuivre la réforme des coti-
sations sociales agricoles et créant les préretraites pour les exploi-
tants de plus de cinquante-cinq ans a été promulguée le
31 décembre 1991 . Les débats au Parlement et les amendements
lors de son examen ont permis de répondre à l'ensemble des
questions soulevées par la profession . Ayant pour objectif de
remédier aux injustices qu'entraîne l'assiette cadastrale dans la
répartition des charges sociales entre les exploitants, la réforme
engagée par la loi du 23 janvier 1990 consiste à calculer progres-
sivement les cotisations des agriculteurs sur leurs revenus profes-
sionnels, comme c'est la règle pour les autres catégories sociales.
La loi qui vient d'être votée permet de poursuivre la mise en
oeuvre de la réforme en l'étendant aux cotisations finançant la
retraite forfaitaire, puis aux cotisations de prestations familiales.
Mais, en même temps, ce texte apporte des corrections aux bases
de calcul des cotisations qui résultaient de la loi du 23 jan-
vier 1990 ; ainsi les cotisations d'assurance maladie seront doré-
navant calculées sur des revenus limités à six fois le plafond de
la sécurité sociale ; les cotisations d'assurance maladie dues pour
les aides familiaux seront plafonnées, leur assiette ne pouvant
excéder un SMIC annuel et un examen du mode de calcul des
cotisations des agriculteurs en période d'installation sera engagé ;
les exploitants en fin de carrière qui, par exemple, souhaitent
réduire progressivement leur activité, pourront opter pour le
calcul de leurs cotisations sur les seuls revenus de l'année précé-
dente (ii-l) au lieu de la moyenne des revenus des trois années
antérieures à l'année précédant celle au titre de laquelle les coti-
sations sont dues (n-4, n-3, et n-2) ; en outre, la majoration,
prévue par la loi de finances rectificative pour 1991, de la déduc-
tion fiscale pour les bénéfices réinvestis (doublement du taux de
la déduction, de ' ; p . 100 à 20 p. 100, et relèvement du plafond
de 20 000 à 30 0( francs) entraînera, par voie de conséquence,
un allégement de , cotisations comparable à celui de l'impôt
(environ 450 millions de francs en 1993) ; cette mesure permet de
tenir compte de l'importance des investissements et des nécessités
d'autofinancement en agriculture . Par ailleurs, des dispositions
ont été prévues pour ménager une progressivité suffisante dans la
mise en oeuvre de la réforme . Son application aux cotisations de
prestations familiales commencera seulement en 1994, une fois
achevé le passage des cotisations de vieillesse sur les revenus
professionnels . La date limite de 1999 est maintenue pour le
calcul intégral des cotisations d'assurance maladie et de presta-
tions familiales sur la nouvelle assiette, ce qui permettra de
« piloter » sur plusieurs années l'application de la réforme d'une
manière pragmatique et en concertation avec la profession . Par
ailleurs, le rattrapage des cotisations minimum sera, l'an pro-
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chain, très limité . En outre, une ligne budgétaire a été créée dans
le BAPSA et dotée de 110 millions de francs en 1992 pour per-
mettre des étalements de cotisations sociales en faveur des agri-
culteurs en difficulté . Enfin, deux dispositions ont été introduites
dans ce texte, la première pour permettre de diminuer par décret
la taxe BAPSA sur les betteraves, parallèlement à l'application de
la réforme des cotisations, et la seconde pour ouvrir aux ménages
d'agriculteurs qui le souhaiteront la possibilité de partager entre
les époux les points de retraite proportionnelle qui jusqu'ici
bénéficiaient au seul chef d'exploitation, en général le mari . Par
ailleurs, cette loi institue, à compter du 1 « janvier 1992, les pie-
retraites pour les agriculteurs, mettant ainsi en eeuv .e une des
principales mesures du plan d'adaptation que le Gouvernement a
arrêté en faveur de l'agriculture lors du comité interministériel
d'aménagement du territoire du 28 novembre . La loi fixe les élé-
ments essentiels du régime des préretraites . Ainsi, les agriculteurs,
à titre principal, âgés d'au moins cinquante-cinq ans, pourront,
pendant une période de trois ans (1992, 1993, 1994), demander le
bénéfice d'une préretraite qui leur sera versée jusqu'à
soixante ans et dont le montant sera, suivant les superficies
libérées, compris entre 35 000 et 55 000 francs par an . En outre,
ainsi que la loi le prévoit, les préretraités continueront gratuite-
ment à bénéficier du régime social agricole en matière d'assu-
rance maladie et à s'acquérir des droits à retraite . Ces préretraites
constituent une mesure qui est très attendue par beaucoup d'agri-
culteurs et qui, en même temps, contribuera à faciliter la restruc-
turation des exploitations. Des moyens, d'un montant de 730 mil-
lions de francs, sont prévus pour en assurer le financement
en 1992 . Le décret d'application a été publié le 27 février dernier.

Mutualité sociale agricole (retraites)

56160 . - 6 avril 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
règles relatives à la limitation des possibilités de cumul entre une
pension de réversion ouverte du chef d'un exploitant agricole et
un avantage personnel de retraite, posées par l'article 1122 du
code rural. Cet article pose le principe d'une impossibilité de
cumul et ne prévoit le versement d'un complément différentiel
que si l'avantage personnel non cumulable est d'un montant infé-
rieur à la pension de réversion susceptible d'être accordée . Il lui
demande si ces restrictions, qui ne sont pas applicables aux
salariés et aux non salariés non agricoles, ne lui paraissent pas
pouvoir être supprimées, même si les gouvernements successifs
ont dans les dernières années souhaité permettre aux conjoints
d'exploitants agricoles d'acquérir des droits propres à pension de
retraite .

Mutualité sociale agricole (retraites)

36630. - 13 avril 1997 . - Dans une question écrite n° 28290 en
date du 7 mai 1990, M. Hervé de Charette avait appelé l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait
qu'à la différence du régime général de la sécurité sociale, le
régime agricole d'assurance vieillesse ne permettait pas le cumul
de la retraite de réversion d'un conjoint décédé avec les retraites
personnelles du conjoint survivant . Dans sa réponse publiée au
Journal officiel du 2 juillet 1990, le ministre déclarait qu'il était
très attentif à ce problème et qu'il s'attacherait à le régler dès que
cela serait possible . Or, à ce jour, ce problème n'a toujours pas
été résolu ; il lui renouvelle donc les termes de sa question et lui
demande les intentions réelles du Gouvernement à ce sujet.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture est pleinement conscient
du problème que pose pour le conjoint survivant d'un agriculteur
l'impossibilité de pouvoir cumuler la pension de réversion de ce
dernier avec sa retraite personnelle . Mais les graves difficultés
financières que connaissent et vont connaître dans l'avenir les
régimes de retraite et notamment celui des professions agricoles
ont conduit le gouvernement à engager, sur la base du livre
blanc, une concertation avec les partenaires sociaux sur les pers-
pectives de l'ensemble de ces régimes . C'est dans ce cadre que
sera notamment examinée la situation des conjoints survivants
d'agriculteurs . Cependant, le coût, pour la collectivité, des
mesures de ce type contraint le Gouvernement à se montrer très
attentif à ce qu'elles soient compatibles avec les impératifs finan-
ciers qu'il s'est fixés . Il y a cependant lieu de rappeler qu'en
application de l'article 1122 du code rural, lorsqu'un exploitant
agricole décède avant d'avoir obtenu le . bénéfice de sa pension de
retraite, son conjoint survivant non encore retraité qui poursuit
l'exploitation peut, pour le calcul ultérieur de sa pension person-
nelle, ajouter à ses annuités propres d'assurance celles acquises

précédemment par l'assuré décédé . Une telle disposition est évi-
demment de nature à ameliorer la situation en matière de retraite
des conjoints survivants d'agriculteurs.

Mutualité sociale agricole (retraites)

56164. - 6 avril 1992 . - M. Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
faiblesse du niveau moyen des pensions de retraite des exploi-
tants agricoles. Selon un document communiqué par la fédération
départementale des syndicats d'exploitants agricoles de Maine-et-
Loire qui cite un rapport de juin 1990 du service des statistiques
du ministère de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, «en 1988, la retraite moyenne mensuelle d'un ancien
exploitant agricole s'élevait à 2 089 francs pour un homme et à
1 330 francs pour une femme, soit 1 720 francs en moyenne » . Il
lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas nécessaire
d'instituer une retraite minimale égale au minimum contributif
des salariés, soit 34 886,40 francs par an, dans l'attente des effets
de l'harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles des
salariés prévue par le décret n e 90-832 du 6 septembre 1990.

Réponse. - Le minimum de pension du régime général de sécu-
rité sociale dit « minimum contributif » (34 886 francs au l et jan-
vier 1992) n'est accordé qu'aux assurés dont la pension est
liquidée à taux plein, ce qui suppose que les intéressés soient
âgés d'au moins soixante-cinq ans ou, sinon, qu'ils justifient
d'une durée d'assurance ou de périodes reconnues équivalentes,
tous régimes confondus, au mois égale à trente-sept années et
demie (cent cinquante trimestres) . Si la durée d'assurance accom-
plie dans le cadre du régime général est inférieure à cent cin-
quante trimestres, le minimum contributif est proratisé en autant
de cent cinquantièmes que l'assuré justifie de trimestres validés
dans cm régime. En outre, pour obtenir la validation d'une année,
soit quatre trimestres, le salarié doit justifier d'une rémunération
annuelle au moins égale à 800 fois le SMIC (environ
26 000 francs actuellement), un trimestre étant validé sur la base
d'une rémunération égale à 200 SMIC . Ainsi, un salarié qui
durant trente-sept années et demie aurait cotisé sur une rémuné-
ration annuelle moyenne égale à quatre cents SMIC ne peut jus-
tifier en fait que de soixante quinze trimestres d'assurance, ce qui
lui donne droit à la moitié seulement du minimum contributif,
soit 17 443 francs . Or de nombreux agriculteurs mettent encore
un valeur de très petites exploitations, certaines inférieures à
6 hectares et dégageant en moyenne annuelle yin bénéfice fiscal
qui n'excède pas quatre cents fois le SMIC (environ
13 000 francs) . Moyennant de faibles cotisations calculées sur une
assiette forfaitaire égale à quatre cents fois le SMIC, ces agricul-
teurs bénéficient néanmoins de la validation d'une année entière
pour la retraite forfaitaire et obtiennent quinze points par an
pour la retraite proportionnelle . Le régime agricole garantit dès
lors aux intéressés et pour une durée d'assurance de trente-sept
années et demie, un montant de pension, retraite forfaitaire et
retraite proportionnelle cumulées qui ne peut être inférieur à
25 808 francs (valeur 1992), soit approximativement les deux tiers
du minimum contributif. Ces agriculteurs sont ainsi placés dans
une situation plus favorable que les salariés disposant de revenus
analogues. Il ressort de ces observations que l'institution dans le
régime agricole d'un minimum de pension qui devrait être prora-
tisé selon les mêmes principes que dans le régime général serait
particulièrement désavantageux pour les plus modestes des
exploitants agricoles . Cependant il est vrai que malgré des
mesures de revalorisation prises en 1980, 1981 et 1986 certaines
pensions demeurent encore d'un niveau modique, mais cela pro-
vient généralement soit de la durée insuffisante d'assurance
accomplie dans le régime agricole, soit de la modicité des cotisa-
tions versées par les intéressés en raison de la faible dimension
de leur exploitation . En tout état de cause, les perspectives finan-
cières rencontrées actuellement et dan ., l'avenir par le régime de
retraite agricole rendent nécessaire la recherche d'une améliora-
tion du caractère contributif de ce régime et ne permettent pas, à
l'évidence, d'envisager une augmentation des droits à retraite
sans contrepartie de cotisations.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

56276. - 13 avril 1992 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le faible niveau des pensions de nombreux conjoints d'exploi-
tants agricoles qui ne disposent que de la retraite forfaitaire s'éle-
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vant à 1 293,33 francs pour une durée de trente-sept années et
demie d'activité . L'extrême modicité de ce montant conduit cer-
tains d'entre eux à demander le bénéfice de l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité. Cependant, cette pres-
tation non contributive ne peut leur être versée que s'ils sont âgés
de soixante-cinq ans, ou de soixante ans s'ils sont reconnus
inaptes au travail . Certes, la loi n. 91-1407 du 31• décembre 1991
a permis aux conjoints d'exploitants agricoles d'acquérir des
droits à la pension de retraite proportionnelle, mais cette mesure
ne produira tous ses effets qu'à long terme. II lui demande, en
conséquence, les mesures qu'il compte mettre en oeuvre afin de
permettre aux conjoints d'exploitants agricoles de disposer d'une
pension de retraite d'un niveau satisfaisant, qui ne paraît pouvoir
être inférieur à celui du revenu minimum d'insertion.

Réponse. -• La question de l'honorable parlementaire a trait
principalement au montant de la retraite qui est garanti aux
conjoints des exploitants agricoles, ainsi d'ailleurs qu'aux aides
familiaux de ces derniers . La situation de ces personnes doit être
appréciée globalement en fonction de l'ensemble de la protection
sociale dont elles bénéficient et non pas uniquement au regard
du•montant de leur retraite. Les parents et alliés des agriculteurs
qui participent à la mise en valeur de l'exploitation familiale,
sans pour cela recevoir de rémunération, sont considérés comme
conjoints ou aides familiaux non salariés au regard de la législa-
tion sociale . A ce titre, ils sont affilié- au régime de protection
sociale agricole qui, moyennant le versement de cotisations à la
charge exclusive du chef d'exploitation, les garantit contre les
risques maladie, invalidité, accidents du travail et vieillesse, et
leur ouvre droit également au bénéfice des prestations familiales.
La retraite forfaitaire qui leur est attribuée, égale à l'allocation
aux vieux travailleurs salariés, peut apparaître modeste, mais elle
est acquise en contrepartie de cotisations très modiques . En
outre, les épouses d'agriculteurs, considérées comme ayant droit
de leur mari, sont exonérées leur vie durant de la cotisation d'as-
surance maladie . Les formes sociétaires d'exploitation telles que
l'exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL) ou la coex-
ploitation, que les pouvoirs publics s'efforcent de promouvoir par
ailleurs, permettent à l'ensemble des actifs familiaux d'acquérir
d'une manière responsable la qualité d'associé qui leur assure les
mêmes droits sociaux et économiques que les chefs d'exploitation
tout en les soumettant aux même obligations . Par ailleurs, la pen-
sion de retraite des conjoints et aides familiaux peut être com-
plétée à la hauteur du « minimum vieillesse » par l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité . En outre, la loi
n e 91-1407 du 31 décembre 1991 relative aux cotisations sociales
agricoles et créant un régime de préretraite agricole, donne doré-
navant la possibilité aux époux qui 1c ; nuhaitent, de répartir
entre eux et à prêts égales, les points de retraite proportionnelle,
alors que jusqu'à maintenant seul ie chef d'exploitation, habituel-
lement le mari, bénéficiait de ces points . Cette disposition, qui
s'adresse surtout aux ménages qui ne se sont pas installés en
société, permettra de mieux assurer les droits à retraite de l'agri-
cultrice .

Agriculture (sociétés)

56633 . - 13 avril 1992. - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
particulière des concubins à l'égard de la réglementation appli-
cable pour la constitution de GAEC ou de EARL En effet, la loi
du 8 août 1962, article l et, alinéa 6, modifiée par la loi du
4 juillet 1980, prohibe les GAEC constitués uniquement entre
deux époux . La situation des personnes vivant en concubinage
notoire est assimilée à celle d'époux par certains comités, et
confirmée par le comité national d'agrément des GAEC . Cette
position bien compréhensible ne s'appuie sur aucun support tex-
tuel et laisse une marge d'appréciation qui ouvre droit à l'arbi-
traire : à partir de quand le concubinage est-il notoire et en quoi
la notoriété mérite-t-elle d'avoir de l'influence ? Par contre, si les
« concubins notoires » sont assimilés à des époux au regard de la
constitution des GAEC, on devrait pouvoir en conclure qu'il
serait normal de leur reconnaître également cette qualité en cas
de constitution d'une EARL, notamment pour préserver à cette
dernière son statut d'EARL de famille . Or, ce n'est pas le cas
actuellement . Il s'agit donc là d'une anomalie flagrante qui place
des concubins, désireux d'exercer chacun et ensemble la profes-
sion d'agriculteur au rein d 'une exploitation gérée sous une
forme juridique claire et transparente, dans une situation inéqui-
table par rapport à celle de couples unis par le mariage. Cela
n'est pas sans conséquence fiscale, sociale, etc . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui donner une interprétation pré-
cise et équitable des textes visés.

Réponse. - Le GAEC (groupement agricole d 'exploitation en
commun) créé par la loi du . 8 août 1962 répond à un double
objectif : d'une part regrouper des exploitations afin d'en

accroître la rentabilité, d'autre part améliorer les conditions de
travail des familles d'agriculteurs ainsi réunies . En effet le
regroupement des unités de travail permet aux exploitants de
mieux organiser leur travail, de suivre une formation et d'accéder
aux loisirs, comme dans les autres secteurs socioprofessionnels,
sans mettre en péril l'économie de l'exploitation. Ce dernier
objectif ne pouvant être atteint lorsqu'un GAEC est constitué par
deux époux seuls, faute de réunion de familles d'exploitants, le
législateur a, en 1980, interdit la constitution de GAEC entre
époux. Pour les mêmes motifs, cette interdiction a été étendue
aux concubins notoires qui, selon les termes d'une jurisprudence
constante de la Cour de cassation, sont un homme et une femme
non mariés ayant des relations stables, continues et connues de
tous . Cette interprétation propre aux GAEC n'a pas pour effet
d'assimiler purement et simplement des concubins à des époux et
de faire passer leur société dans le cadre des sociétés familiales.
De ce fait la dérogation accordée sur un plan fiscal aux EARL
familiales ne pouvait être étendue aux EARL constituées entre
les concubins notoires.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

56682. - 20 avril 1992 . - M. Daniel Reine- appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le texte de
loi relatif à l'adaptation de l'exploitation agricole à son environ-
nement économique et social, et notamment sur le volet concer-
nant la nouvelle répartition du paiement des cotisations sociales
entre les agriculteurs . Il lui rappelle qu'il demeure un certain
nombre de dispositions que la discussion autour du rapport
d'étape n'a pas permis d'améliorei suffisamment et notamment :
la déduction du revenu de la rémunération du capital d'exploita-
tion et du foncier en propriété, l'obtention d'une véritable déduc-
tion pour investissement non plafonnée et non réintégrable, la
prise en compte des résultats déficitaires, la déduction du revenu
des annuités des prêts de consolidation . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il pourrait retenir.

Réponse. - La loi permettant de poursuivre la réforme des coti-
sations sociales agricoles et créant les préretraites pour les exploi-
tants de plus de cinquante-cinq ans a été promulguée le
31 décembre 1991 . Les débats, lors de sa discussion, et les amen-
dements adoptés lors de son examen ont permis de répondre à
l'ensemble des questions soulevées par la profession . Il n'est pas
envisagé d'y apporter de nouvelles modifications alors que cette
loi n'a pas encore produit ses effets pour l'année 1992 . Ayant
pour objectif de remédier aux injustices qu'entraîne l'assiette
cadastrale dans la répartition des charges sociales entre les
exploitants, la réforme engagée par la loi du 23 janvier 1990
consiste à calculer progressivement les cotisations des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels, comme c'est la règle pour les
autres catégories sociales . La Ici qui vient d'être votée permet de
poursuivre la mise en oeuvre de la réforme en l'étendant aux coti-
sations finançant la retraite forfaitaire, puis aux cotisations de
prestations familiales . Mais, en même temps, ce texte apporte des
corrections aux bases, de calcul des cotisations qui résultaient de
la loi du 23 janvier 1990 ; ainsi les cotisations d'assurance
maladie seront dorénavant calculées sur des revenus limités à
six fois le plafond de la sécurité sociale ; les cotisations d'assu-
rance maladie dues pour les aides familiaux seront plafonnées,
leur assiette ne pouvant excéder un SMIC annuel et un examen
du mode de calcul des cotisations des agriculteurs en période
d'installation sera engagé ; les exploitants en fin de carrière qui,
par exemple, souhaitent réduire progressivement leur activité,
pourront opter pour le calcul de leurs cotisations sur les seuls
revenus de l'année précédente (n-l) au lieu de la moyenne des
revenus des trois années antérieures à l'année précédant celle au
titre de laquelle les cotisations sont .: dues (n•-4, n-3 et n-2) ; en
outre, la majoration, prévue par la loi de finances pour 1991, de
la déduction fiscale pour les bénéfices réinvestis (doublement du
taux de la déduction, de 10 p. 100 à 20 p . 100, et relèvement du
plafond de 20 000 à 30 000 francs) entraînera, par voie de consé-
quence,, un allègement des cotisations comparables à celui de
l'impôt (environ 450 millions de francs en 1993) ; cette mesure
permet de tenir compte de l'importance des investissements et
des nécessités d 'autofinancement en agriculture. Par ailleurs, des
dispositions ont été prévues pour ménager une progressivité suffi-
sante dans la mise en oeuvre de la réforme. Son application aux
cotisations de prestations familiales commencera seulement
en 1994, une fois achevé le passage des cotisations de vieillesse
sur les revenus professionnels. La date limite de 1999 est main-
tenue pour le calcul intégral des cotisations d'assurance maladie
et de prestations familiales sur la nouvelle assiette, ce qui per-
mettra de « piloter » sur plusieurs années l'application' de la
réforme d'une manière pragmatique et en concertation avec la
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profession . Par ailleurs, le rattrapage des cotisations minimum
sera, l'an prochain, très limité . En outre, une ligne budgétaire a
été créée dans le BAPSA et dotée de 110 millions de francs
en 1992 'saur permettre des étalements de cotisations sociales en
faveur des agriculteurs en difficulté. Enfin, deux dispositions ont
été introduites dans ce texte, la première pour permettre de dimi-
nuer par décret la taxe BAPSA sur les betteraves parallèlement à
l'application de la réforme des cotisations et la seconde pour
ouvrir aux ménages d'agriculteurs qui le souhaiteront la possibi-
lité de partager entre les époux les points de retraite proportion-
nelle qui jusqu'ici bénéficiaient au seul chef d'exploitation, en
général le mari .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

56683. - 20 avril 1992 . - M. Michel Dinet appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le texte de
loi relatif à l'adaptation de l'exploitation agricole à son environ-
nement économique et social, et notamment sur le volet concer-
nant la nouvelle répartition du paiement des cotisations sociales
entre les agriculteurs . II lui rappelle qu'il demeure un certain
nombre de dispositions que la discussion autour du rapport
d'étape n'a pas permis d'améliorer suffisamment, et notamment :
la déduction du revenu de la rémunératiton du capital d'cxploita-
tien et du foncier en propriété, l'obtention d'une véritable déduc-
tion pour investissement non plafonnée et non réintégrable, la
prise en compte des résultats déficitaires, la déduction du revenu
des annuités des prêts de consolidation . ii lui demande de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il pourrait retenir.

Réponse. - La loi permettant de poursuivre la réfome des coti-
sations sociales agricoles et créant les préretraites pour les exploi-
tants de plus de cinquante-cinq ans a été promulguée le
31 décembre 1991 . Les débats, lors de sa discussion, et les amen-
dements adoptés lors de son examen, ont permis de répondre à
l'ensemble des questions soulevées par la profession . Il n'est pas
envisagé d'y apporter de nouvelles modifications alors que cette
roi n'a pas encore produit ses effets pour l'année 1992 . Ayant
pour objectif de remédier aux injustices qu'entraîne l'assiette
cadastrale dans la répartition des charges sociales entre les
exploitants, la réforme engagée par la loi du 23 janvier 1990
consiste à calculer progressivement les cotisations des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels, comme c'est la règle pour les
autres catégories sociales . La loi qui vient d'être votée permet de
poursuivre la mise en œuvre de la réforme en l'étendant aux coti-
sations finançant la retraite forfaitaire, puis aux cotisations de
prestations familiales. Mais, en même temps, ce texte apporte des
corrections aux bases de calcul des cotisations qui résultaient de
;a loi du 23 janvier 1990 ; ainsi les cotisations d'assurance
maladie seront dorénavant calculées sur des revenus limités à
six fois le plafond de la sécurité sociale ; les cotisations d'assu-
rance maladie dues pour les aides familiaux seront plafonnées,
leur assiette ne pouvant excéder un SMIC annuel, et un examen
du mode de calcul des cotisations des agriculteurs en période
d'installation sera engagé ; les exploitants en fin de carrière qui,
par exemple, souhaitent réduire progressivement leur activité,
pourront opter pour le calcul de leurs cotisations sur les seuls
revenus de l'année précédente (ni!) au lieu de la moyenne des
revenus des trois années antérieures à l'année précédant celle au
titre de laquelle les cotisations sont dues (n-4, n-3 et n-2) ; en
outre, la majoration, prévue par la loi de finances rectificative
pour 1991, de ;a déduction fiscale pour les bénéfices réinvestis
(doublement du taux de réduction de 10 p. 100 à 20 p . 100, et
relèvement du plafond de 20 000 à 30 000 francs) entraînera, par
voie de conséquence, un allègement des cotisations comparable à
celui de l'impôt (environ 450 millions de francs en 1993) ; cette
mesure permet de tenir compte de l'importance des investisse-
ments et des nécessités d'autofinancement en agriculture . Par ail-
leurs, des dispositions ont été prévues pour ménager une progres-
sivité suffisante dans la mise en œuvre de la réforme. Son
application aux cotisations de prestat ions familiales commencera
seulement en 1994, une fois aches, .e passage des cotisations de
vieillesse sur les revenus professionnels . La date limite de 1999
est maintenue pour le calcul intégral des cotisations d'assurance
maladie et de prestation,, familiales sur la nouvelle assiette, ce
qui permettra de « piloter » sur plusieurs années l'application de
la réforme d'une manière pragmatique et en concertation avec la
profession Par ailleurs, le rattrapage des cotisations minimum
sera, l'an prochain, très limité . En outre, une ligne budgétaire a
été créée dans le BAPSA et dotée de 110 mirions de francs
en 1992 pour permettre des étaiements de cotisations sociales en
faveur des agriculteurs en difficulté. Enfin, deux dispositions ont
été introduites dans ce texte, la première pour permettre de dimi-
nuer par décret la taxe BAPSA sur les betteraves parallèlement à
l'application de la réforme des cotisations, et la seconde pour
ouvrir aux ménages d'agriculteurs qui le souhaiteront, la possibi-

lité de partager entre les époux les points de retraite proportion-
nelle qui jusqu'ici bénéficiaient au seul chef d'ex ploitation, en
général le mari .

Mutualité sociale agricole (retraites)

56839. - 20 avril 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la fai-
blesse des pensions de certains exploitants agricoles malgré les
mesures de revalorisations engagées à leur égard. Cette situation
est due soit à l'insuffisance de la durée d'assurance accomplie
dans le régime agricole, soit, en raison de la faible dimension de
l'exploitation, à la modicité des cotisations versées . A cet égard,
il se permet de lui demander, étant donné qu'a priori une aug-
mentation des droits à la retraite n'est pas envisageable sans une
augmentation des cotisations, s'il est d'ores et déjà envisagé d'en-
gager une réflexion visant à améliorer le caractère contributif de
ce régime.

Réponse. - Successivement en 1980, 1931 et 1986, des revalori-
sations exceptionnelles appliquées à titre de rattrapage sur les
retraites proportionnelles ont permis d'assurer une certaine har-
monisation des pensions des agriculteurs avec celles des salariés
du régime de sécurité sociale. Cet effort d'amélioration s'est
poursuivi, en 1990, lors de la mise en place de la réforme des
cotisations sociales agricoles. La modification du mode d'acquisi-
tion des points de retraite proportionnelle permet maintenant des
droits à pezision comparables à ceux des salariés du régime
général . Pour 1992, le nombre annuel de points dont le minimum
reste fixé à quinze et le maximrm est porté à quatre-vingt un au
lieu de soixante dans l'ancien barème, permettra de garantir aux
exploitants agricoles une pension de retraite comparable à la
pension maximale des salariés, soit 71 076 francs . Ces exploita-
tions devront cependant justifier d'une durée d'assurance de
trente-sept années et demie, et avoir cotisé sur un revenu au
moins égal au plafond de la sécurité sociale. Pour les agriculteurs
justifiant d'un revenu compris entre huit cent fois le SMIC et
deux fois le minimum contributif du régime général, le nombre
annuel de points attribués est de trente . A l'issue de trente-
sept années et demie de cotisations, la pension due, retraites for-
faitaire et proportionnelle cumulées, s'élèvera à 36 096 francs,
montant comparable au minimum contributif dont bénéficient les
salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen identique.
Enfin, en raison de la subsistance de très petites exploitations,
bien souvent inférieures à 6 hectares et dégageant en moyenne un
revenu inférieur le 400 fois le SMIC, une tranche avec de très
faibles cotisations calculées sur 400 fois le SMIC et permettant
d'acquérir quinze points de retraite proportionnelle est main-
tenue. Dans ce cas, la retraite garantie ne peut être inférieure à
25 808 francs . Cette retraite peut paraître faible, mais il y a lieu
de souligner que la situation qui est ainsi faite aux agriculteurs
les plus modestes demeure plus avantageuse que celle des
salariés cotisant sur la base du même revenu, puisque ceux-ci ne
peuvent prétendre qu'à la moi tié du minimum contributif soit
17 443 francs . Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
régime des agriculteurs est fondé sur une logique contributive : le
montant des pensions est fonction à la fois de la durée d'assu-
rance et de l'importance des revenus d'activité qui ont servi d'as-
siette aux cotisations . Aussi, et malgré les mesures de revalorisa-
tion rappelées ci-dessus, il est inévitable que certaines pensions
demeurent encore d'un niveau assez . modique . L'ensemble des
régimes de retraite, comme celui des agriculteurs, connaît et
connaîtra des difficultés financières croissantes . Cette perspective
a conduit le Gouvernement à eng«gr un large débat sur leur
avenir et sur les moyens d'assurer leur sauvegarde : Le livre blanc
sur les retraites constitue la base de réflexion et de connaissances
prélables aux réformes que le Gouvernement entreprendra.

Mutualité sociale agricole (retraites)

57008 . - 27 avril 1992 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des veuves d'exploitants agricoles . En effet, contraire-
ment aux veuves de salariés agricoles, tes veuves d'exploitants
agricoles n'ont pas le droit à la retraite de réversion de leur
époux . Ayant travaillé durement de longues années aux côtés de
leur mari pour contribuer à la bonne marche de l'exploitation,
elles doivent aujourd'hui faire face à une séparation douloureuse,
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ruais également à une situation financière difficile . C'est pour-
quoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que
l ' ajout des pensions de réversion des agricultrices en situation de
veuvage a leurs droits propres à la retraite soit mis en applica-
tion.

Réponse. - Aux termes de l'article 1122 du code rural, les
veuves d'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension
de réversion de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes
titulaires d'un avantage de vieillesse acquis au titre d'une activité
professionnelle . Toutefois, si la pension de 'réversion susceptible
d'être servie est d'un montant supérieur à celui de la retraite per-
sonnelle du conjoint survivant, la âifhérence leur est servie sous
forme d'un complément différentiel. S'il est vrai que des dispa-
rités existent entre le régime des exploitants agricoles et ceux des
autres régimes de salariés, ii y a lieu de relever aussi que le
régime agricole est plus favorable lorsque celles-ci sont âgées de
moins de soixante ans, puisqu'elles bénéficient alors d'un taux de
réversibilité de 70 à 80 p. lé* de la pension du défunt contre
52 p. 100 dans le a d'un salarié. L'alignement complet du
régime agricole sur le régime des salariés en ce qui concerne les
conditions de service des pensions de réversion constituerait une
mesure coûteuse ; il aurait aussi inévitablement des répercussions
sur les cotisations des actifs . Une amélioration de la législation
sur ce sujet devrait tenir compte de ses incidences sur le finance-
ment du régime social agricole et des orientations qui se dégage-
ront du débat sur l'avenir des retraites.

Mutualité sociale agricole (retraites)

57037. - 27 avril 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'insuffisance des retraites agricoles. En effet 70 p. 100 des
anciens exploitants et leurs conjoints touchent moins de
1 800 francs par mois alors que le RMI est à 2 284 francs . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour revaloriser
sérieusement les retraites des anciens exploitants agricoles.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva- .
lentes, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 F de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécurité sociale . C'est ainsi que la grande majorité des agricul-
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficie
pour un même nombre d'annuités de cotisations, de pensions de
retraite d'ut niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues . En outre, sans attendre l'année 1992, c'est-à-dire le terme
de le période fixée par le législateur pour que l'intégralité des
cotisation. d'assurance vieillesse destinées au financement des
retraites proportionnelles soient :eîcuiées sur les revenus profes-
sionnels des exploitants, le Gouvernement s'est attaché à achever
l'harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles des
salariés. A cet effet, le décret no 90-832 du 6 septembre 1990 a
fixé un nouveau barème de points de retraite proportionnelle
applicable au l et janvier 1990 . Le nombre annuel de points
- dont le minimum reste fixé à quinze et le maximum est porté à
quatre-vingt-un au lieu de soixante - permettra d'attribuer aux
exploitants agricoles justifiant d'une durée d'assurance de trente-
sept années et demie une pension de retraite alignée sur la pen-
sion maximale des salariés si ces agriculteurs ont cotisé sur un
revenu au moins égal au plafond de la sécurité sociale, soit une
retraite de 71 075 francs par an, valeur 1992 . Par ailleurs, pour
les agriculteurs qui justifient d'un revenu compris entre 800 foin
le SMIC et deux fois le minimum contributif du régime général,
le nombre annuel de points attribués est de trente, ce qui permet
de leur assurer, au bout de trente-sept années et demie de cotisa-
tions, un montant de pension retraite forfaitaire et retraite pro-
portionnelle cumulées de 36 096 francs, comparable audit
minimum contributif, dont bénéficient les salariés ayant cotisé sur
un revenu annuel moyen identique . Enfin, en raison de la subsis-
tance de très petites exploitante ris, bien souvent inférieures à
six hectares et dégageant en moyenne un revenu inférieur à
400 fois le SMIC (environ 13 000 francs par an), une tranche
avec de très faibles cotisations calculées sur 400 SMIC et permet-
tant d'acquérir e,,uinze points de retraite proportionnelle est main-
tenue, ce qui assure dans ce cas une retraite d'au moins
25808 francs (valeur au l ei janvier 1992) . Comme les autres
régimes de retraite, celui des agriculteurs est fondé sur une
logique contributive qui veut que le montant des pensions soit
fonction, à la fois de la durée d'assurance et de cotisations.
Aussi, et malgré les mesures de revalorisation rappelées ci-dessus,

il est inévitable que mitaines pensions demeurent encore d'un
niveau modique, mais cela provient généralement, soit de la
durée insuffisante d'assurance accomplie dans le régime agricole,
soit de la modicité des cotisations versées par les intéressés en
raison de la faible dimension de leur exploitation . En tout état de
cause, les perspectives financières rencontrées actuellement et
dans l'avenir par le régime de retraite agricole rendent nécessaire
la recherche d'une amélioration du caractère contributif de ce
régime et ne permettent pas, à l'évidence, d'envisager une aug-
mentation des droits à retraite sans contrepartie de cotisations.

Mutualit4 sociale agricole (retraites)

57140. - 27 avril 1992 . - M. Jean-Louis Goasduff ettire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
régime de retraite des non-salariés agricoles . Des inégalités per-
sistent entre le régime des exploitants agricoles et le régime des
salariés de l'industrie, du commerce et de l'agriculture . Un salarié
perçoit une retraite de vieillesse plafonnée s'il a cotisé seulement
dix ans au niveau du plafond de la sécurité sociale, les autres
ans ées n'étant pas retenues pour le calcul. Or si un exploitant
agricole veut avoir le même niveau de prestation, il doit avoir
cotisé toute sa carrière au niveau du plafond de la sécurité
sociale. Il serait donc souhaitable que le montant de la pension
soit calculé comme dans le régime général sur les dix meilleures
années. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
umneaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La règle du régime général selon laquelle le mon-
tant de la pension est calculé sur le salaire annuel moyen des dix
meilleures années constitue l'un des points des réflexions menues
à partir du livre blanc sur l'avenir des retraites . Son introduction
dans le régime des non-salariés agricoles ne peut donc être disso-
ciée de ce débat général. Par ailleurs, toute modification du
calcul du montant de la retraite proporcionnelle dos exploitants
agricoles, devrait tenir compte de la nécessité de garantir l'équi-
libre financier du régime agricole.

Mutualité sociale agricole (retraites)

57276. - 4 mai 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'agricult«- et de la forêt sur l'application
de la pension de réversion a retraités du régime agricole.
Lorsque l'avantage personnel servi au conjoint du chef d'exploi-
,ation est d'un montant inférieur à la pension de réversion, ceile-
ci est servie sous forme de complément différentiel . Si les res-
sources personnelles sont supérieures au montant de la pension
de réversion, le complément différentiel est systématiquement
supprimé même si les ressources du conjoint survivant sont infé-
rieures au montant du plafond en vigueur pour l'attribution
d'une pension de réversion. Cette règle de non-cumul est plus
restrictive que celle opposable aux assurés da régime général. Il
lui demande si, au regard de l'équité, il n'envisage pas de
prendre des mesures destinées à permettre le cumul entre la pen-
sion de réversion et les droits propres du conjoint dans les
mêmes conditions que celles du régime général.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est pleinement conscient
du problème que pose pour le conjoint survivant d'un agriculteur
l'impossibilité de pouvoir cumuler la pension de réversion de ce
dernier avec sa retraite personnelle. Mais les graves difficultés
financières que connaissent et vont connaître dans l'avenir les
régimes de retraite et notamment celui des professions agricoles
ont conduit le Gouvernement à engager, sur la base du livre
blanc, une concertation avec les partenaires sociaux sur les pers-
pectives de l'ensemble de ces régimes . C'est dans ce cadre que
sera notamment examinée la situation tics conjoints des agricul-
teurs . Cependant, le coût pour la collectivité des mesures de ce
type contraint le Gouvernement à se montrer très attentif à ce
qu'elles soient compatibles avec 1-1 impératifs financiers qu'il
s'est fixés . Il y a cependant lieu de appeler qu'en application de
l'article 1122 du code rural, lorsqu'un ex p loitant agricole décède
avant d'avoir obtenu le bénéfice de sa pension de retraite, son
conjoint survivant non encore retraité qui poursuit l'exploitation
peu:, pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle, ajouter à
ses annuités propres d'assurance celles acquises précédemment
par l'assuré décédé. Une telle disposition est évidemment de
nature à améliorer grandement la situation en matière de retraite
des conjoints survivants d'agriculteurs .
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Agroalimentaire (me,rniirce)

58378 . - ler juin 1992. - M. Denis Jaequat, rappelant que les
rapports Prada et Babusiaux mettaient en exergue les consé-
quences dues à l'allongement des délais de paiement dans les
filières de denrées alimentaires périssables, entraînant des distor-
sions sur certains marchés, attire l'attention de M. le ministre de
11'ag uiture et de la forêt sur la nécessité qu'il y a de réauire
les délais maxima de paiement de trente jours à quinze jours à
compter de la date de livraison, ainsi que de nombreux profes-
sionnels de ces filières le réclament.

Réponse. - Les rapports Prada et Babusiaux-Lombard portaient
sur les conséquences de l'allongement des délais de paiement en
France et les mesures à prendre pour les réduire . Les deux rap-
ports ont conclu à la nécessité d'une réduction des délais de
paiement entre les entreprises, de manière progressive 'et
concertée . C'est pour cette raison que le Gouvernement a encou-
ragé la mise en place d'accords interprofessionnels et créé wi
observatoire des délais de paiement pour suivre leur application.
Dans le cas ses denrées périssables, les délais de paiement sont
actuellement limités à trente jours fi». de mois après la date de
livraison (art. 35 de l'ordonnance du irr décembre 1986 relative à
la liberté des prix et à la concurrence) . Le Gouvernement a pro-
posé de ramener ce délai à trente jours francs, soit une diminu-
tion du délai de paiement moyen de quinze jours . Par ailleurs,
les amendements successifs votés pas le Sénat et l'Assemblée
nationale ont introduit un délai de vingt jours après le jour de
livraison pour les achats de bétail sur pied destinés à la consom-
mation humaine et de viandes fraîches dérivées . Si ces proposi-
tions sont retenues, elles permettront une réduction significative
des délais de paiement pour les denrées périssables, notamment
pour la filière viande, qui serait intégralement prise en compte.
Le ministère de l'agriculture et de la forêt soutient plus générale-
ment toute initiative de réduction des délais de paiement, notam-
ment en ce qui concerne les denrées périssables, du fait de leur
taux de rotation élevé, et :a filière viande, compte tenu des diffi-
cultés économiques actuelles de ce secteur.

Mutualité sociale agrfrole (cotisations)

58769. - 15 juin 1992 . - M. Christian Spiller expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que les dispositions du
V de l ' article 1003-7-1 du code rural exonèrent des cotisations
AMEXA les titulaires d'une retraite agricole percevant l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité, ce q p i
notamment exclut les retraités qui, sans bénéficier de cette presta-
tion ; ne sont toutefois pas assujettis à l'impôt sur le revenu.
Cependant, les bénéficiaires d'une retraite des autres régimes de
sécurité sociale sont eux-mêmes exonérés des cotisations d'assu-
rance maladie à la seule condition qu'ils ne soient pas soumis à
l'impôt sur le revenu . Il lui demande si cette disenmination lui
parait justifiée et s ' il ne lui semblerait pas au contraire opportun
d'y mettre fin.

Réponse. - La loi n e 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale a généra-
lisé les cotisations d'assurance maladie sur les avantages de
retraite . Il résulte de ces dispositions que les personnes titulaire
d ' avantages de vieillesse provenant d'un ou plusieurs régimes de
sécurité sociale sont tenues de verser auprès du ou desdits
régimes une cotisation calculée sur le montant des retraites
versées. Les modalités d'application de cette législation présen-
tent certaines différences pour les retraités salariés et pour les
exploitants agricoles retraités, notamment, quant à l'étendue des
exonérations des cotisations . En matière d'exonération, les
anciens salariés ne sont pas redevables de la cotisation maladie
lorsqu 'ils appartiennent à un foyer fiscal dont les ressources justi-
fient une exonération d 'impôt sur le revenu . Une telle disposition
n 'a pas été reprise dans la réglementation relative au régime de
protection sociale des non-salariés agricoles selon laquelle en
application, de l'article 1003-7-1-V du code rural, seuls sont
exemptés de ladite cotisation les titulaires de la retraite de vieil-
lesse agricole et les titulaires de la retraite forfaitaire qui perçoi-
vent l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité,
lorsqu' ils ont cessé toute activité professionnelle ou exploitent
moins de trois hectares pondérés . Toutefois, il faut souligner que
les conjoints de chefs d'exploitation qui sont exonérés, pendant
leur activité, de la cotisation, à titre d'ayant droit, ne paient pas
non plus la cotisation d'assurance maladie sur l 'avantage de
retraite forfaitaire qu'ils perçoivent, alors que, dans les autres
régimes, la retenue est appliquée à toutes les personnes bénéfi-
ciaires d'une pension . Cette particularité du régime agricole des

non-salariés justifie qu'il n'y ait pas alignement complet sur les
dispositions applicables aux salcriés . Dans ces condi,'ions, il n'est
pas envisagé de modifier la réglementation en vigueur.

Agriculture (exploitants agricoles)

58835. - 15 juin 1992 . - M. Loic Bouvard attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de ln forêt sur l'absence de
protection offerte aux agriculteurs après la cessation de leur acti-
vité. En effet, si les agriculteurs en difficulté peuvent percevoir
des aides financières et économiques et des aides à la réinsertion
professionnelle, ils ne peuvent pas, après avoir quitté leur activité
de chef d'exploitation, percevoir d'indemnité de chômage, 'ii per-
cevoir de préretraite s'ils sont âgés de moins de cinquante-cinq
ans, ce qui met nombre d'entre eux dans une situation difficile . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre
fin à cette situation discriminatoire, alors que beaucoup d agri-
culteurs actuellement sont contraints d'abandonner leur exploita-
tion.

Réponse. - Dans le cadre de la procédure mise en pince
en 1988 en faveur des agriculteurs en difficulté, une aide à la
réinsertion professionnelle est accordée aux exploitants dont l'ex-
ploitation n'est pas viable et qui sont contraints de céder leur
activité par suite de graves difficultés financières . Les bénéfi-
ciaires perçoivent une prime de départ de 20 000 francs aug-
mentée de 10 000 francs en cas de changement de domicile dans
la limite de deux par exploitation. De plus lorsque ceux-ci entre-
prennent un stage de formation, ils sont rémunérés sur la base
des taux accrédités par la formation professionnelle . Cependant,
dans la mesure où ces agriculteurs ne retrouvent pas rapidement
un emploi, ils ne peuvent bénéficier d'une allocation de chômage.
Compte tenu de la situation sociale de certains de ces agricul-
teurs, ils peuvent en revanche demander à bénéficier du RMI.

Mutualité sociale agricole (retraites)

58940. - 15 juin 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la retraite
des agriculteurs . Il souhaiterait connaître l'évolution de ce dossier
sur 3 points : minimum de 2 000 francs par mois, réversion de 50
à 52 p . 100 de ce que percevait le conjoint et abrogation de l'ar-
ticle 1122 . Il lui demande s'il peut apporter des informations sur
ces trois points : mise en place, calendrier, etc.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée die cotisations équiva-
lente, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécurité sociale . C'est ainsi que la grande majorité des agricul-
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficie
pour un même nombre d'annuités de cotisations, de pensions de
retraite d'un niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues. En outre, sans attendre l'année 1992, c'est-à-dire le terme
de la période fixée par le législateur pour que l'intégralité des
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement des
retraites proportionnelles soient calculées su : les revenus profes-
sionnels des exploitants, le Gouvernement s'est attaché à achever
l'harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles des
salariés. A cet effet, le décret n e 90 . 832 du 6 septembre 1990 a
fixé un nouveau barème de points de retraite professionnelle
applicable au ler janvier 1990 . Le nombre annuel de points
- dont le minimum reste fixé à quinze et le maximum est porté à
quatre-vingt-un au lieu de soixante - permettra d'attribuer aux
exploitants agricoles justifiant d'une durée d'assurance de
37,5 années une pension de retraite alignée• sur la pension maxi-
male des salariés si ces agriculteurs ont cotisé sur un revenu au
moins égal au plafond de la sécurité sociale, soit une retraite de
71 076 francs par an, valeur 1992 . Par ailleurs, pour les agricul-
teurs qui justifient d'un revenu compris entre 800 fois le -SMIC et
deux fois le minimum contributif du régime général, le nombre
annuel de points attribués est de trente, ce qui permet de le r•
assurer, au bout de 37,5 années de cotisations, un montant oe
pension retraite forfaitaire et retraite proportionnelle cumulées de
36 096 F comparable audit minimum contributif, dont bénéficient
les salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen identique.
Enfin, en raison de k subsistance de très petites exploitations,
bien souvent inférieures à six hectares et dégageant en moyenne
un revenu inférieur à 400 fois le SMIC (environ 13 000 francs par
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an), une tranche avec de très faibles cotisations calculées sur
400 SMIC et permettant d'acquérir quinze points de retraite pro-
portionnelle est maintenue, ce qui assure dans ce cas une retraite
d'au moins 25 808 francs (valeur au l er janvier 1992). Comme les
autres régimes de retraite, celui des agriculteurs est fondé sur une
logique contributive qui veut que le montant des pensions soit
fonction, à la fois de la durée d'assurance et de l'importance des
revenus d'activité ayant servi d'assiettte aux cotisations . Aussi, et
malgré les mesures de revalorisation rappelées ci-dessus, il est
inévitable que Certaines pensions demeurent encore d'un niveau
modique, mais cela provient généralement, soit de la durée insuf-
fisante d'assurance accomplie dans le régime agricole, soit de la
modicité des cotisations versées par les intéressés en raiscn de la
faible dimension de leur exploitation . Néanmoins, les pensions
les plus faibles peuvent être complétées par l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité qui garantit un
minimum de ressources de 36 420 francs par an pour une per-
sonne seule et de 65 340 francs pour un couple . En tout état de
cause, les perspectives financières rencontrées actuellement et
dans l'avenir par le régime de retraite agricole rendent nécessaire
la recherche d'une amélioration du caractère contributif de ce
régime et ne permettent pas, à l'évidence, d'envisager une aug-
mentation des droits à retraite sans contiepartie de cotisations.
S'agissant des pensions de reversion, il est vrai que l'article 1122
du code rural ne prévoit pas une possibilité de cumul entre ces
dernières et des avantages personnels de retraite ou d'invalidité,
comme cela existe dans le régime général de sécurité sociale.
Toutefois, si dans ce dernier régime, le taux de la pension de
réversion est égal à 52 p. 100 du montant de la pension princi-
pale de l'assuré, la pension de réversion d'un exploitant agricole
est constituée de l'intégralité de la retraite forfaitaire et de la
moitié de la vetraite proportionnelle auxquelles il aurait eu droit,
ce qui représente an taux de réversibilité de 70 à 90 p. 100 des
droits à retraite du disparu . En outre, lorsqu'un exploitant agri-
cole décède avant d'avoir obtenu le bénéfice de sa pension de
retraite, son conjoint survivant qui poursuit l'exploitation peut,
pour le caicul ultérieur de sa pension personnelle, ajouter à ses
annuités propres d'assurances, celles acquises précédemment par
l'assuré décédé . Une telle disposition est évidemment de nature à
améliorer notablement la situation en matière de retraite des
conjoints survivants d'agriculteurs . Dans ce domaine, le régime
agricole n'est donc pas systématiquement plus défavorable que
les autres . Compte tenu des difficultés d'ordre financier aux-
quelles nos régimes de retraite seront confrontés à court et
moyen terme, l'amélioration, d'une manière générale, des pen-
sions de réversion ne pourrait être envisagée qu'au terme d'une
réflexion globale portant sur l'économie et l'équilibre des diffé-
rents systèmes en vigueur, tant sur le plan des droits dérivés
qu'au niveau des pensions de droits directs . C'est là un des
objectifs du débat sur l'avenir des retraites engagé à partir du
Livre blanc. Il n'est donc pas possible, à l'heure actuelle, de pré-
juger la nature exacte, le champ d'application et la date d'effet
des décisions qui seront en définitive retenues.

	 me_

Bois et forêts (politique forestière)

59189. - 22 juin 1992. - M. André Berthol appeile l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur un récent
sondage qui fait apparaître que 86 p . 100 des Français estiment
que la forêt française est « plutôt ou très menacée » . Il lui
demande de lui préciser quelle appréciation le Gouvernement
porte sur les menaces pesant sur la forêt française et quelle poli-
tique d'information ou d'action sera engagée pour répondre à
cette préoccupation si celle-c i s'avère fondée.

Réponse. •- L'inquiétude manifestée par l'opinion publique vis-
à-vis des menaces 'qu'elle croit voir planer sur la forêt française
est en grande partie dénuée de fondement. L'exemple le plus
éclatant dans le sondage BVA de mars 1991 est le fait que
84 p . 100 des personnes pensent que la forêt française a reculé
depuis cinquante ans, alors que la réalité est inverse . Le caractère
parfaitement fictif de la situation imaginée par l'opinion montre
clairement que la gravité des menaces a été surestimée . L'in-
cendie dégrade certes la foret et la politique de prévention est
une priorité de l'action gouvernementale ; néanmoins la forêt
détruite est reconstituée ou se reconstitue . La pollution peut
conduire à une certaine diminution de la productivité des sols ; il
n ' en reste pas moins que les études réalisées sur le dépérissement
des forêts ont montré que celui-ci était bien davantage dû à la
sécheresse qu'aux « pluies acides » . L'impact négatif de l'urbani-
sation est bien réel mais reste limité ; la politique d'urbanisme,
largement décentralisée, a transféré aux élus responsables des col-
lectivités locales une grande part de responsabilité en la matière.
Enfin la forêt française souffre bien davantage de sous exploita-
tion que de surexploitation . Tout cela montre que l'inquiétude de
l ' opinion appelle une politique de communication adaptée, bien

davantage qu'une intensification de la protection ou de la lutte
contre des menaces plus ou moins réelles . C'est précisément dans
le but d'apporter des éléments pour la définition d'une telle poli-
tique qu'a été réalisé le sondage BVA de mars 1991 . En sep-
iemiire 1991, la France a organisé une opération internationale
prestigieuse : le Xe congrès forestier mondial . La couverture
médiatique en a été assurée par une équipe spécialisée avec de
très nombreux contacts dans le domaine de la presse : conférence
de presse quotidienne, nombreux interviews . Par ailleurs, il est
apparu nécessaire de faire appel aux sondages en tant que moyen
de mesure de l'impact de la politique de communication ; c'est
pourquoi le ministère de l'agriculture et de la forêt a fait réaliser
un nouveau sondage par la société BVA en avril 1992 . D'ores et
déjà apparaît une légère évolution de la prise de conscience des
Français : 18 p. 100 pensent que la forêt progresse, contre
I 1 p . 100 en 1991 . Ce résultat est certainement à porter au crédit
de la couverture médiatique du congrès forestier mondial . Il n'en
reste pas moins qu'une réflexion doit être engagée sur la mise en
oeuvre d'une stratégie de communication sur la forêt, afin notam-
ment de mieux identifier le contenu des messages é adresser à
l'opinion et de mieux cerner les possibilités d'un usage de la télé-
vision .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

59244. - 22 juin 1992 . - M. Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des anciens combattants de son département ministériel, qui
ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le bénéfice de
l'ordonnance du 15 juin 1945 . Cette ordonnance a été étendue
aux rapatriés d'Afrique du Nord par la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982, voulue par le Président de la République dans
un but de réconciliation nationale et pour effacer les séquelles de
la décolonisation . Or, à ce jour, seul un nombre infinie de dos-
siers a connu un règlement . Il lui demande en conséquence de
lui faire connaître la date à laquelle il estime que ses services
auront terminé l'étude des dossiers en instance et la rédaction de
la totalité des arrêtés de reclassement, attendues depuis des
années par les bénéficiaires.

Réponse . - L'étude des dossiers des personnels se prévalant de
la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 pour bénéficier de l'ordon-
nance du i 5 juin 1945 est terminée pour ce qui est de l'instruc-
tion préparatoire à la décision et tous les dossiers ont été
transmis à la commission administrative de reclassement . Après
délibération de cette commission et émission de l'avis nécessaire
à la poursuite de la procédure, chaque demande fera l'objet
d'une décision administrative sous forme d'arrêté de reclasse-
ment, ou de rejet dans le cas contraire. Sur 485 dossiers déposés,
2i ont fait l'objet d'une décision positive et 176 d'un rejet.
150 sont en cours d'instruction à la CAR et 138 n'ont pas donné
suite au questionnaire qui leur avait été transmis.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

59246. - 22 juin 1997 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt iur la
réforme de l'assiette des cotisations des non-salariés agricoles,
selon la loi 90-85 du 23 janvier 1990, complémentaire à h !oi
d'adaptation n e 88-1202 du 30 décembre 1988 . Elle se permet
d'indiquer que l'évolution des cotisations cadastrales et indivi-
duelles MSA.,

depuis 1989, est démesurée par rapport aux béné-
fices de l'entrepnse et que, dans certaines situations (notamment
pour les centres équestres), ces cotisations peuvent être épies au
bénéfice lui-même. C'est pourquoi, elle lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin que
l'assiette des cotisations cesse d'augmenter de façon démesurée,
au rythme des années.

Réponse. - Le projet de loi permettant de poursuivre la
réforme des cotisations spéciales agricoles et créant les prére-
traites poser les exploitants de plus de cinquante-cinq ans, après
un large débat, a été adopté par le Parlement le 21 décembre
dernier et promulgué le 31 décembre 1991 . Ayant pour objectif
de remédier aux injustices qu'entraîne l'assiette cadastrale dans la
répartition des charges sociales entre les exploitants, la réforme
engagée par la loi du 23 janvier 1990 consiste à calculer progres-
sivement les cotisations janvierexploitants et des autres non-salariés
agricoles sur leurs revenus professionnels, comme c'est la règle
pour les autres catégories sociales . L'application de cette réforme
entraîne des diminutions de charges pour certains, mais elle s'ac-
compagne inévitablement, pour d'autres, de hausses justifiées par
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l'importance ou l'évolution de leurs revenus professionnels . En ce
qui concerne les exploitants des centres équestres, dans la mesure
où on ne disposait pas pour eux, compte tenu de la nature de
leurs activités, d'un revenu cadastral directement établi, ils coti-
saient sur une assiette forfaitaire . Or cette assiette forfaitaire cor-
respondait, dans le cas d'un chef d'entreprise travaillant seul, à
un SMIC annuel, c'est-à-dire une assiette d'environ 66 000 francs
par an, transformée, pour l'assurance maladie, en revenu cadas-
tral avec un coefficient très favorable . Les hausses sont éviden'
ment d'autant plus importantes que les cotisations antérieures sur
assiette forfaitaire n'étaient pas en rapport avec les facultés
contributives des exploitants : ainsi, lorsque les cotisations d'un
assujetti ont doublé de 1990 à 1991, cela signifie qu'en 1990 il
versait des cotisations représentant le 1/8 de ce qu'il aurait dû
verser eu égard à ses revenus professionnels. La loi qui vient
d'être votée le 31 décembre 1991 permet de poursuivre la mise en
oeuvre de la réforme des cotisations sociales . Mais, en même
temps, et ceci pourra bénéficier aux entrepreneurs de centres
équestres, ce texte apporte des corrections aux bases de calcul
des cotisations qui résultaient de la loi du 23 janvier 1990 ; ainsi
les cotisations d'assurance maladie seront dorénavant calculées
sur des revenus limités à six foix le plafond de la sécurité
sociale ; les cotisations d'assurance maladie dues pour les aides
familiaux seront plafonnées, leur assiette ne pouvant excéder un
SMIC annuel et un examen du mode de calcul des cotisations
des assurés en période d'installation• sera engagé ; les exploitants
en fin de carrière qui, par exemple, souhaitent réduire progressi-
vement leur activité, pourront opter pour le calcul de leurs coti-
sations sur les seuls revenus de l'année précédente (n-1) au lieu
de la moyenne des revenus des trois années antérieures à l'année
précédant celle au titre de laquelle les cotisations sont dues (u-4,
n-3 et n-2) . Par ailleurs, des dispositions ont été prévues pour
ménager une progressivité suffisante dans la mise en oeuvre de la
réforme . Son application aux cotisations de prestations familiales
commencera seulement en 1994, une fois achevé le passage des
cotisations de vieillesse svr les revenus professionnels . La date
limite de 1999 est maintenue pour le calcul intégral des cotisa-
tions d'assurance maladie et de prestations familiales sur la nou-
velle assiette, ce qui permettra de « piloter » sur plusieurs années
l'application de la réforme d'une manière pragmatique et en
concertation avec la profession . Il est, par ailleurs, possible aux
exploitants des centres équestres éprouvant des difficultés de tré-
sorerie de déposer auprès de leur caisse de mutualité sociale agri-
cole une demande d'étalement du versement de leurs cotisations
sociales agricoles non salariées . Enfin, pour 1992, des mesures
sont prises pour respecter une certaine pause dans la mise en
oeuvre de la réforme afin de limiter les variations de charges au
niveau de chaque exploitation.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

56506 . - 13 avril 1992 . - M . Pierre-Jean Daviaud appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les préoccupations des organisations
regroupant les anciens du service du travail obligatoire qui solli-
citent tout particulièrement que leur soit reconnue la qualifica-
tion de victimes de la déportation du travail . Outre ce problème
prioritaire, les revendications portent sur la création d'une com-
mission de la pathologie de la déportation du travail, sur l'équité
du régime des retraites des non-salariés agricoles bénéficiaires de
la loi du 14 mai 1951, sur la prise en considération des cas de
leurs camarades ayant connu les camps de redressement (AEL)
pendant au moins quatre-vingt-dix jours, temps de prison inclus,
et sur l'extension à tous les ressortissants de l'Office national des
anciens combattants victimes de guerre de la demi-part supplé-
mentaire après soixante-quinze ans . Il lui demande de lui faire
connaître les initiatives qu'il entend prendre pour répondre à l'at-
tente des anciens STO.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

56772. - 20 avril 1992. - M. Michel Français( attire l't.ttention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la demande de reconnaissance de la qualifi-
cation de « victime de la déportation du travail » réclamée par

l'association des victimes et rescapés des camps nazis du travail
forcé . Une qualification que, tour à tour, la Résistance, les
accords de Londres de 1945, le gouvernement provisoire du
général de Gaulle à la Libération et les verdicts du tribunal inter-
national de Nuremberg et de la Haute Cour de justice ont attri-
buée à leur épreuve. Outre ce problème qui lui semble prioritaire,
cette association souhaite également : l a la création d'une com-
mission de la pathologie de la déportation du travail ; 2 . l'équité
du régime des retraites des non-salariés agricoles bénéficiaires de
la loi du 14 mai 195! ; 3 . la prise en considération des cas de
leurs camarades ayant connu les camps de redressement (AEL)
pendant au moins quatre-vingt-dix jours, tem ps de prison inclus ;
4 . l'extension à _ tous les ressortissants de l'Office national des
ACVG de la demi-part supplémentaire après soixante-quinze ans.
Il lui demande quelles mesures entend prendre le Gouvernement
en ce sens.

Réponse - 10 Titre. - En qualité de ministre de tutelle de l'en-
semble du monde combattant, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre ne peut que regretter la polé-
mique qui a lieu entre, d'une part, les principales associations de
déportés dans les camps de concentration nazis, et, d'autre part,
les anciens du service du travail obligatoire. Il convient d'indi-
quer, sur le plan juridique, que la Cour de cassation siégeant en
assemblée plénière a confirmé, le 10 février 1992, ses arrêts précé-
dents en déclarant que « seuls les déportés résistants et les
déportés politiques à l'exclusion des personnes contraintes au tra-
vail en pays ennemi » pouvaient se prévaloir du titre de déporté.
Il apparaît donc que ce débat est juridiquement clos . Le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre ne
méconnaît cependant pas l'amertume que peuvent éprouver les
personnes contraintes au travail en Allemagne, souvent dans des
circonstances dramatiques . C'est pourquoi il convient que la poli-
tique de mémoire rappelle toutes ces épreuves . Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre compte
pour sa part, s'y employer. Cette tâche de respect de la mémoire
par le rappel de la réalité des épreuves subies est d'autant plus
nécessaire que sera commémoré l'an prochain le cinquantième
anniversaire de l'acte dit loi qui a institué le STO . 20 Patho-
logie . - Il est utile de rappeler tout d'abord que les personnes
contraintes au travail en pays ennemi sont des victimes civiles.
Elles ont droit, le cas échéant, à une pension militaire d'invali-
dité, dans les conditions prévues par la loi du 20 mai 1946 mais,
par dérogation aux règles d'imputatibilité applicables aux vic-
times civiles (qui doivent faire la preuve de l'origine des infir-
mités dont elles demandent réparation), les personnes contraintes
au travail bénéficient d'une présomption légale, c'est-à-dite que
leurs infirmités peuvent leur ouvrir droit à pension, si elles ont
été constatées médicalement avant le 30 juin 1946 . En outre, les
personnes contraintes au travail peuvent faire reconnaître l'impu-
tabilité au service du travail obligatoire de leurs infirmités non
encore pensionnées, si elles fournissent des documents contempo-
rains de la période d'astreinte au travail (billets d'hôpitaux, certi-
ficats médicaux), établissant l'origine de la maladie, à la condi-
tion d'apporter la preuve d'une continuité de soins . Quoi qu'il en
soit, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre a accepté le principe de la mise en place d'une commis-
sion médicale chargée d'étudier la pathologie des PCT. 3. Pro-
blème de retraite des agriculteurs anciens du STO . - La question
de la prise en charge de la période du STO pour la retraite des
agriculteurs est différente selon l'âge de la personne contrainte
au travail au moment de sa réquisition (plus ou moins de vingt et
un ans) . Le prédécesseur du secrétaire d'Etat aux anciens comba-
tants et victimes de guerre était intervenu à ce sujet auprès du
ministre en charge des affaires sociales . Celui-ci avait indiqué
qu'une égalisation du système de la retraite agricole en faveur
des anciens du STO est hors de question compte tenu des diffi-
cultés financières structurelles du régime général d'assurance
'fieillesse . 4. Cas particulier des prisonniers dans les camps dits
« de rééducation au travail » . - Les AEL étaient des camps dits
« de rééducation au «avait » dans lesquels les Allemands ont
enfermé les anciens du STO qui avaient soit rompu leur contrat;
soit donné an rendement jugé insuffisant. Ils n'étaient pas des-
tinés à réprimer les révoltes des travailleurs . Les conditions de
vie dans les AEL étaient extrêmement dures mais la durée de
détention dans ces camps n ' excédait pas huit à douze semaines.
C'est pourquoi les anciens du STO détenus dans les AEL ne peu-
vent être assimilés aux déportés . Ils ne peuvent pas non plus
recevoir le titre d ' interné car ils ne réunissent généralement pas la
condition de détention de trois mois .5° Extension du bénéfice de
la demi-part supplémentaire à toutes les victimes de guerre . -
Cette question relève de la compétence du ministre chargé du
budget. Toutefois, il convient de noter que l'article 195-f du code
général des impôts attribue une part et demie de quotient familial
au lieu d'une part aux contribuables âgés de plus de soixante-
quinze ans, qui sont titulaires de la carte de combattant ou d 'une
pension militaire d'invalidité, ainsi qu'aux veuves, âgées de plus
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de soixante-quinze ans, de ces personnes. Depuis la loi de
finances pour 1988, cet avantage a été étendu aux anciens com-
battants mariés âgés d'au moins soixante-quinze ans.

Ancie,is combattants et victimes de guerre
(offices)

56582. - 13 avril 1992 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la délocalisation projetée par l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, assortie
d'un éclatement des services. De telles mesures, si elles se confir-
maient et devaient être appliquées, porteraie .>t sans nul doute un
coup très néfaste à cet organisme essentiel dans la politique de
pensionnement des anciens combattants . Voici trois années que le
Gouvernement est sourd aux appels de citoyens envers lesquels
la nation est particulièrement redevable . Ils sont très attachés à
l'ONAC tant pour son action que pour son sens. Un tel oubli de
souffrances trop souvent endurées et d'un sacrifice exemplaire
pour la sauvegarde de la patrie !es affecte profondément, et il
serait souhaitable d'apaiser leur légitime préoccupation . Il lui
demande donc de faire en sorte que la délocalisation de l'ONAC
soit rapportée sans délais, et que des garanties soient apportées
aux anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

56602. - 13 avril 1992 . - M . Georges Tranchant expose à
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre que selon certaines informations un plan de délocali-
sation serait envisagé en ce qui concerne les services du secréta-
riat d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre . Il serait
prévu le départ à Caen de la direction des pensions et de la
réinsertion sociale (soins gratuits, appareillage), actuellement à
Fontenay-sous-Bois, qui s'accompagnerait d'un éclatement au
sein de cette direction. Suivant certaines sources, le service des
emplois réservés s'en irait à Saint-Brieuc (quarante-cinq emplois).
Ce découpage - qui au surplus pénaliserait les familles des
employés - aboutirait forcément à la disparition du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre . Il lui
demande si ces informations sont exactes . Dans l'affirmative, il
souhaiterait savoir les raisons qui justifient de telles délocalisa-
tions qui provoquent une grande inquiétude parmi les anciens
combattants. Il lui fait d'ailleurs observer que l'ONAC. ne peut
être délocalisé car son statut s'y oppose.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre indique tout d'abord que la délocalisation évo-
quée s'inscrit dans ia perspective plus large d'une modernisation
réussie de son administration qui permettra d'améliorer de façon
sensible le service rendu aux ressortissants . Loin d'affaiblir son
département ministériel, elle renforcera son action en regroupant
les strutures jusqu'alors dispersées et en rationalisant les procé-
dures . Il convient d'ailleurs de souligner l'importance que le
Gouvernement attache à une politique d'aménagement du terri-
toire qui permette de rééquilibrer la répartition des emploi ., le
territoire national . A ce titre, la délocalisation p:ojetée offre un
aspect exemplaire . C'est pourquoi le comité interministériel
d'aménagement du territoire du 29 janvier 1992 a décidé le prin-
cipe d'une délocalisation de certaines structures du département
ministériel, qui se trouvent en effet actuellement pour partie au
sein de la direction des statuts, des pensions et de la réinsertion
sociale, et pour partie au sein des services centraux de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre . Le secré-
taire d'Etat tient d'ailleurs, pour répondre aux préoccupations
exprimées, à apporter les précisions et des observations suivantes
à ce sujet . Tout d'abord, le comité interministériel n'a pas fixé de
calendrier précis pour l'ensemble de la mise en oeuvre des
mesures de délocalisation, ceci à l'exception toutefois d'une
structure dont il a estimé le dossier suffisamment substantiel,
pour décider d'un transfert sur Caen au 1 « septembre 1992 . Il
s'agit du secteur « cartes et titres » et des « archives » . L'en-
semble en cause comporte très exactemement soixante-
seize emplois. Il convient plus précisément d'indiquer que le ser-
vice concerné constitue depuis l'arrêté du 9 juin . 1992 portant
organisation de l'administration centrale du secrétariat d'Etat
(publié au Journal officiel du 11 juin 1992, p . 7667), une sous-
direction des statuts et titres . Çette nouvelle structure regroupe
des services précédemment dispersés au secrétariat d'Etat et à

l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre.
Elle permet d'unifier des services qui assurent la même mission
régalienne d'attribution des titres et droits qui doivent tout à fait
normalement se trouver dans une structure d'Etat . Il ne s'agit
donc pas de délocaliser l'Office national des anciens combattants
et victimes de guerre dont le statut d'établissement public ne sau-
rait être mis en cause. Le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre tient enfin à insister sur le problème
de la modernisation de son département en liaison avec la délo-
calisation. Il oppose le démenti le plus catégorique à la pré-
tendue intention du Gouvernement de démanteler la direction
des statuts, des pensions et de la réinsertion sociale et la suppres-
sion du secrétariat d'Etat . Il réaffirme au contraire que la déloca-
lisation est une chance pour le secrétariat d'Etat qu'il est néces-
saire de saisir pour améliorer le service rendu d tous les
ressortissants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistante)

56840. - 20 avril 1992. - Les tribunaux administratifs annulent
toutes les décisions de rejet prises par le secrétariat d'Etat aux
anciens combattants sur la reconnaissance du titre de déporté
politique à conférer aux anciens militaires prisonniers des
Japonais et déportés à Hoah Sie ou tout autre camp de repré-
sailles (mars-octobre 1945) . Compte tenu de cette jurisprudence
constante de la juridiction administrative, s'appuyant sur l'arrêté
du 22 juin 1951 et les articles concernés du code des pensions
militaires d'invalidité, M . Jean Brocard demande à M. le secré-
taire d'État aux anciens combattants et victimes de guerre s'il
ne serait pas juridiquement opportun de mettre en concordance
par instruction ministérielle cette jurisprudence avec la réglemen-
tation actuelle, mettant ainsi fin à un contentieux de désaveu
pour l'administration des anciens combattants et de manque de
considération pour les souffrances des déportés dans les camps
de représailles des Japonais.

Réponse. - L'occasion a été donnée au secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre de préciser à l'hono-
ratle parlementaire, au cours de la séance des questions cribles à
l'Assemblée nationale du 14 mai dernier, que la politique qu'il
conduit vise à apporter réparation à des situations particulières
qui n'ont pas être traitées jusqu'à présent . Les anciens d'Hoah
Binh ont vécu dans des conditions atr3ces . Le camp a d'ailleurs
été classé camp de déportation . Aussi le secrétaire d'Etat a
demandé à ses services de préparer une instruction claire et pré-
cise, afin que justice soit rendue à tous ceux qui ont souffert les
outrages et les tortures dans l'enfer du camp d'Hoah Binh.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

57027. - 27 avril 1992. - M. Loic Bouvard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la décision le 10 février dernier de la Cour de
cassation relative à l'usage du mot « déporté » par les associa-
tions d'anciens combattants . Dans sa décision, elle s'est en effet
opposée à ce que les associations des victimes rescapées des
camps nazis du travail forcé usent du terme « déporté » . Aussi
les associations concernées revendiquent-elles le titre de « vic-
times de la déportation du travail » . Il lui demande donc de bien
vouloir leur indiquer s'il envisage de modifier là réglementation
en vigueur pour apporter une solution à ce problème d'interpré-
tation .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

51121 . - 27 avril 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibiille attire
l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la décision, le 10 février dernier, de la
Cour de cassation relative à l'usage du mot « déporté » par les
associations d'anciens combattants . Dans sa décision, elle s'est en
effet opposée à ce que les associations des victimes rescapées des
camps nazis du travail forcé usent du terme « défarté > . Aussi,
les associations concernées revendiquent-elles le titre de « vie-
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j times de la déportation du travail ». II lui demande donc de bien
t vouloir leur indiquer s'il envisage de modifier la réglementation

' en vigueur pour amener une solution à ce problème d'interpré-
tation.

Re'poese. - En qualité de ministre de tutelle de l'ensemble du
monde combattant, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre ne peut que regretter la polémique qui a
lieu entre, d'une part, les principales associations de déportés
&uis les camps de concentration nazis, et, d'autre part, les
anciens de service du travail obligatoire . II convient d'indiquer,
sur le plan juridique, que la Cour de cassation siégeant en assem-
blée plénière a confirmé, le 10 février 1992, ses arrêts précédents
en déclarant que « seuls les déportés résistants et les déportés
politiques à l'exclusion des personnes contraintes au travail en
pays ennemi » pouvaient se prévaloir du Ÿitre de déporté. Il
apparaît donc que ce débat est juridiquement clos . Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre ne mécon-
naît cependant pas l'amertume que peuvent éprouver les per-
sonnes contraintes au travail en Allemagne, souvent dans d . . cir-
constances dramatiques. C'est pourquoi il convient que la
politique de mémoire rappelle toutes ces épreuves. Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre compte,
pour sa part, s'y employer . Cette tâche de respect de la mémoire
par le rappel de la réalité des épreuves subies est d'autant plus
nécessaire que sera commémoré l'an prochain k cinquantième
anniversaire de l'acte dit loi a institué le STO.

Anciens combattants et victime : de guerre
(politique et réglementation)

57541 . - 11 mai 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des invalides de guerre qui
ont à subir de nombreuses injustices liées : 1° à ie modification
de la règle des suffixes ; 2. au gel des pensions des grands
mutilés qui ne tient pas compte de leurs blessures ; 3 . au retard
apporté à la revalorisation des pensions et à une modification de
l'article L . 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité qui
permettrait de réaliser une véritable égalité entre les pensions
d'invalidité et l'évolution des traitements des fonctionnaires ; 4 . à
la prise en compte dans le calcul de l'assiette de référence pour
l'obtention de diverses allocations ( bourse d'étude, allocations
logement, FNS) de la pension versée au titre des pensions mili-
taires d'invalidité ; 5. à l'impossibilité pour les orphelins de
guerre, devenus adultes handicapés, de cumuler l'allocation
d'adulte handicapé et celle d'orphelin de guerre . Elle lui
demande donc s'il compte prendre rapidement les dispositions
nécessaires pour corriger ces injustices.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l e S'agissant de la réforme du
mode de calcul des suffixes, il est précisé qu'une réflexion est
d'ores et déjà engagée pour évaluer les conséquences exactes de
cette réforme ; une commission s'est réunie le 25 février en vue
d'assouplir les règles actuelles afin de tenir compte des situations
particulières de certains grands invalides . Il a été demandé aux
associations de grands invalides participant à cette réunion de
présenter leurs observations sur la question des suffixes . Quoi
qu ' il en soit, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre a proposé, dans le projet de budget pour 1993,
d'aménager la règle de limitation des suffixes. 2. En ce qui
concerne le gel des plus hautes pensions, il y a lieu de préciser
que cette mesure fait suite à la réforme du rapport constant.
Compte tenu de l'effort fourni, il n'a pas paru anormal d'en
exclure les plus hautes pensions (360 000 francs par an, soit
30 000 francs par mois, nets d'impôts et de la contribution sociale
généralisée), sachant que l'allocation pour tierce personne, l'in-
demnité de soins aux tuberculeux ou les majorations familiales
ne sont pas prises en compte dans cette assiette . Cependant, les
pensions déjà en paiement ou à concéder à l'avenir ne sont pas
ramenées à ce montant mais continuent d'être attribuées, renou-
velées ou révisées dans les mêmes conditions que les autres pen-
sions militaires d'invalidité . 3 . Une nouvelle réunion de la com-
mission tripartite s ' est tenue le 2 juillet pour rajuster la valeur du
point aù l er janvier 1992 et transposer l'augmentation des traite-
ments des fonctionnaires intervenue le l er février ' 1992.
4. L' examen de cette question relève de la compétence du
ministre des affaires sociales et de l'intégration qui a eu l'occa-
sion, dans une réponse à une question écrite, de préciser ce qui
suit : « L'honorable parlementaire se réfère probablement aux
majorations et allocations pour enfants attribuées, en application
des articles L . 19 et L. 20 du code des pensions militaires d'inva-

lidité et des victimes de la guerre, pour les enfants majeurs grave-
ment handicapés, incapables de gagner ïeur vie . Sous réserve de
l'interprétation souveraine des tribunaux, éventuellement saisis en
cas de litige, ces prestations entrent dans les catégories d'alloca-
tions accordées pour subvenir à l'entretien et à l'éducation des
enfants et, comme telles, sont exclues des ressources prises en
compte pour l'attributiôn de l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité, ainsi que l'indique la circulaire
n e 64 SS du 22 juin 1964. Tel est également le sens des instruc-
tions données par le ministre de l'économie et des finances aux
services des pensions des agents de l'Etat (instruction
n° 81-114 S 3 du 28 juillet 1981, annexe n° 6) . » 5 e En ce qui
concerne le non-cumul de l'allocation aux adultes handicapés
avec une pension d'orphelin de guerre majeur, l'examen de cette
question relève également de la compétence du ministre des
affaires sociales et d: l'intégration dont le prédécesseur a eu l'oc-
casion de préciser sa position en ces termes : « Il convient de
rappeler que l'allocation précitée n'est attribuée que lorsque l'in-
téressé ne peut prétendre à un avantage de vieillesse ou d'invali-
dité d'un montant au moins égal à ladite allocation et son carac-
tère subsidiaire vis-à-vis de ces avantages a été précisé par
l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a modifié l'ar-
ticle 35 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 (devenu l'ar-
ticle L. 821-I du code de la sécurité sociale) .» Or la pension
d'orphelin n'est maintenue à son titulaire au-delà de sa majorité

ri
en raison de son infirmité et présente, de ce fait, le caractère

un avantage d'invalidité . C'est pourquoi il en est tenu compte
pour l'attribution de l'allocation aux adultes handicapés et en
décider autrement conduirait à introduire une discrimination
entre les avantages consentis du fait de la guerre et ceux servis
par d'autres régimes. Enfin, certains avantages accordés aux
orphelins de guerre atteignent un niveau qui n'est pas compatible
avec la logique de l'allocation aux adultes handicapés qui est
celle d'un minimum social garanti . En revanche, dans ie cadre de
l'allocation spéciale ou de l'allocation du Fonds national de soli-
darité, il n'est pas tenu compte de la pension d'orphelin de
guerre majeur accordée par le code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre dans la détermination du
montant des ressources de l'intéressé, lorsqu'il faut apprécier si
celles-ci n'excèdent pas le plafond limite d'attribution.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

57543. - 11 mai 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur le fait que l'interprétation restrictive du décret du
14 février 1957, pris en application de l'article 12 du code des
pensions civiles et militaires, qui accorde à ses bénéficiaires le
droit à la campagne double et aux majorations d'ancienneté,
exclut de cet avantage les anciens d'Afrique du Nord, agents de
la fonction publique ou agents assimilés.

Réponse. - Il convient de noter au regard de l'égalité des droits
entre les générations du feu que, lors des conflits précédents, le
bénéfice de la campagne double a été accordé aux seuls fonction-
naires et assimilés et non à l'ensemble des anciens combattants
assujettis à tout autre régime de sécurité sociale . Le décret
n e 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour cette période, aux
bonifications de campagne simple . Il n'ensuit que pour les
anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés, le temps
passé sur ce territoire compte pour deux fois sa 'Jurée dans le
calcul de la retraite . Cependant, de véritables difficultés subsis-
tent au regard de ce qui a été accordé aux précédentes généra-
tions du feu . Les conséquences financières d'une éventuelle
mesure sont à l'étude. Une première réunion de concertation avec
les associations concernées, ouverte par le secrétaire d'Etat, s'est
tenue à ce sujet le 30 avril dernier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

57616 . - 1 i mai 1992. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le manque de considération dont fait
preuve l'administration à l'égard des demandes de pensions et
d'aggravations . De nombreux groupements d ' anciens combattants
et victimes de guerre se plaignent en effet de la lenteur et de
l'incompréhension des experts et du centre de réforme face à de
telles demandes : Les réformes entreprises par M. le secrétairt
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d'Etat en ce domaine ne semblent pas produire leurs effets et
garantir de façon absolue les droits à pension des anciens corn-
battants. Par conséquent, il lui demande de quelle façon il entend
remédier à ces dysfonctionnements.

Réponse. - Dans une matière aussi complexe que la législation
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, les
décisions administratives de concession ou de rejet requièrent des
délais difficilement réductibles mais qui, en moyenne, ne dépas-
sent pas un an . II convient de souligner que la recherche
constante d'une amélioration de la qualité des examens d'exper-
tise tend à réduire autant que possible le recours à des surexper-
tises et, partant, à alléger les procédures d'instruction médico-
légale. Toutefois, ces délais sont sensiblement plus longs dans
deux hypothèses : 1° au stade administratif, dans le cadre des
procédures intéressant certaines catégories particulières de ressor-
tissants (déportés, internés, patriotes résistant à l'occupation,
etc.) ; celles-ci ne sont mises en ouvre qu'à !a demande expresse
des intéressés, lorsque ceux-ci souhaitent voir réexaminer leur
dossier par les instances nationales compétentes telles que la
commission spéciale de réforme des déportés et internés résis-
tants et politiques ; 2 . en cas de procédure contentieuse uuverte
à l'initiative du pensionr,é, <iant précisé que la ligne de conduite
de l'Etat n'est pas d'user de façon systématique des voies de
recours offertes par le ir gislateur : le pourcentage très élevé de
décisions de justice favorables qu'il obtient en appel ou sur
pourvoi en cassation de sa part (respectivement 71 p. 100 et
92 p . 100 pour l' année 1989) est là pour en témoigner.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de g+terre : budget)

57617. - 11 mai 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la préparation du budget 1993 pour son ministère.
En effet, les associations d'anciens combattants et victimes de
guerre réclament l'abrogation des mesures de régression prises
par les budgets 1990-1991 réduisant le droit à réparation, notam-
ment celle sur les « suffixes » et sur « l'indexation des pen-
sions », l'application de la loi supprimant les forclusions ainsi
que la reconnaissance officielle du titre de volontaire pour tous
les Résistants . Il lui demande s'il compte répondre favorablement
à ces revendications.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . S'agissant de la réforme du
mode de calcul des suffixes, il est précisé qu'une réflexion est
d'ores et déjà engagée pour évaluer les conséquences exactes de
cette réforme ; une commission s'est réunie le 25 février en vue
d'assouplir les règles actuelles afin de tenir compte des situations
particulières de certains grands invalides . l été demandé aux
associations de grands invalides participai ._ à cette réunion de
présenter leurs observations sur la question des suffixes . Quoi
qu'il en soit, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vie-
times de guette a proposé, dans le projet de budget pour 1993,
d'aménager la règle de limitation des suffixes . 2 . Une nouvelle
réunion de la commission tripartite s'est tenue le 2 juillet pour
rajuster la valeur du point au l er janvier 1.9 02 et transposer l'aug-
mentation des traitements des fonctionnaires intervenue ie
l er février 1992 . 3 . La loi n e 89-295 du 10 mai 1989, dont les
dispositions ont été complétées par le décret d'applica-
tion n e 89-771 du 19 octobre 1989 et la circulaire ministé-
rielle ne 4138 du 29 janvier 1990, a ouvert la possibilité aux
demandeurs de carte de combattant volontaire de la Résistance
dont !es services n'avaient pu être homologués de pouvoir néar.•
moins voir leurs dossiers examinés. Cette loi est le résultat d'une
longue préparation ainsi que d'une consultation des anciens
Résistants eux-mêmes . Il en est de même du décret du
19 octobre 1989 pris pour son application . Il convient de souli-
gner que ce décret est conforme à la loi susvisée et a reçu l'avis
favorable du Conseil d'Etat qui n'aurait pas manqué de relever
une quelconque contradiction avec le texte de loi . En tout état de
cause, la commission nationale chargée de donner un avis sur
l'attribution des cartes de combattant volontaire de la Résistance
examine avec le plus grand soin les dossiers transmis . II est
ajouté que cette commission ne peut être contestée car, compte
tenu de sa composition, elle est à même d'apprécier les dossiers
qui lui sont soumis en toute connaissance de cause . Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre tient enfin à
souligner qu'il veille personnellement à l'application concrète,
dans un esprit d'équité, des dispositions législatives et réglemen-
taires en cause .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

57629 . - I1 mai 1992 . - M. André Berthol demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de lui préciser si le Gouvernement envisage d'inscrire à
l'ordre du jour de la présente session la proposition de loi visant
à accorder un titre de reconnaissance de la nation aux anciens
combattants de la guerre 1939-1945 qui ne peuvent justifier de la
règle des 90 jours de présence en unité combattante et qui, pour
échapper à la captivité, ont rejoint leur domicile au risque d'être
poursuivis par l'occupant . Il lui rappelle que l ' obtention d'un tel
titre leur permettrait ainsi de bénéficier des services accordés par
les offices départementaux des anciens combattants . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître la suite qu'il
envisage de réserver à cette requête.

'épouse. - Le titre de reconnaissance de la nation (T.R .N .) a
ms créé, exclusivement, pour reconnaître tes services rendus à la
nation par des militaires ayant participé aux opérations d'Afrique
du Nord entre le l « janvier 1952 et le 2 juillet 1962 par l'ar-
ticle 77 de la loi de finances pour 1968 (n e 67-1114 du
21 décembre 1967) . Il a été étendu aux membres des forces sup-
plétives par l'article 7 de la loi n° '14-1044 en date du
9 décembre 1974. Il s'agit donc d'un titre spécifique, destiné à
répondre et une situation tout à fait particulière . il n'est pas envi-
sagé de l'étendre aux combattants de la Seconde guerre mon-
diale .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

57660 . - 11 mai 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la décision, le 10 février dernier, de la Cour
de cassation relative à l'usage du mot « déporté » par les associa-
tions d'anciens combattants . Dans sa décision, elle s'est en effet
opposée à ce que les associations des victimes rescapées des
camps nazis du travail forcé usent du terme « déporté » . Aussi
les associations concernées revendiquent-elles le titre de « vic-
times de la déportation du travail » . Il lui demande donc de bien
vouloir leur indiquer s'il envisage de modifier la réglementation
en vigueur pour apporter une solution à ce problème d'interpré-
tation .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

57821 . - 18 mai 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la décision le 10 février dernier de la
Cour de cassation relative à l'usage du mot '• déporté » par les
associations d'anciens combattants . Dans sa décision elle s'est en
effet opposée à ce que les associations des victimes rescapées des
camps nazis du travail forcé usent du terme « déporté » . Aussi
les associations concernées revendiquent-elles le titre de « vic-
times de la déportation du travail » . Il lui demande donc de bien
vouloir leur indiquer s'il envisage de modifier la réglementation
en vigueur pour apporter une solution à ce problème d'interpré-
tation .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

57822 . - 18 mai 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la décision le l0 février dernier de la Cour de
cassation relative à l'usage du mot « déporté » par les associa-
tions d'anciens combattants. Dans sa décision elle s'est en effet
opposée à ce que les associations des victimes rescapées des
camps nazis du travail forcé usent du terme « déporté » . Aussi
les associations concernées revendiquent-elles !e titre de « vie-
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Limes de la déportation du travail » . Il lui demande donc de bien
lui indir'ler s'il envisage de modifier la réglementation en
vigueur pour apporter une solution à ce problème d'interpréta-
tion qui crée un malaise entre citoyens d'un même pays.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

58083 . - 25 mai 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les problèmes que rencontrent ies
« dép rés du travail ». Des décisions de justice récentes ont
confirmé ies difficultés de la reconnaissance du titre de
« déportés du travail » . Certes des situations différentes ont
conduit à la déportation dans les camps de concentration, et à la
déportation du travail . Pour autant la déportation du travail
existe, et rien ne peut effacer cette vérité historique . Il lui
demande s'il envisage de prendre des dispositions pour recon-
naître cette situation de « déportés du travail » et prendre les
mesures pour apaiser le monde combattant à ce sujet.

Réponse. - En qualité de ministre de tutelle de l'ensemble du
monde combattant, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre ne peut que regretter la polémique qui a
lieu entre, d'une part, les principales associations de déportés
dans les camps de concentration nazis et, d'autre part, les anciens
du Service du travail obligatoire . Il convient d'indiquer, sur le
plan juridique, que la Cour de cassation siégeant en assemblée
plénière a confirmé, le 10 février 1992, ses arrêts précédents en
déclarant que « seuls les déportés résistants et les déportés poli-
tiques à l'exclusion des personnes contraintes au travail en pays
ennemi » pouvaient se prévaloir du titre de déporté . Il apparaît
donc que ce débat est juridiquement clos . Le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre ne méconnaît
cependant pas l'amertume que peuvent éprouver les personnes
contraintes au travail en Allemagne, souvent dans des circons-
tances dramatiques . C'est pourquoi il convient que la politique
de mémoire rappelle toutes ces épreuves . Le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre compte pour sa part
s'y employer. Cette tâche de respect de la mémoire par le rappel
de la réalité des épreuves subies est d'autant plus nécessaire que
sera commémoré l'an prochain le cinquantième anniversaire de
l'acte dit loi qui a institué le STO.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

57841 . -• 18 mai 1992 . - M. Jean-Michel Couve appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
combattants du corps expéditionnaire fiançais engagé dans le
Golfe . Il iui demande de lui préciser quelles mesures seront
prises en faveur de ces militaires, s'agissant notamment de la
reconnaissance du statut d'ancien combattant . D'autre part, la
création d'une médaille commémorative spécifique n'est pas envi-
sagée en France. Il lui demande si, compte tenu du mérite et du
courage exemplaire de ces militaires, il ne lui parait pas souhai-
table de revenir sur cette décision. - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Un projet de loi visant à modifier les conditons
d'attribution de la carte du combattant fait actuellement l'objet
d'un examen interministériel . En outre, en ce qui concerne les
décorations, P. peut être précisé que les militaires engagés dans
les opérations du Golfe ont droit aux décorations suivantes :
médaille d'outre-mer ; croix de guerre des théâtres d'opérations
extérieures (à ce jour, 6 000 militaires se sont vu attribuer cette
décoration) . Par ailleurs, des nominations et promotions ont été
prononcées dans les ordres nationaux et des nominations ont été
prononcées au titre de la médaille militaire . La création d'une
médaille commémorative spécifique a été étudiée . Toutefois, ce
dossier n'a pas à ce jour reçu l'agrément de la grande Chancel-
lerie .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

57896 . - 18 mai 1992 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les interrogations que fait naître le retard de
la mise en place di. fonds de solidarité qui vise à secourir les
anciens d'Algérie en fin de droits. 11 lui demande comment il
entend assurer, comme il s'y est engagé, le versement de ce com-
plément de ressources à partir du mois de juillet 1992 . Il lui
demande de lui préciser à quel moment des directions des offices
départementaux d'anciens combattants recevront les directives
nécessaires

Réponse. - Les premières attributions devraient être examinées
au ler juillet 1992, sous forme de versement d'une allocation dif-
férentielle variant de 1 200 francs à 1 500 francs par mois, afin
que les revenus mensuels de ces ressortissants ne soient pas infé-
rieurs à 3 700 francs . Les revenus pris en compte pour bénéficier
de cette allocation seront ceux déclarés au titre de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques au prorata du quotient familial.
La date de départ du paiement sera celle du dépôt de la
demande. Cette mesure concerne les titulaires de la carte du
combattant ou du titre de reconnaissance de la nation, mais non
leurs ayants cause . Les éventuels bénéficiaires peuvent d'ores et
déjà adresser leur demande au service départemental de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre de leur
département de résidence, de façon que, dès le ler juillet 1992,
elles puissent faire l'objet d'une décision.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (réglementation)

58880 . - 25 mai 1992 . - M. Jean Tardito souligne auprès de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre l'importance du maintien de l'ensemble des disposi-
tions prises au titre du « droit à répartition » pour les plus
grands invalides de guerre. A ce titre, le « gel » des pensions et
la modification de l'article L . 16 du code des pensions militaires
d'invalidité qui détermine la limitation des suffixes liés aux pour-
centages des infirmités au-dessus de 100 p . 100, qui touchent les
mutilés les plus lourdement handicapés, lui paraissent regret-
tables . Il lui demande de prendre toutes dispositions utiles peur
que soit examiné un retour à la législation antérieure.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

58389. - ler juin 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'une des revendications constantes
exprimées par la fédération des déportés, internés, résistants et
PRO concernant la réforme du calcul des suffixes et le plafonne-
ment des pensions entrée en application suite à l'adoption de la
loi de finances pour 1990 . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il entend revenir, dès 1993, sur un dispositif ressenti
comme source d'iniquité par les pensionnés anciens combattants
et victimes de guerre.

Réponse . - En ce qui concerne le gel des plus hautes pensions,
il y a lieu de préciser que cette mesure fait suite à la réforme du
rapport constant. Compte tenu de l'effort fourni, il n'a pas paru
anormal d'en exclure les plus hautes pensions (360 000 francs par
ans soit 30 000 francs par mois, nets d'impôts et de la contribu-
tion sociale généralisée), sachant que l'allocation pour tierce per-
sonne, l'indemnité de soins aux tuberculeux ou les majorations
familiales ne sont pas prises en compte dans cette assiette.
Cependant, les pensions déjà en paiement ou à concéder à
l'avenir ne sont pas ramenées à ce montant mais continuent
d'être attribuées, renouvelées ou révisées dans les mêmes condi-
tions que les autres pensions militaires d'invalidité . S'agissant de
la réforme du mode de calcul des suffixes, il est précisé qu'une
réflexion est d'ores et dé j à engagée pour évaluer les consé-
quences exactes de cette réforme ; une commission s'est réunie le
25 février en vue d'assouplir les règles actuelles afin de tenir
compte des situations particulières de certains grands invalides. Il
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a été demandé aux associations de grands invalides participant à
cette réunion de présenter leurs observations sur la question des
suffixes .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

58081 . - 25 mai 1992 . - M . Jean Tardito insiste auprès de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation, des plus grands invalides de guerre.
Dans le cadre des dispositions prises au titre du « droit à répara-
tion », les articles L. 115 et L . 128 du code des pensions prévoient
la prise en charge totale des dépenses de soins et d'appareillages
rendus nécessaires aux invalides de guerre par leurs blessures de
guerre . Dans les faits, que ce soit au niveau de l'appareillage,
mais aussi au niveau des soins médicaux et pharmaceutiques, les
textes ne sont pas respectés . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour faire respecter les dis-
positions en vigueur.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
dispositions des articles L . 115 et L. 128 du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre prévoient en
faveur des titulaires d'une pension militaire attribuée au titre du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, d ' une part, la gratuité des prestations médicales, paramé-
dicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les infir-
mités qui donnent lieu à pension et d'autre part la prise en
charge aux frais de l'Etat de la fourniture, de la réparation et du
remplacement des appareils et accessoires nécessités par les infir-
mités qui donnent droit à pension . Or les modalités de fixation
des tarifs, que ce soit au sein du tarif interministériel des presta-
tions sanitaires (TIPS) pour les organismes de prise en charge
comme dans le cadre du régime de liberté des prix instauré par
l'ordonnance du 1 « décembre 1986 pour les fabricants, condui-
sent à s'écarter du principe de la gratuité . Soucieux de défendre
les droits des anciens combattants, le secrétaire d'Etat a pris en
faveur des intéressés diverses mesures significatives : l a A l'issue
d'une large négociation entre l'Union française des orthoprothé-
sistes et les ministres en charge du budget, des affaires sociales,
de la santé et des anciens combattants et victimes de guerre, un
accord est intervenu le 8 octobre 1991 sur une revalorisation tari-
faire d'une partie du grand appareillage (prothèses du membre
inférieur). Aux termes de cet accord, les tarifs ont augmenté de
17 p . 100 en moyenne et ont doublé pour certaines prothèses . La
méthode suivie peut être qualifiée d'exemplaire, car elle repose
sur une transparence totale du prix de revient de chaque produit.
Elle sera mise à nouveau en service cette année pour les pro-
thèses du membre supérieur. D'ores et déjà, à titre conservatoire,
leurs tarifs de prise en charge ont été revalorisés de 5 p . 100 ;
2 . Une instruction applicable à compter du l es juillet 1992 per-
mettra le doublement de la prise en charge des appareils correc-
teurs de la surdité. De plus, !e secrétaire d'Etat étudie actuelle-
ment les possibilités d'amener progressivement ce forfait
d'hébergement applicable en cas de cure thermale effectuée . à
titre civil au niveau des cures thermales effectuées à titre mili-
taire .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

58221 . - 25 mai 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les souhaits exprimés par les anciens
combattants : la suppression du plafonnement, le rétablissement
de la proportionnalité des pensions militaires d'invalidité de i0 à
100 p . 100, la suppression des conditions de ressources pour l'at-
tributicn de ta pension aux ascendants et la création d'un pla-
fond social leur permettant de bénéficier du Fonds national de
solidarité. Ils aimeraient aussi que l'allocation aux orphelins soit
relevée . S'agissant des combattants volontaires de la Résistance,
ils demandent que la ioi du 2 mai 1989 supprimant les forclu-
sions si respectée. Sur tous ces points, il lui saurait gré de bien
vouloir lui indiquer sa position.

Réponse. - 10 En ce qui concerne le gel des plus hautes pen-
sions, il y a lieu de préciser que cette mesure fait suite à la
réforme du rapport constant . Compte tenu de l'effort fourni, il

n'a pas paru anormal d'en exclure les plus hautes pensions
(360 000 francs par an soit 30 000 francs par mois, nets d'impôts
et de la contribution sociale généralisée), sachant que l'allocation
pour tierce personne, l 'indemnité de soins aux tuberculeux ou les
majorations familiales ne sont pas prises en compte dans cette
assiette . Cependant, les pensions déjà en paiement ou à concéder
à l'avenir ne sont pas ramenées à ce maniant mais continuent
d'être attribuées, renouvelées ou révisées dans les mêmes condi-
tions que les autres pensions militaires d'invalidité . 2 . Le rétablis-
sement de la proportionnalité des indices de pensions d 'invalidité
de 10 à 100 p . 100 instaurée par la loi du 31 mars 1919 et aban-
donnée par le Parlement et le Gouvernement dès 1921 constitue
une revendication ancienne et prioritaire du monde combattant.
Tout comme le plan de revalorisation des pensions de veuves,
cette mesure présente l'intérêt de rééquilibrer les petites et
moyennes pensions par rapport aux pensions les plus élevées . En
tenant compte du fait que la réforme envisagée ne bénéficierait
pas aux pensions cristallisées exclues par principe du champ
d'application des mesures nouvelles, le coût du rétablissement de
la proportionnalité des pensions en paiement inférieures à
100 p. 100 et non assorties ,d'une allocation de grand mutilé
serait supérieur à I milliard de francs . 3 . Les droits à pension
d'ascendant ouverts au titre du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre constituent la réparation d'un
dommage, en l'espèce celui occasionné aux parents démunis de
ressources qui auraient été susceptibles de réclamer une aide à
leur(s) enfant(s) disparu(s). En cela, le fondement traditionnel de
ce droit, prévu par l'article L.67 du code précité, doit être rap-
proché du principe d ' obligation alimentaire imposée aux enfants
par l'article 205 du code civil, au profit des parents et autres
ascendants se trouvant . dans le besoin. Le législateur a décidé
que, dans le domaine des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, l 'Etat se substituerait au débiteur de cette
obligation . Telles sont les raisons pour lesquelles cette subroga-
tion limite l'octroi d'une pension, indépendamment des condi-
tions d'âge et de nationalité requises des bénéficiaires, aux seuls
ascendants dont le revenu ne dépasse pas le seuil d'exonération
au-delà duquel l'impôt sur le revenu des personnes physiques est
dû. Sur le fond, la proposition formulée par l'honorable parle -
mentaire tend à substituer au principe rappelé ci-dessus une
notion de « réparation » indépendante de la situation de fortune
des ascendants . S'il devait y être souscrit, ce voeu aurait donc
nécessairement pour conséquence de fonder l'indemnisation des
ascendants sur le préjudice moral représenté par le décès de leur
enfant . Or, il doit être rappelé que la prise en considération d'un
tel préjuaice n'a pas été prévue par le droit des pensions mili-
taires d'invalidité, pas plus qu'elle ne l'était, jusqu'à une époque
récente, par le droit civil ou administratif . 4 o Le secrétaire d'Etat
examine, dans le cadre du projet de budget pour 1993, les moda-
lités financières et juridiques d'un ajustement de la législation en
vue de relever le taux de l'allocation servie aux orphelins de
guerre majeurs infirmes. 5° La loi n° 89-295 du 10 mai 1989, qui
a ouvert la possibilité aux demandeurs de carte de combattant
volontaire de la Résistance, dont les services n'avaient pu être
homologués, de pouvoir néanmoins voir leurs dossiers examinés,
est le résultat d'une longue préparation ainsi que d'une consulta-
tion des anciens résistants eux-mêmes. II en est de même du
décret du 19 octobre 1989 pris pour son application . Il convient
de souligner que ce décret est conforme à la loi susvisée et a reçu
l'avis favorable du Conseil d'Etat qui n'aurait pas manqué de
relever une quelconque contradiction avec le texte de loi . En tout
état de cause, la commission nationale chargée de donner un avis
sur l'attribution des cartes de combattant volontaire de la Résis-
tance examine avec le plus grand soin les dossiers transmis . Il est
ajouté que cette commission ne peut être contestée car, compte
tenu de sa composition, elle est à même d'apprécier les dossiers
qui lui sont soumis en toute connaissance de cause . Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre tient enfin à
souligner qu'il veille personnellement à l'application concrète,
dans un esprit d'équité, des dispositions législatives et réglemen-
taires en cause . Toutefois, une association d'anciens combattants
résistants a contesté la légalité du décret précité et a introduit un
pourvoi devant le Conseil d'Etat.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (bénéficiaires)

58223. - 25 mai 1992. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les veuves d'anciens combattants . L'ar-
ticle L. 255 du code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre les exclut de toute réversion de la retraite du
combattant que percevait leur époux . Pourtant, dans la mesure
où cette retraite est accordée en témoignage de la reconnaissance
nationale, il serait opportun qu'elle soit réversible . Les femmes
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de combattants ont en effet dû faire face, lors des différents
conflits et dans des conditions parfois difficiles, à l'absence de
leurs maris et assumer seules les charges du foyer . C'est peul-quoi
il lui demande d'envisager l'adoption d'une telle mesure.

Réponse. - La retraite du combattant est versée aux titulaires
de la carte de combattant . Ce n'est pas une retraite profession-
nelle mais la traduction pécuniaire, non imposable et non assu-
jettie à la contribution sociale généralisée (CSG) de la reconnais-
sance nationale, versée à titre personnel (non réversible en cas de
décès) .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

58225. - 25 mai 1992. - M. Michel Meylan insiste auprès de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre pour souligner que la reconnaissance de l'état de
guerre en Algérie ne se limite pas à un débat de sémantique
comme ses réponses à la séance de questions cribles du
14 mai 1992 tendent à le faire croire . Alors que le Président de la
République, recevant les représentants du Front uni, a lui-même
qualifié cette revendication de « raisonnable », il lui demande
donc de bien vouloir lever une fois pour toute l'ambiguïté qui
entoure les réponses du Gouvernement : s'il existe des obstacles
diplomatiques à la reconnaissance de l'état de guerre, quels sont-
ils ? Le Gouvernement français a-t-il déjà effectué des démarches
qui lui permettent de justifier sa réponse ? D'autre part, le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre se dit
d'accord sur le principe pour reconnaître l'état de guerre, mais se
borne à indiquer que son effort pour faire partager son analyse
aux autres membres du Gouvernement « aboutira sans doute un
jour » . Est-ce à dire que le Gouvernement n'envisage pas dans
l'immédiat de célébrer le trentième anniversaire de la guerre d'Al-
gérie en 1992 ? Dans ce cas, ne craint-il pas que les anciens com-
battants en AFN rejettent toutes cérémonies officielles qui com-
mémoreraient uniquement les « événements » ou les « opérations
de maintien de l'ordre, en Algérie ?

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

58269 . - 1« juin 1992 . - M. Alain Moyne-Bressand insiste
auprès de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre pour souligner que la reconnaissance de l'état
de guerre en Algérie ne sc limite pas à un débat de sémantique
comme ses réponses à la séance de questions cribles du
14 mai 1992 tendent à le faire croire . Alors que le Président de la
République recevant les représentants du Front uni a lui-même
qualifié cette revendication de « raisonnable », il lui demande
donc de bien vouloir lever une fois pour toutes l'ambiguïté qui
ent oure les réponses du Gou • . rneme :tt : s'il existe des obstacles
diplomatiques à la reconnaissance ae l'état de guerre, quels sont-
ils ? Le Gouvernement français a-t-il déjà effectué des démarches
qui lui permettent de justifier sa réponse ? D'autre part, le secré-
taire d'Etat aux. anciens combattants et victimes de guerre se dit
d'accord sur le principe pour reconnaître l'état de guerre, mais se
borne à indiquer que son effort peur faire partager son analyse
aux autre membres du Gouvernement « aboutira sans doute un
jour » . Est-ce à dire que le Gouvernement n'envisage pas dans
l'immédiat de célébrer le trentième anniversaire de la guerre d'Al-
gérie en 1992 ? Dans ce cas, ne craint-il pas que les anciens com-
battants en AFN rejettent toutes cérémonies officielles qui com-
mémoreraient uniquement les « événements » ou les « opérations
de maintien de l'ordre » en Algér, : ?

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

58387. - l et juin 1992 . - M. Pascal Clément insiste auprès de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre pour souligner que la reconnaissance de l'état de
guerre en Algérie ne se limite pas à un débat de sémantique
comme ses réponses à la séance de questions cribles du
14 mai 1992 tendent à le faire croire . Alors que le Président de la
République recevant les représentants du Front uni a lui-même
qualifié cette revendication de raisonnable, il lui demande donc

de bien vouloir lever une fois pour toutes l'ambiguïté qui entoure
les réponses du Gouvernement : s'il existe des obstacles diploma-
tiques à la reconnaissance de l'état de guerre, quels sont-ils ? Le
Gouvernement français a-t-il déjà effectué des démarches qui lui
permettent de justifier sa réponse ? D'autre part, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre se dit d'ac-
cord sur le principe pour reconnaître l'état de guerre mais se
borne à indiquer que son effort pour faire partager son analyse
aux autres membres du Gouvernement « aboutira sans doute un
jour » : est-ce à dire que le Gouvernement n'envisage pas dans
l'immédiat de célébrer le trentième anniversaire de la guerre d'Al-
gérie en 1992 ? Dans ce cas, ne craint-il pas que les anciens com-
battants en AFN rejettent toutes cérémonies officielles qui com-
mémoreraient uniquement les « événements » ou les « opérations
de maintien de l'ordre » en Algérie ?

Réponse. - L'usage du mot « conflit » pour qualifier les opéra-
tions en Afrique du Nord est juridiquement exact puisque c'est la
terminologie employée dans les conventions internationales . Tou-
tefois, le secrétaire d'Etat a émis le souhait devant l'Assemblée
nationale, te 14 mai 1992, ainsi que le signale l'honorable parle-
mentaire, que « l'on reconnaisse enfin ce conflit pour ce qu'il
était, c'est-à-dire une guerre de décolonisation, qui a commencé
par des opérations de maintien de l'ordre avant de se transformer
en un véritable conflit armé » . Par ailleurs, l'année 1992 est mar-
quée par la commémoration du 30 e anniversaire de la fin du
conflit eu Afrique du Nord. Dans cette perspective, le Gouverne-
ment a tenu à marquer avec une particulière attention la mémoire
des victimes du conflit et rendre un hommage solennel aux
anciens combattants qui servirent alurs leur pays avec dignité et
abnégation. Le Président de la République a fixé dès 1981 le
principe d'un libre choix de la journée du souvenir, afin de ne
pas susciter d'opposition stérile parmi les organisations r4'présen-
tati»es du monde combattant, qui souhaitent célébrer ce souvenir,
soit le 19 mars, date anniversaire du cessez-le-feu de 1962 er
Algérie, soit encore le 16 octobre, date anniversaire du transfert à
Notre-Darne-de-Lorette du Soldat inconnu d'Algérie . Soucieux de
ne pas susciter d'oppositions stériles parmi les organisations
représentatives du monde ' ombattant, les pouvoirs publics ont
participé et participeront aux cérémonies commémoratives, et ce
dans le respect d'une stricte égalité de traitement entre les asso-
ciations attachées à l'une ou l'autre de ces journées du souvenir.
De ce fait, ces cérémonies n'ont pas de caractère officiel . Les
préfets de région, de département ou les sous-préfets d'arrondis-
sement et les autorités militaires de rang correspondant ont été et
seront présents, et les honneurs militaires ont été et seront rendus
par un détachement . Et pour rendre, en cette année du 30e anni-
versaire, un hommage particulièrement solennel au monde com-
battant, la présence: des membres du Gouvernement a été et sera
autorisée pour les cérémonies nationales, et, le cas échéant, dans
les départements en raison des mandats locaux que certains
d'entre eux peuvent exercer. En outre, une promotion spéciale
dans l'ordre de la Légion d'honneur et de l'ordre national du
Mérite a récompensé plus particulièrement les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58227. - 25 mai 1992. - M. Michel Meylan rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre que le Gouvernement s'est engagé en 1991 à réviser les
critères d'attribution de la carte du combattant afin d'en amé-
liorer l'application . Grâce au rapprochement entre les journaux
de marche des brigades ou des compagnies de gendarmerie (qui
ont obtenu la carte du combattant) et des unités de l'armée (qui
ne l'ont pas obtenue), stationnées dans le même secteur à la
même époque, on peut ainsi espérer qu'un nombre significatif
d'anciens combattants d'Afrique du Nord obtiennent enfin la
carte du combattant. A ce sujet, le service historique des armées
chargé de cette étude devait déposer ses conclusions à la fin
mars . Le Gouvernement est-il en mesure de communiquer ses
conclusions ? D'autre part, la forclusion pour les titulaires de la
carte du combattant pour se constituer une retraite mutualiste
intervenant le 31 décembre 1992, quelles sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de ceux qui obtiendraient la carte du
combattant après ce délai et seraient ainsi pénalisés ? En réponse,
ne pense-t-il pas opportun d'accorder un délai de dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du combattant, qui
mettrait sur un même pied d'égalité tous les anciens combattants
d'Afrique du Nord.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58273. - l er ju_ . : 1992 . - M . Alain Moyne-Bressand rappelle
à M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre que le Gouvernement s'est engagé en 1991 à réviser les
critères d'attribution de la carte du combattant afin d'en amé-
liorer l'application . Grâce au rapprochement entre les journaux
de marche des brigades ou des compagnies de gendarmerie (qui
ont obtenu la carte du combattant) et des unités de l'armée (qui
ne l'ont pas obtenue), stationnées dans le même secteur à la
même époque, on peut ainsi espérer qu'un nombre significatif
d'anciens combattants d'Afrique du Nord obtiennent enfin la
carte du combattant. A ce sujet, le service historique des armées
chargé de cette étude devait déposer ses conclusions à la fin
mars . Le Gouvernement est-il en mesure de communiquer ses
conclusions. D'autre part, la forclusion pour les titulaires de la
carte du combattant pour se constituer une retraite mutualiste
intervenant le 31 décembre 1992, quelles sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de ceux qui obtiendraient la carte du
combattant après ce délai et seraient ainsi pénalisés . En réponse,
ne pense-t-il pas opportun d'accorder un délai de dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du
combattant, qui mettrait sur un même pied d'égalité tous les
anciens combattants d'Afrique du Nord .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58490. - l er juin 1992. - M. Gilbert Mathieu rappelle à
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre_que le Gouvernement s'est engagé en 1991 à réviser les
critères d'attribution de la carte du combattant afin d'en amé-
liorer l 'application . Grâce au rapprochement entre les journaux
de marche des brigades ou des compagnies de gendarmerie (qui
ont obtenu la carte du combàttant) et des unités de l'armée (qui
ne l'ont pas obtenue), stationnées dans le même secteur à la
même époque, on peut ainsi espérer qu'un nombre significatif
d'anciens combattants d'Afrique du Nord obtiennent enfin la
carte du combattant . A ce sujet, le service historique des armées
chargé de cette étude devait déposer ses conclusions à la fin
mars . Le Gouvernement est-il en mesure de communiquer ses
conclusions ? D'autre part, la forclusion pour les titulaires de la
carte du combattant pour se constituer une retraite mutualiste
intervenant le 31 décembre 1992, quelles sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de ceux qui obtiendraient la carte du
combattant après ce délai et seraient ainsi pénalisés ? En réponse,
ne pense-t-il pas opportun d'accorder un délai de dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du combattant, qui
mettrait sur un pied d'égalité taus les anciens combattants
d'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

Anciens combattants et vietitries de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58386 . - l er juin 1992 . - M. Pierre Micaux rappelle à M. le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre que le Gouvernement s'est engagé en 1991 à réviser les
critères d'attribution de la carte du combattant afin d'en amé-
liorer l'application . Grâce au rapprochement entre les journaux
de marche des brigades ou des compagnies de gendarmerie (qui
ont obtenu la carte du combattant) et des unités de l'armée (qui
ne l'ont pas obtenue), stationnées dans le même secteur à la
même époque, on peut espérer qu'un nombre significatif d'an-
ciens combattants d'Afrique du Nord obtiennent enfin la carte
du combattant. A ce sujet, le service historique des armées chargé
de cette étude devait déposer ses conclusions à la fin mars . Il lui
demande si le Gouvernement est en mesure de communiquer ses
conclusie,is . D'autre part, la forclusion pour les titulaires de la
carte du combattant pour se constituer une retraite mutualiste
intervenant le 31 décembre 1992, quelles sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de ceux qui obtiendraient la carte du
combattant après ce délai Ne pense-t-il pas opportun d'accorder
un délai de dix ans à compter de la date de délivrance de la
carte de combattant, mettant ainsi que un même pied d'égalité
tous les anciens combattants d'Afrique du Nord ?

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

58388 . - l er juin 1992 . - M. Pascal Clément rappelle à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre que le Gouvernement s'est engagé en 1991 à réviser les
critères d'attribution de la carte du combattant afin d'en amé-
liorer l'application. Grâce au rapprochement entre les journaux
de marche des brigades ou des compagnies de gendarmerie (qui
ont obtenu la carte du combattant) et des unités de l'armée (qui
ne l'ont pas obtenue), stationnées dans le même secteur ' la
même époque, on peut ainsi espérer qu'un nombre significatif
d'anciens combattants d'Afrique du Nord obtiennent enfin la
carte du combattant . A ce sujet, le service historique des armées
chargé de cette étude devait déposer ses conclusions à la fin
mars . Le Gouvernement est-il en mesure de communiquer ses
conclusions. D'autre part, la forclusion pour les titulaires de la
carte du combattant pour se constituer une retraite mutualiste
intervenant le 31 décembre 1992, quelles sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de ceux qui obtiendraient la carte du
combattant après ce délai et seraient ainsi pénalisés ? En réponse,
ne pense-t-il pas opportun d'accorder un délai de dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du combattant, qui
mettrait sur un même pied d'égalité tous les anciens combattants
d'Afrique du Nord ?

58491 . - l er juin 1992 . - M. Jean Proriol rappelle à M . le
secrétaire d'État atm anciens combattants et victimes de
guerre que le Gouvernement s'est engagé en 1991 à réviser les
critères d'attribution de la carte du combattant afin d'en amé-
liorer l'application . Grâce au rapprochement entre les journaux
de marche des brigades ou des compagnies de gendarmerie (qui
ont obtenu la carte du combattant) et des unités de l'armée (qui
ne l'ont pas obtenue), stationnées dans le même secteur à la
même époque, on peut ainsi espérer qu'un nombre significatif
d'anciens combattants d'Afrique du Nord obtiennent enfin la
carte du combattant . A ce sujet, le service historique des armées
chargé de cette étude devait déposer ses conclusions à la fin
mars . Le Gouvernement est-il en mesure de communiquer ses
conclusions ? D'autre part, la forclusion pour les titulaires de la
carte du combattant pour se constituer une retraite mutualiste
intervenant le 31 décembre 1992, quelles sont les intentions du
Gouvernement à l'égard de ceux qui obtiendraient la carte du
combattant après ce délai et seraient ainsi pénalisés ? En réponse,
ne pensez-vous pas opportun d'accorder un délai de dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du combattant, qui
mettrait sur n même pied d'égalité tous les anciens combattants
d'Afrique du N trd ?

Réponse. - La question posée relative au dépôt des conclusions
de l'étude entreprise par le service historique des armées relative
au rapprochement entre les journaux de marche des compagnies
de gendarmerie et des unités de l'armée stationnées dans le
même secteur, relève de la compétence du ministère de la
défense . Pour ce qui est du délai de forclusion pour souscrire à
vne retraite mutualiste, il convient de rappeler que la majoration
par l'Etat de la rente constituée auprès d'une société mutualiste,
dans la limite du plafond, est égale à 25 p . 100 du montant de
cette rente résultant des versements personnels de l'intéressé à la
condition que l'adhésion ait eu lieu dans un délai de dix ans
après l'ouverture du droit à majoration pour la catégorie à
laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants
de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .) et non dans
un délai de dix ans à compter de l'obtention de la carte du com-
battant. Cette disposition est constante pour toutes les généra-
tions du feu . Pour ce qui concerne plus particulièrement les
anciens combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux
titulaires du titre de reconnaissance de la nation (art . 77 de la loi
n a 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte du
combattant (loi n t 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'appli-
cation n° 77-333 du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à l'ar-
ticle L. 321-9 du code de la mutualité auquel renvoie l'ar-
ticle L. 343 du cade des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre A la demande du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, le Gouvernement â
accepté de reculer la date de forclusion, jusqu'au l er janvier 1993
(décret n a 90-533 du 26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans pour leurs aînés, afin de se constituer une rente
mutualiste majorée de 25 p . 100. Toutefois, les retards dans la
délivrance des cartes du combattant ainsi que les modifications
des conditions d'attribution de cette carte qui pourraient résulter
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de l'étude actuellement en cours sur cette question, n'ont, a
priori, aucune incidence sur la souscription à une telle rente car
les intéressés peuvent constituer leur dossier avec le récépissé de
leur demande de carte de combattant. Quoi qu'il en soit, le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est
intervenu auprès des ministres en charge du budget et des
affaires sociales afin que le délai de dix ans puisse se décompter
à partir de l'attribution individuelle de la carte du combattant, on
bien que la forclusion soit repoussée au 31 décembre 1995.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

58575. - 8 juin 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants. En
effet, ces derniers, qui n'ont perçu aucun salaire lorsqu'ils étaient
prisonniers, n'ont, à l'instar de leurs homologues fonctionnaires,
aucun droit en matière de reconnaissance de la campagne
double . Il apparaît très difficile aujourd'hui d'établir un parallèle
formel entre les deux situations, puisque l'une et l'autre sont
régies par des textes précis, d'ailleurs assez anciens, reflétant
finalement la reconnaissance de l'administration française, qui a
souhaité apporter un mieux à la situation de ses employés . Il
semble néanmoins légitime d'entreprendre rapidement une
concertation en vue d'étudier les possibilités d'attribution de
campagne double aux anciens combattants de 1939-1945 non
fonctionnaires . En conséquence, il lui demande si cette consulta-
tion serait susceptible d'être entreprise.

Réponse. - Il convient de noter, au regard de l'égalité des
droits entre les générations du feu que, lors des conflits précé-
dents, le bénéfice de la campagne double a été accordé aux seuls
fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble des anciens com-
battants assujettis à tout autre régime de sécurité sociale . Le
décret n t 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour cette
période, aux bonifications de campagne simple. II s'ensuit que
pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés,
le temps passé sur ce territoire compte pour deux fois sa durée
dans le calcul de la retraite. Cependant, de véritables difficultés
subsistent au regard de ce qui a été accordé aux précédentes
générations du feu . Les conséquences financières d'une éventuelle
mesure sont à l'étude. Une première réunion de concertation avec
les associations concernées, ouverte par le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre, s'est tenue à ce sujet
le 30 avril dernier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

58731 . - 8 juin 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le secrétaire d'I et aux anciens combattants et victimes
de guerre sur le problème de l'âge d'entrée dans la Résistance.
Aujourd'hui c'est à partir de seize ans qu'est pris en compte le
calcul des pensions de retraites conformément au décret du
17 décembre 1982 . Cependant, bon nombre de jeunes Résistants
s'étaient engagés dans la lutte, contre les nazis avant seize ans et
sont donc pénalisés par ce décret . Le monde résistant considère
cette disposition injuste. En conséquence, Pierre Brana demande
au secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre s'il a l'intention d'assouplir cette mesure.

Réponse . - Rien ne s'oppose statutairement à ce que la . carte
du combattant volontaire de la Résistance soit attribuée aux per-
sonnes ayant effectivement accompli des actes de Résistance au
sens du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, avant l'âge de seize ans . Toutefois, ces services ne
sont pas actuellement pris en compte pour le calcul des pensions
de retraite, conformément à la législation applicable en la
matière . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre a saisi le ministre .des affaires sociales et de l'intégra-
tion de cette question qui entre dans son domaine de compé-
tence. Le ministre des affaires sociales et de l'intégration a fait
savoir que « ces services pourraient être pris en considération à
partir de l'âge de 14 ans - âge de cessation de l'obligation sco-
laire de l'époque - au lieu de seize ans » . Des études sont actuel-
lement en cours sur ce sujet

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

58736 . - 8 juin 1992 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les conditions d'indemnisation des patriotes
réfractaires à l'occupation (PRO) . Il lui demande quelles suites
concrètes il entend donner aux engagements pris lors du débat
budgétaire à l'Assemblée nationale le 25 octobre 1991.

Réponse. - Les PRO demandent une indemnisation spécifique.
Certaines associations regroupant les intéressés visent celle,
répartie par la fondation « Entente franco-allemande » entre les
incorporés de force dans l'armée allemande, alors que d'autres
souhaitent une indemnisation du gouvernement français . Les
PRO peuvent bénéficier des actions sociales q ue la fondation va
mettre en oeuvre pour les victimes directes ou indirectes de l'in-
corporation de force dans l'armée allemande . D'ores et déjà,
deux commissions ont été créées au sein de la fondation pour
organiser ces actions sur le plan de : la réservation pour l'admis-
sion dans des maisons de retraite médicalisées ou non, - un pre-
mier accord étant . passé avec la maison de retraite de Rohrbach-
lès-Bitche (Moselle) et d'autres projets étant à l'examen pour le
Bas-Rhin et le Haut-Rhin ; la définition des aides de toute
nature, aide ménagère par exemple, à accorder . Toutefois, le ver-
sement d'une indemnisation en faveur de cette catégorie de vic-
times de guerre fait actuellement l'objet d'un examen interminis-
tériel.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

58856, - 15 juin 1992 . - M. Henri Bayard rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre la demande des anciens du STO de se voir dotés d'un
statut . Le problème du titre de déporté du travail suscite des
oppositions notamment de la part des déportés politiques.
Mais,près de cinquante ans après ces événements douloureux, ne
conviendrait-il pas, sans idée préconçue et en toute bonne foi, de
réunir les différentes parties et d'essayer de déterminer quel type
de statut et quelle appellation pourraient être donnés à ceux de
moins en moins nombreux d'ailleurs qui ont été victimes du tra-
vail obligatoire.

Réponse. - En qualité de ministre de tutelle de l'ensemble du
monde combattant, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre ne peut que regretter la polémique qui a
lieu entre, d'une part, les principales associations de déportés
dans les camps de concentration nazis et, d'autre part, les anciens
du service du travail obligatoire . Il convient d'indiquer, sur le
plan juridique, que la Cour de cassation siégeant en assemblée
plénière a confirmé, le 10 février 1992, ses arrêts précédents en
déclarant que « seuls les déportés résistants et les déportés poli-
tiques à l'exclusion des personnes contraintes au travail en pays
ennemi » pouvaient se prévaloir du titre de déporté . Il apparaît
donc que ce débat est juridiquement clos . Le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre ne méconnaît
cependant pas l'amertume que peuvent éprouver les personnes
contraintes au travail en Allemagne, souvent dans des circons-
tances dramatiques . C'est pourquoi il convient que la politique
de mémoire rappelle toutes ces épreuves . Le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre compte, pour sa pal,
s'y employer. Cette tâche de respect de la mémoire par le rappel
de la réalité des épreuves subies est d'autant plus nécessaire que
sera commémoré l'an prochain la cinquantième anniversaire de
l'acte dit loi qui a institué le STO.

Anciens combattants et victimes de guerre (Malgré nous)

59749 . - 22 juin 1992 . .- M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur le fait qu'après la promulgation en aoÛt 1942 d'or-
donnances par les autorités allemandes instituant le service mili-
taire obligatoire dans les années nazies pour Les Alsaciens et les
Mosellans, certains d'entre eux refusèrent d'y donner suite et
vécurent dans la clandestinité, en dépit des menaces qu'ils encou-
raient (peine capitale). C 'est pourquoi les réfractaires refusent
aujourd'hui d'être assimilés au statut des réfractaires au STO
considérant que leur situation n'avait rien de comparable à celui
qui se soustrayait à un ordre de réquisition au STO . ïl souhaite
par conséquent qu'il veuille bien lui préciser s'il entend donner
une suite aux revendications des insoumis : octroi de la carte du
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combattant et de celle de combattant volontaire de la Résistance,
application de la législation du code des pensi ms militaires et
d'invalidité et, enfin, reconnaissance du statut d'évadé de guerre.

Réponse. - Le fait de ne pas s'être soumis à l'incorporation de
force dans l'armée allemande ne peut être assimilé à une activité
de résistance au sens du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre ; il ne peut donc suffire à ouvrir
droit à la reconnaissance des qualités de combattant ou de com-
battant volontaire de la résistance, non plus qu'à l'attribution de
la croix du combattant volontaire . En revanche, les Alsaciens et
les Lorrains, insoumis à l'incorporation de force dans l'armée
allemande qui se sont engagés dans la Résistance peuvent pré-
tendre à la reconnaissance officielle de la qualité soit de combat-
tant volontaire de la résistance soit d'anciens combattants au titre
de la résistance, s'ils remplissent les conditions imposées pour
obtenir ces titres . II convient de rappeler à ce sujet, que pour
tenir compte de la libération pins tardive des départements de
l'Est, le ministère de la défense a fixé comm ; suit les dates de
libération jusqu'auxquelles les services de rés) . .ance peuvent être
pris en compte : Bas-Rhin, 15 mai 1945 ; Haut-Rhin,
10 février 1945 ; Moselle, 13 avril 1945 . Dès lors, les personnes
originaires des départements du Rhin et de la Moselle bénéficient
de l'ensemble des droits reconnus aux combattants volontaires de
la résistance et la spécificité de leur combat a été prise en
compte, cela en hommage au patriotisme dont les Alsaciens et les
Lorrains ont fait preuve face à l'occupant.

de bien vouloir lui faire part de la suite que le Gouvernement
entend donner à cette revendication du personnel des contribu-
tions indirectes.

Réponse. - La disparition des frontières douanières et fiscales
intracommunautaires au 1 cr janvier 1993 implique de nouvelles
modalités de gestion de la fiscalité indirecte et, par conséquent,
une adaptation des structures et des missions de certaines admi-
nistrations financières. Cette adaptation a fait l'objet d'une
concertation et d'un débat approfondi avec les représentants des
personnels, dans le cadre de la mission de réflexion conduite par
un inspecteur général des finances, puis à l'occasion du comité
technique paritaire ministériel du 12 décembre 1991 . Cette
concertation se poursuit au sein de la commission chargée de
suivre cette opération. Les missions relatives aux contributions
indirectes, ainsi que les services et les moyens correspondants,
seront transférés, le l er janvier 1993, de la direction générale des
impôts à la direction générale des douanes et des droits indirects.
Les deux directions concernées définissent, en étroite concerta-
tion, les modalités de ce transfert . Celles-ci sont conçues de telle
sorte que la présence de l'administration sur le territoire, la qua-
lité du service rendu aui usagers et la situation des agents
concernés ne soient pas affectées par le transfert.

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : personnel)

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

59251 . - 22 juin 1992. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la concrétisation des promesses faites aux
patriotes réfractaires à l'occupation (PRO) . Les engagements
concernant l'indemnisation des intéressés, ont été pris lors du
débat budgétaire à l'Assemblée nationale le 25 octobre 1991.
Aussi, il lui demande s'il compte mettre en oeuvre très rapide-
ment le processus de réparation.

Réponse . - Les PRO demandent une indemnisation spécifique.
Certaines associations regroupant les intéressés visent celle,
répartie par la fondation « Entente franco-allemande » entre les
incorporés de force dans l'armée allemande, alors que d'autres
souhaitent une indemnisation du gouvernement français . Les
PRO peuvent bénéficier des actions sociales que la Fondation va
mettre en oeuvre pour les victimes directes ou indirectes de l'in-
corporation de force dans l'armée allemande. Dores et déjà, deux
commissions ont été créées au sein de la fondation pour orga-
niser ces actions sur le plan de : la réservation pour l'admission
dans des maisons de retraite, médicalisées ou non, - un premier
accord étant passé avec la maison de retraite de Rohrbach-lès-
Bitche (Moselle) - et d'autres projets qui sont à l'examen pour le
Bas-Rhin et le Haut-Rhin ; la définition des aides de toute
nature, aide ménagère par exemple, à accorder . Toutefois, le ver-
sement d'une indemnisation en faveur de cette catégorie de vic-
times de guerre fait actuellement l'objet d'un examen interminis-
tériel.

56712 . - 20 avril 1992 . - M. Jacques Roger-Maclaert attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'application aux
agents des services du Trésor du plan social de promotion des
catégories C en catégories B, applicable pendant trois ans dans
les départements . En effet, les agents nommés, après concours ou
liste d'aptitude (au cours des années 1990, 1991, 1992), bénéficie-
ront d'une promotion dans leur département d'origine . Cepen-
dant les lauréats du prochain concours de septembre 1992 ne
pourront prétendre à cette dernière condition, leur nomination
n'intervenant que début 1993 . Ainsi une inégalité sera créée avec
leurs collègues issus de la liste d'aptitude nommés, eux, avant
fin 1992 . Aussi il lui demande quelles dispositions il entend
adopter afin de rétablir une égalité justifiée entre les agents.

Réponse . - Le mode d'affectation en 1993 des promus dans le
corps des contrôleurs du Trésor n'est pas encore arrêté. Il est
notamment conditionné par les modalités, actuellement à l'étude,
de l'éventuelle poursuite du plan de transformation d'emplois de
catégorie C en emplois de catégorie B au ministère du budget.
Les conditions d'affectation des agents concernés feront l'objet
d'une discussion avec les représentants des personnels mais la
règle d'affectation systématique dans le département d'exercice
ne saurait sans doute être maintenue indéfiniment.

COMMUNICATION

Télévision (Canal Plus)

BUDGET

Ministères et secrétariats d'Etat (budget : services extérieurs)

56186. - 13 avril 1992. - M. !Hervé de Charette appelle l'e,-
tention de M . le ministre du budget sur les inquiétudes
exprimées par le personnel des contributions indirectes de
Maine-et-Loire quant au transfert de leurs services à la direction
générale des douanes . Ces fonctionnaires assurent actuellement
une double mission fiscale et économique au service, notamment,
de la viticulture (contrôle des plantations), des contributions indi•
rectes proprement dites (collecte de diverses taxes) et de la
garantie (teneur en or et des bijoux). Cette restructuration risque
de diminuer leur présence sur le terrain, favorisant ainsi une aug-
mentation de la fraude fiscale et entraînant un risque de détério-
ration de la qualité des produits . Il lui demande, en conséquence,

57210. - 4 mai 1992 . - M. Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat à la communication s'il peut lui indiquer, par
département de métropole et d'outre-mer, quel est le taux
d'abonnement à Canal Plus (nombre d'abonnés par rapport à la
population du département concerné).

Réponse. - La société Canal Plus compte à l'heure actuelle
3,4 millions d'abonnés sur une population métropolitaine de
21,5 millions de foyers, soit un taux d'abonnement de
15,8 p. 100 . La société Canal Plus ne dispose pes de fréquence
hertzienne sur les départements et territoires d'outre-mer . Cepens
dent la société Canal Réunion, filiale à 40 p . 100 de la société
Havas Dom-Tom, elle-même filiale à 100 p . 100 de la société
Havas. a négocié une convention de programmes avec la société
Canal Plus sur l'île de la Réunion. Le programme diffusé par
Canal Réunion est le même que celui diffusé par Canal Plus sur
le territoire métropolitain à l'exception des journaux d'informa-
tion et de la publicité. A la date du 25 juin 1992, Canal Réunion
comptait 20 923 abonnés pour une population de 600 000 habi-
tants soit un taux d'abonnement de 3,5 p . 100 .
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DÉFENSE

Retraites : joncticnnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

39935 . - 4 mars 1991 . - M . Henri D'Attilio appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur le problème de l'intégration
de l'indemnité de sujétions spéciales de police pour les militaires
de la gendarmerie . L'intégration de cette indemnité s'effectue sur
dix ans pour la police nationale et seulement sur quinze ans peur
la gendarmerie nationale . Les retraitée de la gendarmerie s'esti-
ment à juste titre lésés par cette différence et ne comprennent pas
que celle-ci soit uniquement motivée par des raisons budgétaires.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre, tant pour la gendarmerie nationale que pour la police
nationale : le nombre de retraités et le nombre de veuves bénéfi-
ciaires, le nombre de fonctionnaires en activité Je la police natio-
nale supportant le prélèvement effectué à cet effet sur leur traite-
ment, et le nombre de militaires de la gendarmerie nationale
supportant le prélèvement effectué à cet effet sur leur solde d'ac-
tivité.

Réponse. - L'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales
de police (ISSP) dans la base de calcul des pensions de retraite
des militaires de la gendarmerie fait l'objet des dispositions de
t'article 131 de la loi de finances pour 1984. Cette intégration est
réalisée progressivement du jet janvier 1984 au ler janvier 1998,
date à laquelle la totalité de cette indemnité sera prise en
compte . Cet étalement est motivé par la cï;aige budgétaire impor-
tante que représente la réalisation de cette mesure, laquelle est
supportée égaiement par les militaires en activité de service qui
subissent une augmentation progressive des retenues pour pen-
sion prélevées sur leur solde . C'est ainsi que ces retenues seront
de 2,2 p. 100 au l er janvier 1995 contre 1,5 p . 100 en 1984 . Le
nombre de bénéficiaires de l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans le calcul des pensions fait l'objet
des tableaux suivants qui distinguent le nombre de retraités et de
veuves concernés ainsi que le nombre de fonctionnaires ou de
militaires en activité du service supportant à cet effet un prélève-
ment sur leur traitement

	

solde.

-sr

la question d'une éventuelle délocalisation des services implantés
à Brétigny a été examinée à cette occasion . Toutefois, le résultat
de ces études a conduit le ministre de la défense à ne pas retenir
cette éventualité, compte tenu de la complexité et du coût d'une
telle opération .

Service national (appelés)

56516 . - 13 avril 1992 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
appelés du contingent qui ont l'opportunité de trous •r un emploi
durant leur service militaire, emploi lié à dei impératifs de prise
de fonction qui nécessiterait une libération anticipée, et qui se
voient refuser, pour trois ou quatre semaines, an départ avancé
brisant ainsi leur espoir de carrière professionnelle. II lui
demande, eu égard à une conjoncture économique très difficile,
et à un marché du travail plus qu'étroit, s'il ne lui apparat pas
opportun de privilégier l'avenir de la jeunesse à une conscription
obéissant à des règles de rigueur militaire pures et dures qui
paraissent aujourd'hui dépassées.

Réponse. - Le code du service national prévoit, dans son
article L. 35, les conditions dans lesquelles les jeunes appelés du
contingent peuvent se voir accorder une iibération anticipée . Le
législateur a voulu que le bénéfice de ces libérations anticipées
soit limité aux jeunes gens dont la situation s'est modifiée depuis
leur incorporation par la survenance de faits nouveaux qui les
placent dans une situation qui serait de nature à leur permettre
de bénéficier d'une dispense s'ils ne se trouvaient déjà sous les
drapeaux . Or, le législateur n'a pas prévu de dispenses, et donc
de libérations anticipées, en faveur des jeunes gens qui souhai-
tent occuper un emploi sans avoir effectué leurs obligations du
service national . Toutefois, notamment pour éviter que certains
d'entre eux ne puissent, en fin de service, saisir une opportunité
d'emploi qui ne se représentera pas, des libérations anticipées
peuvent être accordées, à titre exceptionnel . L'allégement de ser-
vice susceptible d'être consenti pour ce motif peut aller jusqu'à
deux mois, compte non tenu des droits à permission restant à
prendre, sous réserve que l'offre d'emploi soit ferme, qu'elle cor-
responde à un contrat à durée indéterminée et qu'elle ne puisse
être reportée à ia date normale de fin de service.

I EN ACTIVITÉ
de service

RETRAITÉS VEUVES

Gendarmerie nationale	 79 517

	

54 905

	

3L 3 °04

Selon les informations communiquées par le ministère de l'in-
térieur les chiffres pour la police nationale sont :

EN ACTIVITÉI
RETRAITÉS

	

VEUVES
de service

Police nationale	 113 075

	

48 497

	

26 296

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : personnel)

54491 . - 24 février 1992 . - M. Miches Pelchat demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir réexaminer avec
les perst,nnels concernés son projet de délocalisation du centre
d'essais en vol de Brétigny . II tient à lui indiquer que si cette
décision voyait le jour elle ne manquerait pas d'avoir de graves
répercussions et sur la vie des familles concernées et sur l'emploi
dans ce département.

Réponse. - Dans ie cadre de l'établissement du schéma direc-
teur du dispositif de la défense implanté en région ile-de-France
et pour répondre au souci du Gouvernement de délocaliser vers
la province des emplois administratifs publics, le ministère de la
défense a procédé à un examen systématique de l'ensemble des
implantations utilisées par ses services . Cette étude a concerné le
site de Brétigny au même titre que les autres sites de la région et

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Finistère)

57093. - 27 avril 1992. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur sur
le projet de suppressions d'emplois à l'entreprise Thomson-Sintra
de Brest . Sur 370 personnes que compte cette entreprise, 46 sup-
pressions d'emplois sont envisagées sur trois ans . Ce plan venant
après 264 suppressions d'emplois à la Thomson-CSF de Brest. La
direction é"oaue des baisses de commande afin de justifier ce
plan et dans le même temps parle de la nécessité de se recon-
vertir dans le civil. La reconversion dans le civil étant judicieuse.
Or, dans le même temps, le service hydrographique de la marine
nationale (Si-10M) a besoin d'un sonar multifaisceau permettant
de tracer des cartes . du fond marin . 1 .e centre de Brest-nomson-
Sintra-Activités sous-marines peut fabriquer ce matériel. Mais le
SHOM préfère commander ce sondeur à l'entreprise SIMRAD de
Norvège. Cela représente 11 000 heures de travail pour l'entre-
prise, et permettrait d'aider à diversifier l'activité, jusqu'à aujour-
d'hui à 100 p. l0Ù militaire, vers l'océanographie . De plus, le
matériel proposé par la direction de TSA es! moins cher et plus
performant . Le contrat avec l'entreprise norvégienne s'élève
à 8 MF. Le marché des sonare civils est estimé à 40 MF soit
5 MF par an. Le SHOM se situant à Brest et étant un organisme
d'Etat, il doit se positionner en fonction des intérêts nationaux,
surtout dans la région de Brest où tant d'emplois sont en jeu
actuellement . Ou veut-on faire comme l'Ifremer à Brest, il y a
trois ans, qui avait choisi ce sonar norvégien malgré une offre de
TSA ? Va-t-on laisser la iv •rine nationale acheter un sonar norvé-
gien au détriment d'une entreprise française où des suppressions
d'emplois sont prévues ? Aujourd'hui la filiale de Thomson-CSF
veut supprimer 500 emplois sur 2 000 en trois ans dont une cin-
quantaine à Brest . La décision du SHOM devant intervenir ces
jours-ci, il lui demande quelles mesures urgentes il entend
prendre afin que les intérêts nationaux soient préservés évitant
ainsi les suppressions d'emplois, en particulier dans la région
brestoise . - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - La marine a pris en 1990 la décision d'acquérir un
sondeur multifaisceau destiné à couvrir des besoins prioritaires
en hydrographie . Le choix dei matériel correspondant a été
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effectué par une commission de revue de projet après une
consultation menée auprès de fabricants français et étrangers.
Comme toutes les autres propositions, celle de la société
Thomson-Sintra-Activités sous-marines a fait l'objet d'un examen
approfondi. Le matériel proposé par cette société, qui n i e. . suit
qu'à l'état de projet, ne pouvait pas répondre au besoin dans les
délais nécessaires . Le choix de la commiss ion s'est donc porté sur
un matériel disponible correspondant parfaitement aux besoins
du service hydrographique de la marine, proposé par la société
norvégienne SIMRAD (dont Thomson-Sintra est actionnaire à
hauteur de 15 p . 100) . La commission des marchés d'blectr .rnique
et des télécommunications a approuvé, ap'i s examen, le marché
correspondant à cette acquisition.

Année (personnel)

57752. - 18 mai 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre de la aéfense de bien vouloir lui préciser les rapports
de subordination qu'entretiennent la hiérarchie militaire et celle
des personnels civils de la défense. Plus partie iliérement, il lui
demande de bien vouloir lui en indiquer le détail par grade ou
fonction.

Réponse. - Au sein de la communauté des fonctionnai :es civils
et militaires qui servent l'Etat il n'existe qu'une seule hiérarchie,
celle des mérites dont découle celle des grades et des emplois.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : crsenaux et établissements de l'Etat)

57908 . - 18 mai 1992. - M. Jean-Louis Goasduff appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'inquiétude des
personnels de l'arsenal de Brest, face à la décision de suppres-
sion de 400 emplois pour 1993 . II lui fait remarquer qu'une tell e
mesure, si elle était maintenue ne pourrait que fragiliser encore
plus un bassin d'emplois déjà fortement touché par le chômage.
D'autre part, l'amenai de Brest, qui est le principal donneur
d'ordre de !a région, joue un rôle très important en matière
industrielle. Outre 1 aspect social, l'aspect industriel d'une telle
décision doit rapidement être pris en compte, afin d'assurer
l'avenir dans ce bassin d'emplois . Les établissements de l'arsenal
de Brest disposent de compétences et de savoir-faire qui doivent
permettre la diversification de leurs activités et leur participation
au développement de l'économie locale . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser qr. ls sont ses projets à ce propos.

Minis tère et secrétariats d'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

58686. - S juin 1992 . . M. Main Madelin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les conséquences pour la ville
de Brest et son agglomération du redéploiement des unités de la
marine nationale qu'il a décidé. Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui faire savoir quelles dispositions il entend
prendre pour assurer l'avenir de l'arsenal de Brest, s'il entend, en
liaison avec tes miniames intéressés, faire bénéficier Brest et son
s.;3lcmération de mesures particulières pour favoriser l'implanta-
tion d'activités de rciiplacement et la reconversion des entre-
prises affectées par tes 'éductions d'emploi et quel avenir ia
marine nationale réserve la Bretagne dans la perspective d'une
nouvelle loi de programmation.

Réponse. - Le bouleversement des équilibrer, géopolitiques en
Europe appelle une réorganisat=on en profondeur de nos forces
armées et amèee à une stabilisation progressive des dépenses de
défense, ce qui -onduit à la révision de certains programmes
d'armement . Dans ce contexte, le ministit de la défense a décidé
des mesures de restructuration au sein de son département . Ainsi,
l'éteolissement de la direction des constructions navales (DCN)
de Brest, comme ieus les établissements de la délégation générale
mur l'armement, doit participer à l'effort de productivité et
d 'économ e' qu'impose la nouvelle situation du secteur de la
défense. L ;pendant la situation de Brest dans son ensemble ee
doit pas inspirai J'inquiétudes partictzii&Tes. En effet., dans le
cadre des mesures de . .lructuration renilue i publiques le

16 avril dernier, le ministre de la défense a décidé le regroupe-
ment d'un certair nombre d 'unités _'uvales à Brest, confirmant ce
port militaire dans son rôle de b. ie navale principale de notre
façade Atlanti q ue, avec les consé , . .aces favorables que ceci ne
matrgi cri pas d'induire sur le plan de charge industriel . En com-
plément, les efforts &adaptation et de diversification seront pour-
suivis pour conforter l'avenir de ce site. La nouvelle loi de pro-
grammation précisera les programmes de construction dont la
DCN de Brest bénéficiera. Le ministre de la défense reste parti-
culièrement attentif aux problèmes d'emplois et aux consé-
quences sociales des décisions prises en matière de programmes
d'armement . La délégation aux restructurations, mise en place au
sein du ministère de la défense, a pour mission d'étudier et de
mettre en oeuvre, en concertation étroite avec l'ensemble des par-
tenaires locaux et des administrations concernées, les actions de
reconversion propre à chaque site affecté par dei restructura -
tions de la'défense.

Gendarmerie (fonctionnement)

58271 . - l et juin 1992 . - M. Georges Colombier aimerait que
M. le ministre de la défense lui communique un premier bilan
de la récente réorganisation de la gendarmerie.

Réponse. - La nouvelle organisation du service des unité); de la
gendarmerie départementale a été mise en oeuvre pour adapter au
mieux i'exécution du service aux nécessités opérationnelles et
diminuer de moitié les astreintes du personnel . Bien que toutes
les conséquences de cette mesure ne puissent être encore pleine-
ment appréciées, il est indéniable toutefois que de nombreuses
améliorations en ont résulté . La gendarmerie a conservé sa capa-
cité de surveillance et d'intervention permettant d'assurer la
continuité du service public. De joui, les brigades territoriales
conservent la maîtrise de l'intervention sur leur circonscription.
De nuit, celle-ci est désormais organisée à l'échelon du départe-
ment, depuis le centre opérationnel gendarmerie qui sollicite les
unités pour faire face aux événements dent il a connaissance . Ce
ser'rice spécialisé de veille fait intervenir soit le 1. igade d'as-
treinte, qui peut être la brigade locale, soit la patr.,uille située le
plus près de l'événement. Cette gestion centralisée permet un
engagement plus rationnel des moyens, une meilleure coordina-
tion de l'action des unités et même, dans certains ras, une réduc-
tion des délais d'intervention . Elle se traduit, en outre, par une
surveillance nocturne mieux planifiée et une exploitation plus
rapide et plus efficace du renseignement qui facilitent les arresta-
ttnns en flagrant délit. Par ailleurs, la nouvelle organisation dia
service a apporté de meilleures conditions de vie pour .1es mili-
taires de la gendarmerie, lesquels ont vu diminuer leurs astreintes
de moitié et qui peuvent désormais bénéficier de cinq quartiers
libres par quinzaine . Il est évident que la n cuvelle organisation
du service n'est pas figée. Elle tire profit de l'expérience acquise
et reçoit au fur et à mesure les aménagements nécessaires des-
tinés à améliorer la qualité des prestations offertes aux usagers,
traduisant ainsi la volonté d'el-limité de la gendarmerie au ser-
vice du public.

Armée (médecine militaire)

58398 . -- ler juin 1952. - Mine Marie-Faure Stlrboés se
permet d'ari rer 1i-mention de M . le ministre de la défense su:
la situation de l'hôpital thermal des armées d'Amélie-les-Bains
dont la fermeture est annoncée . En effet, il ne semble pis que
cette mesure Je ferre-t-ire puisse être motivée par des considéra
tions d'ordre tactiqu a stratégique . En renncn .., si cette ferme-
Ume devait être due à des raisons d'ordre financier, elle souhaite-
rait qu'il veuille bien lui communiquer les trois derniers bilans de
cet éta iIisse . .ent, en lui précisant les motifs précis qui ont jus-
tifié une telle eccisit ► a de _erm:cure.

Réponse. - La décisian prise, darrs . ., cadre du plan 6e restruc-
turation des forces armées rendu public par le ministre de la
défi- se ,a 16 midi dernier, de fermer l'hôpital thermal des
arruees d'Amélie-!es-Bains est motivée par la nécessir, pour le
se-vice de santé des armées de concentrer ses moyens vers les
hôpitaux de couic séjou.- afin de, permettre le développement des
technique& de pointe et d'améliorer encore la qualité des presta-
tions c'unitaires dont bénéficie« directement le soutien d es forces.
Une étude est actuellement en en°rs en étroite concertation avec
les collectivités locales .:_anceraées pipi examiner les conditions
de la reprise de cet hôpital . En tout état de cause, les curistes
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militaires pourront continuer à bénéficier de la même qualité de
soin . grâce à un mécanisme de conventionnement mis en place
avec des hôpitaux thermaux civils.

Police (fonctionnement)

58444. - l er juin 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gamet fait part à M . le ministre de la défense des craintes
provoquées par la création supposée d'un budget commun
unique pour toutes les forces publiques de sécurité (police, gen-
darmerie, douanes), budget attribué à, ou au moins piloté par,
son ministère. Une telle initiative risquerait d'enlever à la gendar-
merie et son esprit et sa spécificité . Il lui demande ce qu'il faut
penser de ces rumeurs.

Réponse . - Héritière d'une longue tradition au service de la loi
et des citoyens, la gendarmerie partage aujourd'hui avec la police
nationale les missions judiciaires et administratives de sécurité
:citérieure . Cette dualité constitue pour le citoyen une protection
essentielle contre le risque d'arbitraire et de partialité . Elle est
l'une des garanties d'une justice indépendante. Par ailleurs, grâce
à son implantation et à sa connaissance du terrain et de la popu-
lation, la gendarmerie nationale est l'un des piliers de la défense
du territoire. Elle constitue le lien entre la sécurité intérieure et la
défense et ce rôle de jonction prend toute sa dimension en
période de crise . Un meilleur emploi de toutes les forces de
l'Etat qui concourent à la sécurité intérieure, principalement la
police nationale, la gendarmerie nationale et la- douane est
recherché par une coordination permanente de leurs missions et
de leurs moyens et par un choix judicieux de leurs implantations.
Toutefois, cette coordination n'induit pas la création d'un budget
commun unique pour toutes les forces de sécurité et ne remet pas
en cause l'esprit et la spécificité de la gendarmerie nationale aux-
quels le ministre de la défense, comme les plus hautes autorités
politiques administratives et judiciaires, demeure attaché.

Police (fonctionnement : Seine-et-Marne)

58634 . - 8 juin 1992 . - M. Alain Peyrefitte attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'insuffisance manifeste des
moyens de la gendarmerie et de la police nationale de Seine-et-
Marne, en personne! et en temps, face à l'augmentation des actes
de délinquance et de vandalisme. Cette situation préoccupante
conduit certains administrés, victimes d'agressions répétées, à
passer outre la légalité en organisant leur propre défense . A cet
égard, la réforme récente attribuant davantage de jours de repos
aux gendarmes, s'alignant sur la réforme semblable concernant
les polices urbaines en 1982, diminue encore l'efficacité du dispo-
sitif existant . Elle aboutit par exemple à faire assur net la gen-
darmerie d'un dei cantons la surveillance pendant le duits et les
jours fériés de deux cantons à la fois, alors qu'en principe leur
domaine d'intervention est limité à un seul canton. Le système en
est désorganisé. En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre en accord avec son collègue
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique pour ren-
forcer l'action de prévention et de surveillance de la gendarmerie
et de la police nationale, afin que la peur croissante dans la
population, notamment dans les secteurs ruraux et non plus seu-
lement dans les banlieues, ne produise d'irréparables accidents
d'auto-défense ou, pire encore, d'auto-justice.

Réponse. - La nouvelle organisation du service de gendarmerie
départementale, qui a été mise en place dès février 1990 dans le
département de Seine-et-Marne avant d'être généralisée sur l'en-
semble du territoire métropolitain en avril 1991, n'a introduit de
changements que pour la période nocturne. De jour, les brigades
territoriales conservent la maltrise de l'intervention sur leur cir-
conscription . De nuit, celle-ci est désormais organisée à l'échelon
du département, depuis le centre opérationnel gendarmerie qui
sollicite les unités pour faire face aux événements dont il a
connaissance . Ce service spécialisé de veille s . .ï ; intervenir soit la
brigade d'astreinte, qui peut être la brigade locale, soit la
patrouille située le plus prés de l'événement. Cette gestion centra-
lisée permet un engagement plus rationnel des moyens, une meil-
leure coordination de l'action des unités et même, dans certains
cas, une réduction des délais d'intervention, facilitant ainsi les
attestations en flagrant délit . Parallèlement, le Gouvernement a
arrêté un plan sur quatre ans portant sur la création de
3 000 postes de sous-officier et 1 000 postes de gendseme auxi-
liaire pour la période de 1990-1993 . Dans le département de
Seine-et-Mime, ces augmentations d'effectifs ont permis l'affecta-

Lion de 57 militaires supplémentaires, soit une progression de
8,1 p. 100. Il est évident que la nouvelle organisation du service
n'est pas figée . Elle tire profit de l'expérience acquise et reçoit au
fur et à mesure les aménagements nécessaires destinés à amé-
liorer la qualité des prestations offertes aux usagers, traduisant
ainsi la volonté du Gouvernement d'améliorer l'efficacité de la
gendarmerie dans l'accomplissement de ses missions au service
des citoyens .

' Chimie (entrepriaes : Essonne)

58725. - 8 juin 1992. - M. Michel Pelchat à l'occasion d'une
précédente question écrite (n e 55743 du 23 mars 1992, réponse du
4 mai 1992), a fait savoir à M . le ministre de la défense les
efforts que les industries militaires françaises vont devoir engager
afin de faire face à leur reconversion et de réduire leur dépen-
dance vis-à-vis des budgets :militaires, notamment en recherchant
de nouveaux partenariats avec des services civils . Or, de telles
dispositions ne peuvent évidemment pas être applicables aux
centres de recherche militaire, qui, pour leur part, doivent au
contrairé poursuivre leur effort de recherche. Aussi, il attire son
attention sur la situation de la Société nationale des poudres et
explosifs, et son centre de recherche du Bouchet, dont le budget
a été réduit de 13 millions de francs dans la loi de finances de
1992. II le remercie de lui faire savoir quelles mesures sont envi-
sageables afin de maintenir le niveau d'activités de ce centre.

Réponse. - Le ministre de la défense est particulièrement
attentif au maintien des capacités de notre industrie de défense.
C'est pourquoi le projet de loi de programmation militaire qui a
été déposé le l er juillet 1992 sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale accorde la priorité qui convient à l'effort de recherche . Une
réduction de cet effort dans un secteur particulier, au profit
d'autres secteurs prioritaires, peut néanmoins intervenir dans la
perspective d'une meilleure adaptation à l'évolution des menaces.
Les secteurs civils de la chimie et des matériaux représentent
aujourd'hui une part importante du chiffre d'affaires de la
Société nationale des poudres et explosifs . Les efforts qu'elle
déploie pour diminuer sa dépendance vis-à-vis des budgets mili-
taires, notamment en matière de recherche, sont encouragés par
le département de la défense.

Grandes écoles (écoles militaires)

59072 . - 22 juin 1992 . - M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de la défense que son attention a été appelée sur le fait
que les Saint-Cyriens, dont la promotion doit être baptisée le
22 juin prochain, avaient demandé que leur promotion porte le
nom du général de Castelnau . Cette demande a été refusée et il a
été imposé à cette promotion le nom du général Guillaume. Sans
doute celui-ci est-il un ries chefs militaires les plus respectés de
la Seconde Guerre mondiale en raison des commandements qu'il
a exercés, en particulier à la tête de Tabors marocains . Il n'en
demeure pas moins qu'il est incompréhensible qu'il n'ait pas été
retenu le nom du général de Castelnau, qui est incontestablement
un des grands chefs de la Première Guerre mondiale. Il lui
demande pour quelles raisons un choix, qui n'était pas le leur,
aurait été imposé aux Saint-Cyriens de cette promotion.

Réponse. - Le processus qui a conduit à l'attribution d'un nom
de promotion dés élèves de l'école spéciale militaire de Saint-Cyr
a été, en 1992, conforme à l'usage établi . Les élèves proposent au
choix du ministre de la défense plusieurs noms de promotion.
Cette année, parmi les noms proposés figuraient celui du général
de Castelnau et celui du géné ral Guillaume . Le ministre a exercé
son choix parmi les noms proposés et a retenu celui du général
Guillaume.

Défense nationale (politique de la défense)

59256. - 22 juin 1992 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la décision, annoncée
par le Premier ministre, de suspendre les essais nucléaires
français dr.ns l'atoll de Mursroa. Cette décisie i est doublement
néfaste puisque, d'une part, deux autres puissances nucléaires
aussi importantes que les Etats-Unis et la Chine continuent leurs
essais et, d'outre part; compte tenu de l'hostilité des Etats rive-
rains à le zone d'expérimentation, il sera d'autant plus malaisé de
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reprendre ces dernières que la durée d'intermission sera longue.
C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui
préciser d'ici à quel délai le Gouvernement français annoncera la
reprise de ces essais, au demeurant indispensables à la pérennité
de l'indépendance et de la sécurité de la France.

Réponse . - La suspension des essais nucléaires français pour
l'année 1992 est destinée à inciter les autres puissances nucléaires
à s'engager sur la voie d'un véritable désarmement et à témoigner
de la détermination de ia France dans ce sens . C'est en fonction
des résultats de cette initiative que sera réexaminé le programme
d'essais nucléaires français . L'indépendance et la sécurité de la
France ne sont en aucun cas affectés par la mesure telle qu'elle a
été définie par le Président de la République.

Service national (report d'incorporation)

59371 . - 29 juin 1992 . - Les jeunes gens qui envisagent de
poursuivre des études supérieures peuvent obtenir uu report d'in-
corporation au service militaire au-delà de vingt-quatre ans, au
titre de l'article L . 5 bis du code du service national, à la condi-
tion de suivre une préparation militaire élémentaire ou supé-
rieure. Or certains jeunes à l'issue des tests de sélection sont
déclarés aptes au service national et reconnus inaptes physiques à
la préparation militaire . De ce fait, ils ne peuvent obtenir de
sursis au-delà de leur 24e anniversaire et doivent interrompre
leurs études . M . Dominique Dupilet demande à M. le ministre
de la défense s'il envisage de prendre des mesures concernant
les jeunes gens qui sont dans ce cas et qui souhaitent terminer
leur cycle d'études.

Réponse . - Les brevets de préparation militaire ou de prépara-
tion militaire supérieure s'adressent aux jeunes gens qui, en
contrepartie du report accordé jusqu'à vingt-cinq ou vingt-six
ans, préparent à l'avance leur incorporation et se destinent à
prendre des responsabilités de commandement pendant leur ser-
vice militaire . Ils reçoivent donc une affectation correspondant
aux spécialités résultant de ce titre conformément aux disposi-
tions de l'article L .79 du code du service national . En consé-
quence, leur aptitude médicale doit répondre aux nécessités des
emplois à tenir. La situation des étudiants déclarés inaptes médi-
calement à suivre une préparation militaire ne fait pas l'objet de
dispositions particulières . Néanmoins, une prolongation de report
de quelques mois est en général accordée aux intéressés pour leur
permettre de terminer l'année universitaire ou de passer un
examen avant leur incorporation . Par ailleurs, conscient des diffi-
cultés qui se posent à ces jeunes gens, le ministère de la défense
a engagé une étude pour déterminer les mesures susceptibles d'y
remédier.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (Guyane : animaux)

47226 . - 9 septembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur l'inapplication, dans le département de la Guyane, de la
législation et de la réglementation en matière de protection ani-
male. En effet, différents témoignages concordants, puis les infor-
mations issues d'une tournée d'inspection de l'Office national des
forêts, montrent que la réglementation sur la chasse, au demeu-
rant très large, n'est pas appliquée . D'autre part, en l'absence de
tout contrôle tant de la gendarmerie que des services de la
concurrence et des fraudes et du ministère de l'environnement,
un immense trafic s'est progressivement mis en place . Ainsi, des
singes sont tués et dépecés pour alimenter, avec de nombreuses
autres espèces protégées, les restaurants de Cayenne, Sinnamary
ou Kourou . Cette attitude anti-animale semble s'être généralisée :
un élu a récemment fait l'apologie de la chasse 1 l'ibis rouge,
espèce menacée, des militaires ayant, quant à eux, pêché à la
dynamite sur le fleuve Oyapok . Les animaux de Guyane doivent
être protégés . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre en ce sens.

Réponse. - Dès 1968, des arrêtés préfectoraux ont défini des
mesures de protection de ceetaines espèces animales en Guyane.
Depuis des arrêtes interministériels en date du '5 mai 1986, tes

espèces en voie de disparition telles que les ibis, les singes ou les
caïmans sont intégralement protégées . Pour renforcer la protec-
tion animale, les services de l'Etat ont engagé une réflexion ayant
pour l'objet l'élaboration, dans les mois à venir, d'une réglemen-
tation des prélèvements sur la faune adaptée au département.
Des mesures concrètes devraient ainsi être prises en ce qui
concerne notamment la définition de périodes de fermeture et
d'ouverture de la chasse, ia mise en place du contrôle de la vente
du gibier en restauration, la limitation du nombre de pièces par
sortie ou encore la création d'une licence permettant d'identifier
les chasseurs . En outre, les services de l'Etat effectuent d'ores et
déjà des cont rôles réguliers et dressent, s'il y a lieu, des prccès
verbaux d'infraction . Ils ont également engagé une campagne de
sensibilisation dans les écoles avec l'aide d'associations, et éla-
boré un dépliant d'information concernant la protection des
espèces à destination du public . La mise en oeuvre de ces diffé-
rentes mesures devrait permettre d'améliorer la protection des
espèces animales les plus menacées.

DOM-TOM (DOM : postes et télécommunications)

55547 . - 23 mars 1992 . - M. Mie 1-Yoarau attire l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
le grave problème lié à l'application dans les DOM de la conven-
tion collective nationale des PFT. Compte tenu des particularités
des DOM, tant du point de vue du coût de la vie que de celui
des conditions de . travail, les agents de ia fonction publique
d'Etat et assimilés sont bénéficiaires d'un régime indemnitaire
particulier. Celui-ci consiste en une majoration des traitements
bruts (de 35 p . 100 à la Réunion et de 40 p . 100 dans les autres
DOM) combinée à l'application d'un index de correction
(1,138 p . 100 à la Réunion) sur certains éléments de rémunéra-
tion . Jusqu'à la fin de l'année 1991 l'ensemble des personnels des
PTT de la Réunion étaient bénéficiaires de ces dispositions . Or la
convention collective nationale des PTT actuellement en vigueur
ne reconnaît aucunement les spécificités des DOM, en particulier
en matière de régime indemnitaire . Son application depuis le
l er janvier 1992 s'est donc traduite par une réduction drastique
du traitement des agents auxiliaires, gérants d'agence postale et
contractuels . Près de 400 agents sont ainsi victimes d'une remise
en cause brutale de leurs droits acquis . La fédération CGT des
postes et télécommunications de la Réunion a élaboré un projet
d'avenant à la convention nationale des PTT reconnaissant l'ap-
plicabilité du régime indemnitaire en vigueur dans les DOM aux
agents auxiliaires, gérants d'agence postale et contractuels. Le
syndicat a en outre demandé à M . le président-directeur général
de France Téléeonr, ainsi qu'à M . le président-directeur général
de La Poste, :ie bien vouloir réunir les organisations syndicales
représentatives et les délégués des administrations concernées
afin de procéder à l'examen de ce projet d'avenant . La signature
de ce dernier mettrait fin à la situation intolérable dans laquelle
se trouvent les catégories d'agents précitées . Dans l'attente d'un
tel dénouement, il serait souhaitable que l'application de la
convention collective soit gelée dans les DOM . Il lui saurait gré
de faire connaître sa position sur ce grave problème ainsi que les
suites qu'il souhaite lui donner.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre sur les difficultés suscitées par l'application dans les
départements d'outre-mer de la convention collective nationale
des PTT. La réglementation relative à la majoration de traite-
ment, issue de la loi du 3 avril 1950 et des décrets du
22 décembre 1953, du 28 janvier et 15 mars 1957, ne concerne
que les agents de la fonction publique de l'Etat. Les agents
publics contractuels de ministère des postes et télécnmmunica-
tions percevaient néanmoins une indemnité de vie chère équiva-
lente aux majorations en vigueur pour les fonctionnaires . Tou-
tefois l'article 31 de la loi du 2 juillet 1990 relative à
l'organisation du service public de ta poste et télécommunications
a ouvert aux exploitants publics la possibilité de recourir à des
agents contractuels dans le cadre de conventions collectives
lorsque des exigences particulières le justifient. Les personnels
entrant dans le champ de la convention sont donc soumis
désormais aux dispositions du code du travail, indépendantes de
la réglementation applicable aux agents publics . Or l'article 2 de
la convention, relatif au champ d'application géographique,
englobe indifféremment le territoire métropolitain et les départe-
ments d'outre-mer . J'ai l'honneur de vous rappeler qu'a l'issue de
nombreuses concertations avec les partenaires sociaux, cette
convention a été signée le 4 novembre 1991 d'un commun accord
entre les présidents des exploitants publics et les représentants
des organisations syndicales les plus représentatives . En consé-
quence, elle est de plein droit applicable aux agents recrutés
après le ler ;anvier 1991 . Afin de conserver les avantages anté-
rieurs pour les agents en fonction avant cette date, l'article 44 de
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la loi du 2 juillet 1990 a prévu un droit d'option entre le régime
de la convention commune et le maintien de la qualité d'agent
public et donc de l'indemnité de vie chère.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

57003 . - 27 avril 1992. - M. André Delattre souhaite appeler
l'attention de Mme le secrétaire d'État aux droits des femmes
et à la consommation sur la maintenance automobile . Alors que
la baisse de l'inflation est un élément de dynamisme économique,
le coût de la maintenance automobile continue parmi les services
à excéder l'inflation sans que le consommateur puisse faire jouer
réellement la concurrence . Cette inflation excessive se répercute
sur les primes d'assurances, que l'assureur soit une mutuelle ou
non ; ainsi tous les automobilistes sont concernés par ce phéno-
mène même quand ils n'ont pas à faire remettre en état leur véhi-
cule dans le cadre de l'entretien ordinaire . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures en'!isageables pour inciter le
secteur de la réparation automobile à plus de modération afin
d'éviter la croissance des non-assurés, des véhicules dangereux et
des difficultés d'indemnisation en cas de sinistrç. Cela pourrait
prendre la forme d'une meilleure information du consommateur
afin de faire jouer la concurrence.

Réponse. - Les prix de l'entretien et de la réparation automo-
biles augmentent effectivement à un rythme sensiblement supé-
rieur à celui de l'inflation . Si leur évolution a été contenue en
1989 et 1990, la progression enregistrée en 1991 et au début de
1992 n'est pas satisfaisante . Le ministère de l'économie et des
finances et le secrétariat d'Etat chargé de la consommation inter-
viennent activement pour veiller au bon fonctionnement de la
concurrence sur ce marché et améliorer l'information du consom-
mateur : enquêtes menées par la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes suivies
de saisines du conseil de la concurrence contre des pratiques
anticoncurrentielles, appel à la responsabilité des professionnels,
information des consommateurs, y compris par la voie d'émis-
sions de télévision, travaux de réflexion au sein du conseil
national de la consommation . .. S'agissant des primes d'assurance,
leur évolution s'explique, pour l'essentiel, par la forte croissance
du nombre des vols de voitures, mais on doit admettre que les
coûts de la réparation automobile contribuent aussi à leur ren-
chérissement. Les actions menées par le Gouvernement en
matière de sécurité routière, notamment la mise en place du
contrôle technique obligatoire et du permis à points, devront à
terme influer sur le nombre de dommages-cctiisinns in+emnnisès
par tes organismes d'assurance et, par voit de cor, u quenée,
modérer l'évolution des primes d'assurance automobile.

ÉCONOME ET f1NAlgCES

Logement (politique et réglementation)

52754 . - 20 janvier i992 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le projet de décret en application de la loi
n e 91-457 du 15 mai 1991, relatif aux clauses types des sociétés
de crédit immobilier ; l'annexe à l'article R .422-14, alinéa 9, und-
tant des organes dirigeants et du conseil d'administration, prévoit
que le mandat des membres du conseil d'administration étant
exercé à titre gratuit, on conditionne par une limite d'âge fixée à
soixante-huit ans pour le président st soixante-cinq ans pour les
administrateurs l'exercice de la fonction . N'est-ce pas priver les
intéressés, citoyens re ,onsables, de l'exercice d'une partie de
leur souveraineté civique 7 Il semblerait judicieux que l'action-
naire exerçât pleinement son droit souverain dans un organisme
aù l'engagement de l'Etat tend à disparaitre et que, tout au plus,
on !imitât au tiers ou au quart le nombre d'administrateurs de
plus de soixante-cinq ans sans plafond, l'âge du président étant
!aimé à la discrétion des administrateurs . il lui demande s'il n'es-
time pas cette conception justifiée .

Logement (politique et réglementation)

52831 . - 20 janvier 1992 . - M . Christian Bergelin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur un projet de décret actuellement à
l'étude, relatif aux clauses types des sociétés de crédit immobilier
et en particulier aux organes dirigeants, qui prévoirait une limite
d'âge pour l'exercice du mandat des membres des conseils d'ad-
ministration de ces sociétés . Cette limite serait fixée à soixante-
nuit ans pour le président et à soixante-cinq pour les administra-
teurs . Une telle disposition priverait de nombreux bénévoles âgés,
dont l'expérience et les conseils sont reconnus, d'une activité
utile à tous . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des pré-
cisions à propos de ce projet de décret et de lui faire connaître
s'il entend prendre en considération la remarque qu'il vient de
lui faire . - Question transmise à M. le ministre de l 'économie et des
finances.

Logement (politique et réglementation)

52881 . - 20 janvier 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur un projet de décret actuellement à
l'étude, relatif aux clauses types des sociétés de crédit immobilier
et en particulier aux organes dirigeants, qui prévoirait une limite
d'âge pour l'exercice du mandat des membres des conseils d'ad-
ministration de ces sociétés . Cette limite serait fixée à soixante-
huit ans pour le président et à soixante-cinq ans pour les admi-
nistrateurs . Une telle disposition priverait de nombreux bénévoles
âgés, dont l'expérience et les conseil sont reconnus, d'une activité
utile à tous . II lui demande de bien vouloir lui apporter des pré-
cisions à propos de ce projet de décret et de lui faire connaître
s'il entend prendre en considération la remarque qu'il vient de
lui faire . - Question transmise à M. le ministre de l 'économie et des
finances.

Logement (politique et réglementation)

53844 . - 10 février 1992 . - M . Charles Millon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur un projet de décret actuellement à
l'étude portant application de la loi n' 91-457 du 15 mai 1991
relative aux sociétés anonymes de irédit immobilier. Ce projet de
décret prévoirait une limite d'âge pour l'exercice des mandats des
membres des conseils d'administration de ces sociétés, limite qui
serait fixée à soixante-cinq ans pour les administrateurs et à
soixente-h' .'rt ans noue ie .'réç ;denr . Ces mandat :' éient exerces
titre gratuit, on peut s'interroger sur i'opportunité d'une telle dis-
position qui conduirait à priver les conseils d'administrateurs des
SACI de l'expérience et des conseils d'administration compétents
et disponibles . il lui demande de bien vouloir lui donner des
précisio is sur ce projet de décret et lui faire connaître ses inten-
tions à et sujet. - Question transmise à M. le ministre de l'économie
et ries finances.

Réponse . - Le décret n° 92-529 du 15 juin 1992 a prévu des
dispositions relatives à la limite d'âge pour :es seuls dirigeants
des sociétés anonymes de crédit immobilie : (SACI). Ces limites
spécifiques ne s'appliquent pas aux administrateurs n'exerçant
pas des fonctions de direction, qui représentent le grande majo-
rité de ceux-ci . L'annexe au décret, qui détint les clauses-types
que doivent obligatoirement insérer les SACI dans leurs statuts
fixe, â la clause 9, une limite d'âge de 68 ans pour le président et
65 ans pouf les autres dirigeants désignés en application de l'ar-
ticle 17 de la loi bancaire du 24 janvier 1984 . Cet article 17 dis-
poce que « ia détermination effective de l'orientation de l'activité
des établissements de crédit doit être assurée par deux personnes
au moins » . La loi bancaire organise en outre un régime de res-
ponsabilité personnelle des dirigeants des établissements de
cr, lit, responsabilité encore accrue dans les réseaux tel que le
réseau des SACI da fait de la solidarité financière propre à leur
organ!satior.. Compte tenu des responsabilités particuiiéres qui
leur sont ainsi contées par la loi bancaire il parait légitime d'im-
poser une limite d'âge au président, au directeur général ainsi
qu'aux personnes associées d'une manière effective et permanente
à la directta: générale de la société, le plus souvent en qualité
d'administrateur délégué. ;nette limitation a fait l'objet d'un
examen approfondi avec ia fédération des SACI, lors de la pré-
paration du décret, et a été approuvée, 3 la quasi-unanimité, par
les instances de cette fédération . Elle exate déjà dans les statuts
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actuels des SACI ainsi que dans les autres réseaux fédératifs
visés par la loi bancaire . Par ailleurs, la limite d'âge des membres
du conseil syndical et celle du président de la chambre syndicale
des SACI, qui est l'organe de représentation de leur réseau, ont
été fixées à 68 ans . Il serait donc peu cohérent d'accepter une
limite d'âge supérieure à 68 ans pour un président de société de
crédit immobilier dans l'exercice de son mandat local alors que
cette limite lui serait imposée pour son éligibilité au plan fédéral.
Enfin, la limite d'âge du président fixée à soixante-huit ans par
le décret est plus favorable que celle de droit commun (loi du
24 juillet !966) qui précise qu'à défaut de dispositions statutaires,
la limite d'âge des présidents de sociétés commerciales est fixée à
soixante-cinq ans . Par contre, les administrateurs qui ne sont pas
visés à l'article 17 de la loi bancaire ne sont soumis à aucune
limite d'âge si ce n'est celle, de portée générale, fixée par la loi
ne 66-537 du 24 juillet 1966 qui impose, à défaut de dispositions
statutaires expresses, que le nombre d'administrateurs ayant
dépassé l'âge de soixante-dix ans ne soit pas supérieur au tiers
des administrateurs en fonction. De la même façon, pour les
SACI qui ont opté pour une structure à directoire et conseil de
surveillance, le décret ne prévoit de limite d'âge que pour les
membres du directoire (soixante-cinq ans) et le président du
conseil de surveillance (soixante-huit ans) et non pas pour les
membres du conseil de surveillance.

DOM-TOM (Réunion : banques
et établissements financiers)

56007 . - 30 mars 1992. - M . Jean-Jacques Hyest attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etât, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur un fait qui a été rapporté dans la
presse de son département Une jeune Réunionnaise a reçu le
chèque qu'elle avait établi pour régler la cantine de sa fille en
retour de courrier avec l ' annotation « rejeté sans provision » par
la Banque de France . Tout cela parce que cette personne a son
compte à la Réunion et que la banque de la Réunion est assi-
milée à une banque étrangère alors qu ' elle appartient au Crédit
lyonnais . Nous ne pouvons que constater une nouvelle fois que
l'appartenance des DOM-TOM à la nation française échappe
encore à certaines administrations . Pourtant il y a bien la loi
n e 46-451 du 19 mars 1946 . Ne serait-il pas possible de trouver
une solution afin que ce genre de problème ne se reproduise
plus.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'étonne du traitement
réservé à un chèque tiré sur une banque de la Réunion au béné-
fice d'un comptable public et qui a été indûment retourné à son
auteur avec la mention « rejeté sans provision » . Il s'avère après
enquête auprès des différents établissements bancaires concernés
que ce chèque a été rejeté à la suite d'une simple erreur maté-
rieP ,1u bérièficiaiie ea LÈr ;i r, s'agi : nullement du résultat d'un
traitement discriminatoire, app l iqué au détriment des titulaires de
comptes situés dans les DOM-TOM, qui serait évidemment
illégal . Cet incident regrettable a été régularisé et les instructions
nécessaires ont été données au bénéficiaire, de manière que de
tels faits ne se renouvellent pas.

Banques et établissements financiers (comptes bancaires)

56846 . - 20 avril 1992. - M . Joseph-Henri Maujobsn da:
Gasset expose à M . le ministre de l'économie et des finances,
que, dans un délai désormais prochain, « l'acte unique » euro-
péen va s'imposer à tous les pays d'Europe . Or, dans la plupart
de ces pays, est pratiquée la rémunération des comptes caéques,
la France se trouvant seule à ne pas les rémunérer . Il lui
demande est dans ses intentions de s'aligner dans ce domaine
sur les autres pays, et, dans l'affirmative, quelles seraient les
modalités de cette rémunération.

Réponse. - La . pleine réalisation de l'Europe bancaire en 1993
n'appelle pas inévitablement une mesure d'alignement entre les
pratiques des pays de la Communauté ers matière de réglementa-
tion de la rémunération des dépôts . Au demeurant, ces pratiques
sont extrêmement diverses, et l'honorable parlementaire sait bien
que les rémunérations offertes sont, selon les Etats, soit très géné-
ralisées mais à des taux très bas, soit accordées de manière très
disc.étionnaire et inégale par les étabassements de crédit à des
taux 'ventuellement très élevés . Ces rémunérations sont à
replacer dans des contextes très variés de gammes de possibilités
de placements liquides offerts par ailleurs à la clientèle, et de

fiscalité . La norme de l'alignement n'est donc pas en soi aisée a
déterminer . La rémunération des dépôts à vue serait une modifi-
cation majeure des conditions d'exploitation bancaire, susceptible
de se traduire par une augmentation des taux d'intérêt et un ren-
chérissement du prix des services bancaires facturés . Elle consti-
tuerait un avantage supplémentaire à l'épargne la plus liquide,
dont la nécessité économique n'est pas évidente . Au total, elle
représenterait une réforme considérable dont les conséquences
devraient être mûrement pesées au préalable . La mise en oeuvre
du marché unique bancaire n'est pou en soi un motif suffisant de
réforme . Elle ne transforme en effet en aucune façon les données
du problème qui viennent d'être rappelées . L'interdiction de
rémunération des dépôts à vue est une règle d'intérêt général, qui
à ce titre restera applicable, aux activités bancaires exercées en
France en libre établissement par des établissements de crédit
originaires d'autres pays de la Communauté européenne . En sens
inverse, les entreprises ou particuliers résidant en France peuvent
déjà ouvrir dans d'autres pays de la Communauté des comptes à
vue rémunérés selon les pratiques ou les règles qui y sont en
vigueur : de ce point de vue, la mise en place de l'Europe ban-
caire n 'apporte aucun changement, et cette pratique est loin de
s'être développée dans des conditions qui appellent une réforme
particulière .

Finances publiques (dette publique)

58786 . - 15 juin 1992 . - M . Bernard Bosson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'économie et des finances, sur l'en-
dettement croissant de l'Etat . En effet, selon ses informations,
l'accroissement prévisible de 45 milliards de francs du déficit
budgétaire de 1992, déficit qui atteindrait 135 milliards de francs,
serait compensé par un recours croissant à l'emprunt, au total le
montant des émissions de titres publics, assurant le financement
de l'Etat, serait

	

;illiards de francs, successivement de
206,6 milliards e :

	

s, 220,2 milliards en 1989, 224,1 milliards
en 1990, 226,5 r

	

ds en 1991, pour atteindre plus de 300 mil-
liards en 1992

	

gui demande toutes précisions sur cette véritable
explosion des

	

prunts et donc de l'endettement de l'Etat.

Réponse. - Il convient de souligner que les émissions à moyen
et long terme de l'Etat financent, certes, directement le déficit
budgétaire de l'Etat, mais servent également à couvrir les amor-
tissements de la dette émise ou prise en charge par l'Etat dans le
passé . Ce refinancement s'est élevé à 136,18 milliards de francs
en 1991 et devrait atteindre 160,95 milliards de francs en 1992 . Il
comprend : au titre des amortissements de la dette à long terme
émise ou prise en charge, la couverture de 33,48 milliards de
francs en 1991 et de 45,4 milliards de francs en 1992 ; au titre
des amortissements de la dette à moyen terme, la couverture de
102,7 milliards de francs (hors opération de rachat) en 1991 et de
115,5 milliards de francs en 1992 . C'est la raison pour laquelle
les émissions brutes à moyen et long terme de l'Etat ont effecti-
vement a'teint 226,5 milliards de francs en 1991 et devraient
atteindre 105 milliards de francs en 1992 . En ce qui le concerne,
le financement net à moyen et long terme de l'Etat a progressé
de 90,32 millions de francs en 1991 et devrait s'accroître de
144 milliards de francs en 1992 . Enfin, il faut souligner que la
part de L dette de l'Etat dans ' - produit intérieur brut s'élevait à
27,6 p . 100 en 1991, pratique nt inchangée par rapport à 1990
'27,5 p . tCi».

! ` tl: islC TiON NATIONALE ET CULTURE

E'i . eiynenient (politique de l'éducation)

28797 . - 2i mai 1990. - M . Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de la com-
muns de Persan en Val-d'Oise . Dans le cadre des contrats
Eut-région, cette commune a obtenu la reconnaissance de deux
quartiers en développement social de quartier . Or, contrairement
à ce qui a été fait pour cinq autres communes du Val-d'Oise, cet
agrément n'a pas été accompagné d'une zone d'éducation priori-
taire. Or, les directives ministérielles reconnaissent que lorsque
les de+ix dispoeitifs, ZEP et DSQ, coïncident, les quartiers tirent
le plus grata bénéfice de celte convergence, en préconisant qu'un
responsable de ~'~!«cation nationale soit systématiquement
associé aux travaux concernant le développement social des quar-
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tiers . C'est pourquoi il demande qu'en conformité avec les textes
en vigueur, la ville de Persan soit dotée de moyens nécessaires à
l'élaboration aussi complète que possible d'un DSQ.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la circu-
laire n° 90-028 du l et février 1990, il appartient aux autorités aca-
démiques de déterminer la répartition des zones d'éducation prio-
ritaires . Cette carte a été établie, pour la période 1990-1993, après
examen des projets présentés, vérification de l'engagement des
partenaires et validation par les autorités départementales et aca-
démiques après consultation des instances paritaires compétentes.
Les autorités académiques vont proposer dans les mois qui vien-
nent une nouvelle configuration de la carte des ZEP applicable
pendant la période 1993-1996 . La nécessité d'un rapprochement
entre DSQ et ZEP sera rappelé . C'est donc dans ce cadre là que
la demande de l'honorable parlementaire pourra être prise en
compte .

Enseignement secondaire (personne!)

41285. - 1t t avril 1991 . - M. Richard Cazenave attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les effets
pervers du système qui détermine actuellement les affectations
des professeurs de coliège et de lycée . La mécanique bureaucra-
tique qui procède à ces affectations est fondée sur une logique
qui implique !a négation totale de la personnalité de l'individu,
de ses qualités et de la particularité de sa situation . Curieuse-
ment, ce sont aujourd'hui les enseignants dépressifs et les titu-
laires de CAPES i nternes qui ont le plus de chances de voir leurs
voeux exaut s . Face au caractère anormal de cette situation, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que le système
de mutation et d'affectation actuellement en vigueur dans l'édu-
cation nationale puisse tenir compte dans une certaine mesure de
la particularité de la situation des enseignants concernés.

Réponse . - Le mouvement na t ional prend en compte pour l'es-
sentiel des critères sociaux qui se traduisent dans le barème uti-
lisé pour les mutations . ; critères sont avant tout d'ordre fami-
lial et résultent de l'applis . .tic i de l'article 60 de la loi n e 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat . En application de ce texte priorité
est donnée aux agents séparés de leur conjoint pour des raisons
professionnelles . Toutefois d'autres éléments du barème permet-
tent d'équilibrer le bénéfice des mutations entre les demandeurs
de mutation dans la mesure où la population enseignantes n'est
pas homogène et où les situations familiales et sociales sont
diversifiées : mariés, célibataires, divorcés, couples d'enseignants.
C'est ainsi que l'autorité parentale unique ou !a convenance géo-
graphique permettent des mutations qui auraient été difficiles à
obtenir sans les bonifications attribuées à ce titre . De même des
points supplémentaires sont accordés au titre de situations médi-
cales graves de l'agent, de son conjoint ou de l'un de ses enfants
à charge . Par ailleurs, depuis quelques années priorité de retour
ou maintien dans l'académie d'origine sont données après réus-
site à un concours externe ou interne aux agents qui avaient pré-
cédemment la qualité de fonctionnaire titulaire . Il parait donc
tout à fait inexact de prétendre que le mouvement national des
personnels enseignants du second degré est fondé sur une
logique qui implique la négation totale de la particularité de la
situation de l'individu, bien au contraire.

Enseignement
(orientation scolaire et professionnelle : Nord - Pas-de-Calais)

44316 . - 17 juin 1991 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale,
sur la situation des personnels d'orientation dans l'académie de
Lille . Actuellement, l'effectif est de un conseiller d'orientation
psychologue pour 1500 élèves du second degré, et un pour
6 000 étudiants . Cet effectif est insuffisant et, depuis trois ans,
aucun poste n'a été créé au budget . Au moment où . tout le
monde s'accorde 't reconnaître l'importance du projet personnel
pour la réussite scolaire, le gel des recrutements atteint un seuil
critique . C'est pourquoi il lui demande si le budget 1992 per-
mettra d'inscrire des postes nouveaux au concours de recrute-
rnent des conseillers d'orientation, et notamment pour l'académie
de Lille.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale et de la culture
s'attache au renforcement des moyens consacrés à l'encadrement
des élèves . Diverses mesures ont ité prises à cet effet : vingt créa-

tions de conseillers d'orientation psychologues inscrits dans la loi
de finances 1992 : nouvelles modalités de recrutement des
conseillers d'orientation psychologues à partir de la session 1991
par le décret n° 91-290 du 20 mars 1991 reiatif au statut particu-
lier des directeurs de centre d'information et d'orientation et
conseillers d'orientation psychologues ; maintien en 1992 du
CAFCO destiné aux élèves-conseillers ayant deux ans de forma-
tion et aux personnels non titulaires exerçant à l'éducation natio-
nale des fonctions d'information et d'orientation, justifiant de
trois années de services publics et possédant un dipiôme du
niveau licence . Le nombre de postes offerts à la session 1992 a
été conséquent : quatre-vingt-dix postes pour le recrutement de
conseillers d'orientation psychologues, 180 postes au CAFCO . II
permet non seulement de compenser le volume des retraites et
autres sorties (de l'ordre de quatre-vingts départs annuels environ
jusqu'en 1994) mais aussi d'assurer une augmentation notable des
personnels en fonctions . En ce qui concerne l'académie de Lille,
qui avait 7 p . 100 de postes vacants avant le mouvement national
des personnels du second degré (contre 5 p . 100 en moyenne
nationale), les opérations d'affectation ont tendu à corriger ce
déséquilibre compte tenu du nombre important des premières
affectations et réintégrations (240 au total) qui ont été pro-
noncées : les résultats en seront prochainement connus.

Enseignement
(orientation scolaire et professionnelle : Nord - Pas-de-Calais)

44910 . - I « juillet 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des personnels d'orientation . L'académie de Lille
compte actuellement un conseiller d'orientation psychologue pour
1 500 élèves du second degré (collèges et lycées) et un pour
6000 étudiants (université et lUT), 25 p . 100 des emplois sont
occupés par des personnels non titulaires. Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que 250 postes soient ins-
crits au concours de recrutement des conseillers d'orientation
psychologues pour faire face aux stricts besoins de renouvelle-
ment du corps dès 1994 et que 250 postes de conseillers d'orien-
tation soient ouverts à la dernière session du CAFCO en 1992.

Réponse. - L'académie de Lille avait, avant le mouvement
national 1992 des personnels du second degré, 7 p. 100 de postes
vacants de conseillers d'orientation psychologues contre 5 p . 100
en moyenne nationale . Les opérations d'affectation ont tendu à
corriger ce déséquilibre compte tenu des effets d'un certain
nombre de mesures prises par le ministère de l'éducation natio-
nale et de la culture : vingt créations nouvelles de conseillers
d'orientation psychologues inscrites dans la loi de finances 1992 ;
nouvelles modalités de recrutement des conseillers d'orientation
psychologues à partir de la session 1991 : quatre-vingt-dix postes
ont été offerts en 1992 à ce concours ; maintien en 1992 du
CAFCO destiné aux élèves-conseillers ayant deux ans de forma-
tion et aux maîtres auxiliaires exerçant à l'éducation nationale
des fonctions d'information et d'orientation, justifiant de trois
années de services publics et possédant un diplôme de niveau
licence :180 postes ont été offerts en 1992 . L'importance de ces
recrutements permet non seulement de couvrir le volume des
retraites et autres sorties (de l'ordre de quatre-vingts départs
annuels environ jusqu'en 1994) mais aussi d'assurer une augmen-
tation notable des personnels titulaires en fonction.

Enseignement (élèves)

49311- - 28 octobre 1591 . - M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les informations parues dans , la presse (notamment dans le
journal Le Monde daté du 28 septembre ;991) concernant les
excès qui se seraient produits récemment à l'occasion du « bizu-
tage » d'élèves entrant dans les classes préparatoires aux grandes
écoles . Sans remettre en cause le principe du « bizutage » qui fait
partie de la tradition de nos grandes écoles, il considère tue les
excès tels qu'ils ont été décrits ont un caractère inadmissible et
doivent être sévèrement sanctionnés, faute de compromettre l'es-
prit méme de cette tradition, qui doit observer des limites raison-
nables. Il lui demande donc si, ayant eu connaissance des faits
incriminés, il a prescrit une enquête, afin que des sanctions puis-
sent être éventuellement prises en connaissance de cause, et que
de fermes instructions soient données pour que le renouvellement
de tels faits ne puisse se produire .



27 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3395

Enseignement (élèves)

49517. - 4 novembre 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les excès auxquels peuvent conduire certaines
formes de bizutage . Cette coutume vise normalement l'intégration
des nouveaux élèves parmi les anciens de l'établissement
concerné, dans une ambiance sympathique, laissant donc une
large place à la plaisanterie . A ce titre, le bizutage n'est pas remis
en cause. Il en est tout autrement lorsqu'il donne lieu à des pra-
tiques barbares et sadiques niant la dignité humaine . Outre le fait
que certains de ces comportements peuvent choquer (psychologi-
quement) les personnes qui en sont victimes, ce qui n'est pas en
soi indifférent, de graves accidents ont eu lieu, lourds de consé-
quences médicales . A cela s'ajoutent les dégradations des établis-
sements . S'il n'est évidemment pas question de vouloir interdire
toute forme de bizutage, force est de s'interroger sur certaines
dérives de cette coutume. Il demande donc quelles mesures sont
envisagées afin de responsabiliser les élèves et d'éviter des excès,
parfois très dangereux . Cela est important pour que le bizutage
reste un moment de fête et de vraie liberté.

Enseignement (élèves)

49967. - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sa réponse à la question écrite n . 23636 parue au Journal
officiel du 5 mars 1990 (page 1 044) dans laquelle il précisait que,
en cas d'abus dans la pratique du bizutage, il ne manquerait pas
d 'intc : venir. Or la rentrée 1991 s'est illustrée par des abus inad-
missibles dans ces pratiques qui n'ont plus rien à voir avec la
définition qu'en donne Le Petit Robert de « brimades amu-
santes », mais s ' apparentent plus à des manifestations de sadisme
collectif, épreuves douloureuses pour les élèves, qui leur laissent
parfois des séquelles psychologiques graves . La circulaire de 1928
interdisant le bizutage étant manifestement inopérante, il lui
demande s'il entend prendre des mesures afin que de tels excès
ne puissent se reproduire.

Réponse. - La pratique du bizutage est une tradition ancienne.
Mais il est vrai qu'un certain nombre d'excès, particulièrement
choquants, sont régulièrement signalés . C'est ce qui avait déjà
conduit, en juillet 1989, le ministre de l'éducation nationale à les
condamner fermenent, m.is aussi à rappeler aux chefs d'établis-
sement un certain nombre de règles . Parmi celles-ci, les disposi-
tions extrêmement claires du décret du 30 août 1985 relatif aux
établissements publics locaux d'enseignement stipulent que les
règlements intérieurs des lycées doivent préciser les modalités
selon lesquelles sont mises en application : premièrement, le
devoir de tolérance et de respect d'autrui dans sa personnalité et
dans ses convictions et, deuxièmement, les garanties de protec-
tion contre toute agression physique ou morale et le devoir qui
en découle de n'user d'aucune violence . Le ministre avait
demandé aux recteurs d'alerter les proviseurs concernés par cette
question, en incitant ces derniers à s'appuyer sui le règlement
intérieur de leur établissement et à prendre, si nécessaire, les
sanctions disciplinaires à l'encontre des élèves qui passeraient
outre cette interdiction . Ces instructions ont été rappelées directe-
ment par le ministre au cours de la très récente réunion des rec-
teurs d'académie. Il est vrai que les brimades constatées le sont,
la plupart du temps, dans des établissements d'enseignement
supérieur qui ne sont pas toujours soumis à la tutelle du ministre
de l'éducation nationale. II n'en demeure pas moins que, dans le
cadre de l'autonomie pédagogique et administrative de ces éta-
blissements, il appartient as chef d'établissement de veiller è ce
que l'ensemble des lois de la République soient appliquées.
Celles-ci prctègent les garanties individuelles des étudiants . Si
elles venaient à être bafouées par des comportements assimilabies
à des voies de fait, les tribunaux doivent alors être saisi ; par le
chef d'établissement . Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture ne manquera pas de rappeler à ces
derniers la responsabilité qui est la leur en ce domaine à la pro-
chaine rentrée scolaire et universitaire.

Postes et télécommunications (courrier)

52950. - 20 janvier 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les
handicaps qui pèsent sur l'exportation du livre français en
Europe et dans le monde . En e ffet, la France souhaite dynamiser

sa politique d'exportation du livre et a un projet de diffusion de
livres français dans plusieurs pays d'Europe centrale et orientale.
Face à ce projet, les petits éditeurs et certains libraires rencon-
trent d'énormes difficultés pour expédier leurs livres à l'étranger.
Auparavant, ils utilisaient les transports maritimes fiables et peu
coûteux. Mais, en juillet 1991, La Poste a supprimé ce service et
désormais les livres doivent être acheminés par avion, s qui
représente une augmentation pouvant atteindre 600 p. 100. Il
convient donc de prendre des mesures d ' urgence pour préserver
le réseau de diffusion de la culture française, où nos livres ont
déjà jugés trop chers . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre .en ce sens.

Réponse. - En effet, La Poste a annoncé le 15 juillet 1991, sans
information ni concertation prèalables. la suppression de ses ser-
vices d'acheminement maritime qui assuraient un tiers des expé-
ditions de livres français à destination de l'étranger, dont
40 p . 100 des livraisons vers l'Afrique . Les tarifs maritimes dont
les envois de livres bénéficiaient depuis plus d'un siècle répon-
daient précisément au besoin d'assurer au moindre coût la plus
large diffusion de la culture et de la pensée françaises dont le
livre demeure le principal vecteur . L'obligation d'acquitter une
surtaxe aérienne de 10 à 40 francs par kilogramme selon les pays
renchérissait les frais de port dans des proportions dramatiques,
la hausse tarifaire atteignant dans certains cas plus de 600 p. 100.
Cette nouvelle tarification se traduisait donc par un surcoût
estimé à 46 millions de francs par an supporté directement par
les professionnels du livre . Aux termes de ces conditions tari-
faires, les frais postaux atteignaient alors jusqu'à 50 p . 100 de la
valeur des livres. Par les hausses du prix de vente au public
qu'elle induisait, la suppression de la poste maritime compromet-
tait la présence même du livre français dans certains pays déjà
très sensibles au prix en raison d'un pouvoir d'achat limité . Des
négociations éditeurs La Poste, ministère de l'éducation nationale
et de la culture/La Poste ont eu lieu depuis juillet . Ainsi, plu-
sieurs propositions ont été faites par La Poste pour aboutir fina-
lement aux dispositions suivantes : il s'agit d'un tarif spécifique
applicable au livre. Son évolution sera donc dissociée de celle du
tarif général, ce qui constituera à l'avenir une garantie appré-
ciable. Selon toute probabilité, La Poste sera en effet amenée
dans un avenir proche à modifier à nouveau ses tarifs généraux
pour faire face à son obligation de recherche d'équilibre finan-
cier, ainsi qu'à une concurrence européenne accrue à l'horizon
de 1993 . La grille tarifaire proposée ne pourra être modifiée par
La Poste qu'en concertation avec les éditeurs . Le mode d'achemi-
nement relève du Iibre choix de La Poste . En d'autres termes, en
contrepartie du tarif économique proposé, les ouvrages seront
acheminés, en principe, par avion, sans garantie de délai . Les
éditeurs qui affranchissaient auparavant au tarif avion en acquit-
tant une surtaxe aérienne importante (représentant 65 p .100
à 75 p. 100 du tarif total en zones 2 et 3) pourront ainsi bénéfi-
cier du service avion tout en étant dispensés du paiement de la
surtaxe aérienne . Par rapport aux tarifs postaux actuels auxquels
sont à ce jour soumis les éditeurs, les propositions de La Poste
représentent (pour l'envoi d'un sac posta! de cinq kilogrammes) :
un statu quo pour l'Europe et le Maghreb, pour lesquels la surtaxe
aérienne n'était pas obligatoire ; une baisse de 24 p. 1000 en zone
(Afrique francophone, y compris pays enclavés, Amérique du Nord et
Proche-Orient) ; une baisse de 63 p. 100 en zone 3 (Amérique cen-
trale, Amérique du Sud, Afrique non francophone, Japon et autres
pays d'Asie) - à titre d'exemple, l'envoi d'un paquet poste d'un kilo-
gramme vers le Japon coûte actuellement 46 francs à l'éditeur ;
La Poste propose de ramener ce coût à 27 francs ; une baisse de
70 p. 100 en zone 4 (Océanie) ; un statu quo tarifaire (8,40 francs
par kilogramme) vers treize destinations (Australie, Bénin, Brésil,
Cameroun, Canada, Congo, Côte-d'Ivoire, Gabon, Haïti, Japon,
Sénégal, Togo, Etats-Unis) pour les envois d'au moins cin-
quante kilogrammes ; confirmation de l'absence de surtaxe
aérienne obligatoire pour les envois vers les DOM-TOM. L'an-
nonce officielle devrait intervenir dans les prachaines semaines.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

53943. - 10 février 1992. - M. Jean Charbonne! att i re l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les incertitudes rencontrées par les professeurs des
lycées professionnels à la suite de l'annulation pour excès de
pouvoir par le Conseil d'Etat du décret n é 85-1524 du
31 décembre 1985 . Cette annulation, ainsi que les modifications
apportées en 1989 au statut des professeurs de l'enseignement
professionnel, doivent conduire à soumettre au Parlement un
projet de loi . En conséquence, il lui demande si un projet est en
cours d'élaboration par ses services et si ce projet permettra à
tous les professeurs du Iar grade d'étre promus dans le 2' grade
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et alignera la durée de temps de travail ce ces professeurs sur le
temps de travail réservé aux professeurs de l'enseignement
général.

Réponse . - A la suite de l'annulation par le Conseil d'Etat du
décret du 31 décembre 1985 portant statut particulier des profes-
seurs de lycée professionnel et, afin de préserver les situations
acquises par los personnels appartenant à ce corps, une procé-
dure de validation est en cours . Par ailleurs, un nouveau projet
de décret relatif au statut particulier de ces enseignants est en
cours d'élaboration. Dans le cadre de ce nouveau texte ._ ii n'est
pas envisagé de procéder à l'intégration immédiate et générale
des professeurs de lycées professionnels du premier grade
(PLP/1) dans le grade qui accueillera les personnels de lycée
professionnel de second grade (PLP 2) . En effet, conformément
au relevé de conclusions du 3 mai 1989, il est procédé à la trans-
formation de 5 000 emplois de PLP I chaque année en emploi de
PLP/2, cette mesure devant se poursuivre pendant une durée de
10 ans, ce qui devrait permettre à la très grande majorité des
PLP 1 de bénéficier d'un reclassement au grade de PLP 2 avant
leur d4'part à la retraite. Quant aux obligations de service, les
PLP bénéficient d'une baisse hebdomadaire de trois heures étalée
de la rentrée scolaire 1990 à la rentrée 1992 .

situation équivalente dans le nouveau dispositif . Une telle mesure
ne peut, toutefois, intervenir que dans le cas où l'ensemble des
personnels en activité régis par le même statut est concerné par
la réforme et où aucun fonctionnaire n'appartient plus aux
anciens corps ou grades. Cette disposition du code des pensions,
de nature législative, est d'application stricte et concerne l'en-
semble des statuts particuliers de fonctionnaires et non unique-
ment ceux relevant de l'éducation nationale . Au cas particulier, la
réforme créant le corps des professeur, des écoles laisse, à ce
jour, subsister le corps des instituteur., . En effet, si le décret
n e 90-680 du 1 ., août 1990 relatif au statut particulier des profes-
seurs des écoles prévoit, à titre transitoire, l'intégration dans le
nouveau corps de certains contingents d'instituteurs, il n'a pas
affecté le statut des instituteurs, auquel restent soumis ceux qui
n'ont pas bénéficié de l'intégration comme professeur des écoles.
En conséquence, les instituteurs retraités, ou les professeurs des
écoles n'ayant pas détenu le grade au moins six mois avant leur
retraite, ne peuvent bénéficier, par assimilation, d'une pension
calculée sur la base du grade de professeur des écoles.

Handicapés (réinsertion professionelle et sociale)

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs : Aisne)

55584 . - 23 mars 1992. - M. René Dosière signale à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que la liste
complémentaire du concours de recrutement d'élèves instituteurs
de septembre 1991, n'a pas permis de pourvoir tous les postes
budgétaires vacants d'instituteurs dans l'Aisne . L'inspecteur
d'académie a été autorisé à recruter des instituteurs suppléants.
Ces maîtres doivent être obligatoirement titulaires d'un diplôme
bac plus 2. Ils sont rémunérés à l'indice 265 soit 5 214,60 francs
net, sans aucun autre avantage . Ils pourront passer le concours
interne de recrutement de professeurs des écoles seulement après
trois ans de services publics . Il est facile d'imaginer les difficultés
rencontrées pour trouver les candidats . Ne pourrait-on pas,
comme pour les instituteurs titulaires, les faire bénéficier du droit
au logement de fonction ou à l'indemnité compensatrice ainsi
qu'aux indemnités de sujétions spéciales de remplacement alors
que, dans l'état actuel de la réglementation, les instituteurs sup-
pléants sont écartés de ces avantages.

Réponse . - Les conditions de recrutement et de rémunération
des enseignants non titulaires du l « degré font actuellement
l'objet d'une réflexion destinée à apprécier leur situation, notam-
ment pour tenir compte de la création du corps des professeurs
des écoles . il n'est toutefois pas envisagé dans ce cadre d'étendre
à ces personnels le bénéfice d'indemnités réservées aux ensei-
gnants titulaires.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

5599. - 23 mars 1992. - M. Jean-Paul Planchou attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, »sinistre de l'éducation
nationale, sur la situation des professeurs des écoles retraités . En
effet, certains d'entre eux qui on été intégrés dans ce corps et
qui, simultanément, ont fait valoir leurs droits à la retraite, n'ont
pas bénéficié des revalorisations accordées au : : professeurs des
écoles . L'article L . 16 du code des p ensions civiles et militaires
de retraite fixe les conditions dans lesquelles les avantages
accordés aux actifs peuvent être étendus aux retraités . Mais, la
révision de la situation des retraités pose un problème de droit.
Car, selon le principe confirmé à plusieurs reprises par la juris-
prudence do Conseil d'Etat, les retraités ne peuvent bénéficier
des avantages accordés aux agents en activité que dès lors qu'ils
présentent un caractère automatique . Les retraités sont donc
exclus du bénéfice de mesures dont l'attribution est subordonnée
à des conditions de choix, telle notamment l'intégration dans le
corps de professeur des écoles subordonnée à l'inscription sur
une liste d'aptitude . Aussi, il lui demande si, à l'instar de déci-
sions prises dans d'autres ministères, il entend prendre des
mesures afin que les professeurs des écoles retraités _puissent
bénéficier des effets de leur nouvelle classification ?

Réponse . - L'article L. 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit, en cas de réforme statutaire, une assimi-
lation de la situation des retraités dans leur ancien statut à une

56422 . - 13 avril 1992 . - M . Marc Dolez r dire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le fait que, dans certaines académies, les écoles
maternelles exigent que les parents produisent un certificat
médical attestant que l'enfant est apte physiquement et mentale-
ment à poursuivre une scolarité normale . Cette mesure est parti-
culièrement choquante, dans la mesure iii elle établit une discri-
mination qui frappe les enfants handicapés, à qui l'on interdit de
suivre une scolarité normale. C'est pourquoi il le remercie de
bien vouloir lui indiquer les instructions qu'il compte donner aux
recteurs d'académie, pour que le principe d'égal accès au service
public éducatif soit respecté.

Réponse. - La circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991 relative au
règlement type départemental des écoles maternelles et élémen-
taires indique dans son titre l er : « Les enfants dont l'état de
santé et de maturation physiologique et psychologique constaté
par le médecin de famille est compatible avec la vie collective en
milieu scolaire peuvent être admis à l'école maternelle, en classe
ou en section maternelle . » Ce texte, qui reprend des dispositions
antérieures, se limite au constat de la compatibilité de l'état de
l'enfant avec la vie en milieu collectif liée à la scolarisation. II
n'est pas rédigé en termes d'aptitude ni de normalité : il s'agit
uniquement de s'assurer que l'enfant sera en mesure de s'adapter
à la vie collective et d'en tirer profit. Ces dispositions n'ont nul-
lement pour objectif d'établir une discrimination au détriment
des enfants handicapés, ce qui serait contraire à la position du
ministère de l'éducation nationale et de la culture ei se domaine.
Ainsi que le rappelle la circulaire n° 91-302 du
18 novembre 1991, l'intégration scolaire des enfants et adoles-
cents handicapés constitue, en effet, un objectif constant, avec la
perspective d'un épanouissement personnel et intellectuel de
l'élève, du développement de ses capacités et de l'acquisition de
connaissances. Il demeure que l'élève doit être capable, d'une
part, d'assumer les contraintes et exigences minimales ou être en
voie d'ac q uérir une capacité de communication et de relation aux
autres compatible avec les enseignements et les situations de vie
et d'éducation collectives . C'est dans cet esprit que doivent être
comprises les dispositions visées au début de la réponse pour ce
qui concerne les enfants handicapés.

Enseignement : personnel (ONISEP)

55485 . - 13 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le mfnist-e d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur !es préoccupations exprimées par les per-
sonnels des ONISEP . En effet, il paraîtrait que les heures supplé-
mentaires assurées par ces derniers n'aient pas été payées . A cet
égard, il se permet de demander si des mesures peuvent être
envisagées afin d'améliorer cette situation et d'éviter, à l'avenir,
de tels retards de paiement.

Réponse. - Le versement d'indemnités horaires pour travaux
supplémentaires allouées à certains personnels administratifs en
fonctions à le délégation régionale de l'ONISEP de Lorraine n'a
pas subi de retstrd particulier. En effet, le service des traitements
de l'ONISEP de Lorraine a procédé sans retard à la préliquida-
tion de ces indemnités horaires dont le versement trimestriel
s'opère sur les payes des mois de mars, juin, septembre et
décembre .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

56587. - 13 avril 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le plafonnement indiciaire à l'échelle
lettre A auquel ies chefs d'établissement sont soumis, qui a pour
conséquence, lorsqu'ils, prennent leur retraite, de les priver de la
totalité de la bonification indiciaire qu'ils reçoivent au titre de
leurs charges de personnel de direction . Son prédécesseur avait
engagé une procédure de modification de la réglementation
applicable sur ce point, dans le souci notamment de conserver au
corps des chefs d'établissements un aspect attractif, plus particu-
lièrement en ce qui concerne les professeurs agrégés . Cette initia-
tive n'ayant pas eu de suites concrètes, il lui demande s'il
reprendra la position de son prédécesseur et défendra auprès de
son collègue chargé du budget une telle révision des textes.

Réponse. - La question du plafonnement à l'échelle lettre A
auquel sont soumis les personnels de direction au regard de leurs
droits à pension a été examinée avec attention par mes services,
en liaison avec ceux du ministère de la fonction publique, du
ministère du budget et du Premier ministre . A la suite de cette
étude, il a été décidé de ne pas modifier le dispositif actuel . En
effet, si cette modification était adoptée en faveur des personnels
de direction, le risque de demande reconventionnelle serait
important au niveau de l'ensemble de la fonction publique . Ainsi,
ce qui, pour les seuls personnels de directiun, ne représente pas
un coût notable, pourrait avoir des répercussions budgétaires
importantes dans l'hypothèse d'une généralisation à l'ensemble
de la fonction publique puisque de nombreux corps comparables,
par leur échelonnement incidiaire, plafonnent à l'échelle lettre A,
notamment, la plupart de ceux recrutés par la voie de l'ENA et,
à l'éducation nationale, ceux des agrégés et des inspecteurs péda-
gogiques régionaux-inspecteurs d'académie. Par ailleurs, le décret
n° 88-343 du 11 avril 1988 relatif aux personnels de direction
doit faire l'objet d'un certain nombre de modifications apportant
des aménagements favorables à la carrière de ces personnels.
Ainsi, la durée du 5' échelon de la 1 « classe de la première cate-
gorie est réduite de six ans à trois ans et demi, la 2e classe des
première et deuxième catégories ne comportera qu'une seule
cadence d'avancement calquée sur l'avancement au choix, à la
place de la double cadence actuellement en vigueur. Enfin, des
dispositions ont été introduites pour faire disparaître, à terme, la
3 e classe de la deuxième catégorie.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

56793 . - 20 avril 1992 . - M. Maurice Musset attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur les difficultés financicre, ; que rencon-
trent de nombreux étudiants bénéficiaires d'une bourse d'étude
supérieure . Ceux-ci n'ont, à ce ;our, encore rien touché et c'est
pourquoi il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre afin que les versements des bourses d'étude soient
effectués le plus rapidement possible.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, est tout à fait conscient des difficultés finan-
cières rencontrées par les étudiants, notamment en début d'année
universitaire, et du coût des dépenses qu'avec leur famille ils doi-
vent supporter afin de poursuivre leurs études . Le paiement des
bourses ne peut intervenir que lorsque l'étudiant est effectivement
inscrit dans une formation habilitée à recevoir des boursiers du
ministère de l'éducation nationale et de la culture et qu'il pro-
gresse dans ses études . Les recteurs doivent, chaque année, véri-
fier que ces deux conditions sont bien remplies maïs demeurent
tributaires de la célérité avec laquelle les étudiants les informent
de leur situation . Cependant, des mesures ont été prises afin
d'améliorer les délais de paiement des bourses. C'est ainsi qu'un
arrêté en date du 12 avril 1990 a permis de verser ce .s aides dès
le début du mois de septembre pour les étudiants effectivement
inscrits et entamant leur année dès ce moment . La paiement plus
précoce du premier terme de bourse doit donc permettre aux étu-
diants de faire face aux dépenses de début d'année universitaire.
Afin de rendre ce texte optraticinel, les crédits du premier terme
de bourse sont délégués aux recteurs d'académie dans le courant

du mois de juillet et ceux-ci ont été invités à engager une concer-
tation approfondie avec les chefs d'établissement en vue de par-
venir à des solutions permettant d'accélérer la connaissance des
inscriptions des étudiants. La mensualisation, déjà en vigueur
dans certaines académies, sera progressivement généralisée,
conformément au plan social étudiant .dopté au conseil des
ministres le 27 mars 1991 . Ainsi, le ministère de l'éducation
nationale et de la culture demande aux recteurs de prévoir toutes
les procédures qui leur sembleront les plus efficaces pour amé-
liorer les conditions de vie des étudiants et notamment le paie-
ment des bourses. Cette mesure implique cependant que l'en-
semble des boursiers soient titulaires d'un compte courant
permettant le paiement par virement bancaire ou postal . En cas
de retard de paiement, les étudiants peuvent solliciter une avance
sur bourse auprès de . centres régionaux des oeuvres universitaires
et scolaires . S'agissant de l'académie d'Orléans-Tours, environ
93 p. 100 des bourses ont été versées à la fin du mois de
décembre 1991 soit 8 298 bourses sur les 8 952 recensées dans
cette académie au mois de février 1992 . Au 20 avril 1992, Pinté .
gralité des boursiers ont donc au moins perçu leur premier et
deuxième termes de bourse au titre de l'actuelle année universi-
taire, en dehors des situations pour lesquelles les dossiers néces-
sitaient une révision (transfert, complément de dossier, change-
ment de situation fa,nilale, etc .).

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

57498. - 11 mai 1992. - M . Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la possibilité de rétablir la journée de congé du
maire. En effet, cette facilité, supprimée par son prédécesseur,
permettait à de nombreuses communes, par le biais de la journée
du maire, d'organiser des activités culturelles ainsi accessibles
aux scolaires et à leur famille, et cela en tenant compte des
calendriers culturels mis en place par les munieipalités longtemps
à l'avance . En conséquence, il lui demande si son ministère ne
peut envisager le rétablissement de la journée du maire.

Réponse. - Depuis l'année scolaire 1977-1975, l'arrêté fixant
chaque année le calendrier des vacances scolaires prévoit qu'une
journée de vacances supplémentaire est accordée par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation,
aux élèves d'une commune lorsque le maire en fait la demande
pour répondiez à un intérêt local . Au fil des ans, les conditions
d'application de cette disposition ont fait l'objet de contestations
croissantes . C'est pourquoi, après consultation des différents par-
tenaires concernés, et en accord avec l'association des maires de
France, il a été décidé que la journée du maire, en tant que
journée de vacances supplémentaire, ne serait pas reconduite à
partir de l'année scolaire 1990-1991 . Il ri'en demeure pas moins
possible, sous réserve que la dure effective, totale de l'année de
travail des enfants n'en soit pas diminuée, que tout ou partie des
établissements scolaires d'une commune soient autorisés à inter-
rompre leur activité, lorsque les circonstances le justifient . Les
recteurs d'académie, par le décret du 14 mars 1990, et les inspec-
teurs d'académie, par le décret et la circulaire du 22 avril 1991,
ont reçu compétence pour piocéder à des aménagements du
calendrier national . Une meilleure prise en compte de !a situation
particulière d'une commune sera ainsi rendue possible . II est par
ailleurs souhaitable, dans le cadre des relations de coopération
qui se développent entre la commune et l'école, que la journée
du maire soit conçue désormais non comme une simple journée
de vacance des classes, mais comme une journée particulière,
dont le programme éducatif et la date auront été arrêtés de façon
concertée par le maire et les établissements scolaires intéressés,
notamment à l'occasion d'une manifestation ou d'un événement
importants de la vie communale.

Patrimoine (monuments historiques : Yvelines)

57722 . - 18 mai 1992. - M . -'ernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre d'Etat . ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation inquiétante du château de
Sully, à Rosny-sur-Seine (Yvelines) . Les propriétaires actuels du
château ne paient pas leurs fact'_mres d'électricité, ce qui peut
poser des problèmes de sécurité . La toiture du château exige une
mise hors d'eau rapide. Le paviilon dit des bains commence à
s'effondrer de l'intérieur. Un certain nombre d'arbres de l'allée
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Sully ont été abattus sans autorisation et la société Nippon
Sangyo, mise en demeure de procéder à une replantation, n'a pas
donné suite à cette demande, comme à celle de procéder • aux
travaux d'élagage de l'avenue du Château . Visiblement les actuels
propriétaires ne son' pas décidés à répondre aux différentes
demandes venant des pouvoirs publics et des collectiviés territo-
riales . Le château de Sully fait partie de notre patrimoine et ne
peut être laissé à l'abandon . Il lui demande donc les actions qu'il
compte entreprendre pour sauver ce château qui se trouve à
3 kilomètres du grand ensemble du Val-Fourré . II lui demande en
particulier s'il compte inscrire la restauration de ce château dans
le cadre du futur contrat de plan Etat-région, et s'il envisage
d'acquérir ce château dans le cadre du volet d'animation cultu-
relle de sa politique en faveur du patrimoine des banlieues défa-
vorisées.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que ie
château de Sully, à Rosny-sur-Seine, retient toute l'attention des
services des affaires culturelles depuis plusieurs mois, voire
depuis plusieurs années . Récemment, le mandataire de la société
japonaise, propriétaire de l ' édifice, a signé une convention avec
l'Etat selon les termes de laquelle elle s'engage à financer à . hau-
teur de 67 p . 100 le coût des travaux de restauration de la toiture
du château . Compte tenu de cet élément, il n'apparaît pas pos-
sible de constater l'incurie du propriétaire et de prévoir actuelle-
ment le lancement d'une procédure de contrainte à son égard.
Néanmoins, dans le cadre des actions menées par l'Etat en
matière d'animation culturelle en faveur des banlieues défavo-
risées, l'utilisation à cet effet du château de Rosny-sur-Seine
constitue une hypothèse étudiée par les services chargés de la
mise en oeuvre de cette politique . Il convient de noter que cet
édifice abrite des objets meublants et non meublants qui ont été
classés d'office récemment au titre de la législation sur les monu-
ments historiques . En conséquence, et dans l'hypothèse d'une
réutilisation comme évoquée précédemment, une solution devra
être dégagée pour en assurer la bonne conservation.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

58409. - 1« juin 1992 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur la situation des infirmières scolaires . En effet, le
précédent gouvernement s'était engagé, lors d es négociations sur
le protocole Durafour, à reclasser les infirmières dans un corps
indiciaire (CII), car il leur reconnaissait une technicité particu-
lière . Un accord avait été signé avec les organisations syndicales
concernées ; la mise en place devait être effective sur quatre ans
et commencer le l et août 1991 . En septembre 1991, le Premier
ministre de l'époque annonçait que celui-ci était remis en cause
et qu'il n'interviendrait qu'en août 1993 pour la fusion des
deux premiers grades du B ; d'où une très grande déception et
un très profond mécontentement . De plus, le Gouvernement se
désengage également sur la transformation budgétaire des postes
de secouristes lingères en poste infirmiers, promise l'an dernier,
et ce au fur et à mesure des départs en retraite de ces agents.
Etre infirmière à l'éducation nationale, ce n'est pas être infir-
mière au rabais . Elies ont le même cursus d'études, le même
diplôme que les infirmières hospitalières . La circulaire du
24 juin 1991, concernant leurs missions et fonctions, stipule que
« leur responsabilité professionnelle est engagée par la décision
d'intervention ou de non-intervention qu'elles sont amenées à
prendre ». A l'heure où les difficultés sociales s'intensifient dans
de nombreux établissements scolaires, l'infirmerie, encore appelée
« service-accueil-santé », est un lieu d'écoute, de dépistage et de
soins très fréquenté, aussi bien par les élèves que par :es per-
sonnels . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
, gour répondre à ces revendications.

Réponse. - Les revendications des infirmières de l'éducation
nationale portent notamment sur la mise en place du classement
indiciaire intermédiaire (CII), prévu pour ces personnes par le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . Il est précisé tout d'abord que doit être respecté
l'arbitrage rendu au niveau interministériel pour l'ensemble des
corps d'infirmières de l'Etat, au terme duquel la constitution des
nouveaux grades du CII s'effectuera selon l'échéancier présenté
lors de la session de printemps 1991 de la commission du suivi
du protocole . Dés 1991 et 1992, l'avancement accéléré au
deuxième grade actuel de toutes les infirmières promouvables du
premier grade permet de prépr rer la fusion des deux premier?,
grades en une structure unique (1 « niveau du CII : indices
bruts 322-558), qui interviendra en 1993). Les dispositions indi-
ciaires induites par cette opération se traduisent par un relève-

ment substantiel de la plupart des indices du début de carrière
au 1 « août 1991 et au 1« août 1992 . Le deuxième grade du CII
(IB 471-593) sera créé progressivement à partir de 1994 pour
atteindre le pyramidage de IO p . 100 prévu par le protocole d'ac-
cord . Quant au troisième grade du CII (IB 422-638), il sera ins-
titué le l« août 1992 par intégration des infirmières en chef. La
mise en place définitive du CII se traduira pour les intéressées
par un gain mensuel net d'au moins 500 francs en début de car-
rière et d ' au moins 1 000 francs en fin de carrière, indemnités
non comprises . En outre, il convient de rappeler que dans le
cadre du plan d'urgence ayant fait suite au mouvement lycéen de
l'automne 1990, cinquante emplois d'infirmières ont été ouverts
en surnombre au 1 « novembre 1990 et consolidés au
budget 1992. De plus, vingt-cinq créations nettes d'emplois d'in-
firmières ont été réalisées au budget 1991 et dix au budget 1992.
Quant aux transformations d'emplois de secouristes lingères en
emplois d'infirmières, elles n'ont pu malheureusement être réa-
lisées pour des raisons tenant aux conditions d'élaboration des
dernières lois de finances . Toutefois, compte tenu de l'importance
de la politique de santé scolaire, le ministère chargé de l'éduca-
tion nationale présentera des demandes en ce sens à l'occasion
de la préparation du budget pour 1993 . S'agissant enfin des élé-
ments de comparaison établis entre les différentes filières des
personnels infirmiers, on peut souligner que les contraintes fonc-
tionnelles spécifiques à chaque profession ne permettent pas de
retenir des structures de carrière strictement identiques au béné-
fice des intéressés .

Arts plastiques (photographie)

58806 . - 15 juin 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les premières photofolies, qui se sont déroulées
au mois de mai 1992 . Il le remercie de bien vouloir t i rer un pre-
mier bilan des manifestations qui ont été organisées à cette occa-
sion, notamment dans le Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Les témoignages et comptes rendus qui continuent à
nous parvenir confirment le succès de Photofolie essentiellement
dans sa dimension conviviale et populaire . De très nombreuses
actions se sont déroulées sur l'ensemble de la France, la partici
pation étant, dans l'ensemble, plus spectaculaire dans les villes
moyennes que dans les capitales régionales . Photofolie a ras-
semblé une très grande diversité de publics et d'actions : le thème
de la photographie de groupe a été largement illustré, réunissant
pour chaque cliché plusieurs centaines voire parfois plusieurs
milliers de personnes ; de nombreux musées et institutions cultu-
relles ont présenté des expositions ; des animations de rues ont
circulé dans la ville en s'attachant à intégrer les quartiers
excentrés ou « défavorisés » . L'action « Photofolie dans les
classes » a rencontré un accueil extrêmement positif. Les sco-
laires et les adolescents ont d'ailleurs souvent été à l'origine des
manifestations les plus iniaginntives. En ce qui concerne le
Nord - Pas-de-Calais, vingt localités au moins ont participé acti-
vement et de façons très diverses à Photofolie : Auby, Armen-
tières, Boulogne-sur-Mer, Cambrai, Dechy, Douchy-les-Mines,
Fives, Forest-sur-Marque, Fourmies, Liévin, I ille, Loos, Mau-
beuge, Roubaix, Saint-Amand-les-Eaux, Saint-Léonard, Tour-
coing, Villeneuve-d'Ascq, Wervicq-Sud . Des musées, des
bibliothèques-médiathèques, des associations comme «Travail et
culture », des manifestations comme « Le Printemps culturel du
Valenciennois » e de nombreux établissements scolaires ont été
les agents actifs de ces actions, souvent avec le soutien des muni-
cipalités. Le caractère populaire et festif de cette manifestation
nationale et le succès confirmé qu'elle a rencontré pour sa pre-
mière édition permettent d'envisager et de préparer dès mainte-
nant l'édition 1993 dont le théine soulignerait l'importance du
rôle tenu par la photographie dans l'éducation du regard.

Patrimoine (monuments historiques : Champagne-Ardenne)

58890 . - 15 juin 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le problème auquel se trouve
confrontée la conservation régionale des monuments historiques
de Champagne-Ardente . En raison du manque de personnel, la
cellule « travaux et marchés» ne sera plus, à compter du
15 juin 1992, capaLle d'assurer pleinement ses tâches . En effet, le
vérificateur des bâtiments de France en poste actuellement sera
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muté le 15 juin et ne serait pas remplacé, aucun nouveau fonc-
tionnaire ne voulant venir en poste à Châlons . La personne
chargée de l'intérim part à la retraite à la fin de l'année. Il lui
demande, en conséquence, de tout mettre en œuvre pour qu'une
direction régionale, qui a fait preuve de ses compétences dans
l'utilisation de ses crédits, ait la possibilité de fonctionner norma-
lement.

Réponse. - La situation de la conservation régionale des monu-
ments historiques de Champagne-Ardenne est suivie de très près
par l'administration centrr'e du ministère de l'éducation natio-
nale et de la culture. Compte tenu du calendrier arrêté pour les
concours de recrutement des agents relevant des cellules « tra-
vaux et marchés », deux remplacements sont prévus à la fin de
l'année 1992 (pour un adjoint technique) et au début de
l'année 1993 (pour un vérificateur des bâtiments de France).
Parallèlement, un recrutement sous contrat de courte durée a été
proposé au Conservateur régional, de sorte qu'un premier renfort
est fermement envisagé à compter du ler juillet ou du ler août
prochain. L'honorable parlementaire peut ainsi constater que la
situation particulière de ce service, loin d'être négligée, fait
l'objet de toute l'attention nécessaire, de sorte que l'on peut
escompter une remise à niveau de ses effectifs avant six mois.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

59380. - 29 juin 1992 . - M. Guy Monjalon appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les modalités d'attribution des bourses d'ensei-
gnement secondaire et supérieur accordées aux enfants d'agricul-
teurs assujettis au bénéfice réel . Elles sont octroyées en fonction
du revenu déclaré des parents . Or la circulaire ni 90-117 du
27 mai 1990 prévoit de réintégrer la dotation aux amortissements
dans le calcul des ressources des agriculteurs . Ainsi le bénéfice
retenu est très supérieur aux plafonds et de nombreux enfants
dont les parents ont des revenus modestes ou sont endettés ne
peuvent accéder à cette aide . Lors d'une séance publique du
24 novembre 1991 à l'Assemblée nationale, il a été répondu
qu'une étude sur la question des amortissements serait communi-
quée aux parlementaires . Les bourses ayant bien un caractère
social, il souhaite connaître l'état d'avancement de cette étude et
quelle suite il pense lui réserver afin d'instaurer un système plus
équitable pour ces jeunes.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur du ministère
de l'éducation nationale sont recordées par les recteurs d'aca-
démie en fonction des ressources et des charges familiales appré-
ciées au regard d'un barème national . Les critères d'attribution
de ces aides ne sont pas alignés sur la législation et la réglemen-
tation fiscales dont les finalités sont différentes . En effet, il n'est
pas possible de tenir compte, sans discrimination, des différentes
façons dont les familles font usage de leurs ressources (investisse-
ments d'extension, accession à la propriété, placements divers . . .)
en admettant notamment certaines des déductions opérées par la
législation fiscale et qui n'ont . pas nécessairement un objectif
social . Les recteurs d'académie ont reçu des instructions
détaillées concernant l'appréciation des ressources familiales
ouvrant droit à bourses en particulier pour Ies revenus provenant
de bénéfices agricoles, industriels et commerciaux . Ainsi, pour
ceux d'entre eux qui sont soumis au régime réel d'imposition, eu
égard au caractère aléatoire et incertain de l'activité, les recteurs
prennent désormais en compte la moyenne des revenus de l'exer-
cice de l'année de référence et des deux exercices l'encadrant
après réintégration de la dotation aux amortissements et le cas
échéant déduction du montant de :'abattement fiscal prévu pour
les frais consécutifs à l'adhésion à un centre de gestion agréé.
Ces deux mesures constituent une nette amélioration dans l'ai>
précintion des ressources de ces catégories socioprofessionnelles.
En revanche, comme dans le second degré, il est apparu équi-
table de maintenir la réintégration de la dotation aux amortisse-
ments en raison du fait que, méme s'ils sont inscrits en tant que
charge dans le compte de résultat afin de tenir compte de l'usure
annuelle des matériels de production, les amortissements n'en
cerstituent pas moins une charge non décaissée l'année de réfé-
rence et ne grèvent donc pas les ressources de la famille au titre
de cette année . Or, les bourses sont une aide de l'Etat à effet
immédiat et renouvelable chaque année . Dans ces conditions, le
calcul de la vocation à bourse effectué par les rectorats doit se
référer aux ressources familiales réellement disponibles au titre
d'une année donnée . Il n'est donc pas possible de considérer la
dotation aux amortissements comme venant en diminution du
montant de ces ressources . De plus, admettre cette déduelon de
la dotation aux amortissements r utroduirait une discrimination
vis-à-vis des salariés pour lesquels l'épargne qu'ils seraient sus-

ceptibles de constituer n'est pas considérée comme une charge
pour l'examen du droit à bourse d'enseignement supérieur . On
peut par ailleurs noter que la consultation de la commission
régionale des bourses dans laquelle siègent un représentant des
chambres de métiers et un représentant des chambres d'agricul-
ture constitue une garantie supplémentaire dans l'examen des
demandes des étudiants issus de familles d'agriculteurs, d'artisans
ou de commerçants.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement (enseignement technique et professionnel)

50924 . - 2 décembre 199! . - M . Yves Coussain demande à
M . le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique quelle suite
il envisage de donner au rapport de Mme Lucie Tanguy, cher-
cheur au CNRS, qui prône une concertation accrue avec les pro-
fessions afin de revaloriser l'enseignement professionnel.

Réponse. - Les relations entre le système éducatif et le monde
professionnel se sont beaucoup développées au cours de ces der-
nières années : travaux de création et de rénovation des diplômes
en commissions professionnelles consultatives, séquences éduca-
tives, introduction d'une période de formation en entreprise obli-
gatoire pour les candidats au baccalauréat professionnel, faisant
l'objet d'une validation à l'examen . Pour tenir compte des
conclusions de certaines études et du rapport de Mme Lucie
Tanguy intitulé « Quelle formation pour les ouvriers et les
employés de France », des dispositions tendant à donner une
nouvelle impulsion à ces relations ont été prises . Dans le cadre
de la rénovation pédagogique des lycées et en application de la
loi d'orientation du 10 juillet 1989 qui prévoit en son article 7
que des périodes de formation en entreprise sont obligatoires
dans les enseignements conduisant à un diplôme professionnel,
les décrets n° 92-153 et n° 92-154 du 19 février 1992 introduisent
une période de formation en entreprise dans les préparations au
BEP et au CAP. Dans une première étape, la durée de cette
période de formation en entreprise sera de l'ordre de huit
semaines pour les préparations au BEP et de douze semaines
pour les préparations au CAP. Les objectifs de ces périodes de
formation en entreprise sont non seulement de donner à l'élè ve
l'occasion de découvrir l'entreprise dans ses fonctions, ses
contraintes et ses structures et d'appliquer en situation réelle les
savoirs acquis en lycée professionnel, mais également d'acquérir
certains des savoirs et savoir-faire définis dans le référentiel du
diplôme. La mise en oeuvre de cette disposition s'appuiera sur un
partenariat renforcé entre le lycée professionnel et le tissu local
d'entreprises. Le contenu ainsi que les dates de ces périodes de
formation en entreprise sont précisées par les deux partenaires,
des actions conjointes de formation de tuteurs d enteprise et des
enseignants devant être menées afin d'en assurer toute l'efficacité
pédagogique.

ENVIRONNEMENT

Pollution et nuisances (lutte et prévention : Oise)

54482 . - 24 février 1992. - M . François-Michel Gonnot inter-
roge M . le ministre de l'environnement sur la situation exacte
de la décharge de Villembray dans l'Oise. Selon de récentes
informations parues dans la presse, cette décharge contiendrait
350 000 métres cubes de déchets toxiques et nucléaires, et serait
soupçonnée d'abriter des déchets nucléaires en provenance de ta
direction des applications militaires du commissariat à l'énergie
atomique. Les premières analyses effectuées sur le site montrent
que l'eau de ta nappe phréatique contiendrait quatorze fois plus
de plomb que la concentration limite admise pour les eaux
potables, dix-sept fois plus de manganèse, quatre fois plus de
nickel, quatre•vingts fois plus de phénols et vingt fois plus d'hy-
drocarbures . Cette décharge aurait été contrôlée pour la dernière
fois en mars 1991 et précédemment en novembre 1988, soit
trois cris plus tôt. Il lui demande de confirmer la présence sur le
site de déchets dangereux, d'en révéler la provenance et d'expli-
giler comment ils ont pu être enfouis dans la déeharge de Villem-
bray à l'insu de l'administration' . Il aimerait connaître les mesures
qui cat été prises pour que soit garantie la sécurité des riverains,
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pour que soit mis en tauvre un nettoyage immédiat du site et
pour que de tels faits ne se reproduisent pas dans d'autres
décharges sur le territoire national.

Réponse. - Le site de Villembray a été initialement autorisé par
arrêté préfectoral du 21 août 1970 pour une mise en décharge
d'ordures ménagères à l'exclus:on de tout déchet toxique liquide.
Des déchets industriels liquides ont été néanmoins déposés
en 1974 . L'infraction aux dispositions de l'arrêté préfectoral a été
constatée par procès-verbal et le président-directeur général de
l'entreprise a été condamné à plusieurs amendes. De plus le
préfet a, a plusieurs reprises, mis en demeure l ' exploitant de réa-
liser des travaux destinés à limiter les risques (clôtures, digues,
pompage des liquides, comblement, recouvrement) et à contrôler
la qualité des eaux . Ces travaux ont été réalisés en mai 1985 . II
est vrai qu'une analyse effectuée le 18 mars 1991 a donné des
résultats incohérents dus à la détérioration du piézomètre . Dans
ces conditions, la mise en place d'un nouveau piézométre va être
imposée à I'exploitant et au propriétaire du site de la décharge,
ainsi que la réalisation d'analyse . Ces opérations seront effec-
tuées par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de
l'énergie, selon la procédure d'exécution de travaux d'office.
D'ores et déjà les analyses effectuées le 28 février 1990 sur les
sédiments par le service régional d'aménagement c:_ eaux indi-
quent, selon ce service, que le milieu aquatique est apte à une vie
piscicole normale .

Agroalimentaire (œufs : Marne)

56956 . - 20 avril 1992. - M . Edmond Hervé appelle l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur la construction
d'un complexe industriel allemand de six millions de poules pon-
deuses dans la Marne, destiné à produire 4,5 millions d' eufs
(14 p . 100 de la production française) et 150 000 tonnes de
fientes, d'où un véritable problème écologique ! Les fientes riches
en nitrates devront être épandues et il faudrait pour cela trouver
32 000 hectares, ce qui est techniquement impossible . De plus, la
minéralisation des fientes est mal contrôlée ; or, dans le secteur
du poulailler, un tiers des captages d'eau indique déjà une teneur
en nitrate de 50 milligrammes par litre, soit la limite européenne
admise. Que dire également de la qualité du produit quand on
sait qu'embarrassé des fientes on est parfois obligé de les donner
en nourriture aux poules pondeuses ? Il lui demande d'inter-
venir pour qu'une étude sérieuse soit effectuée avant que notre
pays n'accueille ce complexe dont ni l'Autriche ni l'Allemagne
n'ont accepté l'implantation, justement pour des raisons d'envi-
ronnement.

Réponse . - Les services du ministère de l'environnement ont
déjà été informés de ce projet et, en collaboration avec la préfec-
ture du département de la Marne, suivent ce dossier avec une
attention toute particulière compte tenu de son importance . Une
mission d'inspection générale a été chargée de faire apparaître les
intentions du promoteur du projet, les incidences sur l'aviculture
nationale et l'économie régionale ainsi que les répercussions sur
l'environnement . Les conclusions de cette enquête devraient pro-
chainement être présentées au Premier ministre . Bien qu'aucune
demande d'autorisation n'ait été encore présentée par la société
Polhmann, l'inspection des installations classées concernée a
d'ores et déjà été invitée à veiller à ce que toutes les dispositions
nécessaires à la protection de l'environnement soient prises lors
de la procédure administrative d'autorisation.

Pollution et nuisances (bruit : Paris)

57446. - 11 mai 1992 . - M. Re!and Nungesser rappelle à
Mme le ministre de l'environnement ta question écrite qu'il
avait adressée le 7 octobre 1991 à son prédécesseur concernant
les autorisations accordées à des manifestations dont la sonorisa-
tion est portée à des niveaux tels que des dizaines de milliers
d'habitants en subissent les intolérables nuisances à plusieurs
kilomètres à la ronde . Malgré les innombrables protestaQione qui
se sont élevées à la suite des concerts autorisés dans bois de
Vincennes et sur la place de la Nation, il semble que de telles
manifestations soient à nouveau ers phase d'être autorisées aux
;vois de juin et juillet prochains (16 et I8 juin, ler juillet). Il lui
demande donc dans aselle mesure ces autorisations sont compa-
tibles avec tcs nombreuses et ferries :déclaraticns ministérielles en
faveur de la protection de l'environnement, et notamment de ia
lutte contre les nuisances de bruit . Une décision doit être prise

dans les meilleurs délais pour éviter les incidents graves que
pourrait provoquer le renouvellement d'autorisations accordées à
de telles manifestations.

Réponse . - Les autorisations accordées par le préfet de police
de Paris pour l'organisation de manifestations ou de concerts en
plein air ne font pas l'objet, actuellement, de prescriptions
concernant les niveaux sonores à respecter en fonction de l'envi-
ronnement habité. Toutefois, des réunions préalables avec les
organisateurs sont organisées pour les sensibiliser aux problèmes
des nuisances sonores et pour arrêter des mesures destinées à
encadrer le mieux possible ces manifestaticns, en particulier les
horaires qui ont été limités à 23 heures cette année . Ces disposi-
tions s'avèrent insuffisantes, et je partage les soucis exprimés par
l'honorable parlementaire de voir se banaliser des manifestations
engendrant des nuisances incontestables, qui peuvent se conce-
voir dans le cadre d'un événement exceptionnel comme la fête de
la musique, mais pas de façon répétitive . J'ai donc demandé au
ministre de l'intérieur d'engager avec mon département ministé-
riel une réflexion pour mettre au point un cahier des charges
techniques concernant les installations électro-acoustiques et les
niveaux de sortie, les conditions imposées pour les répétitions et
les mesures annexes concernant notamment les horaires et les
accès . L'autorisation accordée sera donc, dès l'année prochaine,
subordonnée à l'engagement du respect du cahier des charges.
Cette mesure s'inscrit dans le cadre de dispositions législatives en
cours de mise au point et qui pourraient être soumises au Parle-
ment à la session d'automne . Elles devraient permettre de façon
plus générale de répondre aux interrogations et aux inquiétudes
dont vous vous faites l'écho de voir se multiplier des autorisa-
tions pour des activités et manifestations bruyantes sans les pré-
cautions préalables, indispensables à la protection à laquelle les
riverains peuvent prétendre.

Assainissement (ordures et déchets)

57624. - 11 mai 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs souhaite
demander à Mme le ministre de l'environnement quelle poli-
tique sera apliquée par l'agence de l'environnement et de la maî-
trise de l'énergie en matière de traitement des déchets, en particu-
lier de leur mise en décharge.

Réponse. - L'agence de l'environnement et de la maîtrise de
l'énergie (Ademe) a placé le problème des déchets dans les pro-
grammes prioritaires autour desquels elle entend concentrer ses
efforts. Dans ce cadre, elle_ aura la charge de mettre e p. Œuvre le
dispositif contenu dans le projet de la loi relatif à l'élimination
dei déchets que le Gouvernement soumet dès cette session à
l'examen du Parlement . Il s'agit d'abord de renforcer l'organisa-
tion de la filière « déchets » par l'institution de plans coordon-
nant les diverses installations de traitement et d'élimination, et
par l'affirmation de la responsabilité permanente des exploitants
vis-à-vis des sites de stockage . Il s'agit surtout d'atteindre des
objectifs ambitieux en ce qui concerne la limitation de la prdduc-
tion des déchets et leur traitement . Le développement des techno-
logies propres, des écoproduits e: des techniques de recyclage, de
valorisation et d'élimination devrait aboutir à l'horizon 2 002 à la
suppression de toute mise en . tchargt. de déchets autres que les
«déchets ultimes » . Cent-soixante installations intercommunales
de traitement et de valorisation devraient être créées dans ce but
au cours des prochaines années . L'Adcme disposera, dès 1993, du
produit de la taxe de mise en décharge, qui sera perçue sur tous
les déchets ménagers et assimilés accueillis dans les décharges
publiques, au taux de ' 0 francs par terme . Cette ressource nous
verte, qui devrait se situer aux alentours de 350 Mt' par an,
mettra t'Ademe en mesure d'intervenir avec des moyens plus de
dix fois supérieurs à ceux dont disposait l'Anred, en subvention-
nant des techniques innovantes, des équipements de traitement et
d'élimination, des opérations de réhabilitation des sites pollués,
et en zidant financièrement les communes qui accueilleront des
installations nouvelles sur leur territoire.

Risques naturels (dégâts des anie

57953, - i8 mai 1992 . - M. Gérard Léonas .. cuire l'attention
de M. le minietre de l'agriculture et de la forêt sur l'indemni-
sation éventuelle des dégâts occasionnés par le gibier à l'en
semble des cultures . Aires que les grouper, :,. .
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chasseurs remboursent aux agriculteurs des dégâts subis par leurs
cultures en raison de la présence de gros gibier et notamment de
sangliers, une telle compensation n'est pas prévue au bénéfice
des jardiniers dits « amateurs » . II lui demande en conséquence
quelles mesures il entend préconiser afin de rétablir une néces-
saire équité . - Quest%on transmise à Mme le ministre de l'environne-
ment.

Réponse. - Le code rural prévoit l ' indemnisation des dégâts
causés aux récoltes des exploitants agricoles auxquels ne peuvent
être assimilés des jardiniers amateurs . Ni la nature du préjudice,
ni les possibilités de prévention entre ces deux catégories d ' utili-
sateurs du sol ne sont comparables.

Récupération (papier carton)

58111 . - 25 mai 1992 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur la réglementation
relative à l'apposition du logo « arbre vert » sur les papiers
recyclés . En effet, il semblerait que ce logo puisse être util i sé
quel que soit le taux de recyclage Intervenant dans la composi-
tion du papier . II lui demande s ' il ne pourrait envisager de
définir avec plus de précision le taux plancher de recyclage que
devra contenir un papier recevant le logo « arbre vert ».

Réponse. - Différents logos ont été créés et utilisés depuis plu-
sieurs années afin de signaler l'utilisation de fibres cellulosiques
de récupération (FCR) dans la fabrication du papier portant un
tel signe distinctif, pour l ' essentiel dans le secteur des papiers
d ' impression écriture et de l 'édition . Ils relèvent tous d ' initiatives
strictement volontaires et n'ont fait l'objet d'aucune mesure spéci-
fique à caractère réglementaire ou de normalisation . Face aux
enjeux nouveaux que représente le développement d ' une argu-
mentation commerciale fondée sur le caractère « écologique » des
pr:.duits, l ' industrie papetière a déposé une marque dans ce
domaine, assortie d'une charte d'usage, dont elle entend assurer
la promotion en liaison avec l'Agence de l'environnement et de
la maitrise de l'énergie . Cette démarche devrait faire obstacle aux
éventuelles pratiques commerciales déloyales basées sur une
information imprécise des consommateurs, notamment pour ce
qui concerne l'indication précise du taux de FCR utilisées .

sociale des caisses . La part essentielle est consacrée aux aides
financières aux familles, à hauteur de 83,5 p . 100, l ' investissement
et les aides au fonctionnement représentant respectivement
11 p. 100 et 5 p . 100 de l'aide aux vacances.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

45699 . - 15 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint at t ire
l'attention de M . le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les dangers qui pèsent sur les « bons
vacances » délivrés aux familles par la caisse des allocations
familiales . En effet, en 1989 l'enveloppe globale a représenté plus
de 869 800 000 francs . Le montant de la somme elle-même
démontre l'importance de cette action de la CAF pour les
familles, en particulier pour celles qui possèdent les ressources
les plus modestes . Les « bons vacances » permettent, en fait, à de
nombreux enfants de partir pour quelques semaines en vacances.
La réduction ou la suppression de cette prestation aura des effets
directs sur le nombre ou la période des départs en vacances pour
les enfants, notamment ceux des cités populaires . Les orientations
actuelles de ia CNAF, si elles étaient appliquées, transforme-
raient les « bons vacances » en mesure d'accompagnement social
en les déployant vers les structures de loisir; de quartier. En
conséquence, et face à cette situation, elle lui demande de pré-
ciser ses intentions quant à sa conception et à l'utilisation des
bons vacances.

Réponse. - L'aide aux vacances des familles constitue pour les
caisses d'allocations familiales un secteur d'intervention impor-
tant . S'agissant d'une action sociale décentralisée, chaque caisse
fixe ses priorités dans le cadre des orientations arrêtées par le
conseil d'administration de la Caisse nationale des allocations
familiales . Ainsi les dépenses globales représentent-elles
1,061 milliard de francs en 1990, soit 13 p . 100 des dépenses
d'action sociale des caisses . La part essentielle est consacrée aux
aides financières aux familles, à hauteur de 83,5 p . 100, l 'investis-
sement et les aides au fonctionnement représentant respective-
ment I 1 p . 100 et 5 p . 100 de l ' aide aux vacances.

Professions sociales (aides familiales)

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs)

44100 . - 17 juin 1991 . - M . Jacques. Rimbault attire l'atten-
tion de M . h ministre des affaires sociales et de l ' intégration
sur l'aide a .x vacances des familles . En effet, les orientations de
la commission d'action sociale de la CNAF tendent à remettre en
cause le principe des bons vacances, des aides au départ, du
fonctionnement et des rénovations des centres familiaux de
vacances. Ces orientations, contraires à la satisfaction des besoins
des familles, font suite à la politique de désengagement financier
de la CNAF engagée au début des années 1980 pour l'investisse-
ment et le fonctionnement des centres familiaux de vacances et
l'abaissement considérable des bons vacances . Elles aboutiraient
de fait à une mise à l'écart des associations, services municipaux,
organismes de vacances qui ont démontré leur rôle essentiel pour
favoriser l'accès réel indispensable aux vacances des enfants et
des jeunes . Il demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir et étendre les bons vacances dans leur diversité ;
engager la rénovation du parc des centres de vacances et revenir
à une aide au fonctionnement : augmenter l'aide attribuée aux
centres de loisirs . -- Question transmise â M. le secrétaire d'État à
ia famille, aux personnes âgées et aux rapatriée.

Réponse. - L'aide aux vacances des familles constitue pour les
caisses d'allocations familiales un secteur d'intervention impor-
tant . S'agissant d'une action sociale décentralisée, chaque caisse
fixe ses priorités dans le cadre des orientations arrêtées par le
conseil d'administration de :a Caisse nationale des allocations
familiales . Ainsi les dépenses globales représentent-elles 1,061
milliard de francs en 1990, soit 13 p . 100 des dépenses d'action

49451 . - 4 novembre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l ' attentiois de M. le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le problème que constitue
l'absence de prise en compte, dans le prix plafond de la presta-
tion de service travailleuse familiale fixé par la CNAF, de l'inci-
dence de la réduction du temps de travail sur le tarif horaire.
Comme il parait anormal que des mesures aussi importantes que
l'instauration de la cin quième semaine de congés payés et l'abais-
sement de quarante à trente-neuf heures de la durée hebdoma-
daire du travail n'aient pas été répercutées, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer selon quelles modalités le souhait légi-
time des associations d'eiIde à domicile aux familles sera satisfait
à cet égard.

Réponse. - Les p restations de service versées par la Caisse
nationale des, allocations familiales à tous les équipements et ser-
vices qui en bénéficient sont fixées à partir de prix-plafond . En
ce qui concerne l'aide à domicile aux familles, ce prix-plafond ne
se .-t de référence que pour une seule source de financement : la
prestation de service . Les caisses d'allocations familiales abon-
dent par ailleurs la prestation de sertice sur leurs dotations
propres d'action sociale, selon les règles qu'elles déterminent
localement par référence à un budget type. Les caisses d'alloca-
tions familiales ne sont pas les financeurs exclusifs des services
d'aide à domicile aux familles, mime si elles demeurent un parte-
naire essentiel pour les services d'aide à domicile, soit au titre de
la branche famille, soit au titre de la branche maladie . En effet,
les départements et les communes, dans le cadre de leurs compé-
tences, qu'il s'agisse de la protection maternelle et infantile, de
l'aide sociale ou de l'insertion des bénéficiaires du RMI appor-
tent des contributions importantes au secteur . Le Ceuvernement
est ires attentif à ce que l'aide à domicile s'effectue dans de
bon .:es conditions . II souhaite également que les différents parte-
naires associés dans son financement et sa mise eu oeuvre pour-
suivent et améliorent la coordination de leurs interventions avec
le souci de répondre aux besoins et d'utiliser au mieux les res-
sources consacrées à cette tâche par la collectivité.

1
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Personnes âgées (politique de la vieillesse)

59138 . - 22 juin 1992. - M. André Biilardon attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité d'engager rapidement un véri-
table débat sur le problème de la dépendance . Sur cette question
importante et urgente, le Gouvernement a mis en place, depuis
de nombreux mois, plusieurs missions ou commissions qui ont
désormais rendu leurs conclusions (rapports Boulard, Schopflin,
Cottave, etc.) . Cet ensemble de travaux a permis de mieux cerner
sur le plan technique les différents aspects du problème . Il serait
nécessaire aujourd'hui d'engager, dès que possible, un véritable
débat associant les organisations s'occupant de personnes âgées
et les parlementaires, afin d'aboutir à la rédaction définitive et à
l ' examen d'un projet de loi permettant la mise en oeuvre de
mesures destinées à répondre aux exigences de la dépendance
des personnes âgées.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient que les pro-
blèmes liés à la dépendance des personnes âgées prennent une
acuité toute particulière, en raison, notamment, de l'allongement
de la durée de vie . En effet, si le grand àge ne signifie pas auto-
matiquement l'entrée dans la dépendance, il en accroit cependant
la probabilité. C'est pourquoi à partir des travaux réalisés par la
mission parlementaire présidée pal . M . Boulard, député, et par le
commissariat général au Plan, dans le cadre de la commission
présidée par M. Schopflin, le Gouvernement étudie les mesures
visant à améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance . La complexité de ce dossier, et notamment
l'ensemble de ses interactions avec la gestion des départements,
voire les caisses de sécurité sociale, qui n'avait pas fait l'objet
jusqu'alors d'analyses aussi poussées, nécessite une étude
concrète très approfondie, avant d'arrêter des choix aussi cru-
ciaux . Le Gouvernement a le souci de prendre ses décisions en
toute clarté et de répondre dans les meilleures conditions à la
très grande attente de la part de nombreuses personnes âgées
dépendantes et de leurs familles.

accélérer dans l'avenir l'adéquation entre les offres et les
demandes.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en couvre en 1990 un
plan pluriannuel à améliorer les capacités d'accueil dans les
structures de travail protégé. 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 10 800 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993
en application du protocole signé le 8 novembre 1989 entre le
Gouvernement et les principales associations représentant le sec-
teur du travail protégé . Le souci de l'équité a commandé d'attri-
buer aux départements les moins bien équipés les moyens de
combler leur retard . Ce rééquilibrage territorial est une des
conditions premières de l'amélioration de la prise en charge des
personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver une structure
adaptée à leurs besoins non loin de leur lieu de résidence. Pour
ambitieux que soit ce programme qui continuera à être scrupu-
leusement appliqué, il n'en demeure pas moins que, compte tenu
des retards accumulés et aussi de la dynamique nouvelle créée
notamment en matière d'innovation, des besoins resteront à satis-
faire. C'est pourquoi, à mi-chemin de l'application du pian plu-
riannuel dont on peut tirer déjà certains enseignements, il a été
décidé de mettre sans tarder à l'étude les programmes qui
devront lui succéder . Ce sera l'occasion d'étudier, en concertation
avec les associations, comment peut être élargie la gamme des
types d'accueil aujourd'hui offerts, ceci avec le souci d'assurer
une intégration aussi poussée que possible des personnes handi-
capées .

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

HANDICAPÉS

Handicapés (politique et réglementation)

37743. - 7 janvier 1991 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie compte tenu de l' intervention accrue des partenaires
sociaux, s'il est envisagé d'instaurer une coordination departe-
mentale pour éviter la dispersion et le morcellement des actions
r-_ faveur des personnes handicapées.

Réponse. - L'obligation faite aux départements, dans le cade:
de la loi n a 86--972 du 19 août 1986, d'élaborer un schéma dépar-
temental des équipements sociaux, en liaison avec les services de
1 Etat, devrait, tans ucun doute, faciliter la nécessaire celiabora-
tion de tous les partenaires, et éviter ainsi la dispersion et le mor-
cellement des actions en faveur des personnes handicapées . D'au-
tant plus que ce schéma intègre aussi bien les établissements que
les services . D'autre part, la circulaire n é 89-22 du
15 décembre 1989 relative à la déconcentration des procédures de
création et d'extension des services et établissements mi dico-
sociaux pour les personnes handicapées relevant de la compé-
tence de l'Etat rappelait aux services extérieurs de l'Etat la néces-
sité d'une collaboration étroite entre l'Etat, les organismes
d'assurance maladie et les départements . La mise en place nos
comités régionaux d'organisation sanitaires et sociaux en juillet
1992 devrait contribuer, par ailleurs, à une meilleure appréciation
quantitative et qualitative des dispositifs existants et à créer .

1.1005 . - 20 mars 1989 . - La semaine passée, les salariés de
l'entreprise Métro, sise à Bobigny, filiale du groupe Messier His-
pano, ont lutté avec succès pour la revalorisation des salaires,
l'amélioration des conditions de travail, la reconnaissance de
leurs qualifications et l'emploi . Au vu de ce conflit, il est apparu
que ce groupe étranger reconnu comme multinationale utilise sur
le sol français tous les moyens juridiques pour se constit rer en
SARL et créer différentes petites filiales avec les mêmes action-
naires . Cette démultiplication permet au patronat de mettre en
oeuvre une politique de bas salaires, de déqualification, d'atteinte
aux libertés dans l'entreprise . En conséquence, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire quelles mesures concrètes le Gou erne-
ment envisage de prendre pour exiger l'unité économique des
groupes étrangers.

Réponse. - Le groupe Messier Hispano-Bugatti n'a jamais eu
de filiale ayant pour raison sociale Métro . Ce groupe n'est pas
étranger puisque 80 p . 100 de son capital est détenu par la
SNECMA . Il n'a pas créé de petites filiales sous forme de SARL
(société à responsabilité limitée) . D'une manière générale, le
statut juridique d'une entreprise relève du choix de ses créateurs
ou dirigeants et celui de SARL est l'un des statuts prévus par la
loi . Les entreprises filiales de groupes étrangers relevant de la
réglementation des investissements étrangers doivent naturelle-
ment respecter ladite réglementation et le contrôle des pouvoirs
publics s'exerce à cette occasion . Il va de soi que ces entreprises
sont également soumises au droit des sociétés et au droit du tra-
vail et qte toute infraction à ces législations peut être sanc-
tionnée par les tribunaux.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Eure-e:-Lo ir)

Handicapés (CAT et ateliers protégés)

56473. - 13 avril 1992 . - M. Dea ; ,Jacquat attire t 'atte :.tion
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés eue l'insuffisance du
nombre de places en CAT et en ateliers protégés . En effet, bien
que la création de 5 200 places soit d'ores et déjà prévue
pou , 1992 et 1993, de :!ombreux besoins resteront insatisfaits
étant donné l'important retard accumulé en ce domaine . A cet
égard, il serait dtsireux de savoir ce que le Gouvernement
compte entreprendre pour améliorer i't .. at de cette situation et

51672 . - 23 décembre 1991 . - M . Xaeier Deniau appelle l'at-
tention de M . le miuistte délégué à !'industrie et du commerce
extérieur sui les conséquences de la fermeture de l'usine CIT-
Alcatel à Amilly . Une éventuelle réouvertu :c ne donnerait du tra-
vail qu'à environ la moitié des sa; sciés . Aussi .a fermeture d'une
enteep_ise nationalisée, avec les déplorables conséquence ;, pour
l'emploi qu'elle va engendrer, ne peut être acceptée. II lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour assurer le
reclassement à plein temps du personnel de cette ;sine .
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Réponse. - Au 31 décembre 1991, CIT-Alcatel comptait
12 120 salariés . L'ensemble des restructurations en cours concerne
7j0 postes de la façon suivante : un plan social qui prévoit la
suppression de 450 postes, pour l'essentiel à Cherbourg et à
Montargis ; deux cessions d'activité à Montargis et à Lannion ;
pour cette dernière, il s'agit en fait d'une création de filiale com-
mune entre CIT-Alcatel et la SAFT. Le site d'Amilly, près de
Montargis, est spécialisé dans le domaine des transmissions, spé-
cialité qu'il partage au sein d'Alcatel avec les centres de Lannion
et Ormes près d'Orléans . Pendant une période, CIT-Alcatel a pu
conserver trois sites industriels en fragmentant sa production ;
cela n'est plus possible actuellement, dans un nouveau contexte
qui exige, pour rester dans la compétition, des gains de producti-
vité de l'ordre de 8 à 10 p . 100 par an ainsi que des investisse-
ments très lourds . Aussi, il a été annoncé la fermeture du site
d'Amilly qui compte 300 salariés . Le plan mis en place est le
suivant : l'essaimage d'une partie de l'activité vers un sous-
traitant de l'électronique, avec le maintien par CIT-Alcatel du
volume de l'activité pendant trois ans ; 175 emplois seront ainsi
maintenus ; un plan social, comprenant 18 FNE, des transferts
d'emplois vers Lannion, et des aides au reclassement et à la for-
manon . Un rapprochement entre la cellule de gestion de plan
mise en place par CIT-Alcatel, société de droit p-ivé, et les ente-
rités locales apparaît essentiel, rEin que les efforts qui pourront
être faits en commun puissent déboucher sur un maintien des
emplois dans la région.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : personnel)

59272. - 22 juin 1992. - M. Arnaud Lepercq rappelle à M. le
ministre de l'industrie et du commerce extérieur que les ingé-
nieurs de l'industrie et des mines, qui constituent le principal
corps technique de fonctionnaires des DRIRE, assurent au sein
des services de son ministère des tâches de haut niveau en
matière de sécurité industrielle, de protection de l'environnement
et de développement économique. Or, leur statut, qui date
de 1965, est complètement dépassé et conduit à un blocage pré-
coce de leur carrière. Les intéressés attendent donc avec impa-
tience la révision de ce statut, révision qui tienne compte de
l'évolution de leurs missions et de leurs responsabilités . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les services du ministère de l'industrie et du com-
merce extérieur sont tout naturellement attentifs à la situation des
ingénieurs de l'industrie et des mines qui jouent un rôle prépon-
dérant au sein du milieu industriel de notre pays. C'est ainsi que,
afin de mieux prendre en compte l'importance et la complexité
des missions exercées par ces agents, le ministère de l'industrie et
du commerce extérieur a obtenu, en 1982, la création de nou-
veaux emplois fonctionnels pour certains d'entre eux, qui bénéfi-
cieront ainsi d'un ►Tain indiciaire non négligeable . Les arrêtés cor-
respondants sont en cours de signature . De plus, ainsi que les
services du ministère de l'industrie et du commerce extérieur
l'ont indiqué aux représentants du syndicat majoritaire, une étude
est actuellement en cours visant à proposer des mesures concou-
rant à l'amélioration souhaitée dans le déroulement de leur car-
rière. L'évolution de ce dossier fait l'objet de contacts réguliers
entre les représentants de ces personnels et les services du minis-
tète de l'industrie et du commerce extérieur, dans le cadre d'un
échéancier arrèté d'un commun accord . Enfin, à l'occasion des
prochaines discussions au sein de la fonction publique sur l'évo-
lution des corps de la catégorie A, les services du ministère de
l'industrie et du commerce extérieur apporteront un ferme sou-
tien à ces demandes, amplement justifiées par les responsabilités
que les ingénieurs de l'Industrie et des mines exercent à ene
époque où les notions de développement industriel, de sécurité et
d'environnement prennent une place accrue.

Electricité et gaz (EDF-GDF)

59273. - 22 juin 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le militant de Pindustrie et du commerce extérieur
star les deux propositions de directives relatives à l'achèvement
du marché intérieur d'électricité et du gaz que vient d'adopter la

Commission des communautés européennes . Selon ces
deux texr z, un système concurrentiel devait être mis en place
permettant l'existence de plusieurs compagnies privées . Or, cela
entraînerait obligatoirement des répercussions sur les tarifications
qui mettraient en cause l'égalité de traitement des usagers. Mais
ces propositions risquent aussi de mettre fin aux droits exclusifs
de production de l'électricité et de la construction de lignes élec-
triques et des gazoducs en permettant notamment l'introduction
de l'accès de tiers au réseau (ATR) pour l'électricité et pou, le
gaz, autant de conséquences non exhaustives qui conduiraient à
menacer l'indépendance énergétique de notre pays . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir expliciter la position de la France à
cet égard.

R posse. - La France est favorable à la réalisation du marché
unique de l'énergie. Elle en a fait la démonstration en soutenant
l'adoption par le Conseii des directives sur la transparence des
prix et sur le transit du gai et de l'électricité . Elle souhaite que
les travaux se poursuivent pour que la réalisation du marché inté-
rieur progresse. Mais elle n'est pas d'accord pour s'engager dans
une expérience aventureuse sur les plans économique et social.
Elle attache en effet une importance majeure à ia préservation de
la sécurité d'approvisionnement, à la protection des consomma-
teurs et au rôle des services publics, principes qui doivent guider
toute adaptation du cadre énergétique européen. Aussi, lorsqu'en
août 1991, la Commission des communautés européennes a mis
en demeure la France, ainsi que d'autres Etats membres, de sup-
primer les monopoles d'importation et d'exportation du gaz et
d'électricité, la France a rejeté cette injonction. Elle considère, en
effet, que la réalisation du marché unique de l'énergie ne doit
pas se traduire par une remise en cause des services publics du
gaz et de l'électricité . En outre, elle a fait savoir que des évolu-
tions aussi fondamentales devaient faire l'objet d'une concerta-
tion étroite avec les professions concernées et être soumises aux
instances politiques de la Communauté, à savoir le conseil des
ministres et le Parlement européen . Le Gouvernement français ne
peut être favorable qu'à une approche concertée, progressive et
pragmatique . Il a été entendu sur ce point puisque la Commis-
sion a présenté, en janvier 1992, une proposition de directive
fondée sur l'article 100 A du traité, qui prévoit la coopération de
la Commission, du Conseil et du Parlement européen pour l'éla-
boration de textes visant à réaliser le marché intérieur. En
revanche, sur le fond, le projet de directive proposé n'est pas
acceptable par la France dans la mesure où il propose à la fois
la suppression de certains droits exclusifs et l'instauration pro-
gressive d'un accès des tiers aux réseaux, ce qui bouleverserait
l'organisation et le fonctionnement des systèmes électriques et
gaziers européens. L'adoption du système proposé ferait courir à
la Communauté des risques graves, en particulier pour : la sécu-
rité d'approvisionnement et l'obligation de fourniture ; la réalisa-
tion des investissements indispensables et considérables dans les
infrastructures de transport et de distribution ; la non-
discrimination tarifaire, la protection des petits consommateurs et
l'aménagement du territoire . De plus,on peut craindre un renfor-
cement notable de la réglementation, et la lourdeur du dispositif
de régulation qui en résulterait serait en contradiction avec la
volonté d'abolir les contraintes sur les échanges et avec le prin-
cipe de subsidiarité. En conséquence, la France a fait valoir fer-
mement, à plusieurs reprises, ses objections et son opposition aux
propositions de la Commission. Lors du conseil des ministres du
21 mai une majorité d'Etats s'est prononcée dans le même sens,
de telle sorte que le projet de directive n'a pas été adopté.

INTÉGRATION

Etrangers (immigration : Seine-Saint-Denis)

54766. - 2 mars 1992. - M. Roger Gouhler attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux affaires sociales et à l'Intégra-
tion quant à la situation de l'Association départementale de
Seine-Saint-Denis pour l'enseignement et la formation des travail-
leurs immigrés et de leurs familles (AEFTI 93). L'éventuelle
baisse de 20 p. 100 de la subvention du fonds d'action sociale
obligerait cette association à supprimer des stages, entre autres,
pour les accidentés du travail, des stages de couture, de secréta-
riat, d'informatique, ainsi que des cycles de formation de base . Il
semble inconcevable, au moment où se pose crûment la question
du chômage et du manque de formation d'un nombre important
d'immigrés, que l'AEFTI n'ait pas les moyens de sa politique . Il
souhaite qu'il s'exprime quant à ce « divorce » manifeste entre
les « ambitions » gouvernementales annoncées et les moyens
octroyés aux associations qui se battent sur le terrain .
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Réponse . - Par rapport à 1991, les dépenses d'intervention du
fonds d'action sociale pour les travailleurs immigrés et leurs
familles ont subi en 1992 une stabilisation. De ce fait, l'ensemble
des organismes de formation connaissent une baisse des subven-
tions que leur octroie le FAS . Dans ce contexte, le conseil d'ad-
ministration de l'établissement a décidé de réduire ses engage-
ments en matière de formation. Cette situation ne saurait
cependant être interprétée comme une remise en cause des
objectifs poursuivis par les pouvoirs publics quant à la formation
des travailleurs immigrés . En ce qui concerne la formation de
base ou alphabétisation - instrument privilégié d'intégration
sociale et professionnelle - la réduction des concours du FAS
constitue pour les organismes une incitation à redéfinir les
objectifs des actions qu'ils mettent en oeuvre à partir d'une ana-
lyse des situations locales et de l'évolution des besoins des
immigrés. En ce qui concerne la formation à visée profession-
nelle, la situation créée par la réduction des moyens du FAS
demande à être considérée par les associations de formation au
regard de l'effort important consenti par le Gouvernement pour
l'ensemble des demandeurs d'emploi et des mesures de formation
de droit commun auxquelles les immigrés ont accès- au même
titre que les Français appartenant aux mêmes catégories socio-
professionnelles et présentant au regard de la formation et de
l'emploi les mêmes caractéristiques (dispositif CFI, Paque . ..). Il
appartient donc aux association, qui étaient majoritairement
financées par le FAS et qui ont acquis, comme l'AEFTI, dans le
champ de la formation des immigrés, des compétences reconnues
d'entrer dans les dispositifs de droit commun, diversifiant ainsi
leurs financements et préservant leur potentiel d'intervention.

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

53541 . - 3 février 1992. - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
problèmes posés aux maisons familiales de vacances par la sup-
pression des postes Fonjep. En effet, à un moment où l'équilibre
du tourisme associatif français est précaire et alors que la poli-
tique sociale semble être une priorité du gouvernement, une telle
mesure entraînerait une baisse de la qualité de l'encadrement et,
par conséquent, des vacances offertes aux familles . Les maisons
familiales ne pourraient compenser ces effets que par une aug-
mentation des tarifs, préjudiciable aux familles les plus modestes.
Il lui demande, donc, de bien vouloir ajourner cette mesure afin
de préserver l'aspect social de ces associations de tourisme et de
mettre en place une procédure d'évaluation systématique poste
par poste, au cours de 1992.

Réponse. - Dans le cadre d'une politique de concertation et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sports s'attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d'une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leur rôle . En ce qui concerne les postes Fonjep,
en 1987, des mesures de restrictions budgétaires sévères ainsi que
d'autres choix politiques avaient entraîné la suppression de plus
de 450 postes. En 1989 et 1990, la création de 150 et 300 postes
nouveaux a permis de retrouver la situation existant avant 1987.
Pour 1992 un effort supplémentaire sera fait par le ministère de
la jeunesse et des sports avec la création de 200 nouveaux postes,
ce qui portera à 2 555 le nombre d'emplois d'animateurs perma-
nents subventionnés . Les ministères membres du Fonds de coopé-
ration de la jeunesse et de l'éducation populaire interviennent en
matière d'attribution de postes selon leurs compétences propres.
S'agissant des postes évoqués par M. le député dont avaient pu
bénéficier les maisons familiales de vacances, leur gestion relève
du ministère des affaires sociales et de l'intégration.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

55673 . - 23 mars 1992. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des associations de jeunesse et d'éducation populaire
qui n'ont perçu que 50 p. 100 des crédits d'intervention inscrits

dans la loi de finances pour 1991, ce qui les place dans une
situation de trésorerie particulièrement délicate . De même le
crédits votés dans le budget de 1992 font apparaître un désertga-
gement de l'Etat dans certains domaines tels que la formation
d'animateur, l'aide aux centres de vacances et de loisirs . Elle lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre pour soutenir
l'action de ces associations, et souhaite connaître les raisons du
non-versement de la totalité des crédits votés pour 1991.

Réponse. - Pour 1991 et comme chaque année, les associations
de jeunesse et d'éducation populaire agréées au plan national et
titulaires d'une convention d'objectif avec te ministère de la jeu-
nesse et des sports ont bénéficié du versement d'un acompte sur
la subvention 1991, calculé sur la base de 50 p . 100 des crédits
obtenus en 1990, et engagé dès les premiers mois de l'année.
Après instruction des dossiers, il n'a pas été possible d'engager le
paiement des soldes dans les délais habituels, en septembre, du
fait des mesures générales de blocage budgétaire intervenues au
15 mai 1991 . L'inscription de crédits supplémentaires dans le
cadre de la loi de finances rectificative votée le 30 décembre 1991
a permis de procéder dès le début de la présente année à la mise
en règlement des sommes restant dues, sans obérer la gestion de
l'exercice 1992 . L'augmentation notable des crédits inscrits au
titre IV va permettre en 1992, non seulement de mettre en oeuvre
un certain nombre de priorités nouvelles (projets de jeunes,
points info jeunes ...), mais aussi de poursuivre le soutien aux
associations concrétisé par les conventions d'objectifs triennales
signées en 1990 par mon prédécesseur. La création de 200 nome.
veaux postes Fonjep représente autant de moyens supplémen-
taires qui bénéficieront aux associations de jeunesse et d'éduca-
tion populaire.

Politique extérieure (relations culturelles)

57699. - 18 mai 1992. - M. Jacques Barrot attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les pro-
blèmes posés par les restrictions de crédit dont souffre l'office
franco-allemand pour la jeunesse. La contribution gouvernemen-
tale pour 1992 ne représente que 42 p. 100 en francs constants
des contributions gouvernementales de 1963. Par ailleurs, la
demande en matière de subventions est aujourd'hui très supé-
rieure à ce qu'elle était il y a trente ans. Au moment où la
construction de l'Europe exige l'intensification des relations entre
nos deux peuples, il lui demande si le Gouvernement français
n'entend pas revoir à la hausse la prochaine dotation de l'office
franco-allemand pour la jeunesse en accord avec le Gouverne-
ment allemand . Il lui signale que, dans la région Auvergne, les
crédits se sont avérés très insuffisants par rapport aux besoins,
alors même que certaines collectivités locales françaises avaient
accepté de consentir un effort particulier pour privilégier des
échanges avec les L9nder de l'ex-Allemagne de l'Est.

Réponse. - La France n'a cessé au cours de ces trente dernières
années d'honorer ses engagements dans le domaine de la poli-
tique franco-allemande quels qu'aient été les aléas d'une conjonc-
ture économique qui, aujourd'hui encore, frappe durement le
monde de la jeunesse, C ' est bien dans cet esprit de fidélité et de
renouvellement que ie France décida, conjointement et paritaire-
ment avec l'Allemagne, de relever sa contribution gouvernemen-
tale de 4000 000 de francs français en 1990 pour la reconduire
en 1991 et 1992. II s'agissait là d'un effort tout particulier pour
répondre aux espoirs et attentes des jeunes des nouveaux Lânder
de l'Allemagne unifiée . Par ailleurs, l'évolution en francs
constants de la dotation française ne paraît pas représenter à elle
seule le meilleur indicateur pour mesurer le volume d'activités de
l'Office . Depuis 1963, des effets démultiplicateurs se sont en effet
produits et ont eu pour incidence d'élargir et de diversifier, en
fonction des besoins et des demandes des jeunes, le champ d'in-
tervention de 1'OFAI . Ainsi, tout en demeurant une référence, les
séjours linguistiques ne représentent plus aujourd'hui la priorité
de l'Office : de nombreux relais ont été trouvée tant au niveau
des compétences gouvernementales que des initiatives associa-
tives . La création d'une école franco-allemande à Fribourg dès la
rentrée de 1992, dont il a été fait état au Sommet franco-
allemand de La Rochelle le 21 mai dernier, en constitue un
exemple particulièrement probant . Eu égard aux contributions
gouvernementales française et allemande, il convient de noter
que depuis 1987 le franc n' a pas varié dans sa parité avec le
Deutschmark et que la dotation française, hors inflation, a été
continuellement relevée . La stabilité du franc a, ainsi, été un fac-
teur déterminant pour stimuler les échanges de jeunes entre la
France et l'Altema e puisque l'on est passé en quelques années
de 100 000 à 150 u i i jeunes par an qui s 'insèrent aujourd'hui
dans plus de 7 000 programmes en 1991 .



27 juillet 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3405

Sports (escalade)

58276. - I « juin 1992. - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports au sujet de l'utili-
sation des murs d'escalade . Ces structures sont fréquemment ins-
tallées en plein air et libres d'accès . 11 aimerait connaître les dis-
positions à prendre par les communes pour assurer la sécurité
des personnes ainsi que le niveau de mise en cause de leur res-
ponsabilité en cas d'incident.

Réponse. - Les murs d'escalade de plein air et librement acces-
sibles entrent dans la catégorie des équipements sportifs . Bien
que la jurisprudence ne traite pas spécifiquement des murs d'es-
calade et qu'il soit délicat d'estimer à coup sûr l'étendue des res-
ponsabilités en jeu, il est permis d'avancer que la responsabilité
de 13 commune en cas d'accident peut être engagée sur le fonde-
ment de la faute de police et au titre des dommages de travaux
ou d'ouvrages publics. 1 s ) La responsabilité de la commune sur
le fondement de la faute de police administrative : le maire est
tenu à une obligation générale de sécurité sur le territoire de sa
commune en vertu de ses pouvoirs de police ; aux termes de l'ar-
ticle 131-2 du code des communes, il se doit de mettre en place
un dispositif approprié de prévention des accidents et d'organisa-
tion des secours. Tout accident résultant d'une carence de l'auto-
rité de police municipale engage la responsabilité de la com-
mune ; il incombe toutefois à la victime de prouver devant le
juge administratif que le dommage est lié à une faute du maire
dans l'exercice de ses pouvoirs de police . La police municipale
administrative des murs d'escalade en pein air et libres d'accès
comporte au minimum, sans que le ministère de la jeunesse et
des sports ne préjuge de leur efficacité juridique, cette apprécia-
tion relevant des tribunaux, des mesures d'information du public
et de protection matérielle de la fonctionnalité de l'ouvrage . Il est
notamment recommandé aux communes d'afficher à proximité
une signalisation, voire un règlement intérieur, visible de tous,
précisant par exemple les conditions normales d'utilisation et
d'accès des murs d'escalade, les consignes en cas d'accidents, la
responsabilité des utilisateurs dans la prévention des risques.
Faute de pouvoir recenser ici, dans le menu détail, les précau-
tions à prendre pour assurer la sécurité des personnes sur les
sites d'implantation, le ministère de la jeunesse et des sports
invite les maîtres d'ouvrage à consulter ses services centraux ou
territoriaux, sur les différents aspects de la sécurité : conception,
çonstruction, normalisation, entretien et gestion de l'équipement.
2.) La responsabilité de la commune au titre des dommages de
travaux ou d'ouvrages publics : a priori plusieurs types de res-
ponsabilités peuvent être mises en eeuvre à l'occasion d'accidents
du fait de la défaillance de murs d'escalade . La détermination de
la charge des responsabilités est extrêmement complexe ; elle
dépend de la qualification de l'ouvrage, de la variété des origines
du dommage et de la diversité des intervenants en cause : pro-
priétaire, gestionnaire, utilisateur, entrepreneur, fabricant, etc.
Pour simplifier, deux hypothèses seront distinguées selon que
l'équipement est propriété publique ou privée. 1 o) Le mur d'escz-
lade appartient à une personne privée : la victime d'un dommage
imputable à une carence de l'installation peut, selon les circons-
tances, diriger une action en responsabilité quasi-délictuelle
contre le « gardien e (au sens de l'article 1384 du code civil) de
l'installation, le constructeur, voire le fabricant . 2°) Le mur d'es-
calade appartient à une personne publique : s'il est démontré que
le mur d'escalade procède d'un travail immobilier effectué par
une personne publique pour le compte de celle-ci dans un but
général, il constitue un travail public (CE, 10 juin 1921, com-
mune de Montségur) . Le régime de responsabilité des dommages
d'ouvrage public alors applicable est particulièrement favorable à
l'usager-victime puisque la faute du maître d'ouvrage est pré-
sumée . Le maître d'ouvrage ne peut écarter sa responsabilité
qu'en prouvant qu'il n'a pas commis de faute, qu'il a normale-
ment entretenu l'ouvrage ou exécuté le travail public suivant les
règles de l'art ou encore que l'accident est dû à une cause étran-
gère (faute de la victime ou force majeure) . En toute hypothèse,
si le maître d'ouvrage ne peut remédier au vice de construction
ou au défaut d'entretien, il doit interdire l'accès de l'ouvrage ou
bien signaler convenablement les dangers sous peine d'encourir
une responsabilité . Il échoit à la victime-usager de l'ouvrage
public de poursuivre la personne publique lorsque celle-ci, pro-
priétaire de l'équipement, le gère en régie ou s'en réserve l'entre-
tien . Quand une personne privée gère un ouvrage public affecté
au sport, en dehors de tout contrat de concession et d'affermage,
le juge admet que soit assigné le maître d'ouvrage ou le gestion-
naire privé et que la personne condamnée obtienne un partage
éventuel de responsabilité grkce à une action récursoire ulté-
rieure . Il 'appartient en principe à la juridiction administrative
d'évaluer ie degré et la répartition des responsabilités consécu-
tives aux dommages d'ouvrage public subis par les usagers.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

58660. - 8 juin 1992 . - M. Alain Peyrefitte attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la fai-
blesse de la subvention accordée par l'Etat à la fédération «Les
Francas » en Seine-et-Marne. L'insuffisance des moyens actuels
ne correspond en effet ni à la variété des activités développées
par cette fédération, allant des loisirs pour les enfants à la forma-
tion de cadres, ni à son implantation dans le département, qui
compte plus d'une centaine de centres de loisirs et une quaran-
taine de structures adhérentes. Cette situation défavorable
contraint cette association à réduire ses possibilités d'action, en
restreignant son programme et son personnel . En conséquence, il
lui demande si le ministère de la jeunesse et des sports a l'inten-
tion d'augmenter cette dotation à niveau égal de la subvention
attribuée à des organisations analogues.

Réponse. - Le ministère est très conscient du rôle que jouent
les Francas (fédération nationale des francs et franches rxrna-
rades) au sein des grandes fédérations de jeunesse et d'éducation
populaire. Ce mouvement est, depuis de très nombreuses années,
un partenaire de premier plan par l'originalité de ses méthodes
pédagogiques et par les multiples actions qu'il conduit en matière
de formation de cadres, d'animation et de promotion des centres
de vacances, des centres de loisirs sans hébergement ainsi que
des centres de loisirs annexés à l'école . Aussi, cette association
bénéficie-t-elle au plan national d'un certain nombre de per-
sonnels mis à disposition par l'Etat (ministère de l'éducation
nationale), de 125 postes FONJEP représentant en année pleine
5 375 000 francs et de subventions sur fonds publics qui, en 1990,
se sent élevées à 27 349 839 francs soit 42,40 p . 100 des produits
de l'association (pour 16 854 739,58 francs de recettes propres).
Pour 1991, la subvention du seul ministère de la jeunesse et des
sports s'est élevée à 3 043 050 francs à laquelle se sont ajoutés les
postes FONJEP. Les Francas figurent ainsi en 4e position par
l'importance de l'aide directe reçue par les associations natio-
nales agréées de jeunesse et d'éducation populaire. Des discus-
sions sont par ailleurs en cours avec les Francas pour rechercher
comment pourrait être modifiée une situation gestionnaire défici-
taire à laquelle par ailleurs il est indispensable de remédier autre-
ment que de manière ponctuelle.

JUSTICE

Créances et privilèges (réglementation)

54940. - 9 mars 1992. - M- . Pierre Goldberg interroge M . , le
garde des sceaux, ministre _de la justice, sur la compatibilité de
la pratique de certains établissements de crédit avec le droit de
propriété . Ce problème concerne beaucoup de personnes, qui
sont aux prises soit avec des banques soit avec des organismes de
crédit. L'action oblique, telle que visée par l'article 1 166 du code
civil, n'est-elle pas contraire à l'article 17 de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 ? Une société
de crédit est créancière d'une personne . Cette personne est co-
propriétaire de biens immobiliers avec des frères, soeurs, ex-
conjoint . La société de crédit, par le biais de l'action publique,
peut en réalité obliger les coindivisaires à faire leur partage et,
par là même, à leur faire vendre leurs biens immobiliers. Or,
comme le rappelle l'article 17 susvisé, priver un citoyen de sa
propriété n'est possible que si la nécessité publique l'exige . Par là
même, peut-on soutenir que les intérêts d'une banque ou d'une
société de crédit recouvrent la notion de nécessité publique 7 Il
est permis d'en douter. Il lui demande son avis sur cette question
importante, au moment où les procédures abusives de recouvre-
ment sont particulièrement nombreuses.

Réponse. L'article 2092 du code civil confère au créancier un
droit de gage général sur les biens présents ou à venir de son
débiteur . La consistance du patrimoine du débiteur ne permettant
pas toujours au créancier d'être désintéressé par la réalisation des
seuls biens présents, l'article 1166 du code civil prévoit la possi-
bilité pour le créancier d'exercer tous les droits et actions de son
débiteur, lorsque celui-ci néglige de les exercer, à l'exception de
ceux qui sont exclusivement attachés à la per : ;nne . Spéciale-
ment, l'article 815-17 du code civil offre au créancier d'ut indivi-
saire la possibilité de provoquer le partage au nom de son débi-
teur de façon à pouvoir exercer ses droits sur la part revenant _à
ce dernier à moins que les `wlndivisaires, pour arrêter le cours de
l'action en partage, n'aient préféré acquitter l'obligation au nom
et pour le compte du débiteur . L'action oblique ainsi prévue par
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ce texte bénéficie indistinctement à tout créancier : elle n'est
qu une modalité de réalisation du gage général offert par un
débiteur pour sûreté de ses engagements . S'intégrant dans une
relation de créancier à débiteur, l'action oblique, loin d'entrer en
contradiction avec les principes contenus dans la déclaration
citée, est une modalité procédurale prévue par le code civil per-
mettant de mieux servir Ies objectifs contenus en particulier dans
les articles 2 et 17 de ladite déclaration, en offrant au créancier
un moyen supplémentaire de faire valoir ses droits, et donc de
défendre son patrimoine, à l'égard de débiteurs récalcitrants.

POSTES FT TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel)

56845. - 20 avril 1992. - M. Roger Gouhier alerte M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation anor-
male que connaissent les brigadiers départementaux de la poste.
En effet, ceux-ci se voient refuser le règlement de leurs frais de
déplacement alors qu'un décret signé du Premier ministre et
applicable depuis le l er janvier 1992 précise que les frais de
déplacement des fonctionnaires ont été regroupés en frais de mis-
sion. Or la loi du 2 juillet 19911 votée par l'Assemblée nationale a
conservé aux postiers leur stat :,t de fonctionnaires. Les brigadiers
départementaux de la poste sort des postiers, donc des fonction-
naires . Il lui demande quelles mesures urgentes il entend prendre
afin que ce décret gouvernemental soit appliqué, mettant fin ainsi
à une situation illégale.

Réponse. - L'application par La Poste au i « janvier 1992 des
dispositions de l'arrêté du 28 mai 1990 fixant les taux des indem-
nités forfaitaires de déplacement prévues aux articles 9, 36 et 53
du décret ne 90-437 du 28 mai 1990 relatif au remboursement des
frais de déplacement ne se justifie pas . En effet, le décret précité,
relatif au remboursement des frais de déplacement engagés par
certains fonctionnaires dans le cadre de l'exercice de leurs fonc-
tions, concerne « les conditions et les modalités de règlement des
frais à la charge des budgets de l'Etat et des établissements
publics nationaux à caractère administratif ». Ce décret ne s'ap-
plique donc plus aux personnels de La Poste bien qu'ils relèvent
toujours de statuts particuliers pris en application du statut
général des fonctionnaires étant donnée que la loi du
2 juillet 1990 a conféré à La Poste le statut d'exploitant auto-
nome de droit public à compter du l et janvier 1991 . II lui appar-
tient donc, de concevoir un nouveau régime indemnitaire, en
application des dispositions prévues aux articles 5 et 12 du décret
no 90-1111 du 12 décembre 1990 fixant son statut, qui précisent
que seules les primes et indemnités liées à la qualité d'agent de
droit public échappant à la compétence du conseil d'administra-
tion de l'exploitant public, ce qui n'est pas le cas du rembourse-
ment des frais de déplacement . Er: attendant l'élaboration de ce
nouveau régime indemnitaire, qui sera précédée d'une négocia-
tion avec les organisations syndicales sur la base des propositions
d'un groupe de travail, La Poste a décidé, à titre transitoire, de
maintenir les dispositions en vigueur avant le l er janvier 1991,
avec une revalorisation de 2,5 p. 100 pour l'année en cours.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57434. - 4 mai 1992 . - Les salariés et les usagers de la poste
ont toutes les raisons d'être inquiets des conséquences du contrat
de plan signé entre la direction de ce service public et le Gouver-
nement . Deux mille emplois seraient supprimés ; l'existence de
nombreux bureaux de poste, principalement en milieu rural mais
pas seulement, serait menacée et les engagements pris sur le plan
social ne seraient pas respectés . Ces mesures draconiennes visent
à combler un déficit estimé à 2,8 millions de francs. Ce contrat
de plan est la conséquence directe de la loi Quilès qui, d'un côté,

Caget
à l'Etat de poursuivre ses prélèvements abusifs sur le

budget de la poste . et, de l'autre, laisse l'affairisme et la rentabi-
lité financière muti ler le service public afin de l ' adapter aux exi-
gences de l'intégration européenne . A cette logique financière
s'ajoute une dérive, autoritaire. En effet, le Gouvernement, non
content d'avoir supprimé le débat d'orientation parlementaire, est
passé outre à l 'avis négatif émis sur le contrat de plan. par l'en-
semble des organisations syndicales ainsi que par la commission
supérieure du service public d'où sont pourtant exclus les

députés communistes. M. Georges Marchais dont le groupe a
été le seul à voter contre la loi Quilés demande donc à m. le
ministre des postes et télécommunications de luit indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour revenir sur les dispositions les
plus néfastes de ce contrat de plan et pour que les engagements
antérieurement pris soient respectés.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de La
Poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste ; la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des deux
métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de service.
Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier . Si les
données disponibles à la signature du contrat de plan n'ont pis
permis d'arrêter les paramètres des relations financières entre
l'Etat et La Poste pour 1993 et 1994, il convient cependant de
signaler les efforts d'ores et déjà consentis en faveur de La Poste.
La contribution à la couverture des coûts d'acheminement et de
distribution de la presse par La Poste est doublée et portée à
2 milliards. La rémunération des fonds CCP collectés mis à la
disposition du Trésor public passe de 4,5 p . 100 en 1991 à
5,5 p . 100 et elie est complétée, comme pour la rémunération de
la collecte des dépôts CNE, par un dispositif d'incitation . Pour
les années 1993 et 1994, l'article 18 du contrat de plan prévoit
que les paramètres financiers seront fixés par un avenant conclu
à la suite de l'établissement du bilan d'ouverture de l'exploitant.
Comme le contrat de plan, cet avenant donnera lieu à toutes les
concertations nécessaires avec les différents interlocuteurs de
La Poste . Il est possible également que l'évolution éventuelle de
la réglementation postale au niveau européen nécessite ultérieure-
ment certains aménagements au contrat de plan . Le contrat de
plan fixe explicitement pour objectif à La Poste de dégager un
résultat permettant de financer les investissements nécessaires à
son développement tout en assurant la maîtrise de son endette-
ment . Il prévoit en outre que l'équilibre financier sera atteint
dans chacun de ses deux métiers : le courrier et les services
financiers. Enfin, le contrat de plan met l'accent sur les missions
et les orientations stratégiques en matière de présence postale et
prévoit notamment que La Poste adapte l'importance et les
formes de sa présence en fonction de la demande locale et de
son évolution. La Poste sera amenée, en particulier, à développer
des pratiques de polyvalence des services afin d'optimiser le
maintien et l'utilisation de son réseau. Ce contrat de plan a été
établi avec réalisme et responsabilité. La mise en oeuvre sera
suivie avec attention afin que les orientations du contrat déter-
minées dans l'esprit des textes fondateurs de la réforme des
postes et télécommunications, soient respectées.

•
Postes et télécommunications (personnel)

58037 . - 25 mai 1992. - M. Georges Frêche appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des brigadiers de brigades de réserve chargés de rem-
placer les chefs d'établissement de La Poste et d'assurer la conti-
nuité du service public. Dans le département de l'Hérault, les
quarante brigadiers ont reçu de lette chef de service départe-
mental un courrier leur indiquant que leurs frais de remplace-
ment ou d'intérim seraient calculés sur la base de 21 taux par
semaine au lieu de 28, ce qui va entraîner vine perte de 25 p . 100
chaque mois sur leur remboursement, soit pour un mois complet
1700 francs environ. II lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour apaiser les inquiétudes des intéressés quant
à la chute de leur pouvoir d'achat et surtout pour préserver le
maintien de La Poste en milieu rural.

Réponse. - Les agents des brigades de réserve départementales
ont pour mission principale d'effectuer le remplacement ou l ' in-
térim des receveurs des petits bureaux de poste ne disposant pas
d'agents sur place susceptibles de pallier leurs absences . Ils inter-
viennent pour l'essentiel dans les recettes rurales et les recettes
de 4. çt 3e classes . Afin de leur permettre d'assurer cette mission,
ils perçoivent des indemnités destinées à couvrir forfaitairement
les frais supplémentaires . de nourriture et de logement occa-
sionnés lors de leurs déplacements . Les agents obtiennent égale-
ment une indemnisation de leurs frais de transport engagés pour
se rendre sur les lieux où se déroule la mission . Ces indemnités
sont allouées conformément aux dispositions en vigueur pour le
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remboursement des frais de missions et de déplacements à
La Poste, qui s'appuient à titre transitoire sur le régime général
applicable à l'ensemble des agents de l'Etat, dont le cadre
général a. été conservé tout en prenant des dispositions particu-
lières concernant le niveau et la structure des taux, dans l'attente
du nouveau régime indemnitaire en préparation conformément
aux articles 5 et 12 du décret n° 90-1111 du 12 décembre 1990
fixant le statut de l'exploitant public. Par ailleurs, les agents des
brigades de réserve départementales bénéficient d'un forfait
annuel de neuf repos afin de compenser l'ensemble des sujétions
attachées à leur activité. La mise en place d'un dispositif de ges-
tion déconcentrée, après avoir fait l'objet d'une longue concerta-
tion avec les organisations professionnelles représentatives,
répond au besoin d'une gestion rationnelle sans porter atteinte
aux droits des agents en matière indemnitaire ou compensatoire.
A cet égard, le principe du retour du brigadier dans sa résidence
d'attache pour le week-end lui permet à la fois de retrouver son
foyer familial et de faire l'économie de frais d'hôtellerie . En tout
état de cause, le rôle des brigadiers est considéré comme essentiel
et complémentaire à celui des receveurs des zones rurales dans la
mesure où ils participent au travers de leurs missions à une pré
seuce postale de qualité.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59145 . - 22 juin 1992. - M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur l'in-
quiétude suscitée par le contrat de plan signé le 9 janvier 1992
entre La Poste et l'Etat, chez les professionnels concernés . La loi
du 2 juillet 1990 et le cahier des charges du 29 décembre 1990
affirmaient clairement la nécessité d'une « présence postale » et
contiennent plusieurs dispositions importantes sur l'implantation
territoriale de La Poste et sen rôle dans l'aménagement du terri-
toire. Or le contrat de plan particulièrement draconien pour La
Poste (2,8 milliards de déficit estimé) va conduire à des suppres-
sions d'emplois (un peu moins de 2 000 par an sur la durée du
contrat) et à la fermeture des petits bureaux de poste en milieu
rural . Cette contradiction évidente entre la loi et le contrat, qui
inquiète les employés et leurs syndicats, a été soulignée par la
commission supérieure du service public des P et T dans un avis
du 18 décembre 1991 . La commission, tout en insistant sur la
double réalité que recouvre le terme de « présence postale », à la
fois « service » et « lien social », facteur de vitalité du milieu
rural, a souhaité que des garanties soient données afin que l'on
n'assiste pas à une dérive de la notion de présence postale sous
forme de présence simplement automatisée. Par ailleurs, la com-
mission a estimé que le niveau de rémunération des fonds col-
lectés par La Poste pour ie compte de l'Etat et celui des investis-
sements prévus pour aider au développement de La Poste étaient
insuffisants pour en garantir l'équilibre. Elle a conclu son
examen en affirmant que la logique . du contrat de plan condui-
rait La Poste « à devoir réaliser des gains de productivité massifs
sur les charges de personnels » . Si ces critiques ont contribué à
modifier un peu le texte définitif du contrat, ce dernier demeure
inquiétant quant à ses conséquences sociales et à son impact
négatif sur le monde rural . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce problème et les mesures qu'il
envisage de prendre, à l'occasion, par exemple, de l'avenant
prévu à la fin du premier semestre 1992, pour assurer le maintien
essentiel de la présence postale en milieu rural.

Réponse. Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat . L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables, avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s ' inscrit dans une double logique de développement des deux
métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de service.
Par ailleurs il contient uri objectif d'équilibre financier . Sa contri-
bution à la couverture des dépenses d'acheminement et de distri-
bution de la presse par La Poste est doublée et portée à 2 mil-
liards en 1992 . La rémunération des fonds CCP collectés mis à la
disposition du Trésor passe de 4,5 p . .100 en 1991 à 5,5 p. 100 en
1992. et elle est complétée, comme pour la rémunération de la
collecte des dépôts CNE, par un dispositif d'incitation . Si les
données disponibles lors de la préparation du contrat n'ont pas
permis d'arrêter la valeur de certains paramètres relatifs aux rela-
tions financières entre l'Etat et La Poste pour 1993 et 1994, il
convient cependant de signaler les efforts consentis en faveur de

La Poste . Pour les années 1993 et 1994, l'article 18 du contrat de
plan prévoit que les paramètres financiers seront fixés par un
avenant conclu à la suite de l'établissement du bilan . d'ouverture
de l'exploitant . Comme le contrat de plan, cet avenant donnera
lieu à toutes les concertations nécessaires avec les différents
interlocuteurs de La Poste . Il est possibie égaiement que l'évolu-
tion de la réglementation postale européenne nécessite ultérieure-
ment d'autres aménagements au contrat de plan . Le contrat de
plan fixe explicitement pour objectif à La Poste de dégager des
résultats permettant un financement sain de =es investissements
tout en assurant la maîtrise de son endettement . 11 prévoit en
outre que l'équilibre financier sera atteint pour chacun de , ses
deux métiers : le courrier et tes services financiers . Enfin, le
contrat de plan met l'accent sur les missions et les orientations
stratégiques en matière de présence postale et prévoit notamment
que La Poste adapte l'importance et les formes de sa présence en
fonction de la demande locale et de son évolution. La Poste sera
amenée, en particulier, à développer des pratiques de polyvalence
des services afin d'optimiser le maintien et l'utilisation de son
réseau, après une large concertation opérée au sein des conseils
postaux locaux . Ce contrat de plan a été établi avec réalisme et
responsabilité . La mise en œuvre sera suivie avec attention afin
que les orientations du contrat déterminées dans l'esprit des
textes fondateurs de la réforme des postes et télécommunications,
soient respeetées.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59382 . - 22 juin 1992 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le
contrat de plan provisoire du 9 janvier 1992 signé entre le prési-
dent de La Poste et l'Etat . En effet, il s'avère que l'application de
ce contrat particulièrement sévère et déséquilibré en faveur de
l'Etat fait apparaître un déficit estimé de 2,8 milliards de francs,
susceptible de provoquer la suppression d'un nombre important
d'emplois . Or, la première conséquence de cette politique restric-
tive représente un danger considérable pour l'avenir du milieu
rural, puisque la plupart des petits bureaux de poste seraient
dans l'obligation de fermer. Il lui demande de lui indiquer com-
ment il compte procéder pour que le maintien et le développe-
ment de la présence postale, pourtant réaffirmés à de nombreuses
reprises, ne soient pas ainsi contrecarrés.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des deux
métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de serviçe.
Par ailleurs il contient un objectif d'équilibre financier. Si les
données disponibles lors de la préparation du contrat n'ont pas
permis d'arrêter la valeur de certains paramètres relatifs aux rela-
tions financières entre l'Etat et La Poste pour 1993 et 1994, il
convient cependant de signaler les efforts consentis en faveur de
La Poste . Sa contribution à la couverture des dépenses d'achemi-
nement et de distribution de la Presse par la Poste est doublée et
portée à 2 milliards en 1992 . La rémunération des fonds CCP
collectés mis à la disposition du Trésor passe de 4,5 p . 100 en
1991 à 5,5 p. 100 en 1992 et elle est complétée, comme pour la
rémunération de la collecte des dépôts CNE, par un dispositif
d'incitation. Pour les années 1993 et 1994, l'article 18 du contrat
de plan prévoit que les paramètres financiers seront fixés par un
avenant conclu à la suite de l'établissement du bilan d'ouverture
de l'exploitant . Comme le contrat de plan, cet avenant donnera
lieu à toutes les concertations nécessaires avec les différents
interlocueurs de La Poste. Il est possible également que l'évolu-
tion de la réglementation postale européenne nécessite ultérieure-
ment d'autres aménagements au contrat de plan . Le contrat de
plan fixe explicitement pour objectif à La Poste de dégager des
résultats permettant un financement sain de ses investissements
tout en assurant la maîtrise de son endettement. Il prévoit en
outre que l'équilibre financier sera atteint pour chacun de ses
deux métiers : le courrier . et les services financiers . Dans un souci
d'optimisation de ses moyens, La Poste s'engage à ajuster la
forme que revêt sa présence en zone rurale à l'évolution du trafic
postal et de la demande de services financiers, en accord avec la
politique d'aménagement du territoire qui vise à , assurer un déve-
loppement harmonieux du monde rural . Ces adaptations s'effee-
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tueront dans le cadre des schémas départementaux de présence
postale, api ès une large concertation au sein des conseils postaux
locaux . Aussi, le contrat de plan met-il l'accent sur les missions
et les orientations stratégiques en matière de présence postale.
La Poste sera amenée, notamment, à développer des pratiques de
polyvalences des services afin d'optimiser le maintien et l'utilisa-
tion de son réseau . Ce contrat de plan a été établi avec réalisme
et responsabilité . La mise en oeuvre sera suivi avec attention afin
que ,les orientations du contrat déterminées dans l'esprit des
textes fondateurs de la réforme des postes et téiécommunications,
soient respectées .

RECHERCHE ET ESPACE

Recherche (CNRS)

409811 . - 25 mars 1991 . - M. Yves Fréville s'étonne auprès de
M. le ministre de la recherche et de la technologie de l'annu-
lation par arrêté du 9 mars 1991 du ministre délégué au budget,
d'une autorisation de programme de 102 540 000 francs et d'un
crédit de paiement de 64770000 F au titre de la subvention
accordée au centre national de la recherche scientifique sur les
crédits du chapitre 66-21 de son département . Il lui demande
quelles seront les conséquences pour le budget du CNRS de cette
annulation de crédit dont le principe même est contraire à la
priorité accordée par le Gouvernement au financement de l'effort
de recherche.

Réponse. - L'arrêté du 10 mass . 1991 modifiant la loi de
finances pour 1991 e réduit le budget du CNRS de 102,5 MF en
autorisations de programme (4 p. 100) et de 64,77 MF en crédits
de paiement (2,6 p. 100) . Les dépenses ordinaires correspondant
aux dépenses de personnel n'ont pas été touchées. Si ces annula-
tions de crédits ont réduit la progression 1990-199i, elles n'ont
pas remis en cause les priorités affichées par le CNRS. comme le
débat budgétaire pour 1992 l'a montré. Afin de protéger le sou-
tien de base aux laboratoires, la diminution des autorisations de
programme a été principalement assumée par le report d'un cer-
tain nombre d'opérations immobilières et par un resserrement de
l'effort de gestion des très grands équipements et de moyens de
calcul . La réduction du soutien de base aux laboratoires, qui n'a
pas touché l'Institut national de physique nucléaire et de phy-
sique des particules, dont les engagements internationaux consti-
tuent la priorité, a pu ainsi être limitée à 1 p . 100.

Recherche (politique et rdglemenration)

46240. - 29 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez demande - pour
s'en étonner - à M. le ministre de ta recherche et de la tech-
nologie pour quelles raisons la loi du 11 juillet 1986 (n e 86-826)
sur ia recherche scientifique n'est pas encore appliquée, faute de
publication des décrets d'application . Il lui demande s'il estime
que cette situation est normale et qu'il faille cinq ans pour appli-
quer une loi.

Réponse. - La loi ne 86-826 du 11 juillet 1986 relative à la
recherche scientifique marine prévoit qu'un décret en Conseil
d'Etat fixe les conditions dans lesquelles sont délivrées les autori-
sations d'entreprendre des opérations dans ce domaine. Plusieurs
réunions de travail ont été organisées entre les différents départe-
ments ministériels concernés afin de préparer ce décret d'applica-
tion ; ont notamment participé à ces réunions, placées sous
l'égide de la mission interministérielle de la mer, des représen-
tants des ministères chargés de la recherche, des affaires étran-
gères, des départements et territoires d'outre-mer, de la défense
ainsi que du Premier ministre. Un projet de décret a été élaboré,
qui fixe les modalités destinées à régir les opérations de
recherche scientifique marine . Ce projet de texte précise notam-
ment, de façon détaillée, les procédures relatives à la délivrance
des autorisations par les autorités françaises . Après un premier
examen pas le Conseil d'Etat du projet présenté par la mission
interministérielle de la mer, il est apparu que des modifications
devaient être apportées à la rédaction du projet et qu'une consul-
tation interministérielle plus large devait être engagée avec,
notamment, les départements qui n'avaient pas été associés
jusque-là à la rédaction du texte (industrie, culture, environne-
ment, direction des pèches maritimes du ministère de la mer).
Plusieurs réunions se sont donc tenues L l'initiative de la mission

interministériel l e de la mer au cours desquelles les nombreux
départements concernés ont fait valoir la défense des secteurs
dont ils avaient la charge . Les participants à ces réunions ont
notamment eu le souci d'accorder le plus précisément possible
les modalités du décret qu'ils préparaient avec les nombreux
textes déjà existants et régissant l'ensemble des activités liées à la
mer et à l'océan. Malgré le désir d'aboutir des parties concernées,
la mise au point du décret d'application a donc rencontré des
difficultés nombreuses. Pour sa part, le ministère de la recherche
et de l'espace s'est associé activement à toutes les phases d'élabo-
ration du texte . Le projet de décret a été transmis à l'ensemble
des départements concernés pour accord définitif avant transmis-
sion au Conseil d'Etat . L'accord du ministre de la recherche et
de l'espace est d'ares et déjà acquis. Sous réserve des observa-
tions que présentera le Conseil d'Etat, le projet pourrait donc
faire l'objet d'une publication dans des délais raisonnables.

Recherche (ORSTOM)

54909. - 2 mars 1992 . - M. Louis Pierna interpelle M . te
ministre de ia recherche et de la technologie sur la délocalisa-
tion d'une partie du centre Orstom de Bondy (Seine-Saint-Denis).
Le fonctionnement de ce centre, constitué d'un ensemble de labo-
ratoires ayant pour objectif le développement des pays les plus
pauvres, est basé sur des relations interdisciplinaires . L'éclate-
ment du centre revient donc à détruire cet instrument de travail.
Les personnels se sont d'ailleurs prononcés - dans la quasi-
unanimité - contre cette délocalisation, lors d'un vote. Il lui
demande en conséquence de revenir sur cette décision et, au
contraire, de maintenir et développer les activités de ce centre
ORSTOM à Bondy.

Réponse. - Les décisions du comité interministériel pour l'amé-
nagement du territoire ne prévoient pas une diminution des
effectifs de l'Institut français de recherche scientifique pour le
développement en coopération (ORSTOM) implantés à Bondy
mais une stabilisation . En effet, les départs de Bondy vers
Orléans et Montpellier doivent être compensés par les arrivées à
Bondy en provenance du siège et d'autres implantations pari-
siennes de l'organisme. Les nouvelles implantations de
l'ORSTOM tant à Montpellier qu'à Orléans seront situées, à la
différence du centre de Bondy, à proximité des campus universi-
taires, et au contact d'autres organismes de recherche : bureau de
recherches géologiques et minières (BRGM), institut national de
la recherche agronomique (INRA), centre national de la
recherche scientifique (CNRS) à Orléans, centre de coopération
internationale en recherche agronomique pour le développement
(CIRAD) . INRA à Montpellier avec lesquels des coopérations
étroites pourront se nouer . Les relations interdisciplinaires qui
font la force de l'ORSTOM ne peuvent qu'être favorisées dans le
cadre de ces nouvelles localisations . Ainsi ce renforcement de
l'implantation de l'ORSTOM en- province s'inscrit parfaitement
dans la stratégie scientifique de l'ORSTOM : rapprochement avec
les universités et coopération accrue avec les autres organismes
de recherche .

Recherche (personnel

58589. - 8 juin 1992. - M . Claude Sismaux appelle l'attention
de M. le ministre de la recherche et de l'espace sur les condi-
tions de mise en oeuvre de l'accord du 11 juillet 1989 relatif au
déroulement des carrières des personnels de la recherche
publique. Selon les informations dont il dispose, il apparais qu'au
titre de l'année 1992 les objectifs fixés par cet accord pour t 'accès
des chargés de recherche de deuxième classe au grade de pre-
mière classe ne seraient pas respectés au sein du Centre national
de la recherche scientifique . Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser les motifs de cette situation et les mesures qu'il envisage de
prendre afin d'y remédier.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de l ' espace tient à
rassurer l'honorable parlementaire sur la mise en oeuvre des
objectifs fixés par l'accord du 11 juillet 1989 pour l'accès des
chargés de recherche de deuxième classe au grade de première
classe au sein du Centre national de la recherche scientifique
pour l'année 1992 . L'accord précité vise à améliorer les condi-
tions de déroulement de carrière des chercheurs . Un plan triennal
de transformation d'emplois a été ainsi retenu pour promouvoir à
la première classe tous les chargés dt recherche de deuxième
classe justifiant de quatre années d 'ancienneté au moins dans ce
grade, après avis de l'instance d'évaluation compétente. Compte
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tenu des moyens budgétaires qui lui ont été attribués, k Centre
national de la recherche scientifique a pris ses dispositions pour
permettre de promouvoir l'ensemble des chargés de recherche de
deuxième classe concernés . Le dernier bilan :.? ;.bli pour
l'année 1992 fait apparaitre un total de 245 possibi :it .;s de pro-
motion . La totalité des chargés de recherche de deuxième classe
ayant quatre ans d'ancienneté pourra donc étre promue, sous
réserve de recevoir l'avis favorable de l'instance d'évaluation
compétente . Les promotions seront réalisées à compter du
1 « octobre 19,2.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

49397 . - 4 novembre 1991 . •- M. Robert Montdargent rap-
pelle à M . le ministre des relations avec le Parlement que
plusieurs propositions de loi concernant le monde combattant ont
été déposées à l'Assemblée nationale. Elles reprennent, pour l'es-
sentiel, les revendications légitimes des anciens combattants et
victimes de guerre . Ceux-ci demandent l'égalité de traitement
avec la gendarmerie pour les conditions d'attribution de la carte
du combattant. En ce qui concerne les chômeurs en fin de droit,
ils demandent que le revenu minimum sur la base du HIC net
pour les plus démunis soit attribué immédiatement pour les « fin
de droite » âgés de cinquante à cinquante-cinq ans . Ils considè-
rent aussi que, en ce qui concerne les personnes âgées de
cinquante-cinq ans ou plus, la retraite professionnelle anticipée à
taux plein constitue l'unique solution à retenir pour leur per-
mettre de quitter la vie active dans la dignité . D'autres problèmes
restent encore à régler comme la prise en compte du temps passé
en Afrique du Nord pour une retraite anticipée avant soixante
ans, l'octroi des bénéfices de campagnes, la mise en application
des conclusions du rapport sur la pathologie, la cessation d'acti-
vité à cinquante-cinq ans pour les pensionnés à 60 p . 100 et plus,
un délai de dix ans à partir de la délivrance de la carte pour se
constituer une retraite mutualiste du combattant avec participa-
tion de l'Etat de 25 p. 100 et le relèvement du plafond majorable
de 5 900 francs à 6 500 francs, etc . Il y a également les problèmes
intéressant l'ensemble du monde combattant comme l'indexation
des pensions militaires d'invalidité et leur immutabilité ainsi que
le maintien et le renforcement des moyens de !'ONAC et de ses
services départementaux . Compte tenu de la dette de la ration à
l'égard des anciens combattants, il lui demande de bien vouloir
inscrire de toute urgence à l'ordre du jour de l'Assemblée natio-
nale les projets de lois les concernant.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé
des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouvernement,
sur l'inscription, à l'ordre du jour des travaux du Parlement, des
propositions de loi tendant notamment à permettre k départ à la
retraite anticipée pour les anciens combattants en Afrique du
Nord . Ainsi qu'il le souligne d'ailleurs lui-même, des mesures
importantes ont déjà été prises par le Gouvernement . S'agissant
de dispositions d'ordre essentiellement budgétaire, M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre s'est
exprimé sur ce sujet en présentant son budget pour 1992 . L'hono-
rable parlementaire aura en outre la possibilité de développer à
nouveau son argumentation lors de la discussion du projet de loi
de finances pour 1993 à l'automne prochain.

Politique extérieure (aide uu développement)

49606. - 4 novembre 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des relations avec le
Parlement sur l'opportunité d'examiner les propositions de loi
d'origine parlementaire relatives à la contribution de la France à
la lutte contre la faim et pour le développement des régions très
défavorisées et de les inscrire à l'ordre du jour du Parlement . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend
réserver à cette demande.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, indique à l'honorable parlementaire que, s'agissant des

propositions de loi évoquées, le Gouvernement partage naturelle-
ment les préoccupations de leurs auteurs quant aux problèmes de
la lutte contre la faim et du développement des régions très défa-
vorisées. C'est pourquoi le ministre de la coopération et du déve-
loppement s'est engagé, lors de !a discussion de son budget, à les
examiner au niveau interministériel . Il faut en effet prendre en
considération leur coût budgétaire important . C'est d'ailleurs ce
qui a été rappelé devant la conférence des présidents de l'Assem-
blée nationale lorsqu'a été soulevée la question de l'inscription
de ces propositions de loi à l'ordre du jour complémentaire.

Lois (application)

50127, - 18 novembre 1991 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre des relations avec le Parlement sur
l'absence d'un efficace suivi gouvernemental des décrets d'appli-
cation pris en vertu des lois adoptées par le Parlement et surtout
sur ',a lenteur excessive avec laquelle ces textes réglementaires
sont adoptés, cela alors que le Gouvernement s'était justement
engagé en 1984 à'accélérer ces procédures . Certains de ces textes,
pourtant voulus à l'origine par le Gouvernement et qui répon-
daient, à un moment donné, à une attente ou à un besoin réel de
la population, n'ont finalement , jamais été appliqués puisque le
Gouvernement n'a pas pris les décrets d'application qui permet-
tent à la plupart des textes de loi d'être effectifs . Certes, nui n'est
censé ignorer la loi et il existe dans les bibliothèques ou les
mairies le code des lois qui renseigne le citoyen sur l'état du
droit en vigueur, les lois annulées par de nouvelles dispositions,
les lois existantes ou les lois devenues obsolètes . Mais, si le Gou-
vernement ne se décide pas à prendre les actes réglementaires qui
s'imposent après le vote d'une loi, pourquoi ne pas créer un
répertoire ou une mise à jour des textes de lois qui n'ont jamais
donné lieu à l'adoption ultérieure de décrets d'application alors
même que cela était nécessaire ? Cela aurait l'avantage de simpli-
fier les démarches auprès des administrations de l'Etat des admi-
nistrés souvent décontenancés par la prolifération de textes juri-
diques dont ils ne comprennent pas toujours s'ils s'appliquent
déjà à leur situation . Une procédure de suivi des décrets d'appli-
cation avait donc été mise en place par le secrétariat général du
Gouvernement et réformée en 1984 . Plus récemment, il avait été
décidé que chaque département ministériel devrait désormais, au
moment de la promulgation de la loi, fournir un calendrier précis
de préparation des décrets dont cette loi aurait prévu l'interven-
tion . II lui demande donc ce qu'il en est aujourd'hui de toutes
ces décisions . Serait-il possible de faire un bilan de l'application
de ces niesures, ministère par ministère ? Enfin, les administrés
peuvent-ils avoir accès aisément à ce type de document ?

Réponse. - La nécessité de procéder sans délais excessifs à
l'adoption des textes réglementaires destinés à l'application des
lois adoptées par le Parlement n'avait pas échappé au Gouverne-
ment . Les mesures évoquées par l'honorable parlementaire dans
sa question sont effectivement appliquées et en particulier chaque
département ministériel fournit, au moment de la promulgation
d'une loi, un calendrier précis de préparation des décrets corres-
pondants . Le secrétaire général du Gouvernement procède à un
suivi très précis et, le cas échéant, aux rappels nécessaires pour
que les textes soient publiés sans retard. Cette préoccupation, qui
est celle de chacun des membres du Gouvernement, est consi-•
déréc comme suffisamment importante pour que le Premier
ministre s'y intéresse directement et fasse périodiquement des
communications en Conseil des ministres sur ce sujet.

Politique extérieure (aide au développement)

50161 . - 13 novembre 1991 . - M. Germain Geigenwin rap-
pelle à M . le ministre des relations avec le Parlement qu'une
majorité absolue de députés ont signé les sv propositions de loi
« relatives à la contribution de la France à la lutte contre la faim
et pour le développement des réions très défavorisées » . Aussi il
lui demande de lui faire connstte les obstacles qui empêchent
l'inscription 'e ces propositions à l'ordre du jour du Parlement.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement, porte-parole du Gouver-
nement, indique à l'honorable parlementaire que, s'agissant des
propositions de loi évoquées, le Gouvernement partage naturelle-
ment les préoccupations de leurs auteurs quant aux problèmes de
la lutte contre la faim et du développement des régions très défa -
vorisées . C'est pourquoi le ministre . de la coopération et du déve-
loppement s'est engagé, lors de la discussion de son budget, à les
examiner au niveau Interministériel . Il faut en effet prendre en
considération leur coût budgétaire important . C'est d'ailleurs ce
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qui a été rappelé devant la conférence des présidents de l'Assem-
blée nationale lorsque a été soulevée la question de l'inscription
de ces propositions de loi à l'ordre du jour complémentaire.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

50379. - 25 novembre 1991 . - M . Georges Colombier vient de
faire une étude sur les questions écrites qu'il a posées, publiées
depuis plus de trois mois, et restées jusqu'alors sans réponse.
Elles sont au nombre de vingt et un, réparties dans le temps de
la façon suivante : année 1988 : quatre questions écrites ;
année 1989 : cinq questions écrites année 1990 : six questions
écrites année 1991 : six questions écrites . II vient de les renou-
veler par principe, sachant pertinemment que plusieurs ont perdu
tout intérêt avec le temps . Il a bien sûr saisi Madame le Premier
ministre de cette question, en citant les ministères concernés.
Cependant, il souhaiterait connaître l'opinion en la matière de
M . le ministre des relations avec le Parlement .

Réponse. - Comme son prédécesseur, le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre chargé des relations avec le Parlement,
porte-parole du Gouvernement, partage le souci de l'honorable
parlementaire de faire en sorte que le pouvoir de contrôle dévolu
aux membres du Parlement s'exerce dans les meilleures condi-
tions . C'est pourquoi, sous l'autorité du Premier ministre et en
concertation avec les autres membres du Gouvernement, il a rap-
pelé dernièrement les dispositions en vigueur afin qu'il soit
répondu sans retard excessif aux questions écrites posées par les
députés et sénateurs . Il faut cependant noter que depuis le début
de la 9 e législature, le nombre de questions écrites posées chaque
année ne cesse de croître . Ainsi, à titre d'exemple, le nombre de
questions posées au ministre de l'intérieur est passé de 483 en
1988 à 1 081 en 1991, de 312 en 1988 à 806 en 1991 pour le
ministre de l'équipement, de 192 en 1988 à 398 en 1991 pour ie
ministre du travail et de 637 en 1988 à 925 en 1991 pour le
ministre de l'agriculture. Le très grand nombre de questions
posées, qui témoigne de la vigueur du contrôle effectué, a pour
conséquence inéluctable une charge de travail importante pour
les services qui sont chargés d'y répondre, et le délai que connaît
le traitement des questions les plus complexes parait traduire la
volonté des ministres concernés d'apporter les réponses les plus
précises et les plus détaillées possibles . Par ailleurs, des efforts
importants ont été accomplis par les gouvernements successifs.
Ainsi, en 1989, 14 825 questions ont été posées et 13 428 réponses
apportées et en 1990, 15 299 questions pour 13 924 réponses, ce
qui est loin d'être négligeable. II va de soi que l'effort entrepris
devra être poursuivi et accentué. C'est pourquoi le Premier
ministre et le secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Parle-
ment ont rappelé aux membres du Gouvernement les dispositions
en vigueur afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux ques-
tions écrites posées par les parlementaires.

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes)

52434. - 13 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des relations avec le Parlement sur l'aug-
mentation des questions de parlementaires au Gouvernement sur
les problèmes de sécurité au niveau national et dans leurs dépar-
tements respectifs. En effet, le débat sur la sécurité fait souvent
référence à une «tentation sécuritaire » très répandue chez de
nombreux élus . II pourrait s'avérer particulièrement intéressant
d'étudier la préoccupation sécuritaire des élus de la nation sur
une longue période . II lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser le nombre de questions écrites, de questions d'actualité et
de questions orales sans débat posées par !es parlementaires au
Sénat et à l'Assemblée nationale durant chacune des années
allant de 1981 à 1991.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande au secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement, de lui préciser le
nombre de questions écrites, de questions d'actualité et de ques-
tions orales sans débat posées par les parlementaires au Sénat et
à l'Assemblée nationale durant chacune des années allant
de 1981 à 1991 . Il fait référence dans sa question à une a tenta-
tion sécuritaire » qui, selon lui, serait très répandue chez de nom-
breux élus et il lui semble intéressant d'étudier « la préoccupa-
tion sécuritaire des élus de la nation sur une longue période » .

Le secrétaire d'Etat chargé des relations avec le Parlement par-
tage, certes, l ' intérêt de l'honorable parlementaire pour toute
étude relative aux préoccupations des élus de la nation . Les
faibles moyens, notamment en personnel, dont il dispose ne lui
permettent cependant pas de satisfaire de façon complète la
demande formulée, dans la mesure où cela supposerait l'examen
détaillé du texte d'environ 130 000 questions écrites, d'environ
4 500 questions d'actualité et d'environ 3 000 questions orales
sans débat . II ne doute pas, en revanche, que les moyens tech-
niques utilisés par l'Assemblée nationale permettraient d'apporter
une réponse statistique au moins approximative . En tout état de
cause, le Gouvernement n'a pas eu besoin d'une telle étude pour
percevoir l'importance des problèmes de sécurité et le nécessité
d'y consacrer ses efforts. C'est la raison d'être de la politique
annoncée et mise en oeuvre par le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

Conférences et conventions internationales
(traité d'alerte franco-rasse)

59592. - 6 juillet 1992. - M . Philippe Vasseur demande à
M. le secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement quand
sera soumise au Parlement l'autorisation de ratification du traité
d'alerte franco-russe.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des relations avec le
Parlement, porte-parole du Gouvernement, sur l'autorisation de
ratification du traité d'alerte franco-russe . Le projet de loi corres-
pondant n'ayant pas encore été soumis au conseil des ministres,
aucune date ne peut être fixée pour son examen parlementaire.

SANTÉ ET ACTION HUMAE111TAIRE

Pollution et nuisances (bruit)

51071 . - 9 décembre 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le problème du
bruit dans le cadre de certaines activités de loisir. En effet, alors
qu'il existe une législation concernant le bruit sur le lieu de tra-
vail (décret n° 88-405 du 21 avril 1988) et que la surdité est
reconnue comme maladie professionnelle (n a 46), il est remar-
quabie de constater que les boîtes de nuit, les concerts pop et les
baladeurs, qui utilisent une puissance sonore de 100 décibels en
moyenne (cf. 50 millions de consommateurs, n° 233, novembre
1990), jusqu'à 120 décibels pour certains concerts (équivalant à
l'explosion d'une charge de plastique), sont insuffisamment régle-
mentés ou ne font pas l'objet d'actions de prévention . Dans le
même temps, la protection sur les lieux de travail débute à
85 décibels ! Une constatation statistique des effets de ces inten-
sités sonores avait été déjà opérée auprès de jeunes appelés lors
de leur sélection militaire, il y a quelques années . A l'heure où
l'on se préoccupe légitimement de réduire les dépenses de santé,
mais aussi de lutter contre l'exclusion, il demande donc quelles
mesures, au moins d'information et de prévention, sont prévues
pour que le handicap de la surdité ne devienne une réalité future
et tout à fait prématurée pour bon nombre de jeunes.

Réponse . - La puissance sonore émise soit lors de concerts, soit
dans des établissements diffusant de la musique ou obtenue à
l'aide de baladeurs, est souvent très importante ; elle peut
entraîner, pour le public ou les utilisateurs d'appareils, des
risques de perte d'acuité auditive dans certains cas, Ionique la
durée et l'intensité sont très élevées. Par rapport au bruit sur les
lieux de travail, et à la réglementation qui assure la protection
des travailleurs, les durées d'exposition sont moins longues dans
les concerts ou en cas d'utilisation de baladeur, mais les inten-
sités sont parfois plus élevées . Il est souhaitable, compte tenu du
coût humain et social des pertes auditives, de prévoir une infor-
mation des populations exposées à ces risques et d'étudier les
possibilités de prévention, en particulier pour les personnes
jeunes.

Santé publique (hypoacousie)

58197 . - 25 mai 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur les dangers que peuvent constituer les baladeurs pour
leurs utilisateurs . Ces appareils qu'on porte sur soi, permettant
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d'écouter à tout instant de la musique par le truchement d'un
casque, présentent de graves dangers de surdité pour les consom-
mateurs qui en font un usage abusif. Toutes les études montrent
que ces appareils tendent à accroître le taux de surdité de façon
considérable, notamment chez les jeunes, lorsqu'on les utilise à
pleine puissance sonore . Le volume maximal actuellement en
vigueur sur ces appareils est de 100 décibels . Les normes euro-
péennes préconisent quant à elles une limite maximale de
9C décibels. Considérant que les utilisateurs jeunes, très nom-
breux à faire usage de ce type d'appareils, sont très fragiles face
à ce danger et les plus susceptibles d'être atteints de surdité pré-
coce, considérant également que l'emploi de ces appareils à
pleine puissance peut occasionne, des gênes pour le public
voisin, notamment dans les transports en commun, il lui
demande s'il envisage d'intervenir par voie réglementaire afin que
ne soient plus commercialisés en France que des appareils dont
la puissance sonore serait limitée autour de 70 décibels, niveau
qui semble le plus adapté et souhaitable.

Réponse. - D'une manière générale, l'utilisation modérée du
baladeur, tant en durée qu'en niveau, ne présente pas de risque
particulier pour la santé des personnes qui portent cet appareil, à
l'exception éventuellement des populations très fragiles . Cela
n'empêche pas les baladeurs de présenter, dans certains cas, des
risques pour la sécurité des utilisateurs, ou de provoquer une
gêne pour le voisinage immédiat. Par contre, l'usage abusif de
baladeur peut entraîner des pertes d'acuité dans des cas d'écoute
de longue durée et à un niveau élevé . Compte tenu du coût
humain et social des pertes auditives, il semble utile d'assurer
une information auprès des usagers de baladeurs sur les risques
encourus par l'utilisation excessive de ces appareils. En ce qui
cescerne l'éventualité d'une réglementation limitant le niveau
sonore des baladeurs, la question va être examinée simultanément
avec les modalités de l'information précitée, en tenant compte
notamment des risques encourus, de l'impact d'une telle mesure
et des populations concernées.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59396 . - 29 juin 1992 . - M . André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget de 1992 sur
le chapitre 47-14 pour la prévention de l'alcoolisme. Or, toute
politique de prévention demande la continuité et la durée, faute
de quoi le coût social et humain est très élevé . C'est pourquoi il
lei demande d'intervenir auprès de M . le ministre délégué au
budget afin qu'il assure le maintien des crédits.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59398. •- 29 juin 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur tes graves conséquences qu'entraînerait, pour les
comités de prévention de l'alcoolisme, la réduction de 5 p . 100
envisagée au niveau des crédits inscrits en faveur de cette action
au budget 1992. En effet, il lui indique, à titre d'exemple, que
cette réduction se traduirait, dans l'Oise, par l'arrêt des actions
spécifiques menées par le comité de prévention de l'alcoolisme
de ce département et par de nombreux inconvénients au plan
sanitaire et social . Par ailleurs, dans cette hypothèse, les centres
et les consultations d'hygiène alimentaire et d'alcoologie
devraient réduire leur activité ou fermer, ce qui entraînerait le
licenciement de salariés particulièrement compétents . Il lui
demande donc, pour les raisons qu'il vient de lui exposer, de ne
pas procéder à cette réduction de crédits qui pénaliserait lourde-
ment la lutte contre l'alcoolisme qui doit être une priorité.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59505 . - 29 juin 1992 . - M . Denis Jacquet appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les conséquences liées à la réduction de 5 p. 100 des crédits
ouverts au budget 1992 pour la prévention de l'alcoolisme . Il
apparaît que cette politique de prévention risque d'en être com-
promise au travers, notamment, d'une réduction de ses moyens
techniques et humains . Aussi souhaite-id! qu'il veuille bien lui
préciser comment il entend assurer le maintien du dispositif
actuel .

Boissons et alcools (alcoolisme)

59506. - 29 juir. 1992 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
préoccupations des centres départementaux de l'association natio-
nale de prévention de l'alcoolisme à l'annonce d'une éventuelle
réduction de 5 p. 100 des crédits ouverts au budget de 1992 pour
la prévention de l'alcoolisme (chapitre- 47-14 du ministère de la
santé) . Ces réductions se traduiraient inévitablement par la ferme-
ture de centres et de consultedens d'alcoologie et par le licencie-
ment des salariés . En conséquence, demande de maintenir
ces crédits afin de continuer la lutte contre ce fléau.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59507 . - 29 juin 1992. - M . Jean Kiffer attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
réduction des crédits consacrés à la lutte contre l'alcoolisme qui
serait envisagée par M . le ministre du budget . En effet, depuis la
décentralisation, la lutte contre l'alcoolisme ressort de la compé-
tence de l'Etat . Or les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux de prévention de
l'alcoolisme (CDPA) qui constituent le dispositif d'accueil . et de
suivi des manades alcooliques se trouvent aujourd'hui dans une
situation déficitaire qui les conduit à des licenciements et à
l'arrêt des consultations en l'absence de revalorisation des sub-
ventions à la charge de l'Etat . De plus, le changement de statut
des médecins-consultants entraîne une augmentation des charges
salariales pour ces centres dont l'existence parait gravement
menacée . Ainsi, une réduction des crédits serait très lourde de
conséquences puisqu'elle aurait certainement pour résultat la fer-
meture de ces centres d'alcoologie . dont le rôle en matière de
'prévention et de soins parait indiscutable . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour supprimer cette réduction
des crédits de lutte contre l'alcoolisme et quelle action il entend
mener pour faire aboutir rapidement une politique efficace per-
mettant de lutter contre ce fléau.

Boissons et alcools (alcoolisme)

59f08 . - 29 juin 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
préoccupations des centres départementaux de l'association natio-
nale de prévention de l'alcoolisme à l'annonce d'une éventuelle
réduction de 5 p . 100 des crédits ouverts au budget de 1992 pour
la prévention de l'alcoolisme (chapitre 47-14 du ministère de la
santé) . Ces réductions se traduiraient inévitablement par la ferme-
ture de centres et des consultations d'alcoologie et par le licen-
ciement des salariés . En conséquence, il lui demande de main-
tenir ces crédits afin de continuer la lutte contre ce fléau.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à rassurer l'honorable parlementaire en ce qui concerne le
financement du dispositif d'accueil et de suivi des malades alcoo-
liques, constitué par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie (CHAA) et les comités départementaux (CDPA) . En 1991,
malgré la régulation budgétaire de 5 p . 100 intervenue sur le cha-
pitre 47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration,
l'annulation de ces crédits a été sans incidences sur les budgets
des structures précitées grâce à un e ffort de redéploiement
interne au chapitre 47-14 . Le ministre de la santé et de l'action
humanitaire a ainsi pu accorder à ce dispositif spécialisé le taux
d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur médico-social, à
savoir 2,9 p. 100, permettant ainsi le maintien des moyens et le
fonctionnement de ces structures dans des conditions normales
comme cela a été fait pour le dispositif de lutte contre la toxico-
manie. En 1992, la loi de finances initiale pour le chapitre
concerné n'autorise que la stricte reconduction des moyens exis-
tants . Toutefois, afin de mettre les structures à l'abri des aléas
financiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité, les crédits représentant un taux d'évolution de 4,7 p. 100
pourront être débloqués sur le chapitre 47-13, qui est un chapitre
d'intervention à gestion nationale.

Jeunes (politique et réglementation : Yvelines)

59412. - 29 juin 1992: - M. Henri Cuq attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur la situation du service Allo parents adolescente,
géré par l'ADATO, qui est menacé de fermeture en raison de la
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suppression du financement de l'Etat . Ii lei fait observer que le
conseil général des Yvelines a donné son accord de principe pour
le renouvellement d'une subvention de 168 000 francs pour 1992,
que la caisse primaire d'assurance maladie a voté une subvention
de 100 000 francs et que quelques municipalités ont également
apporté leur soutien en fonction de leurs possibilités . Le désenga-
gement de l'Etat compromet la survie de ce service et si la situa-
tion demeure inchangée, le conseil d'administration de l'associa-
tion se verra contraint de décider la fermeture et le licenciement
du personnel au 31 juillet 1992. Devant cette situation, il lui
demande si le Gouvernement ne pourrait pas faire un effort en
octroyant le complément de subvention nécessaire, soit
200 000 francs pour clore l'année 1992.

Réponse. - La délégation générale à la lutte contre la drogue et
la toxicomanie a mis en place, en janvier 1990, un service
national d'accueil téléphonique « Drogue info service » . Cette
mise en place a conduit à ne plus soutenir les diverses autres
initiatives en ce sens développées par les centres de soins pour
toxicomanes . Le service « Allo parents » géré par l'ADATO ne
pourra plus en conséquence bénéficier en 1992 des moyens
alloués par le ministère des affaires sociales et de l'intégration.
Toutefois, « Drogue info service » s'articulant en pôles régionaux,
cette organisation tiendra compte des activités téléphoniques
préalablement développées par les structures locales et s'ad-
joindra, si besoin est, les compétences présentes en leur sein.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Ministères et secrétariats d'Eta:
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

20574. - 20 novembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle que selon un rapport semi-officiel le taux
d'absentéisme du personnel de l'Agence nationale pour l'emploi
serait de 7,9 p . 100 par an, ce qui correspondrait à vingt-neuf
jours d'ab•ence par agent en moyenne chaque année. Ce taux
particulièrement élevé, et qui ne semble pas justifié par une épi-
démie frappant sélectivement le personnel des ANPE, est très
inquiétant pour le fonctionnement des ANPE . Cette situation est
d'autant plus regrettable que les ANPE sont chargées d'aider les
chômeurs, lesquels seraient heureux d'occuper un emploi à
l'ANPE ou ailleurs. I1 souhaiterait qu'il lui indique les mesures
qu'il envisage de prendre soit pour remédier à l'état de santé
général du personnel des ANPE, soit pour dissuader les agents
en bonne santé de se mettre abusivement en congé de maladie.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

32661 . - 6 août 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travaül, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait qu'à de nombreuses reprises le
Président de la République a demandé aux membres du Gouver-
nement de respecter les prérogatives du Parlement. En l'espèce,
le règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les questions
écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d'un mois
renouvelable une fois. Il lui rappelle que sa question écrite
n o 2057d en date du 20 novembre 1989 n'a toujours pas obtenu
de réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

37558 . - 24 décembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que sa question écrite no 20574 du 20 novembre
1989, n'a toujours pas obtenu de réponse . Il souhaiterait qu'il lui
indique la raison de ce retard.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

46046. - 22 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'à de nombreuses
reprises le Président de la République a demandé aux membres
du Gouvernement de respecter les prégoratives du Parlement . En
l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les
questions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai
d'un mois renouvelable une fois. Il lui rappelle que sa question
écrite no 20574 en date du 20 novembre 1989 n'a toujours pas
obtenu de réponse. Il souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du Président de la Répu-
blique lui-même quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

Parlement frelations entre le Parlement et le Gouvernement)

48936. - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que, à de nombreuses
reprises, le Président de la République a demandé aux membres
du Gouvernement de respecter les prérogatives du Parlement. En
l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale prévoit que les
questions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai
d'un mois renouvelable une fois. Il lui rappelle que sa question
écrite n o 20574 en date du 20 novembre 1989 n'a toujour, pas
obtenu de réponse . Il souhaiterait donc qu'elle lui indique les
raisons de ce retard et si elle pense qu'un tel retard est compa-
tible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-même quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement.

Parlement frelations entre le Parlement et le Gouvernement)

55085. - 9 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que sa question écrite
no 20574 en date du 20 novembre 1989 n'a toujours pas obtenu
de réponse. La désinvolture dont le ministre fait preuve en la
matière à l'égard d'un membre du Parlement est tout à fait indé-
cente, notamment compte tenu des rappels concernant cette ques-
tion et des dispositions du règlement de l'Assemblée nationale
ayant valeur de loi organique, dispositions au terme desquelles le
Gouvernement doit répondre dans un délai de deux mois au plus
aux questions écrites qui lui sont posées . Il souhaiterait donc
qu'elle indique pour quelles raisons elle s'obstine à refuser de
répondre à ladite question écrite.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

57978. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que sa question écrite
no 20574 en date du 20 novembre 1989 n'a toujours pas obtenu
de réponse . La désinvolture dont le ministre fait preuve en la
matière à l'égard d'un membre du Parlement est tout à fait indé-
cente, notamment compte tenu des rappels concernant cette ques-
tion et des dispositions du règlement de l'Assemblée nationale
ayant valeur de loi organique, dispositions aux termes desquelles
le Gouvernement doit répondre dans un délai de deux mois aux
questions écrites qui lui sont posées. Il souhaiterait qu'elle lui
indique pour quelles raisons elle s'obstine à refuser de répondre
à cette question écrite.

Réponse. - Le taux d'absentéisme du personnel de l'ANPE
s'élevait en 1990 à 7,12 p. 100 par an dont 4,53 p . 100 pour
maladie, 1,44 p . 100 pour maternité, 0,31 p. 100 pour accident du
travail, 0,22 p . 100 pour grèves et 0,61 p . 100 pour congés excep-
tionnels ou absences autorisées . Rapporté au nombre de jours
ouvrés, ce pourcentage représente une moyenne de dix-huit jours
d'absence par agent . Les premières données disponibles pour
l'année 1991 confirment une tendance à la réduction déjà percep-
tible depuis quelques années . Compte tenu de la spécificité des
activités de l'ANPE, les comparaisons du niveau d'absentéisme
dans d'autres établissements sont difficiles à établir. Toutefois les
données relatives à d'autres secteurs, notamment la banque, ont
des ordres de grandeur tout à fait comparables . Enfin, le contrat
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de progrès signé en juillet 1990 entre l'Etat et l'ANPE crée les
conditions d'une poursuite de l'amélioration en faisant évoluer
l'établissement dans le cadre de l'adaptation globale du service
public de l'emploi . L'ANPE s'est notamment engagée à faire évo-
luer son wtianisation interne dont les effets sur l'amélioration du
cadre et des conditions de travail des agents sont loin d'être
négligeables .

Emploi (politique et réglementation)

34588 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les associations intermédiaires et les
entreprises d'insertion.. Il désirerait connaître les suites que le
Gouvernement entend réserver aux propositions faites par le
groupe de travail ad hoc et visant à développer ce type de struc-
ture et à favoriser l 'accès à ces voies d'insertion.

Réponse. - La lutte contre l'exclusion professionnelle et Sociale
est une des grandes priorités de l'action gouvernementale . Pour y
parvenir, les pouvoir publics entendent renforcer la place et les
moyens des structures d'insertion par l'activité économique et, à
cet effet, un premier plan d'ensemble a été arrêté par le conseil
des ministres du 3 juillet 1991 : modification du régime d'exoné-
ration partielle des cotisations sociales appliqué aux associations
intermédiaires ; quasi-doublement des crédits destinés aux entre-
prises d'insertion ; mise en place dans chaque département d'un
interlocuteur unique ; incitation à la mise en oeuvre de plans
locaux d'insertion. Un fonds de garantie des emprunts contractés
par les structures d'insertion (AI et EI) a été mis en place, géré
par l'IDES. De, comités départementaux de l'insertion par l'éco-
nomique ont _té créés par le décret n o 91-747 du 31 juillet 1991
(par extensif n des compétences du « comité Accre ») . Ils sont
consultés su t le premier conventionnement des entreprises d'in-
sertion et s ar l'accès des EI et AI au fonds de garantie . Cette
politique globale s'élabore désormais en concertation avec les
têtes de réseau que sont le Comité national des entreprises d'in-
sertion (CNEI), la coordination des associations d'aide aux chô-
meurs par l'emploi (COORACE), le Comité nationale de liaison
des régies de quartiers (CNLRQ) et dans l'enceinte du Conseil
national de l'insertion par l'activité économique (constitué par le
décret n e 91-422 du 7 mai 1991), présidé par M. Alphandéry, qui
constitue un lieu privilégié d'échanges entre repésentants des
structures d'insertion, représentants de l'administration, personna-
lités qualifiées et élus locaux. Le conseil des ministres a, le
26 février dernier, examiné le bilan de ces actions . Il a confirmé
la priorité qui doit être accordée à l'insertion par l'activité écono-
mique dont le développement nécessitera, outre un accroissement
de l'effort de l'Etat, une mobilisation des collectivités territoriales
et des entreprises .

Douanes (agences en douane)

39361 . - 18 février 1991 . - M. René Drouin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences, au niveau de l'emploi, de
l'ouverture des frontières le ler janvier 1993 . En effet, les fonc-
tionnaires des douanes seront reclassés dans d'autres administra-
tions ou, pour certains, maintenus dans leur poste, mais les
employés des agences en douanes - du déclarant jusqu'à la dac-
tylo en passant par les services comptables, facturation, commer-
ciaux, etc. - seront les plus exposés au licenciement . Des milliers
de personnes redoutent l'échéance de 1993 car elles perdront leur
emploi . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer leur emploi ou leur reconversion . - Question transmise d
Mme k ministre da trara4 de l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du l' jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'éttde prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de Il 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 11 000
dans les PME . Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national, a confirmé cette estima-
tion. Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement

a confié, le 15 mars dernier, une mission d'étude à M. Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires, le Gouvernement
a demandé à M. Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . Il comporte des prére-
traites pour les salariés de plus de 55 ans, des allocations tempo-
mires dégressives, une aide à la mobilité géographique ainsi
qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté. La mise en oeuvre
de ce plan s'étalera du ler septembre 1992 au 31 août 1993 . Son
financement repose sur un important effort de l'Etat qui sera
complété par les entreprises . Les conditions de participation de la
Communauté européenne sont actuellement en cours d'examen.
Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan professionne:
individuel préalable à la mise en œuvre effective du plan . Ces
bilans ont débuté le ler juin dernier. Enfin, j'ai chargé les préfets
des départements concernés de constituer des comités de suivi
associant les partenaires sociaux . Ces comités assureront notam-
ment le pilotage des cellules de reclassement qui seront mises en
place dans chaque département.

Chômage : indemnisation (allocation de solidarité)

43284. - 27 mai 1991 . - M . Georges Rage attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le cas d'une demandeuse d'emploi indem-
nisée par les Assedic en allocation de solidarité spécifique qui a
participé en mars 1990 aux opérations de recensement et a vu, de
ce fait, ses indemnités suspendues à l'Assedic . Bénéficiant d'une
allocation de base, elle eut conservé ses droits . Il lui demande si
la sanction pécuniaire qui frappe cette chômeuse ne lui paraît
pas inopportune.

Réponse. - Afin de faciliter le recrutement de chômeurs inscrits
comme demandeurs d'emploi, il avait été décidé de considérer les
tâche: des agents recenseurs recrutés par les mairies comme
tâches d'intérêt général au sens des articles L . 351-23 et R. 351-39
du code du travail . L'application de cette réglementation permet-
tait aux intéressés dans la mesure où la durée du travail n'excé-
dait pas cinquante heures par mois, de conserver intégralement le
bénéfice de leurs allocations de chômage. Dans le cas où la
durée de ces travaux excédait cinquante heures par mois, ces
salariés pouvaient bénéficier, le cas échéant, des dispositions rela-
tives aux activités réduites, soit au titre du régime d ' assurance,
soit au titre du régime de solidarité . Compte tenu des disposi-
tions relatives à l'exercice d'une activité professionnelle réduite
par les chômeurs bénéficiaires des allocations de solidarité appli-
cables en mars 1990, les personnes relevant du régime de solida-
rité ont pu en effet voir leurs allocations supprimées si leur acti-
vité au cours du mois de mars a dépassé soixante-dix-huit heures.
Les dispositions relatives à la reprise d'activités réduites par les
bénéficiaires des allocations de solidarité ont depuis lors été
assouplies. C'est ainsi que depuis le ler avril 1990, l'exercice
d'une activité réduite est compatible avec le maintien des alloca-
tions du régime de solidarité à condition que le nombre total
d'heures de travail effectuées depuis le début du versement des
allocations n'excède pas 750 . Cependant, le revenu de remplace-
ment ayant été déterminé pour indemniser la perte totale d'em-
ploi, le cumul entre l'indemnisation et l'exercice de l'activité sala-
riée ne peut être intégral ; le revenu procuré par l ' allocation
servie mensuellement est diminué de la moitié de la rémunération
brute perçue au cours du mois.

Chômage : indemnisation (allocations)

43713. - 3 juin 1991 . - M . Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de faire le point sur le bilan des mesures inter-
venues dans le cadre du deuxième plan pour l ' emploi pour
assouplir les conditions de cumul des prestations de chômage
avec l'exercice d 'une activité réduite . Il lui demande également si
elle envisage de prendre de nouvelles mesures en ce domaine, et,
saisi d'un cas précis, s'il lui apparaît que l'acceptation de fonc-
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tions exercées à titre bénévole dans une association de la loi
de 1901 paisse justifier l'interruption du versement des presta-
tions d'assurance chômage.

Réponse. •- S'agissant des mesures prises pour assouplir les
conditions de cumul des prestations de chômage avec le revenu
procuré par l'exercice d'une activité réduite, il convient de distin-
guer celles relevant du régime d'assurance chômage et celles
prises par I'Etat pour le régime de solidarité . Le régime d'assu-
rance chômage aéré par les partenaires sociaux a pour mission de
servir un revenu de remplacement aux salariés totalement privés
d'emploi. En conséquence, le règlement de ce régime prévoit l'in-
terruption du versement des allocations en cas de reprise d'acti-
vité . Toutefois et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés
d'emploi de reprendre ou conserver une activité pouvant faciliter
leur réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont pré-
cisé que la commission paritaire nationale pourrait apporter un
tempérament au principe mentionné ci-dessus . Jusqu'au 10 jan-
vier 1992, la délibération ne 38 de la commission paritaire natio-
nale permettait aux travailleurs privés d'emploi de continuer à
percevoir une partie de leurs allocations dès lors que la rémuné-
ration de l'activité salariée n'excédait pas 47 p . 100 des rémuné-
rations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de leur
indemnisation . La commission paritaire en date du 10 jan-
vier 1992 a modifié cette délibération en transposant les disposi-
tions du protocole d'accord signé par les partenaires sociaux le
5 décembre 1991 . Désormais, l'intéressé continue à percevoir ses
allocations s'il reprend une activité salariée qui lui procure une
rémunération n'excédant pas 80 p . 100 et non plus 47 p. 100 des
rémunérations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul
de son indemnisation. Toutefois, pour éviter que les demandeurs
d'emploi ne s'installent dans une situation qui doit rester provi-
soire, et que le régime d'assurance chômage ne leur verse une
revenu de complément et non plus un revenu de substitution, les
partenaires sociaux ont limité la durée du cumul à un an
maximum . Pour ce qui concerne les allocations versées au titre
du régime de solidarité (allocation d'insertion, allocation de soli-
darité spécifique), l'Etat a élargi de façon significative Ies possibi-
lités de cumul entre indemnisation et activité rémunérée : le pla-
fond de 78 heures mensuelles a été supprimé depuis le
ler avril 1990. L'allocation est réduite d'un montant égal à la
moitié du revenu d'activité perçu . Tout demandeur d'emploi peut
bénéficier de ce cumul dans la limite de 750 heures travaillées
de puis le début du versement des allocations concernées . Tou-
tefois le plafond de 750 heures n'est opposable ni aux chômeurs
de longue durée âgés de cinquante ans ou plus ou bénéficiaires
du RMI, ni aux demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE depuis
plus de trois ans . Par ailleurs, lorsque le plafond de 750 heures
est atteint au cours de la durée d'exécution d'un contrat emploi
solidarité, l'intéressé conserve le bénéfice du cumul partiel de ses
allocations et du revenu d'activité jusqu'au terme du contrat, le
cas échéant renouvelé . Enfin, en ce qui concerne l'exercice de
fonctions à titre bénévole dans une association de la loi de 1901,
le régime d'assurance chômage considère que les activités n'ayant
pas un caractère professionnel ne font pas obstacle au versement
des allocations, dès lors qu'il ne s'agit pas de remplacer du per-
sonnel qui serait normalement destiné à se consacrer à l'activité
administrative de l'organisme en cause ou d'éviter par ce moyen
le recrutement d'un tel personnel . Néanmoins, en cas de doute
sur le caractère bénévole ou non des fonctions ou sur la réalité
du caractère non lucratif de certaines associations, il appartient à
la commission paritaire de l'ASSEDIC de se prononcer.

Politique sociale (RM/)

43847. - 10 juin 1991 . - M. Albert Facials attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'impossibilité pour certains jeunes denian-
Leurs d'emploi et réinscrits pour une formation en université de
constituer un dossier de revenu minimum d'insertion, alors qu'à
l'inverse les bénéficiaires du RMI peuvent très bien reprendre
une formation scolaire ou universitaire. En conséquence, il lui
demande où se trouve la limite entre les bénéficiaires du RMI
reprenant de nouveau un cursus scolaire ou universitaire et les
demandeurs d'emploi réinscrits en université, et ce que son
ministère envisage afin de venir en aide aux jeunes demandeurs
d'emploi réinscrits en université et n'ayant pu obtenir une bourse.

l éponse. - La loi rie 88-1088 dei l et décembre 1988 relative au
revenu minimum d'insertion dispose en son article 7 : « Les per-
sonnes ayant la qualité d'élève, d'étudiant ou de stagiaire ne peu-
vent bénéficier de l'allocation sauf si la formation qu'elles suivent
ccnstitue une activité d'insertion prévue dans le contrat d'inser-
ti•,n mentionné à l'article 36 . » L'article 37 précise que l'insertion
proposée dans le contrat d'insertion « peut, notamment, prendre
la forme ( . . .) de stages destinés à l'acquisition ou à l'amélioration

d'une qualification professionnelle par les intéressés ». Le projet
de loi actuellement présenté au Parlement portant adaptation de
la loi no 88-1088 du 1 ., décembre 1988 explicite et élargit ces
dispositions (art . 42-4 nouveau) en faisant référence aux « actions
d'évaluation, d'orientation et de remobilisation, ainsi que, le cas
échéant, actions visant à améliorer les compétences profession-
nelles ou les capacités d'insertion des bénéficiaires » . Pour la
mise en ouvre de ces articles, des instructions ont été données
sur deux points : l e La distinction entre étudiants et stagiaires.
Cette distinction repose sur une séparation a priori entre, d'une
part, les stagiaires rémunérés de la formation professionnelle éli-
gibles au RMI, sous réserve du plafond de ressources, et, d'autre
part, les étudiants, élèves et stagiaires non rémunérés qui ne sont
pas a priori éligibles, sauf « dans des cas particuliers, notamment
s'il s'agit d'une formation brève et conduisant à un insertion
rapide » . Dans ce dernier cas, la formation peut être retenue
comme activité d'insertion dans le contrat d'insertion validé par
la commission locale d'insertion (CLI) . Il est bien précisé que ces
exceptions doivent rester limitées . 2D La procédure de décision.
Tant à l'entrée du RMI qu'en cours de RMI . la décision repose
sur l'avis de la commission locale d'insertion . A l'entrée, la règle
générale est l'ouverture du droit avant la signature d'un contrat
d'insertion ; la seule exception concerne les étudiants pour lequel
le préfet ajourne sa décision en attendant que la CLI ait statué
sur la formation dans le cadre d'un contrat d'insertion . Lorsqu'un
allocataire entre en stage ou reprend ses études alors que le droit
est déjà ouvert, l'organisme payeur peut suspendre le versement
de l'allocation dans la mesure où une des conditions d'ouverture
du droit fait défaut . Il doit saisir le préfet afin que le droit soit
réexaminé dans cette nouvelle perspective . Le versement de l'al-
location ne pourra reprendre qu'après décision du préfet et au vu
du contrat d'insertion . La rapidité de la procédure s'impose . Un
tel dispositif permet d'utiliser pour les contrats d'insertion tous
les modes de formation sous réserve de l'avis de la CLI sans
pour autant faire du RMI un salaire étudiant ou un substitut de
système de bourse . Les problèmes rencontrés dans l'application
de ces instructions restent d'ailleurs limités, compte tenu notam-
ment du fait que le RMI ne peut être attribué à des personnes de
moins de vingt-cinq ans sauf si elles ont des enfants à charge
(art . 2 de la loi n° 88-1088 du ler décembre 1988) ou à naïtre
(art . 3 du projet de loi portant adaptation de la loi ci-dessus
citée) . S'agissant des jeunes non bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion qui souhaitent reprendre un cursus de for-
mation, ils peuvent bénéficier de contrats d'apprentissage, la loi
de 1987 ayant ouvert ce dispositif à la préparation de tous les
titres et diplômes de l'enseignement technologique et profes-
sionnel et de contrats de qualification . Cette dernière mesure
s'adresse à des jeunes dépourvus de qualification professionnelle.
Dans les deux cas, les jeunes bénéficiaires de ces contrats sont
rémunérés par leur employeur et leur formation est prise en
charge . Enfin, quelle que soit leur situation, les jeunes rencon-
trant des difficultés d'insertion peuvent bénéficier de l'interven-
tion des fonds d'aide aux jeunes, créés par la loi du
18 décembre 1989. Ces fonds, créés sur la base de conventions
enta l'Etat et les collectivités territoriales, ont en effet permis
d'attribuer à ces jeunes des aides financières ponctuelles . Un
projet d'insertion du jeune devant être présent dans tous les cas,
le fonctionnement de ces fonds n'a pas obéi à une simple logique

assistance mais a bien contribué à la mise sn œuvre de par-
cours d'insertion. Deux années de fonctionnement de ces fonds,
qui ont fait l'objet d'une évaluation par le ministère chargé des
affaires sociales, ont montré tout l'intérêt de ce dispositif. Il est
donc aujourd'hui proposé de le généraliser dans les termes
prévus par l'article 2 du projet de loi actuellement soumis au
vote du Parlement qui permet d'inscrire les fonds d'aide aux
jeunes dans une démarche d'ensemble de lutte contre l'exclusion.
La loi n e 88-1088 du ler décembre 1988 relative au revenu
minimum d'insertion comprendra donc désormais un chapitre
« Aide aux jeunes en difficulté » (au sein du titre III bis « Lutte
contre l'exclusion sociale »), qui rend obligatoire dans chaque
département la constitution d'un fonds départemental d'aide aux
jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans et incite à la création de
fonds locaux.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

44164 . - 17 juin 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle comment elle réagit face à l'attitude de la
CGPME qui souhaite suspendre la négociation sur la revalorisa-
tion de l'obligation légale de formation continue dans l'entreprise
face aux incertitudes de la politique gouvernementale.

Réponse. - L'honorable parlementaire sollicite la réaction de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle face à l'attitude de la Confédération générale des
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petites et moyennes entreprises (CGPME) qui souhaite suspendre
fa négociation sur la revalorisation de l'obligation légale de for-
mation continue dans l'entreprise, face aux incertitudes de la
politique gouvernementale. A l'époque à laquelle la question a
été posée (17 juin 1991), les partenaires sociaux s'étaient effecti-
vement réunis en vue de modifier, à l'occasion du 20e anniver-
saire de la loi du 16 juillet 1971 portant organisation de la for-
mation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation
permanente, les accords nationaux précédemment conclus entre
eux et qui ont été à la base des nombreuses modifications législa-
tives dans le domaine de la formation professionnelle . Les pou-
voirs publics, sans interférer dans le débat et la concertation
entre les partenaires sociaux, ont constaté que le 3 juillet 1991,
ces derniers étaients parvenus à un « accord national interprofes-
sionnel relatif à la formation et au perfectionnement profes-
sionnels » . Ils constatent par ailleurs que, si au moment des dis-
cussions, certaines difficultés étaient apparues au niveau d'une
organisation patronale, celles-ci se sont par la suite estompées,
puisque l'accord a pu être conclu, du côté patronal, par le
CNPF, l'UPA et, en définitive, par la CGPME . On notera que,
du côté syndical, seule ln CGT n'a pas voulu signer se texte
approuvé par ailleurs par les autres organisations syndicales
représentatives, c'est-à-dire la CGT-FO, la CFDT, la CFE-CGC
et la CFT. De nombreuses stipulations novatrices de l'accord du
3 juillet 1991 ont enfin été reprises dans la loi n a 91-1405 du
31 décembre 1991 (J.O. du 4 janvier 1992). II en est notamment
ainsi de la création d'un bilan de compétences ouvert aux
salariés et aux jeunes demandeurs d'emploi ou aux chômeurs ins-
crits à l'ANPE . La loi reprend par ailleurs le souhait des signa-
taires de !'accord d'ouvrir le droit à la formation à compter du
l e t janvier 1992 non seulement aux salariés des entreprises de
moins de dix salariés nais également aux chefs d'entreprise et
aux travailleurs indépendants par le versement auprès d'orga-
nismes collecteurs agréés d'une contribution mutualisée de
0,15 p. 100, assise soit sur la masse salariale versée par les
salariés, soit sur le plafond annuel de la sécurité sociale (chefs
d'entreprises ou travailleurs indépendants) . Cette mesure, qui
concerne potentiellement plus de 2 millions d'entreprises et plus
de 3 millions de salariés, représente une contribution de plus de
360 millions de francs . Par ailleurs, pour les entreprises
employant dix salariés au plus, l'augmentation du taux légal de
l'obligation annuelle de participation de 1,2 p. 100 à 1,4 p . 100
au l es janvier 1992 puis à 1,5 p. 100 de la masse salariale au
l et janvier 1993 permettra de dégager plus de 1,3 milliard de
francs pour la formation des salariés notamment employés dans
plus de 80000 PME de moins de cinquante salariés . En conclu-
sion, l'ensemble des efforts conjugués des partenaires sociaux et
des pouvoirs publics dans le domaine de la formation profession-
nelle devraient, vingt ans après la création de notre système de
formation professionnelle continue, renforcer les moyens mis en
oeuvre destinés notamment à la promotion sociale et au perfec-
tionnement professionnel des salariés ainsi qu'au développement
de la compétitivité des entreprises .

question, les annexes 8 et IO relatives aux intermittents du spec-
tacle . Elle permet ainsi de donner une base ;égale qui n'existait
pas jusqu'à présent aux dispositions appliquées à ces personnels
et qui tiennent compte des modalités particulières d'exercice de
leur profession . Cet accord a été agréé le 19 février 1992 . Par
ailleurs, les partenaires sociaux ont été invités à engager cette
réflexion dans un esprit constructif pour aboutir à l'accord le
plus large possible . Attachés au maintien des intermittents du
spectacle au sein du régime d'assurance et au respect du principe
fondamental de la solidarité interprofessionnelle, les pouvoirs
puTilics ont indiqué leur souhait de voir la situation des intéressés
rapidement et durablement stabilisée, dans le respect de la spéci-
ficité de leur métier et du caractère intermittent de leur activité.
II a enfin été rappelé que les aménagements qui pourront être
apportés aux annexes 8 et 10 devront poursuivre un double
objectif : le respect de l'équilibre financier du régime et la sup-
ptession des risques de détournement du système d'indemnisa-
tion ; la protection des salariés du spectacle et l'équité des règles
d'indemnisation des demandeurs d'emploi.

Chômage : indemnisation (Assedic : Poitou-Charentes)

45264 . - 8 juillet 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le retard du paiement des indemnités par les Assedic
dans la région Poitou-Charentes . En effet, ces indemnités ne sont
plus payées mensuellement mais actuellement avec plusieurs mois
de retard (de trois à quatre mois) . Il est en effet inacceptable que
des personnes au chômage se trouvent confrontées à de telles
difficultés . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que le paiement régulier des indemnités des chô-
meurs de la région Poitou-Charentes soit assuré . - Question entas-
mise à Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle.

Réponse. - II résulte des renseignements obtenus auprès de
l'Unedic que l'Assedic de Poitou-Charentes a procédé au début
de l'année 1991 à un changement d'application informatique, qui
a eu en effet pour conséquence d'entraîner des retards dans la
gestion de certains dossiers . Four limiter le plus possible les
inconvénients de ce changement pour les demandeurs d'emploi,
l'Assedic a effectué des paiements manuels d'attente. La situation
a été régularisée depuis le dernier trimestre 1991 et l'indemnisa-
tion s'effectue désormais dans les délais habituels.

Licenciement (réglementation)

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

44753. - 24 juin 1991 . - M. Alain Madelin souhaite connaitre
la position de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les négociations actuellement en
cours entre I'UNEDIC et les représentants des artistes profes-
sionnels visant à ,e modification de la réglementation relative à
l'indemnisation du chômage des artistes professionnels . La régle-
mentation actuellement en vigueur reconnaît à ceux-ci le statut
de salarié intermittent à employeurs multiples, ce quai les exclut,
en règle générale, de l'assimilation au chômage saisonnier . Une
remise en cause de ce dispositif aurait de graves conséquences
sur la survie professionnelle d'un grand nombre d'artistes . Même
si l'UNEDIC est une institution gérée paritairement et si les
modalités d'indemnisation du chômage ne relèvent pas de la
compétence du ministère des affaires sociales, il lui demande si
une intervention des pouvoirs publics ne serait pas possible dans
le cadre de l'agrément de la convention de l'UNEDIC.

Réponse. - Dans le protocole d'accord du 5 décembre dernier,
les partenaires sociaux sont convenus de réfléchir, dans le cadre
d'une commission interne à l'UNEDIC, aux aménagements qui
doivent être apportés au régime particulier d'i demnisation du
chômage des intermittents du spectacle . Le protocole prévoit éga-
lement que les représentants de la profession seront associés à ce
travail, qui doit porter sur le recouvrement des cotisations comme
sur les conditions d'attribution et de calcul des prestations . Le
10 janvier dernier, les partenaires sociaux ont adopté une nou-
velle délibération, en application de ce protocole . Elle a pour
objet de reconduire jusqu'au 30 septembre 1992, dans l'attente
des résultats des travaux de la commission qui va étudier cette

45962 . - 22 juillet 1991 . - M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la rupture du contrat de travail résul-
tant de l'adhésion à une convention de conversion . En effet, cette
rupture est supposée être décidée, selon la loi, d'un commun
accord entre le salarié et l'employeur . En tant que telle, la rup-
ture ne peut donc plus être contestée par la suite devant le juge
prud'homal . Telle est la solution retenue par la Cour de cassation
(cf. Cass . soc., 10 janvier 1991, Mme Clevet c/société Devred
Gayet) . Or, malgré cette qualification, la rupture peut être assi-
milée à un licenciement économique dont les motifs peuvent être
contestés . L'article 321-6, alinéa 4, du code du travail dispose en
effet que les litiges relatifs à cette rupture relèvent de la compé-
tence des conseils de prud'hommes dans les conditions prévues à
l'article 511-I . En conséquence, il lui demande si elle envisage de
prendre les mesures nécessaires afin de privilégier la seconde
Interprétation, à savoir la compétence des conseils de pru-
d'hommes.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
contentieux né de la rupture du contrat de travail résultant de
l'adhésion à une convention de conversion . Par un arrêt de prin-
cipe du 29 janvier 1992 (Orcel c/SA Industrie des peintures asso-
ciées), la chambre sociale de la Cour de cassation a rompu l'in-
certitude qui demeurait sur la question du contrôle judiciaire de
la réalité du motif économique . Elle affirme clairement que le
contrôle du juge prud'hommal peut porter également sur l'exis-
tence d'un motif économique lorsqu'il est saisi par un salarié
dont le contrat de travail a été rompu d'un commun accord à la
suite de l'acceptation par celui-ci d'un départ en convention de
conversion . Cette décision lève l'ambiguïté qui pesait sur les
conséquences juridiques qu'il importe de tirer des dispositions de
l'article L. 321-6, alinéa 4, du code du travail, qui déterminent
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que les conseils des prud'hommes sont compétents pour les
litiges relatifs à une rupture de contrat tl e travail résultant de
l'adhésion à une convention de conversion.

Emploi (politique et réglementation)

47261 . - 9 septembre 1991 . - M. Joseph Gourmelon appelle
l'attention de Mme le ministre da travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation créée par la loi
n° 89-549 du 2 août 1989 et la confirmation qu'en a faite, par un
arrêt du 10 janvier 1991 . la chambre sociale de la Cour de cassa-
tion . Il est en effet précisé que la rupture du contrat de travail
résultant de l'adhésion à une convention de conversion est sup-
posée être décidée d'un « commun accord » . Cela a pour consé-
quence d'enlever aux salariés la possibilité d'engager par la suite
une instance devant le juge prud'homal . Il semble donc que le
texte législatif révèle une carence n'incitant pas les salariés à
opter pour la convention de conversion . En conséquence, il lui
demande s'il peut être envisagé une modification de la toi préser-
vant à la fois la nécessité de s'adapter aux évolutions technolo-
giques et aux modifications des métiers, tout en ne privant pas
les salariés de la possibilité de faire reconnaître leurs droits par
la juridiction compétente.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
contentieux né de la rupture du contrat de travail résultant de
l'adhésion à une convention de conversion . L'incertitude qui
demeurait sur la question du contrôle judiciaire de la réalité du
motif économique est désormais levée. Par un arrêt de principe
du 29 janvier 1992 (Orcel C/SA industrie des peintures asso-
ciées), la chambre sociale de la Cour de cassation affirme que le
contrôle du juge prud'homal peut porter aussi sur l'existence
d'un motif économique lorsqu'il est saisi par un salarié dont le
contrat a été rompu d'un commun accord à la suite de son
acceptation d'une convention de conversion . Comme le prévoit la
loi du ne 89-549 du 2 août 1989 (art . L . 321-6, alinéa 4, du code
du travail), le contrôle du motif économique par le juge en cas
de départ en convention de conversion s'aligne sur celui exercé
en cas de licenciement.

Emploi (FRILE)

47330. - 9 septembre 1991 . - M. François Rochebloine inter-
roge Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les crédits dont bénéficie le FRILE . Ce
fonds interninistéricl devrait bénéficier de 250 millions de
francs ; or le versement du ministère de l'agri u!ture n'a pas eu
lieu, celui de l'aménagement du territoire a été inférieur aux pré-
visions, quant à la part provenant du ministère du travail, elle est
également inférieure au montant de 1989 et 1990 . Il lui demande
donc de lui indiquer le montant exact des crédits dont dispose le
FRILE à la date du mois d'août 1991 . Il lui demande de plus de
lui préciser le montant des crédits reportés et gelés jusqu'en sep-
tembre prochain . Il attire son attention sur la nécessité de
« dégeler » ces crédits à cette date afin que ce fonds continue de
mener à bien son action efficace et de plus très appréciée, car la
régionalisation des aides de l'Etat a contribué au maintien et i la
création de 10 000 emplois en 1989 et de 15 000 en 1990.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation financière délicate que le Fonds régionalisé d'aide aux
initiatives locales pour l'emploi (FRILE) a connu en 1991 . Si le
FRILE a, durant le ler semestre 1991, été affecté pu la règle du
gel budgétaire, notamment sur la participation du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, cette situa-
tion a pu être régularisée dès l'automne . Le fonds a alors pu être
abondé de 104,5 MF. Au total, en 1991, si l'on compte !es reports
de c.ëdits de 1990, c'est 303,250 millions qui auront été délégués
aux préfets de région.

Entreprises (emploi et activité)

47364 . - 9 septembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences qu'elle compte tirer de la
récente enquête de la Banque de France sur la situation des

entreprises françaises . Selon cette enquête, 19 entreprises sur
100 envisagent de licencier une partie de leur personnel pour
cause de sureffectifs avant la fin de l'année. D'autre part, près du
tiers des 2 600 entreprises industrielles interrogée. ; estime
connaître un problème de sureffectifs . Les secteurs les plus
touchés sont les minerais et métaux ferreux, le textile habille-
ment, le cuir chaussures, la construction navale et aérc iautique
et surtout le caoutchouc . Cette enquête s'avère inquiétante pour
le marché de l'emploi et la montée du chômage. Des mesures
s'imposent et sont attendues par les Françaises et les Français . Il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser celles qu'elle
compte prendre pour éviter le eisçue d'une vaste vague de licen-
ciements à travers le pays.

Réponse. - Les opérations de licenciements économi ,ues, après
deux années de ralentissement, se sont accrues à nouveau depuis
le second semestre de 1991 . Elles n'atteignent cependant pas l'in-
tensité ni la diffusion qu'a connues le début des années 1980.
Elles affectent des secteurs qui connaissent soit des difficultés
structurelles (textile), des difficultés d'adaptation au meiché
(informatique, électronique, automobile), ou subissent les effets
du ralentissement mondial . Des instructions fnt été données aux
services extérieurs du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle pour s'assurer de la qualité des pians
sociaux proposés aux salariés dont l'emploi est supprimé . Il
convient en effet que les entreprises exercent leur responsabilité
sociale en privilégiant autant que faire se peut le . maintien dans
l'emploi des salariés les plus fragiles, notamment les salariés âgés
et peu qualifiés, et en mettant à la disposition des salariés
licenciés des aides au reclassement . Celles-ci, mises en place par
accord entre l'administration et les entreprises, peuvent prendre
la forme d'incitation à la mobilité, auxquelles il faut ajouter les
préretraites du FNE. Elles ont pour objet de permettre aux
salariés de se reclasser ou même de se convertir dans tes meil-
leures conditions économiques et sociales.

D.O .M.T.O.M. (Réunion : empli; )

48027 . - 30 septembre 1991 . - M. André Titien Ah Koon
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur la situation préoccupante
de la jeunesse réunionnaise. Alors que près de 56 p . 100 des
20-24 ans sont touchés par le chômage, qu'à peine la moitié des
jeunes de moins de 18 ans sont scolaei-és et que plus des deux
tiers des jeunes sont en situation d'échec scolaire, la mise en
place d'une politique ambitieuse et cohérente parait urgente . Il
lui demande quelles mesures elle entend prendre pour remédier à
une situation qui porte en germe de nouveaux conflits sociaux.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète de la situation
de la jeunesse réunionnaise. Plusieurs mesures sont déjà entrées
en vigueur, à la suite du vote de la loi n° 91-1405 du
31 décembre 1991, relative à la formation professionnelle et à
l'emploi. Il s'agit de l'instauration du contrat local d'orientation
qui remplace le contrat emploi solidarité pour les jeunes de seize
et dix-sept ans, du remplacement du stage d'initiation à la vie
professionnelle par un véritable contrat de travail, le contrat
d'orientation qui devra obligatoirement comporter l'organisation
d'actions de remise à niveau, d'orientation ou de formation à
raison de trente-deux heures par mois et qui s'adresse aux jeunes
de seize à vingt-trois ans, de la mesure « exo jeunes » qui vient
d'être prolongée jusqu'au 30 septembre 1992. Ces mesures sont
en outre désormais complétées par le lancement du programme
PAQUE, préparation active à la qualification et à l'emploi, qui
constitue un aménagement important du crédit formation indivi-
dualisé pour les jeunes les plus en difficulté et doit leur per-
mettre d'acquérir les savoirs de base leur faisant défaut . Par ail-
leurs, le Gouvernement s'est engagé à soutenir activement
l'ensemble des initiatives relevant de i'insertion par l'activité éco-
nomique, en particulier la création d'entreprises d'insertion et
l'élaboration et la mise en œuvre de plans locaux pour l'insertion
par l'économique. Enfin il a été décidé au mois de février 199'1
de mettre en place à la Réunion un programme spécifique : le
programme insertion-développement. Ce programme particulier à
la Réunion doit permettre de proposer une activité à 5 000 per-
sonnes en priorité des jeunes qui ne pourraient bénéficier d'un
contrat de travail de droit commun ou d'une autre mesure d'aide
à l'insertion à l'issue de leur contrat emploi-solidarité . Les per-
sonnes concernées par ce programme bénéficieront donc de
stages d'une durée de trois à douze mois comportant une activité
à mi-temps, soit 20 heures par semaine, rémunérés sur ta base de
80 p. 100 du SMIC horaire en vigueur à la Réunion, ainsi qu'une
formation obligatoire d'une durée de vingt heures par mois . Ces
stages se dérouleront dans les organismes habilités à conclure des
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contrats emploi-solidarité. Quant au contenu de la formation, il
devra être adapté à la situation particulière de chaque bénéfi-
ciaire. L'Etat prendra en charge 75 p. 100 de la rémunération
mensuelle versée au stagiaire, ainsi que le coût de la formation
sur la base d'me somme forfaitaire de vingt-quatre francs par
heure de formation.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

48728 . - 21 octobre 1991 . - M. Edouard Landrain interroge
Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de la formation professionnelle.
Celle-ci est actuellement bloquée, faute de crédits, et les jeunes
sans qualification comme les demandeurs d'emploi, en particulier
de longue durée, se sentent exclus . Un grand décalage existe
entre la volonté affirmée par le Gouvernement, les campagnes
d'information sur la formation et la réalité vécue par les deman-
deurs d'emploi . Trop souvent, ceux-ci ne trouvent pas de réponse
à leur souhait de formation quand ils se présentent à l'ANPE
(fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale,
par exemple). De plus, ces crédits semblant se réduire . de nom-
breux organismes sont placés dans l'impossibilité de continuer
leur tâche, les équipes de formation sont licenciées ou mises en
chômage partiel, les équipements vidés . Il aimerait connaître les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour remédier à
ce problème et réduire ce décalage, si cruel pour beaucoup de
personnes, entre le discours et la réalité.

Réponse. - Le Gouvernement, en 1991, a fait un effort signifi-
catif pour que les jeunes sans qualification puissent bénéficier du
crédi'•formation individualisé afin d'acquérir une qualification
professionnelle ou s'insérer de façon durable dans l'emploi.
Malgré la régulation budgétaire imposée au printemps 1991, les
crédits affectés ; cette priorité n'ont cornu aucune réduction.
i17 S00 jeunes ont ainsi été accueillis dans des organismes de
formation et le budget du fonds de la formation professionnelle
affecté à cette politique s'est élevé à 2 170 530 200 francs aux-
quels il faut ajouter 192 000 000 francs pour 10 000 jeunes bénéfi-
ciaires d'actions de formation de nives" IV . Pour que les jeunes
demandeurs d'emploi concernés trouvent des solutions adaptées à
leurs besoins, le dispositif d'accompagnement (mission locale,
permanence d'accueil et d'orientation) s'est vu doté de
330 000 000 francs pour le fonctionnement des structures telles
que missions locales et permanences d'accueil et d'orientation
(PAIO) et de 245 000 000 francs pour que ces jeunes puissent être
suivis individuellement durant leur parcours de formation par des
correspondants . En 1992, le Gouvernement a conservé aux
actions de formation pour les jeunes dans le cadre du CFI un
montant de cré dits de 2 423 391 200 francs et a mis en place pour
70000 jeunes demandeurs d'emploi les plus loin de la qualifica-
tion un programme de préparation active à la qualification
(Paque) . Ce dispositif, mis en place dès le mois de juin pour un
montant de crédits de 1 744 650 000 francs, prend en compte les
difficultés particulières de jeunes dont l'insertion dans l'emploi
passe par des acquisitions de savoir de base qu'ils ne maîtrisent
pas . Ainsi le Gouvernement a intensifié son effort pour diversi-
fier les réponses aux besoins des jeunet et a concrétisé son dis-
cours avec des moyens conséquents . -

Emploi (politique et réglementation)

49024 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur ia vive inquiétude ressentie par
les familles face à la montée du chômage dans le département de
l'Eure. Alors que les perspectives d'une reprise de l'activité éco-
nomique sont faibles, il apparaît urgent de développer les
emplois de proximité et de lutter parallèlement contre le travail
au noir, contre le chômage des jeunes en améliorant !a formation
professionnelle, et de remédier par là même à la contradiction
que constituent l 'accroissement du chômage et la difficulté pour
les entreprises de trouver des travailleurs qualifiés . I! lui
demande donc quelles sont les mesures précises que le Gouver-
nement entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La politique de l'emploi du Gouvernement définie
par la communication présentée en conseil des ministres le
3 juillet 1991 vise à rechercher activement les emplois disponibles

et développer, partout où c'est possible, les créations d'emploi et
à mieux relier la formation à l'emploi et notamment celle des
jeunes . Les services aux personnes constituent un potentiel d'em-
ploi important dont la mobilisation peut contribuer de façon effi-
cace à la lutte pour l'emploi . Une action d'ensemble a donc été
mise en oeuvre à compter du 1= r janvier 1992 pour soutenir le
développement des emplois familiaux . Elle repose sur trois élé-
ments combinés : ta simplification des procédures de déclaration,
(les employeurs particuliers n'ont plus à déclarer, chaque tri-
mestre, que le salaire horaire et le nombre d'heures travaillées,
l'U .R.S.fi .A.F. calculant elle-même les cotisations ; l'aide à la
demande des ménages, à travers l'amélioration des dispositifs
existants et la mise en place d'une aide fiscale spécifique, cette
aide prend la forme, pour les ménages qui emploient un salarié à
domicile, d'une réduction d'impôt dont le montant atteindra
50 p. 100 des dépenses engagées, dans la limite d'une dépense de
25 000 francs . L'avantage maximal sera donc de 12 500 francs par
an, soit un peu plus de 1 000 francs par mois ; l'appui à une
meilleure organisation de l'offre de service au niveau local, grâce
au développement du réseau associatif et au soutien des collecti-
vités locales qui interviennent déjà largement dans le domaine de
l'aide ménagère et de la garde d'enfants . L'incitation au blanchi-
ment du travail au noir par les particuliers employeurs est donc
très forte dans le cadre de ce dispositif. Concernant l 'orientation,
la fo nation et l'insertion des jeunes sans qualification, 400 car-
refours jeunes ont été mis en place en octobre 1991 et le crédit
formation a été consolidé et mieux relié à l'emploi, le contenu
des formations amélioré, notamment par une meilleure prise en
charge des coûts de fonctionnement . En outre, afin de favoriser
l'embauche des jeunes, la mise en place de «l'exo-jeunes»
permet à tout établissement de moins de 500 salariés qui
embauche un jeune de dix-huit à vingt-cinq ans sans qualifica-
tion sur un contrat à durée indéterminée de bénéficier d'une exo-
nération totale des cotisations patronales de sécurité sociale,
Assedic, et retraite complémentaire pendant douze mois, puis de
50 p . 100 pendant les six mois suivants . Elle s'applique à un
salaire plafonné à 120 p. 100 du S .M .I.C . horaire . Devant initia-
lement prendre fin le 31 mai 1992, cette exonération a été pro-
longée jusqu'au 30 septembre 1992.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

49914 . - 11 novembre 1991 . - M. Christian Kert appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème que rencontrent des
demandeurs d'emploi à l'égard des indemnités Assedic . En effet,
un chômeur longue durée qui a une activité salariée à temps par-
tiel se voit rivé de ses allocations chômage si la rémunération
perçue dépasse 47 p. 100 (plafond autorisé) du salaire de réfé-
rence . Il lui demande si une telle mesure n'est pas de nature à
di ssuader des demandeurs d'emploi, voire à les inciter à la pra-
tique du travail au noir. Il lui propose de modifier ces règles qui
sont inadaptées à la situation actuelle de l'emploi.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage géré par les parte-
naires sociaux a pour mission de servir un revenu de remplace-
ment aux salariés totalement privés d'emploi . En conséquence, le
règlement de ce régime prévoit l'interruption du versement des
allocations en cas de reprise d'activité . Toutefois et afin de ne
pas dissuader les travailleurs privés d'emploi de reprendre ou
conserver une activité pouvant faciliter leur réinsertion profes-
sionnelle, les partenaires sociaux ont précisé que la commission
paritaire nationale pourrait apporter un tempérament au principe
mentionné ci-dessus. Jusqu'au 10 janvier 1992, la délibération
n a 38 .de la commission paritaire nationale permettrait aux tra-
vailleurs privés d'emploi de continuer à percevoir une partie de
leurs allocutions dès lors que la rémunération de l'activité sala-
riée n'excédait pas 47 p. 100 des rémunérations brutes mensuelles
prises en compte pour le calcul de leur indemnisation . La com-
mission paritaire en date du 10 janvier 1992 e modifié cette déli-
bération en transposant les dispositions du protocole d 'accord
signé par les partenaires sociaux le 5 décembre 1991 . Désormais,
l'intéressé continue é percevoir ses allocations s'il reprend une
activité salariée qui lui procure une rémunération n'excédant pas
80 p . 100 et non plus 47 p. 100 des rémunérations brutes men-
suelles prises en compte pour le calcul de son indemnisation.
Toutefois, pour éviter que les demandeurs d'emoloi ne s'installent
dans une situation qui doit rester provisoire, et que le régime
d'assurance chômage ne leur verse un revenu de complément et
non plus un revenu de substitution, les partenaires sociaux ont
limité la durée du cumul à un an maximum . Pour ce qui
concerne les allocations versées au titre du régime de solidarité
(allocation d'insertion, allocation de solidarité spécifique), l'Etat
a élargi de façon significative les possibilités de cumul entré
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indemnisation et activité rémunérée : le plafond de 78 heures
mensuelles a été supprimé depuis le 1 « avril 1990. L'allocation
est réduite d'un montant égal à la moitié du revenu d'activité
perçu. Tout demandeur d'emploi peut bénéficier de ce cumul
dans la limite de 750 heures travaillées depuis le début du verse-
ment des allocations concernées . Toutefois le plafond de
750 heures n'est opposable ni aux chômeurs de longue durée
âgés de cinquante ans ou plus ou bénéficiaires du R.M.I ., ni aux
demandeurs d'emploi inscrits à l'A .N .P.E . depuis plus de trois
ans . Par ailleurs, lorsque le plafond de 750 heures est atteint au
cours de la durée d'exécution d'un contrat emploi-solidarité, l'in-
téressé conserve le bénéfice du cumul partiel de ses allocations et
du revenu d'activité jusqu'au terme du contrat, le cas échéant
renouvelé.

Textile et habillement (entreprises : Jura)

50383 . - 25 novembre 1991. - M. André Lajoinie attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation faite aux salariés de
l'entreprise Codol de Dole (Jura). En effet, le chef de l'entreprise
désengage ses capitaux de cette unité pour les investir en Tunisie
et en Hongrie. Il a déjà déménagé une partie des machines. Alors
que cette région est déjà durement touchée par le chômage, que
seules des entreprises fortes, créatrices de richesses pourront per-
mettre à notre pays de répondre aux besoins de la population, il
demande d'intervenir auprès de ce chef d'entreprise afin qu'il
revienne sur sa décision de licenciement collectif et qu'il main-
tienne cette entreprise sur le territoire français.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur la
situation des salariés de l'entreprise Codol à Dole (Jura) suite à
la décision de fermeture de ce site à ka fin de l'année 1991,
entraînant le licenciement de 107 salariés . La direction a dû faire
face en effet à une baisse du carnet de commande, au cours des
deux années consécutives 1990 et 1991, sur certains produits, qui
s'est concrétisée par une baisse sensible des résultats du groupe
Weil . Il faut ajouter d'autres facteurs d'environnement défavo-
rables à cette entreprise : baisse de consommation dans le secteur
de l'habillement avec une modification sensible des habitudes
d'achats des ménages, évolution des canaux de distribution favo-
rable aux hypermarchés et aux grandes surfaces. Face aux déci-
sions prises par le groupe Weil, les pouvoirs publics, et notam-
ment les services de la direction départementale du travail de
l'emploi du Jura, ont participé à la négociation en vue d'amé-
liorer l'accompagnement social des licenciements envisagés ; il a
notamment été prévu l'amélioration de l'indemnité de licencie-
ment, la mise en place d'aide à la mobilité géographique, d'appui
financier à la création d'entreprise ainsi que des aides à la for-
mation. Cette action se poursuit puisqu'un projet de reprise d'ac-
tivité qui concernait une trentaine d'anciens salariés est aujour-
d'hui à l'étude .

Emploi (politique et réglementation)

50778 . - 2 décembre 1991 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le rôle joué par le mouvement de
l'Entente des générations pour l'emploi et l'entreprise, pur l'inter-
médiaire de leurs bénévoles répartis sur l'ensemble du territoire
national . Ce mouvement de bénévolat économique, qui s'est
donné pour ambition d'apporter son conseil aux entreprises à
faibles structures financières quel que soit le secteur d'activité, ne
peut exister et progresser qu'avec le soutien financier des parte-
naires publics au premier rang desquels, s'Etat sous la forme de
subventions amant bénéficie depuis plus de dix ans la Fédération
nationale de l'entente des générations pour l'emploi et l'entre-
prise . Devant l'inquiétude des membres de cette association
quant à l'incertitude d'une pérennisation des subventions allouées
et quant au montant de t'enveloppe budgétaire dégagée, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les options définitives
arrêtées sur ce dossier.

Réponse. - Le ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, a apporté un soutien constant au mouve-
ment « Entente des générations pour l'emploi et l'entreprise »
(EGEE) dont . les actions d'accompagnement en faveur des créa-
teurs d'entreprise, notamment demandeurs d'emploi, recoupent
largement ses préoccupations . Cet appui s'est traduit par la

conclusion au niveau local de conventions pour la promotion. de
l'emploi par les directions départementales du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle, conventions qui ces deux der-
nières années ont représenté au total un soutiers financier annuel
de l'ordre de 1,7 MF. En 1992 ce soutien local devrait être de
même ampleur. Par ailleurs, convaincu du sérieux du travail
effectué par EGEE, le ministère du travail a décidé d'augmenter
en 1992 sa participation, en passant convention directement au
niveau national avec Gestion EGEE France . apportant ainsi par
rapport aux années précédentes une aide financière supplémen-
taire significative . Cette augmentation traduit bien l'intérêt porté
au mouvement EGEE et le souhait de poursuivre avec lui une
intéressante et fructueuse collaboration.

Douanes (agences en douane)

50890. - 2 décembre 1991 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les inquiétudes des
salariés du secteur des commissionnaires en douane, transitaires
et professions annexes dans la perspective de la mise en place du
Marché unique européen et lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les directives et décisions arrêtées sur ce dossier.

Réponse. - L'application de l'acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du 1 « jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité . Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de I 1 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 11000
dans les PME. Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national, a confirmé cette estima-
tion . Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M . Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril. A la suite nde ces travaux exploratoires le Gouvernement
a demandé à M. Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes, d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusion . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . Il comporte des prére-
traites pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La
mise en oeuvre de ce plan s'étalera du l er septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
I'Etat qui sera complété par les entreprises . Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen. Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan
professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effective du
plan . Ces bilans ont débuté le 1' juin dernier. Enfin, j'ai chargé
les préfets des départements concernés de constituer des comités
de suivi associant les partenaires sociaux . Ces comités assureront
le pilotage des cellules de reclassement qui seront mises en place
dans chaque département.

Handicapés (politique et réglementation)

52690. - 20 janvier 1992. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation, au regard de l'em-
ploi, des parents d'enfants handicapés profonds assurant eux-
mêmes la charge de leurs enfants . Les contraintes qui sont les
leurs impliquent qu'ils puissent bénéficier d'un aménagement de
leurs horaires . Il lui demande s'il estpossible, compte tenu de
ces conditions particulières d 'emploi des personnes concernées,
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d'envisager des mesures propres à favoriser leur embauche, telles
qu'une exonération des charges sociales ou l'accès à des emplois
réservés dans le secteur privé ou le secteur public.

Réponse. - La situation des parents d'enfants handicapés pro-
fonds au regard de l'emploi rapportée par l'honorable parlemen-
taire mérite une attention perticulière . En effet, les contraintes
qui leur incombent peuvent avoir des incidences sur le maintien
ou sur la recherche d'un emploi . Si actuellement il n'est pas envi-
sagé de dispositif public pour atténuer ces incidences, il n'en
demeure pas moins que dans le cadre de la négociation des
accords collectifs de travail des aménagements aux conditions
d'embauche et de travail peuvent être apportés . Au-delà de cette
recommandation, le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle reste attentif au problème soulevé par
l 'honorable parlementaire.

Risques professionnels (réglementation)

53393. - 3 février 1992. - M. Erie Raoult attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la prévention des risques professionnels . En
effet, la recrudescence des accidents du travail depuis deux ans
n'est pas une fatalité . Elle est liée à une reprise de l'emploi et à
la précarité des emplois nouveaux . Elle démontre surtout l'insuf-
fisance des moyens de prévention mis en oeuvre alors que, dans
le même temps, ont été prises des mesures qui visent à banaliser
les accidents entraînant de faibles incapacités en minimisant leur
indemnisation, et qu'ont été réduites les cotisations patronales au
prétexte d'un excédent de la branche des accidents du travail.
Pourtant, un contrôle strict de l'application des règles d'hygiène
et de sécurité, associé au poids financier de !a réparation, devrait
inciter à la prévention du risque accidentel ou lié à des patho-
logies professionnelles . Cette amélioration 'de la prévention des
risques professionnels réclame que soient renforcés les moyens et
les pouvoirs des comités d'hygiène et de sécurité des conditions
de travail, ainsi que ceux des inspecteurs du travail, de façon à
ce que ces derniers puissent, notamment lorsqu'ils constatent une
situation de danger grave ou imminent, faire immédiatement
cesser l'activité dangereuse . II lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Réponse. - La loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le
code du travail et le code de la santé publique en vue de favo-
riser la prévention des risques professionnels et portant transposi-
tion de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité
du travail répond aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire . En effet, à compter du 1« juillet 1992, dans la
branche du BTP, la création d'un CHSCT est étendue aux éta-
blissements de cinquante salariés, et, dans toutes les entreprises
employant au moins cinquante salariés, le directeur régional du
travail peut imposer la création d'un tel comité, dans les condi-
tions prévues à l'article 16 de la loi . En cas de risque grave, le
CHSCT peut faire appel à un' expert . Par ailleurs, cette loi a
prévu qu'en cas de situation dangereuse résultant du non-respect
des principes généraux de prévention précisés à l'article L. 230-2
nouveau du code du travail le directeur départemental du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle peut mettre en
demeure les chefs d'établissement de prendre toutes maures
utiles pour y remédier, sur le rapport de l'inspecteur du evail.
De plus, lorsque l'inspecteur du travail constate, sur un chantier
de BTP, qu'un salarié ne s'est pas retiré d'une situation de travail
dangereuse comportant un risque de chute ou d'ensevelissement,
il peut prendre toutes mesures utiles pour soustraire le salarié du
risque qu'il encourt et prescrire notamment l'arrêt temporaire des
travaux en cause. Ce n'est qu'après vérification qu'il autorise la
reprise des travaux.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

53684. - 10 février 1992. - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
lion sur l 'abrogation de l 'allocation d'insertion qui va pénaliser
les jeunes de seize à vingt•cinq ans qui ne peuvent bénéficier des
aides du RMI et de stages rémunérés . il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les raisons de cette décision et si elle sera
compensée par d'autres mesures en faveur de ces jeunes en
recherche d'emploi . - Question transmise d Mme le ministre du Ira-
rail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La loi de finances n e 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du 1 « janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personne : concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au ler janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie. Elle
intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous .orme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrat de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi-solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également as céder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes poile toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeuncs du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Licenciement (salariés protégés)

53734 . - 10 février 1992. - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la procédure civile actuelle de réinté-
gration de représentants du personnel protégés qui ont été
licenciés . Cette procédure est très longue, quinze ans dans cer-
tains cas, et passe devant différents tribunaux . Il lui demande s'il
ne serait pas judicieux de modifier cette procédure et de décider
la réintégration de ces représentants par une simple ordonnance
pénale statuant pour infraction au code du travail, comme pour
une infraction au code de la route.

Réponse. - La réintégration des représentants du personnel
dans leur emploi à la suite de l'annulation d'une décision d'auto-
risation de licenciement les concernant est de droit depuis la loi
n° 82-915 du 28 octobre 1982 (articles L . 412-19, L. 425-3
et L. 436-3 du code du travail) . Ce texte a modifié de façon
notable la situation antérieure dans l'intérêt des salariés protégés
en admettant le principe de la réintégration provisoire . Il en
résulte que la procédure civile de réintégration ne peut plus être
extrêmement longue, puisque la réintégration n'est plus subor-
donnée au caractère définitif de l'annulation . La Cour de cassa-
tion est particulièrement claire sur ce point : « La cour d'appel a
exactement énoncé que le droit à réintégration reconnu par les
textes susvisés à un salarié investi d'un mandat représentatif, à la
suite de l'annulation sur recours hiérarchique, par le ministre
compétent, d'une décision de l'inspecteur du travail autorisant
son licenciement, n'est pas subordonné au caractère définitif de
cette annulation » (Casa . soc ., 14 janvier 1988, bull . V, n° 39,

24 .) Il en résulte qu'à partir du moment où l'autorisation de
licenciement est refusée par l'autorité administrative compétente
ou annulée par le juge administratif', la formation en référé du
conseil de prud'hommes peut seulement constater l'existence de
ce refus sans en apprécier la validité et prononcer la réintégra-
tion, indépendamment de tout examen du fond du litige . Cette
procédure est rapide puisque le salarié peut obtenir une décision
de réintégration exécutoire à titre provisoire, éventuellement
assortie d'une astreinte, dans un délai variant entre quelques
jours et un ou deux mois au maximum.

Douanes (agences en douane)

53800. - 10 février 1992.. - M. Adrien Zeller souhaite inter-
roger Mme le ministre dit travail, de l'emploi et de la forma-

tion professionnelle sur les intentions du Gouvernement quant
au nécessaire plan social devant accompagner les restructurations
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induites par l'ouverture des frontières douanières et fiscales au
jet janvier 1993, dans la profession de transitaire-
commissionnaire en douane . En effet, si l'ouverture du marché
unique en 1993 est indispensable à la Communauté européenne,
il revient aux pouvoirs publics de chaque Etat membre et aux
instances communautaires d'accompagner cette ouverture pour
les professions les plus touchées . Aussi, il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine, notamment en ce qui concerne
le financement d'un plan social pour cette profession.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du 1« jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a signé, avec les représentants de la
branche professionnelle des transports, un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
quc la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 00o emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 11 000
dans les PME . Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national, a confirmé cette estima-
tion . Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M. Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux explonatoires le Gouvernement
a demandé à M . Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes, d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . It comporte des prére-
traites pour les sr lariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La
mise en ouvre de ce plan s'étalera du l et septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
i'Etat qui sera complété par les entreprises . Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen. Par ailleurs, chaque salarié bénéficiera d'un
bilan professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effec-
tive du plan . Ces bilans ont débuté le l er juin dernier . Enfin, j'ai
chargé les préfets des départements concernés de constituer des
comités de suivi associant les partenaires sociaux. Ces comités
assureront notamment le pilotage des cellules de reclassement qui
seront mises en place dans chaque département.

Douanes (agences en douane)

53986. - 10 février 1992 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les inquiétudes exprimées par les
employés transitaires commissionnaires en douanes face à l'ou-
verture des frontières, le 1 « janvier 1993. En effet, avec la sup-
pression des déclarations en douane, cette échéance risque de
porter un coup fatal aux nombreuses entreprises de transitaires-
commissionnaires qui emploient plusieurs milliers de personnes,
souvent pas qualifiées . Afin que le grand marché européen ne
s'accompagne pas d'une vague de licenciements dans les régions
frontalières, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'elle
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du 1 « jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 1 l 000
dans les PME . Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national a confirmé cette estima-
tion. Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié, le 15 mars dernier, une mission d'étude à M . Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le

15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires le Gouvernement
a demandé à M . Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes, d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . Il comporte des prére-
traites pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La
mise en oeuvre de ce plan s'étalera du j et septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
l'Etat qui sera complété par les entreprises . Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen. Par ailleurs chaque salarié bénificiera d'un bilan
professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effective du
plan . Ces bilans ont débuté le l et juin dernier. Enfin, j'ai chargé
les préfets des départements concernés de constituer des comités
de suivi associant les partenaires sociaux . Ces comités assureront
notamment le pilotage des cellules de reclassement qui seront
mises en places dans chaque département.

Douanes (agences en douane)

54265 . - 17 février 1992. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les inquiétudes exprimées par les
salariés du secteur des commissionnaires en douanes, transitaires
et professions annexes avec l'abolition au l er janvier 1993 des
frontières fiscales et douanières au sein de la CEE . Cette déci-
sion concerne 1171 entreprises françaises et 15 000 emplois et va
certainement entraîner un nombre important de licenciements . Il
lui demande donc quelles dispositions elle compte prendre afin
d'assurer, dans les meilleures conditions possibles, l'adaptation et
la reconversion des entreprises et des personnes concernées.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations d_ douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du t er jan-
vier 19S3 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formtion professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 11 000
dans les PME. Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national a confirmé cette estima-
tion . Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M. Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires le Gouvernement
a demandé à M. Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . Il comporte des prére-
traites pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l' ancienneté . La
mise en oeuvre de ce plan s ' étalera du l et septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
l'Etat qui sera complété par les entreprises . Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen . Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan
professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effective du
plan. Ces bilans ont débuté le le t juin dernier. Enfin, j'ai chargé
les préfets des départements concernés de constituer des comités
de suivi associant les partenaires sociaux. Ces comités assureront
notamment le pilotage des cellules de reclassement qui seront
mises en place dans chaque département .
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Douanes (agences en douane)

54266. - 17 février 1992. - M. Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des entreprises de transi-
taires commissionnaires en douane qui ont manifesté récemment
leurs inquiétudes relatives à la suppression des frontières doua-
nières . Le ler janvier 1993, l'abolition des frontières fiscales et
douanières au sein de la Communauté européenne va, en effet,
entraîner la suppression brutale de 15 000 emplois dans ces entre-
prises et 85 OJO en Europe . Il s'agit là d'emplois directs et de
nombreuses villes ou régions frontières vont être partiellement ou
totalement sinistrées à l'occasion de la disparition d'une activité
de première importance pour leur économie . Face à cette situa-
tion, les transitaires commissionnaires en douanes demandent que
des mesures concrètes et précises soient enfin mises en place . Il
s'agit notamment de : 1 . l'établissement par les pouvoirs publics
d'un calendrier de mise en oeuvre de la réforme et le respect d'un
préavis d'un an avant sa mise en application ; 2. la mise en
oeuvre de mesures transitoires sur la période 1993-1997 préparées
dans la concertation ; 3 . la mise en oeuvre d'un plan social dyna-
mique en faveur des salariés privés d'emploi ; 4. la mise en
oeuvre d'un plan économique de soutien au secteur permettant
aux entreprises de faire face avec succès à une période de recon-
version difficile. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'elle entend prendre afin de concilier leurs intérêts
avec la su ppression des frontières douanières.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du ler jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 1 1 000
dans les PME. Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national a confirmé cette estima-
tion . Comme . le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confit le 15 mars dernier une mission d'étude à M . Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril. A la suite de ces travaux exploratoires le Gouvernement
a demandé à M . Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis eb œuvre pour accompagner les
suppressions d ' emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés . II comporte des prére-
traites pour les salariés ne plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La
mise en oeuvre de ce plan s'étaiera du ler septembre 1992 au
31 août 1993, Son financement repose sur un important effort de
l'Etat qui sera complété par les entreprises . Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen . Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan
professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effective du
plan. Ces bilans ont débuté le l er juin dernier. Enfin, j'ai chargé
les préfets des départements concernés de constituer des comités
de suivi associant les partenaires sociaux. Ces comités assureront
notamment le pilotage des cellules de reclassement qui seront
mises en place dans chaque département.

Douanes (agences en douane)

54267. - 17 février 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des entreprises transi-
taires et commissionnaires en douane. En effet, l ' abolition des
frontières fiscales et douanières au 31 décembre 1992 va entraîner
le licenciement de 15 000 personnes en France et 85 000 en
Europe. . C'est pourquoi il lui demande si un plan social de for-
mation et de, reconversion a été prévu .par le Gouvernement pour
venir en aide aux personnes qui vont ainsi perdre leur emploi,
afin d'éviter au .maximum les problèmes sociaux et économiques
considérables que cette situation • va engendrer. II lui demande
également . quelles mesures de soutien économique en faveur des

entreprises qui devront se reconvertir et quelle indemnisation
seront mises en oeuvre pour celles qui devront cesser totalement
leurs activités.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du 1 m= jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et lei qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à 11 000
dans les PME. Une étude européenne réalisée par le cabinet
Eurequip, comportant un volet national, a confirmé cette estima-
tion. Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M. Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires le Gouvernement
a demandé à M . Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés. Il comporte des prére-
traites pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté. La
mise en oeuvre de ce plan s'étalera du l er septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
l'Etat qui sera complété par les entreprises. Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen. Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan
professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effective du
plan. Ces bilans ont débuté le l er juin dernier . Enfin, j'ai chargé
les préfets des départements concernés de constituer des comités
de suivi associant les partenaires sociaux . Ces comités assureront
notamment le pilotage des cellules de reclassement qui seront
mises en place dans chaque département.

Emploi (contrats emploi-solidarité)

54468 . - 24 février 1992 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forr-
mation professionnelle sur la situation des personnes âgées de
plus de cinquante-cinq ans qui effectuent un contrat emploi-
solidarité. Au terme de deux ans, celles-ci sont dans l 'impossibi-
lité de prolonger leur contrat et se trouvent à nouveau
confrontées à un problème d'emploi . Il demande si dans une
telle situation le contrat pourrait être prolongé jusqu'à l'âge de la
retraite.

Réponse. - Pour pennettre d'apporter une solution au cas des
personnes les plus en difficulté, sans solution d'insertion à l'issue
d'un contrat emploi-solidarité, le Gouvernement vient d'arrêter
des dispositions particulières en faveur des bénéficiaires de
contrats emploi-solidarité relevant des publics prioritaires
(demandeurs d'emploi de longue durée inscrits à l'Agence natio-
nale pour l'emploi depuis plus de trois ans ou âgés de plus de
cinquante ans, bénéficiaires du revenu minimum d'insertion sans
emploi depuis au moins un an, travailleurs handicapés bénéfi-
ciaires de l'obligation d'emploi) . En premier lieu, une aide de
l'Etat sera mise en place à titre expérimental pour favoriser l'em-
bauche durable de ces publics . Cette mesure s'appliquera aux
emplois susceptibles d'eue pérennisés , dans les organismes
accueillant des salariés en contrat emploi-solidarité, et bénéficiera
en priorité aux allocataires du RMI . L'aide de l'Etat prendra la
forme d'une exonération des charges sociales patronales et d'une
prise en charge, en règle générale dégressive, de la rémunération
pendant une durée de 5 ans . Elle devra faire l'objet de disposi-
tions législatives, proposées au Parlement dans le cadre du projet
de loi portant adaptation de la loi n o 88-1088 du
l er décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion et
relatif à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et pro-
fessionnelle . A' défaut d'une possibilité de pérennisation des
emplois actuellement occupés au titre des contrats 'emploi-
solidarité, la duré maximale du contrat pourra être portée de
vingt-quatre à trente-six mois, toujours au bénéfice exclusif des
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publics prioritaires. Dans ce cadre, un troisième renouvellement
du contrat sera désormais possible. Dans l'attente de l'adoption
des dispositions législatives et réglementaires correspondantes, il
a été demandé aux préfets de département et aux directeurs
départementaux du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle d'examiner favorablement la reconduction des contrats
venant à expiration, lorsqu'ils concernent des personnes visées
par ces mesures . Dans l'immédiat, un nouveau contrat emploi-
solidarité de courte durée (quatre mois au maximum) leur sera
proposé afin de permettre la poursuite de leurs activités . Ces
mesures doivent permettre de mieux répondre aux besoins des
personnes âgées de plus de cinquante-cinq • -s en situation de
chômage de longue durée, voire de très Io

	

durée ou qui se_m

e trouvent dans une situation particulièrement précaire (bénéfi-
ciaires du revenu minimum d'insertion), ces personnes pouvant
accéder en outre aux contrats de retour à l'emploi dont le
nombre est porté à 150 000 en 1992.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

54574. - 24 février 1992. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences de l'article 131
de la loi ne 91-1322 du 30 décembre 1991, complété par le décret
n o 92-8 du 3 janvier 1992. Ces dispositions ont supprimé l'alloca-
tion d'insertion servie aux jeunes à la recherche d'un premier
emploi sauf pour les personnes en cours d'indemnisation le
31 décembre 1991 et pour les personnes pour lesquelles la notifi-
cation des droits fixe un premier indemnisable antérieur au
l tr janvier 1992 . De nombreux jeunes ont, depuis le début de
l'année, été avisés par les services départementaux de l'Assedic
qu'ils ne pouvaient plus bénéficier de cette allocation. Pourtant,
quelques mois plus tôt, ils avaient été informés qu'ils remplis-
saient les conditions nécessaires à son attribution . C'est pourquoi,
même si pour ces jeunes le délai de carence de six mois n'était
pas achevé au let janvier 1992, il lui demande de bien vouloir les
rétablir dans leurs droits afin d'éviter qu'ils ne soient pas péna-
lisés. La plupart d'entre eux sont, en effet, toujours sans emploi
et dépourvus de toutes ressources . Le bénéfice de cette allocation
auquel ils ont, rappelons-le, été admis, officiellement en son
temps, leur permettrait de poursuivre leur recherche de travail
dans de bonnes conditions.

Réponse. - La loi de finances ne 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du let janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret ni 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier sur indemnisable anté-
rieur au let janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion. En effet, en application de l'ancien article L. 351-9 1. du
code du travail, le droit à l'allocation d'insertion n'était ouvert
qu'aux jeunes à la recherche d'un emploi depuis une durée déter-
minée. Aucun droit ne pouvait donc être ouvert avant l'expira-
tion du délai de carence prévu à l'ancien article R. 351-7 du code
du travail . Cette mesure n'est pas une mesure de simple éco-
nomie . Elle intervient dans le cadre d 'un redéploiement dans le
budget du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle visant à transformer les dépenses passives sous
forme d'allocations attribuées pour une durée limitée et sans
contrepartie en dépenses actives en faveur de la . formation et de
l'insertion des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à
la recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, . des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité. Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l ' exo-jeunes pour toute embauche effectuée, avant le
30 septembre prochain, sur un contrit à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonde locaux d'aide .eux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre . de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles .

Douanes (agences en douane)

54916. - 2 mars 1992. - La suppression des barrières doua-
nières, conséquence de la mise en oeuvre du marché unique euro-
péen, va engendrer dans les régions frontalières, et notamment en
Moselle, la suppression des activités de transitaires en douanes.
Ces entreprises seront obligées de licencier, dans la plupart des
cas, la majeure partie de leur personnel, ce qui touche plusieurs
milliers de personnes . Il ne semble pas que le Gouvernement ait
à ce jour prévu un plan social les concernant. M Jean-Marie
Detnange demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur cette prochaine et dramatique perspec-
tive et si elle envisage d'y faire face par des mesures appropriées.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du l et jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité . Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intracommunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont , 9 000 à 11 000
dans les PME . Une étude européenne réalisée par !e cabinet
Eurequip, comportant un volet national, a confirmé cette estima-
tion . Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M . Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires, le Gouvernement
a demandé à M. Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes, d'engager les négociations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en œuvre pour accompagner tes
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés. Il comporte des prére-
traites pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La
mise en œuvre de ce plan s'étalera du let septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
I'Etat qui sera complété par les entreprises. Les conditions de
participation de la Communauté européenne sont actuellement en
cours d'examen. Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan
professionnel individuel préalable à la mise en oeuvre effective du
plan . Cm bilans ont débuté le l ei juin dernier. Enfin, j'ai chargé
les préfets des départements concernés de constituer des comités
de suivi associant les partenaires sociaux . Ces comités assureront
notamment le pilotage des cellules de reclassement qui seront
mises en place dans chaque département.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

54917 . - 2 mars 1992. - M. André Berthol appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la suppression de l'allocation d'insertion
appliquée au l et janvier pour quelques-unes des catégories de
bénéficiaires . Cette décision brutale et sans préavis a contribué à
accroître le désarroi des jeunes qui en espéraient le bénéfice.
Cette aide financière allouée à l'expiration d'un délai de carence
était un secours pour ceux et celles qui, sortis du système sco-
laire, n'avaient pu trouver un emploi après six mois de recherche.
Cette disparition soudaine les laisse amers et désorientés . Il lui
demande en conséquence comment elle entend remédier à ce
problème.

Réponse. - La loi de finances .►° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du let janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi. Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées 'en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe . un premier jour indemnisable anté-
rieur au le t janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca -
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie . Elle
intervient dans le cadre =d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
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nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992. De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

55084. - 9 mare 1992. -• M. Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression de l'allocation
d'insertion qui va pénaliser les jeunes de seize à vingt-cinq ans
ne pouvant prétendre ni au RMI ni aux stages rémunérés . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les raisons
de cette décision et si des mesures en faveur de ces jeunes à la
recherche d'un premier emploi sont prévues.

Réponse . - La foi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du l er janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n o 92-8 du 3 jan-
vier 1991 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1 « janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion. Cette mesure n'est pas une r^esu,tre de simple économie . Elle
intervient dans le cadre d'un •

	

ploiement dans le budget du
ministère du travail, de l't t de la formation profession-
nelle visant à transformer les .,cr ..nses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une curée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes. à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi-solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Douanes (agences en douane)

55217. - 9 mars 1992 . - M. Eric Raoult appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences pour l'emploi en France de
la suppression des barrières fiscales et douanières au l er jan-
vier 1993 . En effet, plus de 15 000 salariés travaillant en France
dans les entreprises de transitaires-commissionnaires en douane
sont concernés et nombreux sont ceux qui perdront leur emploi
fin 1992 . Or, aucune mesure concrète n ' a encore été prise dans ce

domaine . Vu l'urgence de la situation, il lui demande donc de
bien vouloir mettre en place rapidement un plan social en faveur
des salariés de ce secteur d'activité.

Réponse. - L'application de l'Acte unique européen conduira à
la suppression des opérations de douanes de l'intérieur de la
Communauté économique européenne à compter du l e jan-
vier 1993 . Conscient des conséquences sociales que cette suppres-
sion risque d'engendrer, le ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, a signé avec les représentants de la
branche professionnelle des transports un contrat d'étude prévi-
sionnelle sur les emplois et les qualifications professionnelles
dans ce secteur d'activité. Les résultats de cette étude ont montré
que la disparition des frontières intercornmunautaires risquait
d'engendrer la suppression de 11 000 à 15 000 emplois chez les
transitaires et commissionnaires en douane, dont 9 000 à l t 000
dans les PME. Une étude européenne réalisée par le cabinet
Furequip, comprenant un volet national a confirmé cette estima-
tion . Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
a confié le 15 mars dernier une mission d'étude à M . Lacarrière,
inspecteur général des finances, qui a remis son rapport le
15 avril . A la suite de ces travaux exploratoires le Gouvernement
a demandé à M . Jacques Roche, conseiller maître à la Cour des
comptes d'engager les négceiations nécessaires avec les représen-
tants des entreprises et de leurs salariés afin de définir le contenu
du plan social qui devra être mis en oeuvre pour accompagner les
suppressions d'emplois que ce secteur va connaître . Ces négocia-
tions se sont conclues le 22 juin par la signature d'un relevé de
conclusions . Le plan social qui a été arrêté repose principalement
sur des congés de conversion assortis d'actions de reclassement
dont bénéficieront les salariés concernés. Il comporte des prére-
taitres pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans, des alloca-
tions temporaires dégressives, une aide à la mobilité géogra-
phique ainsi qu'une indemnité spécifique liée à l'ancienneté . La
mise en oeuvre de ce plan s'étalera du l er septembre 1992 au
31 août 1993 . Son financement repose sur un important effort de
l'Etat qui sera complété par les entreprises . Les conditions de
participation de la Communauté européenne en cours d'examen.
Par ailleurs chaque salarié bénéficiera d'un bilan professionnel
individuel préalable à la mise en oeuvre effective du plan . Ces
bilans ont débuté le l er juin dernier. Enfin, j'ai chargé les préfets
des départements concernés de constituer des comités de suivi
associant les partenaires sociaux . Ces comités assureront notam-
ment le pilotage des cellules de reclassement qui seront mises en
place dans chaque département.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

5545i . - 16 mars 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la suppression de l'allocation d'insertion depuis le
l er janvier 1992 . Cette suppression pénalise tout particulièrement
les jeunes de seize à vingt-cinq ans et les personnes à la
recherche d'un emploi . Cette mesure est injuste pour les jeunes
qui ne bénéficient pas du R.M .I . et des stages de formation
rémunérés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les anciens allocataires, notamment les jeunes, ne se
retrouvent pas sans ressources . - Question transmise à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La loi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du l er janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1 « janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie. Elle
intervient dans le cadre d'un rédéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcàurs personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes .,pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
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un établissement occupant 500 salariés au plus. Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes de 31 mai 1992 au
30 septembre 199? De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en pi e dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

55578 . - 23 mars 1992. - M. Pierre-Jean Davlaud appelle
l'attention de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences de la suppres-
sion de l'allocation d'insertion pour les jeunes diplômés, à la
recherche d'un premier emploi, à compter du l er juillet 1992 . En
effet, les intéressés, inscrits au terme de leur scolarité en
juillet 1991, sont pénalisés du fait de l'existence du délai de
carence de six mois . Il lui demande s'il n'est pas envisagé, à titre
exceptionnel, de maintenir le bénéfice de l'allocation d'insertion
aux jeunes qui remplissent les conditions d'obtention avant le
31 décembre 1991.

Réponse. - La loi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du ler janvier I992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au l er janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion. En effet, en application de l'ancien article L. 351-9-1 du
code du travail, le droit à l'allocation d'insertion n'était ouvert
qu'aux jeunes à la recherche d'un emploi depuis une durée déter-
minée . Aucun droit ne pouvait donc être ouvert avant l'expira-
tion du délai de carence prévu à l'ancien article R. 351-7 du code
du travail . Cette mesure n'est pas une mesure de simple éco-
nomie . Elle intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le
budget du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle visant à transformer les dépenses passives sous
forme d'allocations attribuées pour une durée limitée et sans
contrepartie en dépenses actives en faveur de la formation et de
l'insertion des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à
la recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l ' exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion
pour des aides financières ponctuelles.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

55689. - 23 mars 1992. - M . Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences pour les exploita-
tions endivières, de l'instauration de la contribution forfaitaire de
1 500 francs à la charge des employeurs pour frais de dossier à
l'U .N .E.D.I .C . à l'occ . sion de toute rupture ou cessation d'un
contrat de travail d'un e durée supérieure à six mois et ouvrant
droit au versement de l'allocation de base . La production d'en-
dives requiert, en effet, une importante main-d'oeuvre salariée à
dominante saisonnière, laquelle représente entre 40 et 50 p . 100
des colts de production . Une exploitation endivière génère en
moyenne un emploi par hectare pendant six à huit mois par an.
Ces emplois saisonniers constituent, dans les régions de produc-
tion, un important facteur de stabilisation et de maintien de la
vie économique et sociale en milieu rural en procurant chaque
année du travail à une main-d'ceuvre principalement féminine. Or

la grande, majorité de ces emplois saisonniers dépassant six mois
va se trouver concernée chaque année par cette mesure prise en
faveur de l'U .N .E.D .I .C . Dans le contexte économique difficile
que connaissent les exploitations endivières depuis plusieurs
années, l'application de cette mesure constitue donc une nouvelle
charge de nature à remettre en cause l'équilibre économique déjà
précaire de la majorité de ces exploitations avec ses consé-
quences sur l'emploi en milieu rural . Aussi, lui demande-t-il, de
bien vouloir reconsidérer cette mesure inadaptée aux caractéris-
tiques de cette profession en matière d'emploi afin que les'
contrats saisonniers sur lesquels repose toute la production endi-
vière soient exemptés de cette contribution qui aura des effets en
totale contradiction avec la politique menée en faveur de la
résorption du chômage.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter déficit du régime d'assu-
rance chômage . Ainsi, depuis le l m janvier 1992 tout employeur
affilié au régime d'assurance chômage, est tenu au paiement de
la contribution forfaitaire de 1 500 F rimés toute fin de contrat
de travail ayant une durée supérieure à six mois de date à date et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Les seules
exceptions expressément prévues concernent : les contrats d'ap-
prentissage (art . L. I15-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art. L. 322-4-7 du code du travail) ; les contrats
d'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistance maternelle . C'est aux partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992.

Industrie aéronautique (entreprises : Hauts-de-Seine)

55696 . - 23 mars 1992. - M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de Muse le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'annonce de 260 suppressions d'em-
plois dont 85 licenciements «secs» à l'usine Hispano-Suiza de
Bois-Colombes . Hispano-Suiza est une .filiale de la SNECMA et
la politique suivie par la direction de cette entreprise est pour le
moins contradictoire avec les déclarations du Gouvernement
enjoignant aux entreprises du secteur public de ne pas procéder à
des licenciements sans reclassement. Pourtant, 145 employés
étaient volontaires pour partir en pré-retraite et bénéficier du dis-
positif du Fonds national de l'emploi . Malheureusement,
119 dossiers seulement ont pu être acceptés par la commission
chargée du dossier. De surcroît, la possibilité de départ en pré-
retraite n'a pas été étudiée sur l'ensemble du groupe SNECMA,
alors que de nombreux employés seraient intéressés . En consé-
quence, il lui demande d'intervenir le plus rapidement possible
afin que des négociations soient ouvertes, qu'il ne soit procédé à
aucun licenciement sans reclassement et pour que les suppres-
sions d'emplois ne se traduisent que par des départs en pré-
retraite.

Réponse. - Compte tenu de la situation du secteur de l'aéro-
nautique tant civile que militaire, l'entreprise Hispano-Suiza a
connu sur son établissement de Bois-Colombes une baisse de
charge l'amenant à engager une procédure de licenciement pour
motif économique relative à 260 suppressions d'emploi . Après
discussion avec ses partenaires sociaux et les services du minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, un
plan social a été élaboré . Dans ce cadre, 118 salariés ont pu
adhérer à une convention d'AS/FNE et les autres salariés ont
bénéficié d'un congé de conversion ainsi que des actions de la
cellule de reclassement mise en place par l'entreprise . Par ail-
leurs, afin d'aider les salariés dans leur reclassement profes-
sionnel, des allocations temporaires destinées à combler la diffé-
rence de salaire entre l'ancien et le nouvel emploi ainsi que des
aides financières à la mobilité géographique ont été mises en
place . Chacune de ces mesures auxquelles il convient d'ajouter
une aide au passage à mi-temps a fait l'objet d'une convention
avec les services du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle. Ceux-ci font régulièrement le point
avec l'entreprise. A ce jour plusieurs dizaines de salariés nnt
d 'ores et déjà retrouvé un emploi ou élaboré un projet profes-
sionitel personnel, notamment en bénéficiant de l'aide publique à
la création ou à la reprise d'entreprise .
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Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

56147. - 6 avril 1992. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'abrogation, par la loi ne 1322 du 30 décembre 1991, de
l'allocation d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans.
II lui rappelle que de très nombreux jeunes gens appartenant à
cette tranche d'âge sont souvent à la recherche d'un premier
emploi et ce pendant des périodes de plus en plus longues . En
raison des difficultés morales et matérielles que rencontrent ces
jeunes, qui ne peuvent par ailleurs bénéficier du R.M .I .; ii lui
demande quelles mesures de substitution il envisage de prendre à
leur égard. - Que:ion transmise à Mme le munir, du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - La loi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du 1 « janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1 « janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas une mesure de simple économie . Elle
intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travaii, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour . une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'an premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Emploi (contrats emploi-solidarité)

56174 . - 6 avril 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème des contrats emploi-solidarité.
En effet, l'incertitude qui pèse sur le devenir de ces contrats au-
delà du mois d'avril 1992 préoccupe fortement les personnes
concernées car si, pour la plupart, ces contrats ne mènent pas
obligatoirement vers une véritable réinsertion professionnelle, ils
ont pour avantage d'éviter l'exclusion sociale . A cet égard, il
serait désireux de connaitre les mesures que le Gouvernement
compte prendre à ce sujet.

Réponse . - Pour permettre d'apporter une solution au cas des
personnes les plus en difficulté, sans solution d'insertion à l'issue
d'un contrat emploi solidarité, le Gouvernement vient d'arrêter
des dispositions particulières en faveur des bénéficiaires de
contrats emploi-solidarité relevant des publics prioritaires
(demandeurs d'emploi de longue durée inscrits à l'Agence natio-
nale pour l'emploi depuis plus de trois ans ou âgés de plus de
cinquante ans, bénéficiaires du revenu minimum d'insertion sans
emploi depuis au moins un an, travailleurs handicapés bénéfi-
ciaires de l'obligation d'emploi). En premier lieu, une aide de
l'Etat sera mise en place à titre expérimental pour favoriser l'em-
bauche durable de ces publics . Cette mesure s'appliquera aux
emplois susceptibles d'être pérennisés dans les organismes
accueillant des salariés en contrat emploi-solidarité, et bénéficiera
en priorité aux allocataires du RMI . L'aide de l'Etat prendra la
.forme d'une exonération des charges sociales patronales et d'une
prise en charge, en règle générale dégressive, de la rémunération
pendant une durée de cinq ans . Elle devra faire l'objet de dispo-
sitions législatives, proposées au Parlement dans le cadre du
projet de loi portant adaptien de la loi n n 88-1088 du
l er décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion et
relatif à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et pro-
fessionnelle. A défaut d'une possibilité de pérennisation des
emplois actuellement occupés au titre des contrats emploi-

solidarité, la durée maximale du contrat pourra être portée de
vingt-quatre à trente-six mois, toujours au bénéficie exclusif des
publics prioritaires . Dans ce cadre, un troisième renouvellement
du contrat sera désormais possible . Dans l'attente de l'adoption
des dispositions légistatives et réglementaires correspondantes, il
a été demandé aux préfets de département et aux directeurs
départementaux du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle d'examiner favorablement la reconduction des contrats
venant à expiration, lorsqu'ils concernent des personnes visées
par ces mesures . Dans l'immédiat, un nouveau contrat emploi-
solidarité de courte durée (quatre trois au maximum) leur sera
proposé afin de permettre la poursuit e ; de leurs activités . Pour les
autres personnes susceptibles de bénéficier de ce dispositif,
notamment les jeunes, le contrat emploi-solidarité doit, en
revanche, garder son caractère de dispositif transitoire d'inser-
tion . Sauf cas particuliers pouvant justifier la conslusion d'un
nouveau contrat, afin de mieux préparer la réinsertion profes-
sionnelle des intéressés, il convient de les orienter, à défaut de
l'accès à un contrat de travail de droit commun, vers une autre
mesure d'insertion : en particulier, contrat de qualification ou
d'apprentissage pour les jeunes de moins de vingt-six ans, contrat
de retour à l'emploi pour les adultes demandeurs d'emploi de
longue durée ou bénéficiaires du revenu minimum d'insertion . Il
appartient au tuteur chargé du suivi et de l'encadrement du
salarié sous contrat cmploi-solidarité de rechercher, en liaison
avec l'agence locale pour l'emploi, les actions nécessaires à la
poursuite du parcours de formation et d'insertion . Ce tuteur doit
ainsi aider le salarié pendant toute la durée de son contrat dans
ses démarches relatives à la recherche d'un emploi ou d'une for-
mation professionnelle (contrats avec les entreprises, liaison avec
la direction départementale du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle, l'agence locale pour l'emploi, la mission
locale, la permanence d'accueil, d'information et d'orientation, la
commission locale d'insertion ...).

Formation professionnelle (statistiques)

56277 . - 13 avril 1992 . - M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si elle peut lui indiquer quel est actuellement le
nombre d'organismes s'occupant de formation, un grand nombre
de ces organismes étant des associations (type loi 1901), ainsi que
le nombre de stagiaires bénéficiant de ces prestations et le coût
global annuel de ces formations.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
de lui indiquer le nombre d'organismes s'occupant de formation,
ainsi que le nombre de stagiaires bénéficiant de ces prestations et
le coût annuel de ces formations . Au cours de l'année 1990, sur
les 55 000 organismes de formation déclarés au l er janvier,
29 000 cessaient leur activité ou voyaient leur déclaration devenir
caduque . Toutefois, au 31 décembre 1990, les services de contrôle
conservaient en stock plus de 36 000 déclarations d'organismes de
formation. En effet, pour la première année d'application du
principe de la caducité de la déclaration d'existence, 26 053 orga-
nismes ont été radiés du fichier des dispensateurs de formation
professionnelle continue. Mais : d 041 nouveaux dispensateurs ont
été enregistrés auprès des services régionaux de contrôle. II faut
enfin observer qu'au cours de cette même période, seuls
23 538 organismes de formation actifs avaient déclaré au moins
un franc de chiffre d'affaires sur leur bilan pédagogique et finan-
cier . Il est rappelé que ce document ne prend en compte que les
seules ressources des organismes de formation qui résultent de la
conclusion de conventions ou de contrats de prestations de ser-
vice ayant pour objet la prise en charge, par un financeur public
ou privé, des frais pédagogiques relatifs à l'organisation d'actions
de formation. Sont également comptabilisés les autres produits
réalisés au titre de la formation professionnelle continue (études,
vente de didacticiels, produits financiers, etc.) . Ces 23 538 dispen-
sateurs de formation ont réalisé un montant total de recettes, au
sens du bilan pédagogique et financier, s'élevant à 24,5 milliards
de francs . Le chiffre de 23 538 organismes de formation peut
laisser penser que l'appareil de formation est très éclaté et com-
posé d'une mosaïque de petits organismes . Il n'en est rien : en
réalité 4 140 organismes de formation (soit 17,59 p . 100 de l'en-
semble des organismes actifs) ayant déclaré un chiffre d'affaires
supérieur à 1 MF représentant 87,?4 p . 100 de l'activité totale du
marché de la formation professionnelle, soit un chiffre d'affaires
de 21,4 milliards de francs . Les 1 060 organismes de formation
dont le chiffre d'affaires est supérieur à 5 MF (4,5 p. 100 des
organismes de formation actifs) représentaient pour leur part
58,77 p . 100 des recettes, soit 14,4 milliards de francs . Les asso-
ciations type « loi 1901 » qui ont eu une activité sont au nombre
de 6 444 (28,8 p. 100 des dispensateurs actifs). Elles ont réalisé
une activité totale s'élevant à 9,7 milliards de francs, soit



3426

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 juillet 1992

39,6 p. 100 du montant total de l'activité des dispensateurs de
formation . Les organismes de formation ont déclaré avoir
accueilli 6,5 millions de stagiaires, dont plus- de la moitié sont
salariés (55,27 p. 100) . Les stagiaires pris en charge sur fonds
publics (Etat et régions) sont au nombre de 1,3 million, soit
20,18 p. 100 de l'ensemble . Enfin, le nombre d'heures-stagiaires
dispensées s'est élevé à 697,5 millions dont 330,8 millions
financées sur fonds publics, soit 47,44 p. 100).

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

57001 . - 27 avril 1992. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur une anomalie de fonctionnement
résultant de la non-application de la loi n° 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés.
L'article L . 323-8-2 prévoyait un fonds de développement peur
l'insertion professionnelle, et sa gestion, relative aux fonds dont
les employeurs pouvaient s'acquitter de l'obligation instituée par
la loi, est confiée à une association adminir?rée par des représen-
tants des salariés, des employeurs, des personnes handicapées et
des personnalités qualifiées, les statuts étant agrées par le
ministre de l'emploi . Une commission départementale est prévue
à l'article L. 323-35 mais il apparaît que dans les faits seul fonc-
tionne un service central à Paris, l'AGEFIPH Ce fonctionnement
entraîne une grave disparité de répartition entre les fonds col-
lectés auprès des entreprises dans certains départements et c'est
le cas du Pas-de-Calais : sur deux exercices 1990 et 1989, moins
de 4 p. 100 des fonds collectés sont revenus aux entreprises,
empêchant ainsi le développement de toutes les formes d'inser-
tion professionnelle dans un secteur où l'importance des besoins
est connue. Il souhaite donc que soient revues les modalités d'af-
fectation des fonds collectés en fonction de l'origine des res-
sources et des besoins spécifiques locaux.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
commission départementale prévue à l'article L . 323-35 du code
du travail est chargée de l'examen des recours contentieux formés
contre les décisions de la première section de la COTOREP et
donne un avis sur les accords d'établissement et d'entreprise pré-
sentés pour agrément dans le cadre de l'obligation d'emploi des
travailleurs handicapés . L'AGEFIPH, dont les statuts ont été
agréés par le ministre du travail, de l'emploi et de :a formation
professionnelle, gère le fonds de développement pour l'insertion
professionnelle des handicapés . Pour ce qui concerne l'organisa-
tion de l'AGEFIPH, aux six délégations régionales déjà exis-
tantes, cinq nouvelles, dont celle du Nord - Pas-de-Calais, fonc-
tionneront fin 1992 et trois autres régions leurs seront rattachées
à cette même échéance . Cette déconcentration permettra ainsi de
mieux prendre en compte les besoins des régions en matière d'in-
sertion professionnelle des travailleurs handicapés.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

57185. - 27 avril 1992. - M. Edouarti Landrain interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle au sujet des conditions de versement de l'alloca-
tion chômage par les Assedic. La réglementation prévoit que le
versement des allocations est interrompu lorsque le demandeur
d'emploi a une activité salariée qui procure un revenu dépassant
47 p . 100 des rémunérations antérieures. Ce plafond, très bas, dis-
suade les demandeurs d'emploi d'accepter un travail partiel ou
temporaire qui occasionnera une baisse sensible des revenus.
Cette baisse sera d'autant plus importante que l'actisité salariée
entraîne des frais supplémentaires, de déplacement notamment.
Cette mesure est donc très pénalisante, elle ne favorise pas la
reprise d'une activité . Il aimerait savoir si le Gouvernement envi-
sage de réformer cette disposition afin de rendre les activités par-
tielles ou temporaires plus attractives.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage géré par les parte-
naires sociaux a pour mission de servir un revenu de remplace-
ment aux salariés totalement privés d'emploi. En conséquence, le
règlement de ce régime prévoit l'interruption du versement des
allocations en cas de reprise d'activité . Toutefois et afin de ne
pas dissuader les travailleurs privés d'emploi de reprendre ou
conserver une activité pouvant faciliter leur réinsertion profes-
sionnelle, les partenaires sociaux ont précisé que la commission
paritaire nationale pourrait apporter un tempérament au principe
mentionné ci-dessus. Jusqu'au 10 janvier 1992, la délibération
no 38 de la commission paritaire " nationale permettait aux travail-
leurs privés d'emploi de continuer à percevoir une partie de leurs
allocations dès lors que la rémunération de l'activité salariée

n'excédait pas 47 p. 100 des rémunérations brutes mensuelles
prises en compte pour le calcul de leur indemnisation. La com-
mission paritaire en date du 10 janvier 1992 a modifié cette déli-
bération en transposant les dispositions du protocole d'accord
signé par les partenaires sociaux le 5 décembre 1991 . Désormais,
l'intéressé continue à percevoir ses allocations s'il reprend une
activité salariée qui lui procure une rémunération n'excédant pas
80 p . 100 et non plus 47 p . 100 des rémunérations brutes men-
suelles prises en compte pour le calcul de son indemnisation.
Toutefois, pour éviter que les demandeurs d'emploi ne s'instal-
lent dans une situation qui doit rester provisoire, et que le régime
d'assurance chômage ne leur verse un revenu de complément et
non plus un revenu de substitution, les partenaires sociaux ont
limité la durée du cumul à un an maximum . Pcur ce qui
concerne les allocations versées au titre du régime de solidarité
(allocation d'insertion, allocation de solidarité spécifique), l'Etat
a élargi de façon significative les possibilités de cumul entre
indemnisation et activité rémunérée : le plafond de soixante-dix-
huit heures mensuelles a été supprimé depuis le ler avril 1990.
L'allocation est réduite d'un montant égal à la moitié du revenu
d'activité perçu . Tout demandeur d'emploi peut bénéficier de ce
cumul dans la limite de sept cent cinquante heures travaillées
depuis le début du versement des allocations concernées . Tou-
tefois, le plafond de sept cent cinquante heures n'est ope ;sable
ni aux chômeurs de longue durée âgés de cinquante a s plus
ou bénéficiaires du RMI, ni aux demandeurs d'emploi inscrits à
l'ANPE depuis -+us de trois ans . Par ailleurs, lorsque le plafond
de sept cent ci

	

ante heures est atteint au cours de la durée
d'exécution d'ui itrat emploi solidarité,l'intéressé conserve le
bénéfice du cumun partie ; de ses allocations et du revenu d'acti-
vité jusqu'au terme du contrat, le cas échéant renouvelé.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

57331 . - 4 mai 1992 . - M. Michel Dinet appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de la loi na 91-1322 du
30 décembre 1991 qui supprime, à compter du l er janvier 1992, le
bénéfice de l'allocation d'insertion au profit des jeunes à la
recherche d'un premier emploi à l'expiration d'un délai de
carence de six mois . Il lui signale le cas particulier des jeunes
diplômés ayant rempli les conditions pour bénéficier de cette
prestation au terme de leur scolarité en juillet 1991 et pénalisés
par le délai de carence échu après le 31 décembre 1991 . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures sont envi-
sagées afin de maintenir le bénéfice de l'allocation d'insertion
aux jeunes qui remplissaient les conditions d'obtention avant le
ler janvier 1992.

Réponse . - La loi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du ler janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi. Le décret ri s 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au l er janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion. En effet, en application de l'ancien article L . 351-9-10 du
code du travail, le droit à l'allocation d'insertion n'était ouvert
qu'aux jeunes à la recherche d'un emploi depuis une durée déter-
minée. Aucun droit ne pouvait donc être ouvert avant l'expira-
tion du délai de carence prévu à l'ancien article R. 351-7 du code
du travail . Cette mesure n'est pas une mesure de simple éco-
nomie . Elle intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le
budget du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle visant à transformer les dépenses passives sous
forme d'allocations attribuées pour une durée limitée et sans
contrepartie en dépenses actives en faveur de la formation et de
l'insertion des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à
la recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des mesures
mises en place par les pouvoirs publics, notamment des contrats
d'apprentissage, des contrats de travail en alternance (contrats
d'adaptation, contrats de qualification et contrats d'orientation)
ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes qui ne possè-
dent pas de qualification sanctionnée par un diplôme profes-
sionnel peuvent également accéder à une qualification par un
parcours personnalisé dans le cadre du crédit formation indivi-
dualisé . De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir droit à l'cxo-
jeunes pour toute embauche effectuée avant le 30 septembre pro-
chain, sur un contrat à durée indéterminée dans un établissement
occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement a en effet pro-
posé au Parlement de reporter la date limite des embauches
ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au 30 sep-
tembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes ont été
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mis en place dans un grand nombre de départements pour aider
les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par des aides
financières ponctuelles.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

57333 . - 4 mai 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de la suppression
de l'allocation d'insertion pour les jeunes âgés de seize à vingt-
cinq ans et en particulier pour les jeunes que leur qualification
écarte de toutes les autres formes d'aide et qui recevaient cette
allocation pendant la période de transition entre la sortie de sys-
tème scolaire ou universitaire et le moment où ils parvenaient à
trouver un emploi correspondant à leur niveau de formation . Ces
jeunes étant, par ailleurs, exclus du bénéfice du revenu minimum
d'insertion et les recherches d'emploi étant de plus en plus
longues, cette suppression parait d'autant plus injustifiée . Aussi,
lui demande-t-il si cette décision ne pourrait pas être rapportée.

Réponse. - La loi de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du 1 « janvier 1992, l'allocation
d'insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi . Le décret n° 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au I « janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesuré n'est pas une mesure de simple économie . Elle
intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
cot ;teats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé. De même, ils peuvent, dans ce cas, ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Justice (prud'hommes)

57342. - 4 mai 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les faits suivants se rapportant à l'élection
prud'homale. L'interpellation des demandeurs d'emplois se fait
par courrier. Chacun reçoit une enveloppe contenant un borde-
reau d'inscription, une nctice explicative et une enveloppe com-
portant l'adresse pour le retour du courrier . Les listes qui ont
servi à l'envoi ont été faites au 31 janvier 1992 et la situation de
l'électeur s'apprécie au 31 mars 1992 . Nombre de demandeurs
d'emploi n'auront aucune possibilité de s'inscrire du fait de l'ab-
sence de bordereaux à l'A .N .P.E., la sous-préfecture, la préfec-
ture . Aussi, il lui demande si elle n'entend pas repousser la date
de clôture de la période d'inscription du 5 mai 1992 au
5 juin 1992.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète de la possibi-
lité d'effectuer leur déclaration en vue de l'inscription sur les
listes électorales prud'hommales par les salariés involontairement
privés d'emploi qui n'ont pas reçu d'imprimé de déclaration à
leur domicile. Il convient de préciser que la grande majorité des
salariés involontairement privés d'emploi ont été contactés direc-
tement par le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle qui leur a adressé, à domicile, un imprimé de
déclaration, une notice explicative et une enveloppe retour pré-
adressée. Toutefois, les listes de demandeurs d'emplois prises
comme référence ayant été relevées au 31 janvier 1992, il est
exact que les salariés qui ont perdu leur emploi entre cette date

et le 31 mars 1992, date à laquelle sont appréciées les conditions
pour être électeur, n'ont pas été contactés par ce moyen . A cet
effet, des imprimés de déclaration et des notices explicatives ont
été mis à la disposition de ces nouveaux demandeurs d'emploi
dans les préfectures et les agences locales pour l'emploi . Ces
documents ont été remis individuellement à chaque salarié invo-
lontairement privé d'emploi qui en exprimait la demande . II est
précisé à l'honorable parlementaire qu'aucune demande d'im-
primés supplémentaires n'a été adressée au ministère du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle par les préfectures
ou les agences locales pour l'emploi. Afin de facilier l'inscription
des salariés involontairement privés d'emploi en même temps que
la déclaration des salariés par les employeurs, la date limite
d'envoi de la déclaratirn a été reportée du 5 mai i992 au 7 mai
puis au 12 mai . Dans ia pratique, toutes les déclarations qui sont
parvenues au centre de réception des déclarations prud'homales
avant le 30 mai 1992 ont été prises en compte. Celles qui y par-
viendront d'ici le 7 mi :in pourront également être traitées.

Chômage : indemnisation (politique et régiementation)

57444 . - 4 mai 1992 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la cotisation forfaitaire de 1 500 francs due
par les employeurs au régime d'assurance chômage pour partici-
pation aux frais de séjour, créée, par le protocole d'accord du
5 décembre 1991 signé par le CNPF et la CGPME. Cette contri-
bution s'applique pour toute rupture ou cessation d'un contrat de
travail d'une durée supérieure à sien mois et ouvrant droit au ver-
sement de l'allocation de base. Or la production d'endives
requiert pendant six à huit mois une importante main- d'oeuvre
pour une durée supérieure à six mois. Dans le contexte écono-
mique difficile que connaissent les exploitations endivières, cette
contribution, si elle était appliquée aun contrats saisonniers,
constituerait une nouvelle charge de nature à mettre en cause
l'équilibre économique de la production endivière et risquerait de
déstabiliser la vie économique et sociale en milieu rural . Les pro-
ducteurs d'endives souhaitent pouvoir bénéficier d'une exemption
de la contribution forfaitaire pour ces contrats saisonniers sur
lesquels repose toute la production . il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour répondre aux préoccupations
des producteurs d'endives.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute upture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage . Ainsi depuis le l et janvier 1992 tout employeur
affilié au régime d'assurance chômage est tenu au paiement de la
contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de contrat
de travail ayant une durée supérieure à six mois de date à date et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base. Les seules
exceptions expressément prévues concernent : les contrats d'ap-
prentissage (art . L. 115-1 du cotir du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art . L . 322-4-7 du code du travail) ; les contrats
d'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle . C'est aux partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle expirant le
31 décembre 1992 .

Emploi (ANPE)

57456, - i 1 mai 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème des pensionnés de 2' et 3 e caté-
gorie qui désormais ne pourront plus s'inscrire comme deman-
deurs d'emploi à l'ANPE . De même, les futurs pensionnés des
mêmes catégories devront le signaler et seront de ce fait radiés
des listes. Or une pension d'invalidité n'est pas accordée à titre
définitif et peut toujours être révisée . Par ailleurs, l'invalide peut
légitimement souhaiter retrouver une vie professionnelle adaptée
à son état de santé . Le priver d'une possible inscription à
l'ANPE s'avère frustrant, même si l'efficacité de l'ANPE, dans
un pareil cas reste à démontrer. Il lui demande de lui faire
connaître les raisons de cette décision et comment elle envisage
de venir en aide à ces invalides dans la recherche d'un travail
adapté à leur condition.

Réponse. - La loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 prévoit en
effet que « les personnes visées aux 2 . et 3. de l'article L 341-4
du code de la sécurité sociale, bénéficiaires à ce titre d'un avan-
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tage social lié à une incapacité totale de travail, ne peuvent être
inscrites sur la liste tenue par l'Agence nationale pour l'emploi
pendant la durée de leur incapacité » . Il convient de prendre en
considération à la fois la perception de la pension et la capacité
effective des bénéficiaires à travailler. Plusieurs cas sont à envi-
sager : les personnes possédant le statut de travailleurs protégés
délivré par la COTOREP ainsi que les invalides dont la pension
a été liquidée avant ou pendant le dernier contrat de travail sont
réputés aptes et peuvent donc s'inscrire immédiatement auprès de
l'ANPE ; pour tous les autres cas qui peuvent se présenter, il
revient aux directeurs d'agence locale de solliciter l'avis du
médecin de main-d'oeuvre qui permettra d'apprécier la capacité à
travailler de chaque invalide de 20 ou 3 . catégorie désireux de
s'inscrire à l'ANPE. L'instruction de l'ANPE relative à la gestion
de la liste des demandeurs d'emploi sera complétée en ce sens.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

57591 . - il mai 1992 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de Mime le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences pour les entreprises agri-
coles de l'instauration de la contribution forfaitaire due par le
dernier employeur pour toute fin de contrat de travail d'une
durée supérieure à six mois et ouvrant droit à l'allocation de
base. Il lui cite le cas des exploitations endivières du Pas-de-
Calais qui génèrent 8 000 emplois saisonniers pour une durée de
six à huit mois par an, qui ne pourront pas faire face à cette
contribution forfaitaire de 1 500 francs pour frais de dossier à
l' Unedic . Compte tenu de l'importance de cette catégorie d'em-
plois pour le milieu rural du Pas-de-Calais, il lui demande les
mesures qu'elle envisage de prendre en faveur des contrats sai-
sonniers sur lesquels repose la production endivière.

Réponse. - La nouvelle contribution pour toute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des . accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage. Ainsi, depuis le l er janvier 1992, tout employeur
affilié au régime d'assurance chômage est tenu au paiement de la
contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de contrat
de travail ayant une durée supérieure à six mois de date à date et
ouvrant droit au versement de l'allocation de base . Les seules
exceptions expressément prévues concernent : les contrats d'ap-
prentissage (art . L.115-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art . L. 322-4-7 du code du travail) ; les contrats
d'insertion en alternance ; les contrats conclus par une personne
physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle . C'est aux partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la +'onvention actuelle expirant le
31 décembre 1992.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

57592 . - 11 mai 1992 . - M . André Rossi attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle su- la situation des producteurs d'endives, en
raison de la nouvelle contribution de 1 500 francs pour frais de
dossier à ]'UNEDIC . Bien que saisonnière, cette profession a
recours à des contrats de travail de durées supérieures à six mois,
et est donc concernée par cette disposition. Il en résulterait un
accroissement insupportable des coûts pour ces entreprises agri-
coles dont l'activité participe à l'économie locale et à la vie
rurale . Il demande, par conséquent, que soit prise en considéra-
tion cette situation et que les conditions d'application de cette
décision soient précisées dans ce. sens.

Réponse. - La nouvelle contribution pour boute rupture d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois a été créée
par les partenaires sociaux dans le cadre des accords du
13 décembre 1991, destinés à limiter le déficit du régime d'assu-
rance chômage. Ainsi, depuis le l et janvier 1992 tout employeur
affilié au régime d'assurance chômage, est tenu au paiement de
la contribution forfaitaire de 1 500 francs après toute fin de
contrat de travail ayant une durée supérieure à six mois de date
à date et ouvrant droit au versement de l'allocation de base. Les
seules exceptions expressément prévues concernent : les contrats
d'apprentissage (art . L . 115-1 du code du travail) ; les contrats
emploi-solidarité (art. L: 322-4-7 du code du travail) ; les contrats
d' insertion en alternance ; les contrat; conclus par une personne

physique pour un service rendu à son domicile ou pour l'emploi
d'une assistante maternelle. C'est aux partenaires sociaux qu'il
appartiendra de maintenir ou non cette modalité de financement
du régime d'assurance chômage dans la prochaine convention
d'assurance chômage, la convention actuelle e .pirant le
31 décembre 1992.

Emploi (politique et réglementation)

57718. - 18 mai 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des demandeurs d'emploi de cin-
quante ans et plus . Dans le cadre des contrats de retour à l'em-
ploi (CRE), il est prévu pour le futur employeur de bénéficier
d'une exonération des charges patronales de sécurité sociale à
hauteur de 30 p. 100.'Toutefoie le bénéfice de cette disposition
ne concerne que les demandeurs d'emploi inscrits douze mois à
l'ANPE pendant les dix-huit mois précédant la signature d'un
contrat d'embauche. Or, les contrats initiaux de retour à l'emploi
en alternance (CRA) prévoyaient un accès privilégié des per-
sonnes de plus de cinquante ans en situation de chômage et sans
condition de délai d'inscription à l'ANPE . Il lui demande donc
si, dans le cadre des « CRE », il existe une mesure similaire en
faveur des personnes de cinquante ans et plus, et dans le cas
contraire s'il n'est pas possible de l'envisager.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il convient de rappeler que les dispositions de la loi
no 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et
la lutte contre l'exclusion professionnelle ont précisé que les
contrats de retour à l'emploi étaient notamment réservés aux
demandeurs d'emploi de longue durée, c'est-à-dire aux personnes
inscrites comme demandeurs d'emploi depuis au moins
douze mais dans les dix-huit mois précédant la date d'embauche,
aux bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité, aux
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion ainsi qu'aux travail-
leurs handicapés . Afin de répondre aux problèmes des chômeurs
âgés qui rencontrent des difficultés particulières d'insertion, le
Gouvernement a décidé d'étendre les contrats de retour à l'em-
ploi à l'ensemble des chômeurs de cinquante ans et plus, notam-
ment ceux ayant fait l'objet d'un licenciement, inscrits comme
demandeurs d'emploi depuis plus de trois mois . Les employeurs
qui recrutent ce public peuvent conclure une convention de
contrat de retour à l'emploi qui leur permet de bénéficier d'une
prime de 10 000 francs ainsi que d'une exonération des charges
patronales de sécurité sociale pendant une période de dix-
huit mois . Par ailleurs, il convient de rappeler que la loi
ne 91-1405 du 31 décembre 1992 à étendu le bénéfice de ce dis-
positif aux bénéficiaires du revenu minimum d'insertion, sans
emploi depuis plus d'un an qui peuvent, comme les demandeurs
de longue durée lorsqu'ils sont âgés de plus de cinquante ans,
ouvrir droit à une exonération pendant toute la durée du contrat.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

57883. - 18 mai 1992. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des jeunes de seize à
vingt-cinq ans, à la recherche d'un premier emploi . En effet, ceux
qui pourraient prétendre toucher l'allocation d'insertion se voient
privés de toute ressource en application de la loi de finances
pour 1992 puisque, malgré son intervention lors du débat budgé-
taire, celle-ci a été supprimée . Elle lui demande quelles mesures
d'urgence elle comp te prendre pour que ces jeunes 'aient
quelques moyens de subsistance.

Réponse. - La loi de finances no 91-1322 du 30 décembre 1991
a en effet supprimé, à compter du 1 « janvier 1992, l'allocation
'l' insertion pour les jeunes de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi. Le décret ne 92-8 du 3 jan-
vier 1992 précise que seules les personnes concernées en cours
d'indemnisation le 31 décembre 1991 et celles pour lesquelles la
notification des droits fixe un premier jour indemnisable anté-
rieur au 1 «* janvier 1992 continueront à bénéficier de cette alloca-
tion . Cette mesure n'est pas t'aie mesure de simple économie. Elle
intervient dans le cadre d'un redéploiement dans le budget du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à transformer les dépenses passives sous forme d'al-
locations attribuées pour une durée limitée et sans contrepartie
en dépenses actives en faveur de la formation et de l'insertion
des demandeurs d'emploi . C'est ainsi que les jeunes à la
recherche d'un premier emploi peuvent bénéficier des diverses
mesures mises en place par les pouvoirs publics, notamment des
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contrats d'apprentissage, des contrats de travail en alternance
(contrats d'adaptation, contrats de qualification et contrats
d'orientation) ainsi que des contrats emploi-solidarité . Les jeunes
qui ne possèdent pas de qualification sanctionnée par un
diplôme professionnel peuvent également accéder à une qualifi-
cation par un parcours personnalisé dans le cadre du crédit for-
mation individualisé . De même, ils peuvent dans ce cas ouvrir
droit à l'exo-jeunes pour toute embauche effectuée avant le
30 septembre prochain, sur un contrat à durée indéterminée dans
un établissement occupant 500 salariés au plus . Le Gouvernement
a en effet proposé au Parlement de reporter la date limite des
embauches ouvrant droit à l'exo-jeunes du 31 mai 1992 au
30 septembre 1992 . De plus, des fonds locaux d'aide aux jeunes
ont été mis en place dans un grand nombre de départements
pour aider les jeunes en difficulté ayant un projet d'insertion par
des aides financières ponctuelles.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

57904 . - 18 mai 1992. - M. Charles Fièvre attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le cas, très particulier, du salarié embauché
séquentiellement par un employeur dont l'activité varie en fonc-
tion des besoins saisonniers . En effet il ne peut en ce cas pré-
tendre aux prestations servies par les Assedic, sauf avis excep-
tionnel de la commission paritaire. Afin de ne pas pénaliser ces
salariés, qui manifestent pourtant une volonté de travailler, il lui
demande de revoir les conditions d'ouverture de droit au chô-
mage ou, pour le moins, de faciliter l'examen de leur cas par la
commission paritaire compétente.

Réponse. - Dans le cadre de l'accord national interprofes-
sionnel du 24 mars 1990 relatif aux contrats de travail à durée
déterminée et au travail temporaire, les partenaires sociaux
avaient précisé que la Commission paritaire nationale du régime
d'assurance chômage réexaminerait la définition du chômage sai-
sonnier . Cette définition fait l'objet de la délibération n° 6 du
12 juin 1990 selon laquelle est chômeur saisonnier le travailleur
privé d'emploi qui, au cours des trois dernières années précédant
la fin de son contrat de travail, a connu des périodes d'inactivité
chaque année à la même époque. Afin de mieux prendre en
compte l'évolution du marché du travail, tout en limitant le
recours à l'indemnisation pour les salariés relevant de secteurs
dont l'activité est saisonnière, la commission paritaire nationale a
procédé le 7 février 1991 à des aménagements significatifs du
texte de la délibération . Tout d'abord, les règles relatives au chô-
mage saisonnier ne sont pas applicables aux salariés privés d'em-
ploi âgés de cinquante ans et plus qui justifient de trois années
d'activité salariée au coure des cinq dernières années . Par ail-
leurs, les périodes de chômage n'excédant pas quinze jours sont
d'office réputées fortuites et sont toujours indemnisables . Dans
les autres cas, le caractère fortuit du chômage saisonnier peut
être reconnu par l'Assedic au regard des éléments suivants :
variété des secteurs d'activité dans lesquels l'intéressé a travaillé ;
durée différente des contrats ; nature des contrats ; attitude du
travailleur privé d'emploi à chaque fois qu'il s'est retrouvé sans
emploi . Toutefois, est considéré chômeur saisonnier le travailleur
privé d'emploi qui a exercé au cours de deux des trois années
précédant la fin du contrat de travail une activité saisonnière,
réputée comme telle dès lors qu'elle est exercée dans l'un des
secteurs suivants : exploitations forestières ; centres de loisirs et
vacances ; sport professionnel ; activités saisonnières liées au tou-
risme ; activités saisonnières agricoles (récoltes, etc .) ; casinos et
cercles de jeux . Cette activité saisonnière doit avoir été exercée
au cours des douze derniers mois précédant la fin du contrat de
travail.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

58267. - 25 mai 1992 . - M. Michel Pelchat demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle si, en raison des chiffres alarmants du chômage,
elle n'estime pas souhaitable de modifier les conditions de verse-
ment de l'allocation chômage . Alors que le Gouvernement sou-
haite relancer les emplois à temps partiel, la législation actuelle
dissuade les demandeurs d'emploi d'accepter un tel poste dans la
mesure où ils risquent de perdre le bénéfice des prestations chô-
mage dès lors que cette nouvelle activité procure un revenu
dépassant 47 p. 100 de leur rémunération antérieure.

Réponse. •- Le règlement du régime d' assurance chômage pré-
voit en effet l'interruption du versement des allocations en cas de
reprise d'activité. Toutefois, et afin de ne pas dissuader les tra-

vailleurs privés d'emploi de reprendre ou conserver une activité
pouvant faciliter leur réinsertion professionnelle, les partenaires
sociaux ont précisé dans ce règlement que la Commission pari-
taire nationale pourrait apporter un tempérament au principe
mentionné ci-dessus. Jusqu'au 10 janvier 1992, la délibération
n o 38 de la Commission paritaire nationale permettait aux tra-
vailleurs privés d'emploi de continuer à percevoir leurs alloca-
tions dès lors que la rémunération de l'activité salariée n'excédait
pas 47 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en
compte pour le calcul de leur indemnisation . La Commission
paritaire en date du IO janvier 1992 a modifié cette délibération
en transposant les dispositions du protocole d'accord signé par
les partenaires sociaux le 5 décembre 1991 . Désormais, le deman-
deur d'emploi continue à percevoir ses allocations s'il reprend
une activité salariée qui lui procure une rémunération n'excédant
pas 80 p. 100 et non plus 47 p . 100, des rémunérations brutes
mensuelles prises en compte pour le calcul de son indemnisation.
Cette disposition s'applique aux reprises d'activité réduite . Le
seuil de 47 p. 100 continue à s'appliquer pour les activités acces-
soires conservées après la perte d'une activité principale.

Emploi (ANPE)

58484 . - l« juin 1992 . - M. Ensile Koehl rappelle à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que M . le Premier -sinistre s'est récemment engagé à traiter
le cas des 900 000 chômeurs de longue durée d'ici à la fin
octobre 1992 . Chacun des 900 000 chômeurs de longue durée se
verra proposer un emploi, une formation ou une activité d'intérêt
général . Il lui demande quels moyens supplémentaires seront
donnés à l'Agence nationale pour l'emploi afin d'honorer cet
engagement.

Réponse. - La mobilisation du service public de l'emploi pour
la réalisation de 900 000 entretiens personnalisés et approfondis
s'accompagne d'un renforcement sensible des moyens de l'ANPE.
Outre les 300 recrutements prévus dans le cadre du contrat de
progrès, l'ANPE a été autorisée à recruter sans délai 440 agents
qui viennent s'ajouter aux 150 accordés en janvier 1992 . Le recru-
tement de vacataires (1 100 mois supplémentaires 'autorisés)
pennet en outre de faciliter la gestion administrative . 200 volon-
taires, appelés du contingent ou objecteurs de conscience,
diplômés de l'enseignement supérieur, viennent compléter ce dis-
positif, en appui des agences locales pour l'emploi.

Risques professionnels (réglementation)

59150. - 22 juin 1992 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la recrudescence des accidents du
travail . En effet, ce phénomène ne peut que démontrer la néces-
sité de renforcer les moyens mis en oeuvre pour prévenir les acci-
dents. Une concertation semble ainsi nécessaire à établir, dans les
délais les plus rapides, afin que les risques puissent être évalués
de la façon la plus objective, non seulement dans les instances
institutionnelles mais aussi au sein même des entreprises . En
conséquence il lui demande si des mesures, allant en ce sens,
sont actuellement prévues.

Réponse. - Les statistiques publiées par la caisse nationale
d'assurance maladie font apparaître qu'en 1990, par rapport
à 1989, le nombre des accidents avec arrêt a augmenté de
+ 3,19 p. 100. Cette hausse est légèrement supérieure à celle
constatée au niveau des effectifs salariés qui augmentent de
2,85 p . 100. Le nombre des accidents avec incapacité permanente
augmente quant à lui de 4,99 p. 100 et celui des accidents
mortels passe de 1 177 à 1 213, soit une hausse de 3,06 p. 100.
Les maladies professionnelles, pour leur part, enregistrent une
hausse en 1990 par rapport à 1989, en ce qui concerne le nombre
de cas constatés et le nombre d'incapacités permanentes réglées,
mais le nombre de décès réglés suite à maladie professionnelle
est en baisse . Pour la troisième année consécutive donc, l'aug-
mentation du nombre des accidents du travail a été plus rapide
que celle de l'emploi . Le phénomène ne peut plus être considéré
comme simplement conjoncturel, ce mauvais résultat confirmant
malheureusement qu'un relâchement dans la prévention des
risques professionnels est intervenu dans notre pays . Le ministre
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle a donc
demandé à l'ensemble des acteurs sociaux de se mobiliser pour
donner à a prévention des risques professionnels une véritable
priorité. A cet effet, la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991
constitue un élément important sur lequel les partenaires sociaux
pourront s'appuyer. Qu'il s'agisse notamment de la définition des
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principes généraux de prévention, des moyens nouveaux dont
sont dotés tes CHSCT, la mise ee oeuvre de cette loi doit contri-
buer à relancer l'action de tous ceax qui concourent à la préven-
tion des risques professionnels, en 1992, qui est, par ailleurs,
l'année européenne pour la sécurité, l'hygiène et la santé sur le
lieu de travail . Sans attendre les effets à plus long terme de la
loi, trois priorités seront poursuivies au cours de l'année 1992,
sur lesquelles les services extérieurs du ministère du travail seront
mobilisés : - le secteur du BTP pour lequel le renforcement de la

prévention des accidents mortels reste une priorité absolue ; - la
sécurité des salariés précaires, pour s'assurer de la mise en oeuvre
effective des nouveaux dispositifs mis en place en 1990 et
en 1991 ; - les risques chimiques, dans la mesure où la préven-
tion des atteintes à la santé suppose une bonne connaissance et
application des dispositions applicables à l'étiquetage, et aux
fiches de données de sécurité .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 29 A.N . (Q) du 20 juillet 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3236, 2e colonne, dernière ligne de la question de M . René Galy-Dejean à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture.

Au lieu de : « . . . de l'enseignement . . . ».

Lire : « . . . de l'enseignant. . . » .
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